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Objet social de l'association :  

Protection des oiseaux et des écosystèmes dont ils dépendent et en particulier de la faune et 

la flore qui y sont associées. Sensibilisation du public à la découverte de la nature. 
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GILLES VIRICEL, Président de la délégation 

Benjamin KABOUCHE, Directeur de la délégation 
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Villa Saint Jules 
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Coordonnées téléphoniques : 

Tél. 04.94.12.79.52 

Fax. 04.94.35.43.28 
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Bien que ce DOCOB soit basé sur les enjeux retenus par la Directive « Habitats », l’avifaune 

est abordée dans le cadre des inventaires biologiques, pour permettre un porter à 

connaissance dans le DOCOB. Une exploitation bibliographique est réalisée, dans l’objectif 

de localiser, de manière synthétique, les zones à enjeux avifaunistiques (héronnière, étang 

et plans d’eau pour les hivernants etc.). Les Zones de Protection Spéciales (Camargue, 

Marais de l’Ile Vieille…) sont écartées de cette partie, faisant par ailleurs l’objet d’un autre 

DOCOB (FR9312006) en tant que ZPS. 

 

1.1. Méthode 

Les données de présence ont été recherchées en 1er lieu dans la base www.faune-paca.org 

(2 millions de données). De plus les données et autres informations sur la présence 

d’espèce patrimoniales (DO 1 principalement) ont été recherchées auprès des structures 

suivantes : 

 

- Conservatoire des Espace Naturels Provence-Alpes-Côte d’Azur (CEN PACA), en la 

personne de D. Tatin. Les informations portent sur la reproduction des Ardéidés sur deux 

sites. 

- Ligue pour la Protection des Oiseaux Drôme (LPO Drôme). 

- C.O. Gard en la personne de G. Monchaux. Environ 2000 données synthétisées. 

- Tour du Valat en la personne d’Y. Kayser. 

- Marais du Vigueirat, en la personne de Christophe Pin (nidification des Laro-limicoles au 

They de Roustan) 

La bibliographie a été consultée afin de compléter ces informations : 

- DOCOB des sites Natura 2000 périphérique (ZPS) 

- FLITTI A., KABOUCHE B., KAYSER Y. ET OLIOSO G. (2009). Atlas des oiseaux nicheurs 

de Provence-Alpes-Côte d’Azur. LPO PACA. Delachaux et Niestlé, Paris, 544p. 

- Olioso G. (1996). Oiseaux du Vaucluse et de la Drome Provençale. CROP- SEOF-CEEP. 

309 p. 

 

Il faut noter une relative méconnaissance de l’avifaune sur la zone d’étude, en raison de la 

difficulté de recenser les oiseaux sur un linéaire aussi important, des difficultés d’accès. A 

notre connaissance aucun monitoring régulier n’est conduit (en dehors des Laro-limicoles au 

They de Roustan). 

 

1.2. Résultats 

1.2.1. Documents produits 

Fichiers image :  

1. Avifaune 
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- Carte de localisation des colonies d’Ardéidés (cf. Annexes) 

 

Fichiers SIG : 

 

- Données de présence des colonies d’Ardéidés. Format SIG (points) selon CCIB Natura 

2000 : 1 table intitulée  « OBS_ARDEIDES_N2000_FR93015903 ». 

 

- Données de nidification de Martin-pêcheur d’Europe. Format SIG (points) selon CCIB 

Natura 2000 : 1 table intitulée  « OBS_MARTIN-PECHEUR_N2000_FR93015903 ». 

 

- Données de nidification de Rollier d’Europe. Format SIG (points) selon CCIB Natura 2000 : 

1 table intitulée  «OBS_ROLLIER_N2000_FR93015903  ». 

 

- Données de nidification de Sterne pierregarin. Format SIG (points) selon CCIB Natura 2000 

: 1 table intitulée  «OBS_STERNE_PIERREGARIN_N2000_FR93015903  ». 

 

1.2.2. Commentaires 

1.2.2.1. Analyse géographique  

La vallée du Rhône constitue un axe de migration bien connu (survol). Cependant, la 
diversité des habitats présents (ripisylve, plaine alluviale, plan d’eau...) permet l’accueil d’une 
avifaune nicheuse, migratrice ou hivernante assez diversifiée. Au sein du site Natura 2000, 
trois types principaux d’habitat revêtent une importance particulière : les plans d’eau (Ile 
Vieille), les ripisylves et les lagunes/marais salants. Au sein de la zone d’étude, le They de la 
Gracieuse et le They du Roustan abritent des espèces remarquables. Ils hébergent un 
cortège tout à fait intéressant d’ardéidés, d’anatidés avec notamment la Nette rousse (Netta 
rufina), de rapaces dont le Busard des roseaux (Circus aeruginosus), de laro-limicoles avec 
le Chevalier gambette (Tringa totanus), l’Huîtrier pie (Haematopus ostralegus), l’Echasse 
blanche (Himantopus himantopus), Avocette élégante (Recurvirostra avocetta), la Sterne 
pierregarin et naine (Sterna hirundo et S. albifrons) et de passereaux pour la plupart liés aux 
terrains salés et aux formations palustres. 
 

1.2.2.2. Analyse spécif ique  

Les résultats ci-après synthétisent les connaissances par groupes d’espèces (de valeur 
patrimoniale). 
 
Ardéidés 

 

Les hérons/aigrettes appartiennent à la famille des Ardéidés. La plupart des espèces 

européennes sont dépendantes des milieux humides, de façon plus ou moins marquée. Leur 

régime alimentaire est assez varié, généralement composé de poissons, crustacés, petits 

amphibiens ainsi que d’insectes aquatiques. Certaines espèces migrent vers l’Afrique pour y 

passer l’hiver, alors que d’autres sont sédentaires. Les hérons peuvent être divisés en deux 

grandes classes : les hérons arboricoles qui nichent préférentiellement dans les arbres, et 

les paludicoles qui nichent préférentiellement dans les roselières. 

 

- Blongios nain (Ixobrychus minutus) 
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L’estimation des effectifs est rendue d’autant plus délicate que l’espèce est très discrète et 

qu’elle semble soumise à des variations inter annuelles importantes de ses effectifs. Les 

données disponibles sont très limitées, en dehors de la ZPS Ile Vieille. 

 

- Héron pourpré (Ardea purpurea)  

 

Espèce nichant généralement en roselière dans le sud de la France, elle a niché en 2009 et 

2010 à Codolet en colonie arboricole (1 à 2 nids). Présente également sur la ZPS Ile Vieille. 

 

- Bihoreau gris (Nycticorax nycticorax)  

 

Malgré des observations régulières réparties sur l’ensemble du site Natura 2000, un seul site 

est connu pour avoir abrité des couples nicheurs : Pont St Esprit, les Cordonniers (23 

couples en 2000). 

 

- Aigrette garzette (Egretta garzetta) 

 

Elle niche en colonie mixte à Codolet (30 couples), et a niché à Pont St Esprit. 

 

- Héron garde-bœufs (Bubulcus ibis) 

 

Espèce en expansion, la colonie de Codolet a accueilli 67 nids en 2011. 

 

Tableau 1 : Bilan synthétique des colonies d’Ardéidés 

 
Rapaces 
 
- Milan noir (Milvus migrans) 

 

La population nicheuse n’a jamais fait l’objet de recensement précis, l’effectif global est donc 

inconnu. Le Milan noir niche dans les boisements de type ripisylve, les haies et bosquets 

pouvant également lui suffire. Seule donnée quantitative connue : 19 nids dont 7 occupés sur 

l’islon de la Barthelasse, Avignon en 2011 (CEN PACA). L’ensemble de la zone d’étude est 

également survolée par d’importants effectifs en migration active, en particulier en fin d’été. 

Lieu Espèce 1 
Effectif 

(couple) 

Dernière 

année 
Espèce 2 

Effectif 

(couple) 

Dernière 

année 
Espèce 3 

Effectif 

(couple) 
Dernière année 

Beaucaire (Barthelasse sud) Héron cendré 2 2005 
      

Codolet (Chabert) Héron cendré 31 2011 Aigrette garzette 30 2011 Héron gardeboeufs 67 2011 

Comps (l'ilette) Héron cendré 7 2012 
      

Pont St Esprit (cordonniers) Héron cendré 50 2011 Bihoreau gris 23 2000 Aigrette garzette 12 2000 

Vénéjan (St Georges) Héron cendré 32 2005 
      

Roquemaure (Miémar) Héron cendré 26 2007 
      

Avignon (Islon Barthelasse) Héron cendré 9 2011 
      

Pont St Esprit (ile de la République Héron cendré 2 2010 
      

Bollène (la Croisière) Héron cendré 7 2008 
      



  

 

 

LPO PACA – 05 octobre 2012 

 

8 

 

- Bondrée apivore (Pernis apivorus) 

 

La population nicheuse n’a jamais fait l’objet de recensement précis, l’effectif global est donc 

inconnu. La Bondrée apivore niche dans les boisements de type ripisylve. Elle est présente 

ponctuellement dans la zone d’étude. 

 

- Faucon hobereau (Falco subbuteo) 

 

La population nicheuse n’a jamais fait l’objet de recensement précis, l’effectif global est donc 

inconnu. Le Faucon hobereau niche dans les boisements de type ripisylve. Il est présent sur 

l’ensemble du linéaire de la zone d’étude. 

 

Laridés/Sternidés et Limicoles 

 

Les limicoles sont de petits échassiers fréquentant préférentiellement les zones humides. 

Cette catégorie regroupe deux familles de l’ordre des Charadriiformes (Charadriidés et 

Scolopacidés). Ce sont en général de grands migrateurs. Toutes les espèces se nourrissent 

d’invertébrés. En hiver, la majorité d’entre-elles se nourrissent dans les vasières ou marais 

peu profonds, plus ou moins saumâtres. La famille des Laridés regroupe les mouettes, les 

goélands, les sternes et les guifettes. Ce sont des oiseaux côtiers ou inféodés aux milieux 

aquatiques, mais certaines espèces de mouettes et goélands se sont adaptés à l’exploitation 

des ressources alimentaires d’origine humaine : cultures, décharges… On retrouve chez ce 

groupe des espèces spécialisées, strictement piscivores ou insectivores, et des généralistes 

présentant une large palette de proies des invertébrés aux déchets humains. 

 

- Gravelot à collier interrompu (Charadrius alexandrinus) 

 

Il est inféodé aux marais salants. Dans la zone d’étude, il est présent et niche seulement sur 

le They de Roustan. 

 

- Sterne pierregarin (Sterna hirundo) 

 

Deux colonies sont connues, l’une à la confluence Cèze/Rhône (abritant une dizaine de 

couple) et l’autre au They de Roustan (sur ilot artificiel). 

 

- Sterne naine (Sternula albifrons) 

 

Elle se reproduit au They de Roustan, la colonie accueille quelques dizaines de couples sur 

un ilot artificiel aménagé récemment. 

 

Coraciiformes et macro-insectivores 

 

Deux espèces de l’Annexe I nichent sur le site : le Rollier d’Europe et le Martin-pêcheur 

d’Europe. Le Guêpier d’Europe et la Huppe fasciée, qui ne sont pas des espèces prioritaires, 

nichent également sur le site. La plupart des Coraciiformes et macro-insectivores (à 

l’exception du Coucou geai et de l’Engoulevent d’Europe) partagent également la 

particularité de nicher dans les cavités, souvent dans des vieux arbres ou dans les parois 
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meubles (talus des canaux et fossés, carrières de sable…). 

 

- Rollier d’Europe (Coracias garrulus) 

 

Il n’a pas fait l’objet de recensements précis, mais il est présent parfois en abondance. Il 

niche en particulier dans les ripisylves. 

 

- Martin-pêcheur d’Europe (Alcedo atthis) 

 

Il est présent sur la majeure partie du site ; il niche dans les berges meubles des canaux et 

des étangs. Il est assez commun sur le site, surtout en migration et en hivernage. L’espèce 

n’a pas fait l’objet de recensement précis et l’estimation des effectifs nicheurs est rendue 

d’autant plus délicate que la dispersion postnuptiale d’oiseaux issus d’autres régions est 

perceptible dès la fin du mois de juin. 

 

Conclusion 

 

Malgré sa richesse ornithologique, le cours aval du Rhône reste en grande partie méconnu. 

La mise en place d’action et de suivis spécifiques paraissent indispensables pour combler 

ces lacunes. 

 

 

2.1. Méthode 

 

Recherche des données 

Les données de présence de Castor d’Eurasie et de Loutre d’Europe ont été recherchées 

dans la base www.faune-paca.org. 

 

De plus les données et autres informations sur la présence de ces deux espèces ont été 

recherchées auprès des structures suivantes (les courriers de demande de données et les 

conventions d’échange sont jointes en annexe) : 

 

- Association Lozérienne pour la Protection de la Nature (ALEPE) 

- Agence de l’Eau Rhône Méditerranée et  Corse (AERMC) 

- Compagnie Nationale du Rhône (CNR) 

- Conservatoire des Espace Naturels Provence-Alpes-Côte d’Azur (CEN PACA) 

- Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Provence-

Alpes-Côte d’Azur (DREAL PACA) (www.silene.eu) 

2. Mammifères (hors chiroptères) : Castor d’Eurasie 

(Castor fiber) et Loutre d’Europe (Lutra lutra) 

http://www.faune-paca.org/
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- Domaine de la Palissade (DP) 

- Ligue Pour la Protection des Oiseaux Ardèche (LPO Ardèche) 

- Ligue Pour la Protection des Oiseaux Drôme (LPO Drôme) 

- Marais du Vigueirat (MDV) 

- Méridionalis 

- Office National de la Chasse et de la Faune Sauvage (ONCFS) 

- Office National de l’Eau et des Milieux Aquatiques (ONEMA) 

- Office National des Forêts (ONF) 

- Parc Naturel Régional de Camargue (PNRC) 

- Tour du Valat (TDV) 

 

La bibliographie suivante a été consultée afin de compléter ces informations : 

 

- POITEVIN F., OLIVIER A., BAYLE P., SCHER O. (2010). Atlas des mammifères de 

Camargue. Regard du vivant – Parc Naturel Régional de Camargue. 

 

L’ensemble du linéaire de réseau hydrographique a été pris en compte (fleuve Rhône, 

canaux latéraux et autres annexes hydrauliques), soit un total de 340 km linéaires de cours 

d’eau. 

 

Prospection de terrain 

Les informations existantes ont été complétées par deux journées de prospection de terrain. 

Cette prospection a été effectuée dans des secteurs sur lesquels on ne disposait pas de 

donnée de présence de l’espèce mais où elle était susceptible d’être présente. La 

prospection consiste en la recherche des indices de présence de l’espèce sur la rive (gîtes, 

réfectoires, bois coupé sur pied…). Selon la nature des indices, leur état de fraicheur et leur 

fréquence, il est possible de déterminer si l’espèce est installée sur le tronçon de cours d’eau 

prospecté de façon certaine, probable ou possible. 

 

Synthèse 

Castor d’Eurasie (Castor fiber) 

 

Pour le Castor d’Eurasie, les données et informations disponibles dans la zone d’étude ont 

été compilées afin de préciser les zones de présence avérée ou fortement potentielle 

(conformément au CCTP). 

 

La très grande majorité des données brutes utilisées pour la réalisation de la synthèse 

proviennent de la LPO PACA (www.faune-paca.org). Les données de la base 

www.faune.silene.eu, beaucoup moins nombreuses sur la zone d’étude, ont été transmises 

par le CEN PACA et ont permis de compléter ponctuellement la synthèse. Quelques autres 

données apportées par les autres structures et experts sollicités ont permis de compléter les 

connaissances. Les données brutes de l’ONCFS n’ont pas pu être obtenues (le réseau 

castor de l’ONCFS a transmis l’information sous forme d’un tronçon de présence du castor 

englobant l’ensemble du site Natura 2000). Enfin les prospections de terrain ont permis 

d’acquérir des données de présence sur des nouveaux secteurs. 
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A partir de l’ensemble des informations obtenues, une synthèse a été établie par tronçons de 

réseau hydrographique : la présence du Castor d’Eurasie a été définie selon 3 classes : 

 

- Présence avérée :  

Tronçon concerné par des données de présence récente disponible auprès des sources 

consultées 

 

- Présence fortement potentielle : 

Tronçon sans donnée de présence récente disponible auprès des sources consultées, mais 

sur lequel la présence de l’espèce est très probable au vu de la présence d’habitat propice et 

accessible et/ou de la proximité de tronçons de présence avérée. 

 

- Présence possible : 

Tronçon sans donnée de présence récente disponible auprès des sources consultées, et sur 

lequel la présence de l’espèce peut être envisagée avec une probabilité faible à moyenne au 

vu du milieu  et de l’accessibilité pour le Castor. 

 

Pour chaque tronçon, les sources prises en compte sont mentionnées dans la table 

attributaire. 

 

Loutre d’Europe (Lutra lutra) 

 

Pour la Loutre d’Europe, un audit d’expert a été réalisé afin de préciser la présence/absence 

de l’espèce dans la zone d’étude (conformément au CCTP). 

 

La très grande majorité des données brutes utilisées pour la réalisation de la synthèse 

proviennent de la LPO PACA (www.faune-paca.org). Les données brutes de l’ONCFS n’ont 

pas pu être obtenues. Quelques autres données et informations apportées par les autres 

structures et experts sollicités ont permis de compléter les connaissances.  

 

A partir de l’ensemble des informations obtenues, une synthèse a été établie par tronçons de 

réseau hydrographique : la présence de la Loutre d’Europe a été définie selon 3 classes : 

 

- Présence avérée :  

Tronçon concerné par des données de présence récente disponible auprès des sources 

consultées et indiquant une présence de l’espèce établie de façon stable ou temporaire. 

 

- Présence probable : 

Tronçon sans donnée de présence récente disponible auprès des sources consultées, mais 

sur lequel la présence de l’espèce est probable au vu de sa localisation en arrière du front de 

recolonisation connu, de la présence d’habitat propice et accessible, et de la proximité de 

secteurs de présence avérée. 

 

- Présence possible : 

Tronçon sans donnée de présence récente disponible auprès des sources consultées, mais 
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sur lequel la présence de l’espèce est possible au vu de sa localisation en arrière du front de 

recolonisation connu et de la présence d’habitat propice et accessible. 

 

Pour chaque tronçon, les sources prises en compte sont mentionnées dans la table 

attributaire. 

 

 

2.2. Résultats 

 

2.2.1. Documents produits 

Fichiers image :  

 

- Carte de synthèse des tronçons de présence du Castor d’Eurasie (cf. annexes) 

 

- Carte de synthèse des tronçons de présence de Loutre d’Europe (cf. annexes) 

 

Fichiers SIG : 

 

- Tronçons de présence du Castor d’Eurasie, réalisé d’après synthèse données LPO PACA + 

sources consultées. Format SIG shapefile (polylignes) : 1 table intitulée « 

TRONCONS_CASTOR_N2000_FR9301590 » 

 

- Données de présence du Castor d’Eurasie acquises lors des relevés de terrain effectués 

pour l’étude. Format SIG shapefile (points) selon CCIB Natura 2000 : 1 table intitulée « 

RELEVE_CASTOR_N2000_FR9301590 » et 1 table intitulée « 

OBS_CASTOR_N2000_FR9301590 ». 

 

- Tronçons de présence de la Loutre d’Europe, réalisé d’après synthèse données LPO PACA 

+ sources consultées. Format SIG shapefile (polylignes) : 1 table intitulée « 

TRONCONS_LOUTRE_N2000_FR9301590 » 

 

Fiches espèces 

 

- Fiche Castor d’Eurasie (cf. annexes) 

 

- Fiche Loutre d’Europe (cf. annexes) 

 

 

2.2.2. Commentaires 

Castor d’Eurasie (Castor fiber) 

 

Le Castor d’Eurasie est largement réparti dans la zone d’étude, mais les données 

disponibles restent relativement peu nombreuses, ne permettant pas de définir de façon 
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complète sa répartition. Il est vraisemblable que les tronçons de réseau hydrographique 

concernés par la présence actuelle du Castor d’Eurasie soient plus nombreux que ceux que 

ceux sur lesquels ont pu être identifiées les présences « avérée » et « fortement potentielle » 

d’après les données disponibles. 

 

Loutre d’Europe (Lutra lutra) 

 

La Loutre d’Europe est actuellement dans une phase de recolonisation qui concerne la zone 

d’étude. La loutre recolonise le site Natura 2000 depuis la région Rhône-Alpes par le fleuve 

Rhône d’amont en aval, et par les affluents du Rhône en rive droite depuis les départements 

du Gard et de l’Ardèche.  

 

La difficulté à détecter cette espèce dans les secteurs en cours de recolonisation (absence 

de marquage territorial) fait que la connaissance de sa répartition reste généralement en 

deçà de se sa répartition réelle. De plus dans ce contexte de recolonisation, la détection 

d’individus ne signifie pas que l’espèce est établie. C’est pourquoi malgré la réalisation de 

prospections spécifiques réalisées dans le cadre du PNA Loutre en 2011-2012, la répartition 

connue et présentée sur la carte de synthèse est à considérer avec précaution en tenant 

compte du fait qu’elle est en cours d’évolution. Néanmoins on peut considérer que la Loutre 

d’Europe semble actuellement établie de façon ponctuelle en quelques secteurs du site, 

dans sa partie en amont d’Avignon. 
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- Carte de localisation des colonies d’Ardéidés 

- Carte de présence du Castor d’Eurasie 

- Carte de présence de la Loutre d’Europe 

- Fiche espèce Castor d’Eurasie 

- Fiche espèce Loutre d’Europe 

- Courrier de demande de données Agence de l’eau Alpes Méditerranée Corse 

- Courrier de demande de données CEN PACA 

- Courrier de demande de données Compagnie Nationale du Rhône 

- Courrier de demande de données ONCFS 

- Courrier de demande de données ONEMA 

- Courrier de demande de données ONF 

- Convention de partenariat LPO PACA/SILENE 
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Nom français : Castor d’Eurasie 

Nom scientifique : Castor fiber 

Code Natura 2000 : 1337 

Espèce d’intérêt communautaire 

Classe : Mammalia 

Ordre : Rodentia 

Famille : Castoridae 

Statuts de protection 

Directive Habitat : Annexes 2, 4 et 5 

Convention de Berne : Annexe 3 (espèce protégée dont l’exploitation est réglementée) 

Convention de Bonn : / 

Convention de Washington : / 

Protection nationale : Espèce protégée 

Protection nationale : / 

Protection départementale : / 

Statuts de conservation (livres rouges)  

Monde : LC (préoccupation mineure) 

Europe : / 

France : LC (préoccupation mineure) 

Région : / 

Le Castor d’Eurasie (Castor fiber) présente sur le site une population d’importance très 

importante à l’échelle régionale et notable à l’échelle nationale. L’espèce est largement 

répartie sur le site, mais sa distribution détaillée et son état précis de conservation son mal 

connus. La principale menace pour cette espèce sur le site est la dégradation de son habitat. 

Site Natura 2000 FR9301590 «Rhône aval » 

FICHE ESPECE : CASTOR D’EURASIE 

TITRE 

STATUT COMMUNAUTAIRE 

TAXONOMIE 

STATUTS 

DIAGNOSTIC SYNTHETIQUE 
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Celui-ci est dans un état de conservation très inégal selon les secteurs, et globalement 

médiocre. L’amélioration de la conservation de l’espèce nécessite l’amélioration de la 

conservation des berges du fleuve et des annexes hydrauliques, l’amélioration de la 

dynamique fluviale et l’amélioration de la continuité des corridors aquatiques. 

Caractères morphologiques 

Le plus grand rongeur européen. Pelage brun très dense. Aspect lourd, petits yeux et petites 

oreilles, membres antérieurs courts, membres postérieurs à pattes palmées. Griffes 

robustes. Queue très aplatie écailleuse, caractéristique du genre Castor. Longueur Tête + 

corps : 80-100 cm ; longueur de la queue : 35-40 cm, poids 15-30 kg. 

Caractères biologiques 

Reproduction 

Rut de janvier à mars. Monogame. Vit en groupes sociaux (groupes familiaux), territoriaux, 

comprenant généralement un couple, les 2-3 jeunes de l’année et des jeunes de l’année 

précédente. Gestation d’environ 105 jours. Les subadultes quittent le groupe à l’âge de 1-2 

ans et cherchent à établir un nouveau territoire. 

Activité 

Semi-aquatique avec fortes adaptations à la nage et à la plongée. Creuse des terriers dans 

la berge. Forte capacité de rongement : peut couper des arbres sans limite de taille. Utilise le 

bois sous diverses formes pour se nourrir, construire des gîtes (huttes, terriers-huttes) et 

parfois des barrages destinés à élever le niveau d’eau afin de garantir sa sécurité et de 

faciliter son accès à la ressource alimentaire. Principalement nocturne et crépusculaire par 

évitement de l’homme, mais possiblement diurne. 

Régime alimentaire 

Herbivore strict : se nourrit de feuilles de ligneux, d’écorce de ligneux et de végétation non 

ligneuse, terrestre et aquatique.  

Capacités de régénération et de dispersion  

Les individus en dispersion peuvent parcourir plusieurs kilomètres le long du réseau 

hydrographique et sont capables de traverser des milieux aquatiques non propices à 

l’installation d’un territoire. Possibilité de franchir des obstacles par voie terrestre, mais 

recolonisation naturelle limitée dans certains secteurs par l’existence de barrages 

hydroélectriques et autres obstacles non franchissables et/ou présentant de forts risques de 

mortalité (routes).  

DESCRIPTION GENERALE DE L’ESPECE 
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Caractères écologiques 

Fréquente toutes sortes de milieux aquatiques continentaux généralement non torrentiels, 

présentant une hauteur d’eau suffisante (> 80 cm, au moins localement) et bordés de 

ligneux, cours d’eau ou plan d’eau. Dépendant de la présence de ligneux à proximité 

immédiate de l’eau.  Peut vivre au voisinage de l’homme en milieu urbain si le faciès des 

milieux aquatiques le permet et dans la limite de certains dérangements. En milieu linéaire, 

un groupe territorial occupe une longueur de berge de 0,5 à 4 km. Pas de prédateur en 

France hormis des chiens (et possiblement la loutre pour de tous jeunes castorins). 

Prédateurs possible : grands carnivores (loup, ours…). 

Répartition géographique 

Sur l’ensemble de son aire 

Présent de façon discontinue en Eurasie : de la France à l’ouest de la Mongolie et à la 

Scandinavie jusqu’au nord de la Suède.  

En France 

Présent dans les bassins versant du Rhône de la Loire, du Tarn, ainsi qu’en Alsace, Lorraine, 

Bretagne et dans les Ardennes. 

En région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Présent dans les départements du Vaucluse, des Bouches-du-Rhône, du Var, des Alpes-de-

Haute-Provence et des Hautes-Alpes. Réparti de façon discontinue sur l’ensemble du Rhône 

et sur certains de ses affluents directs ou indirects : principalement le Lez, l’Aygues, 

l’Ouvèze, les Sorgues, la Durance en aval du barrage de Serre-Ponçon, le Coulon-Calavon, 

le Verdon en aval du barrage de Quinson, l’Asse, la Bléone en aval de Digne et le Buëch. 

Evolution, état des populations et menaces globales  

Autrefois présent dans l’ensemble de l’Europe, a très fortement régressé suite à la 

destruction par l’homme jusqu’à être proche de l’extinction au début du 20ème siècle. En 

cours de recolonisation en Europe suite aux mesures de protection et à de nombreuses 

opérations de réintroduction. Les principales menaces à l’échelon global sont l’artificialisation 

et la dégradation des cours d’eau et de leurs berges, la rupture de la continuité des cours 

d’eau (barrages hydro-électriques), la destruction directe volontaire, et enfin localement 

l’exclusion par le castor d’Amérique (Castor canadensis) introduit en Finlande et en Russie. 

Historique 

La totalité de la portion du Rhône correspondant au site Natura 2000 actuel est concernée 

INTERET ET CARACTERISTIQUE DE L’ESPECE AU 

SEIN DU SITE 
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par la répartition naturelle du Castor. Au début du 20ème siècle alors que l’espèce avait 

disparu dans la quasi-totalité de son aire de répartition, l’espèce s’est toujours maintenue 

très localement dans la basse vallée du Rhône, bien qu’ayant fortement décliné dans ce 

secteur. Depuis les premières mesures de protection locale en 1905 puis la protection au 

niveau national en 1968, le Castor a peu à peu recolonisé l’ensemble du Rhône aval et une 

partie de ses affluents de façon spontanée, sans réintroduction.  

Etat actuel de la population 

Distribution détaillée sur le site  

L’espèce semble répartie dans l’ensemble du site. Néanmoins le grand manque de données 

récentes de présence ne permet pas d’identifier la répartition de façon fine sur le site. Les 

données disponibles paraissent montrer une distribution très partielle, mais il est probable 

que l’espèce soit présente sur la majeure partie du linéaire générale du Rhône. Toutefois, il 

semble que sur la plus grande partie du linéaire, le faciès très artificialisé des berges du 

fleuve (enrochements) ne permette d’accueillir que peu de groupes sociaux. Dans les 

secteurs enrochés du fleuve, la majeure partie de la population de Castor semble installée 

dans les annexes hydrauliques, en particulier les canaux parallèles au Rhône. Il est 

vraisemblable que la distribution de l’espèce sur le site, si elle n’est pas connue avec 

précision, puisse être en partie supposée à partir de la répartition des habitats disponibles 

pour l’espèce. 

Effectif 

L’effectif est inconnu. Le grand manque de données récentes de présence de l’espèce ne 

permet pas d’estimer la taille de la population de façon fine. A titre d’expert toutefois, les 

connaissances générales sur les milieux disponibles et sur quelques situations locales 

peuvent conduire à proposer une estimation large d’environ 200 à 600 individus.  

Importance relative de la population 

A titre d’expert et en utilisant une estimation de 5000 à 10 000 individus pour la population de 

Castor au niveau national, on peut estimer que la population sur le site pourrait représenter 

de 2 à 10% de la population nationale (soit la catégorie B du FSD = 2-15%). Cette estimation 

est à prendre avec beaucoup de prudence. 

Dynamique de la population 

La dynamique actuelle de la population sur le site est inconnue. 

Isolement 

La population du site n’est pas isolée (soit la catégorie C du FSD = « population non-isolée 

dans sa pleine aire de répartition ») 
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Etat de conservation de l’espèce 

L’état de conservation de l’espèce est difficile à évaluer en l’absence de données précises. 

On peut considérer qu’il est globalement médiocre : probablement bon dans les secteurs 

présentant un habitat propice, probablement mauvais ailleurs. 

Etat de conservation de l’habitat d’espèce 

L’état de conservation de l’habitat d’espèce est globalement médiocre. Historiquement, le 

réseau hydrographique sur le site, la continuité de son cours et la nature de ses berges ont 

été fortement transformées par l’homme. La plus grande partie du linéaire du Rhône lui-

même est non propice à l’espèce. Le couvert d’espèces végétales exotiques envahissantes 

(Amorpha fruticosa, Acer negundo non attractifs pour le castor) est parfois très important au 

détriment de la végétation indigène propice au castor (ligneux pionniers : saules, bouleau, 

peupliers). Certaines portions du fleuve sont au contraires propices (berges non enrochées, 

présence de ripisylve, de végétation ligneuse indigène pionnière). Enfin les canaux artificiels 

sont en partie propices lorsqu’au moins une de leurs berges est boisée.   

Particularité, originalité et intérêt justifiant la conservation 

de l’espèce sur le site 

Le site présente un fort intérêt pour la conservation de l’espèce. Au niveau national voire 

européen, l’espèce s’est maintenue historiquement dans la basse vallée du Rhône, 

constituant une population source pour de nombreuses opérations de réintroductions ; au 

niveau national, les effectifs sur le site sont probablement d’importance notable ; au niveau 

régional, les effectifs sur le site sont de grande importance ; enfin au niveau régional, le site 

constitue à la fois une source et une zone de transit pour la recolonisation de l’espèce vers 

les affluents du Rhône. 

Possibilités de restauration 

Les possibilités de restauration de l’espèce sur le site sont liées aux possibilités de 

restauration de son habitat et des corridors. Ces possibilités de restauration concernent 

l’ensemble du réseau hydrographique (fleuve et annexes hydrauliques) : l’amélioration de la 

dynamique fluviale et la réduction de l’artificialisation du fleuve, de son régime hydrique et du 

faciès de ses rives ; l’amélioration de la continuité des corridors aquatiques, sur le fleuve lui-

même et entre le fleuve et les annexes, en particulier les canaux ; la mise en place de 

passages à mammifères semi-aquatiques sur les ouvrages hydroélectriques et autres 

obstacles à l’écoulement, ainsi que sur certaines routes à fort risque de mortalité ; le 

maintien, la restauration et le développement des ripisylves ; la lutte contre les espèces 

végétales exotiques envahissantes sur les berges (Amorpha fruticosa, Acer negundo…) ; la 

restauration de berges au substrat naturel, aux dépends des berges enrochées ou 

bétonnées ; l’amélioration de la conservation des annexes hydrauliques : lônes, canaux. 

Concurrence interspécifique et parasitaire 

Pas de concurrence interspécifique ou parasitaire connue. 
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Facteurs favorables/défavorables 

- Facteurs favorables : développement de la végétation autochtone sur les rives : ripisylves 

et peuplements pionniers.  

- Facteurs défavorables : modification du régime hydrique du fleuve ; rupture de la continuité 

des corridors par les barrages hydro-électriques et autres ouvrages ; artificialisation des 

berges, développement d’espèces végétales exotiques envahissantes (Amorpha fruticosa, 

Acer negundo…), dégradation et déclin des ripisylves et des peuplements pionniers 

indigènes ; pollutions. L’ensemble de ces facteurs défavorables ne paraissent pas menacer 

le maintien de l’espèce sur le site à cours terme, mais ils peuvent constituer une menace à 

plus long terme. 

Mesures de protection actuelles 

Pas de mesures de protection actuelles connues. 

Objectifs de conservation et de gestion de l’espèce  

- Améliorer la dynamique fluviale  

- Rétablir la fonction de corridor du fleuve 

- Restaurer les berges et leur végétation en tant qu’habitat de l’espèce 

- Lutter contre les sources de dégradation des eaux 

- Sensibiliser le public et les usagers du site à la conservation de l’espèce et à l’importance 

de la dynamique fluviale, de la conservation de l’habitat et de la continuité des corridors 

écologiques 

Recommandations générales 

Prendre en compte la présence de l’espèce et ses besoins dans les différents projets 

d’aménagement et de gestion du fleuve et de ses annexes 

Mesures spécifiques de conservation ou de gestion 

préconisées 

- Diminuer la rectification et l’artificialisation des berges  

- Mettre en place des passages à mammifères semi-aquatiques  pour le franchissement des 

ouvrages hydro-électriques 

- Mettre en place des passages à mammifères semi-aquatiques  pour le franchissement des 

obstacles et des routes à fort risque de mortalité  

- Assurer et améliorer la conservation des réseaux d’annexes hydrauliques (canaux, adoux, 

lônes) 

- Conserver et favoriser le développement des habitats liés à la dynamique fluviale naturelle 

GESTION DE L’ESPECE SUR LE SITE 
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(bancs de galets, bancs de limons…) 

- Lutter contre les espèces végétales exotiques envahissantes sur les berges : Amorpha 

fruticosa, Acer negundo 

- Sensibiliser le public sur la conservation de l’espèce, l’importance de la dynamique fluviale, 

l’importance du maintien de l’habitat et le danger de l'introduction d'espèces exotiques sur le 

site 

Indicateurs de suivi 

Suivi de la population de l’espèce 

Suivi cartographique de l’habitat 

Etude de la fonctionnalité des corridors 

Principaux acteurs concernés 

Gestionnaire du réseau d’ouvrages hydroélectriques 

Gestionnaires d’espaces naturels protégés 

Riverains 
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14. Institut National de Recherche Agronomique.  

Carte 

Cf. annexes rapport d’étude 
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Nom français : Loutre d’Europe 

Nom scientifique : Lutra lutra 

Code Natura 2000 : 1355  

Espèce d’intérêt communautaire 

Classe : Mammalia 

Ordre : Carnivora 

Famille : Mustelidae 

Statuts de protection 

Directive Habitat : Annexes 2 et 4 

Convention de Berne : Annexe 2 (espèce strictement protégée) 

Convention de Bonn : / 

Convention de Washington : Annexe 1 

Protection nationale : Espèce protégée 

Protection régionale : / 

Protection départementale : / 

Statuts de conservation (livres rouges)  

Monde : NT (quasi-menacé) 

Europe : / 

France : LC (préoccupation mineure) 

Région : / 

La Loutre d’Europe était autrefois répandue de façon naturelle sur l’ensemble du site, avant 

un déclin général de l’espèce ayant entrainé sa disparition du site dans la 2nde moitié du 

20ème siècle. Suite aux mesures de protection au niveau national, l’espèce a pu recoloniser 

une partie de son aire de répartition française à partir des noyaux de populations relictuels, 

Site Natura 2000 FR9301590 «Rhône aval » 

FICHE ESPECE : LOUTRE D’EUROPE 

TITRE 

STATUT COMMUNAUTAIRE 

TAXONOMIE 

STATUTS 

DIAGNOSTIC SYNTHETIQUE 
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en particulier dans le Massif Central. Le retour naturel de l’espèce sur le site est avéré 

depuis 2009 dans la partie nord du site où la recolonisation se fait à partir des affluents issus 

du Massif Central en rive droite du Rhône et de la vallée du Rhône en amont du site. La 

Loutre est encore extrêmement rare sur le site. Celui-ci est situé sur un front de 

recolonisation du sud-est de la France. Le site constitue à la fois un ensemble pouvant à 

terme accueillir une population notable de Loutre, et une voie de transit pour la 

recolonisation des bassins versant des rivières affluents en rive gauche dans la région 

Provence-Alpes-Côte d’Azur, en particulier le bassin de la Durance. La localisation du site au 

niveau national, sa superficie et sa situation dans le réseau hydrographique du sud-est de la 

France lui confère une grande importance pour la conservation de l’espèce au niveau 

régional et national. Les mesures de conservations de l’espèce passent par l’amélioration de 

la dynamique fluviale, l’amélioration des corridors aquatiques, l’amélioration de la qualité de 

l’eau, la restauration des berges, la diminution de l’artificialisation du réseau hydrographique. 

Caractères morphologiques 

Morphologie typique de mustélidé : corps allongé, membres court. Forme hydrodynamique. 

Tête aplatie, museau large avec longues vibrisses. Queue épaisse à la base, effilée vers 

l’extrémité. Pattes palmées munies de courtes griffes. Pelage très dense, brun, plus clair sur 

la gorge. Longueur tête + corps : 90-120 cm ; longueur de la queue : 30-40 cm ; poids : 5-11 

kg. 

Caractères biologiques 

Reproduction 

Mode de vie solitaire et territorial. Pas de période fixe de rut en France. Lors du rut, mâle et 

femelle passent quelques jours ensemble. Possibilité de polygynie et de polyandrie. 

Gestation d’environ 60 jours. La femelle élève seule 1 à 3 loutrons pendant 6 à 18 mois. Puis 

les subadultes s’émancipent et se dispersent, cherchant à établir un nouveau territoire. 

Activité 

Semi-aquatique avec fortes adaptations à la nage et à la plongée. Dispose de nombreux 

gîtes répartis tout le long de son territoire. Tout type de gîte peut être utilisé : terrier d’autres 

espèces (castor, ragondin…), dissimulation dans la végétation riveraine, abri sous berge, 

etc. Gîte de reproduction (catiche) très dissimulé et de nature tout aussi variable. Dépôt de 

crottes (épreintes) utilisé comme marquage territorial et communication olfactive. 

Principalement nocturne et crépusculaire en France par évitement de l’homme, mais 

possiblement diurne. 

Régime alimentaire 

Carnivore. Régime généralement dominé par les poissons avec une prédominance des 

DESCRIPTION GENERALE DE L’ESPECE 
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espèces les plus accessibles et attractives localement. Régime très variable selon la 

disponibilité de la ressource et pouvant inclure tout type de proie fréquentant les milieux 

aquatiques et leurs abords : principalement écrevisses (parfois majoritaires -écrevisses 

américaines introduites) et amphibiens, voire oiseaux, petits mammifères, invertébrés. 

Capacités de régénération et de dispersion  

Les individus en dispersion peuvent parcourir plusieurs dizaines de kilomètres le long du 

réseau hydrographique et franchir des milieux aquatiques hostiles à l’installation de l’espèce. 

Possibilité de franchir par voie terrestre des têtes de bassin versant. Certains obstacles 

peuvent néanmoins constituer des barrières infranchissables (barrages hydro-électriques) 

et/ou des facteurs de mortalité importants (routes). 

Caractères écologiques 

Grande plasticité d’adaptation à des milieux aquatiques continentaux extrêmement divers : 

côtes maritimes (avec eau douce disponible), marais saumâtres, chevelu hydrographique, 

canaux artificiels, tourbières d’altitude, etc. Possibilité de déplacement saisonnier selon la 

disponibilité de la ressource alimentaire et le régime hydrique (délaissement de zones 

asséchées). Les principales conditions nécessaires à l’installation de l’espèce sont la 

possibilité de colonisation, la présence de ressource alimentaire tout au long de l’année et la 

possibilité d’établir suffisamment de gîtes non dérangés. Pas de prédateur en France hormis 

les chiens. En milieu linéaire (cours d’eau), un individu peut occuper un territoire long de 5 à 

40 km. 

Répartition géographique 

Sur l’ensemble de son aire 

Répartition paléarctique et indomalaise, actuellement discontinue. Largement répartie en 

Eurasie, de la péninsule ibérique au nord de la Scandinavie, de la Sibérie à la Chine, 

présente en Asie du sud-est jusqu’à Sumatra, en Inde, et dans le nord-ouest du Maghreb.  

En France 

Présente de façon plus ou moins continue sur la façade atlantique de la Bretagne à 

l’Aquitaine et aux Pyrénées ainsi qu’à l’ensemble du Massif Central, de façon plus 

discontinue en Normandie, dans le Centre, ponctuellement en Bourgogne et dans l’Aube, 

partiellement en Rhône-Alpes, Midi-Pyrénées, Languedoc-Roussillon et Vaucluse. 

En région Provence-Alpes-Côte d’Azur 

Présente localement dans le département du Vaucluse où elle a été détectée sur le Rhône et 

certains de ses affluents : le Lez, la Coronne, l’Aygues, l’Ouvèze. La répartition réelle est 

probablement un peu plus étendue mais non détectée en 2012 car l’espèce est en cours de 

recolonisation et les individus pionniers peuvent ne pas être détectés. 
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Evolution, état des populations et menaces globales 

Autrefois présente dans toute l’Eurasie, de l’Irlande au Japon et à l’Indonésie, à l’exception 

des régions désertiques et polaires, ainsi qu’au Maghreb, elle a fortement décliné voire 

disparu d’une partie de son aire de répartition. En France, elle avait disparu de la quasi-

totalité de son aire de répartition. Depuis sa protection légale en 1984, elle est en phase de 

recolonisation à partir des quelques petites populations ayant subsisté principalement dans 

le Massif Central et sur la façade atlantique. Les principales menaces au niveau global sont 

les pollutions, la dégradation et la disparition des milieux aquatiques, et la destruction 

directe. 

Historique 

L’espèce était répartie de façon naturelle sur l’ensemble du site, avant un déclin généralisé 

ayant conduit à sa disparition du site dans la 2nde moitié du 20ème siècle comme dans 

l’ensemble de la région. A partir des noyaux de population ayant subsisté dans le Massif 

Central et suite à sa protection légale, l’espèce a peu a peu recolonisé les affluents 

descendant du Massif Central en rive droite du Rhône. La première mention de l’espèce 

dans le nord du Vaucluse date de 2009. La recolonisation du site par l’espèce se fait peu à 

peu par la vallée du Rhône au nord et par les affluents en rive droite : l’Ardèche, la Cèze, le 

Gardon. L’espèce est actuellement en cours de recolonisation dans le site. 

Etat actuel de la population 

Distribution détaillée sur le site  

Les quelques données de présence disponibles montrent une présence sporadique de 

l’espèce dans une petite moitié partie nord du site en amont d’Avignon, sur le Rhône et 

certains annexes. Néanmoins la distribution réelle de l’espèce est mal connue et 

probablement encore très instable. Ceci est dû au fait que l’espèce est en phase de 

recolonisation : certains individus peuvent n’être présent que temporairement sur un secteur, 

et le site lui-même peut être utilisé comme zone de transit vers d’autres cours d’eau. De plus 

le suivi de l’espèce se faisant principalement par repérage des indices de marquage 

territorial (épreintes), l’absence d’indice ne signifie pas l’absence de l’espèce. En effet celle-

ci peut ne pas produire de marquage territorial en cas de faible densité. A contrario, la 

découverte d’indice ne signifie pas que l’espèce est présence de façon stable.  

Effectif 

L’effectif précis est inconnu. Il se limite probablement à quelques individus. A titre d’expert, 

on peut estimer qu’il est inférieur à 20. 

INTERET ET CARACTERISTIQUE DE L’ESPECE AU 

SEIN DU SITE 
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Importance relative de la population 

La population est actuellement de faible importance au niveau national (classe C du FSB : 

<2%) 

Dynamique de la population 

L’espèce est en phase de recolonisation avec une expansion démographique au sein du site 

(dynamique progressive). 

Isolement 

La population n’est pas isolée. Le site est localisé au niveau national sur un front de 

recolonisation de l’espèce à partir de la vallée du Rhône amont et des affluents issus du 

Massif Central (classe B du FSN : « population non-isolée, en marge de son aire de 

répartition ») 

Etat de conservation de l’espèce 

L’état de conservation de l’espèce sur le site est très mauvais. La situation de l’espèce est 

précaire par la faiblesse de la population et par l’importance des facteurs de menace. 

Néanmoins cet état de conservation peut être considéré comme étant en voie d’amélioration 

dans un contexte de recolonisation naturelle du site lié à la dynamique globalement positive 

de la population dans bassins versants voisins d’où sont issus les individus présents sur le 

site. Il est difficile d’évaluer dans quelle mesure l’influence de cette dynamique globale 

favorable peut permettre à terme le développement de population de l’espèce sur le site face 

aux différents facteurs de menace. 

Etat de conservation de l’habitat d’espèce 

L’état de conservation de l’habitat d’espèce est globalement médiocre. Historiquement, le 

réseau hydrographique sur le site, la continuité de son cours et la nature de ses berges ont 

été fortement transformées par l’homme. La plus grande partie du linéaire du Rhône lui-

même est non propice à l’espèce. Certaines portions du fleuve sont au contraires très 

propices (berges non enrochées, présence de ripisylve ou autre végétation). Les canaux 

artificiels sont en partie propices lorsqu’au moins une de leurs berges est boisée ou 

buissonnante. La disponibilité de la ressource alimentaire ne parait pas être un facteur 

limitant important, mais ceci est peu documenté. Les corridors sont rompus en de nombreux 

endroits par la présence d’ouvrages hydro-électriques. Certains ouvrages constituent une 

menace importante de destruction directe lors de tentatives de franchissement par l’espèce. 

Enfin l’importante pollution de l’eau peut constituer à terme une menace notable pour 

l’espèce. 

Particularité, originalité et intérêt justifiant la conservation 

de l’espèce sur le site 

Au niveau national et régional, le site est localisé sur un important front de recolonisation 

naturel de l’espèce. Le site constitue à la fois un ensemble pouvant à terme accueillir une 

population notable de Loutre, et une voie de transit pour la recolonisation des bassins 
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versant des rivières affluents en rive gauche dans la région Provence-Alpes-Côte d’Azur, en 

particulier le bassin de la Durance. Plus généralement, la recolonisation du site par la Loutre 

ouvre la possibilité d’une recolonisation d’une grande partie de sud-est de la France. Ceci 

confère une très grande importance au site pour la conservation de l’espèce au niveau 

régional et national. 

Possibilités de restauration 

Les possibilités de restauration de l’espèce sur le site sont liées en grande partie aux 

possibilités de restauration de son habitat et des corridors. Ces possibilités de restauration 

concernent l’ensemble du réseau hydrographique (fleuve et annexes hydrauliques) : 

l’amélioration de la dynamique fluviale et la réduction de l’artificialisation du fleuve, de son 

régime hydrique et du faciès de ses rives ; l’amélioration de la continuité des corridors 

aquatiques, sur le fleuve lui-même et entre le fleuve et les annexes, en particulier les canaux 

; la mise en place de passages à mammifères semi-aquatiques  sur les ouvrages 

hydroélectriques et sur certains obstacles à fort risque de mortalité (routes) ; le maintien, la 

restauration et le développement des boisements riverains ; la restauration de berges au 

substrat naturel, aux dépends des berges enrochées ou bétonnées ; l’amélioration de la 

conservation des annexes hydrauliques : lônes, canaux ; la lutte contre les sources de 

pollutions des eaux. 

Concurrence interspécifique et parasi taire 

Pas de concurrence interspécifique ou parasitaire connue. 

Facteurs favorables/défavorables 

- Facteurs favorables : développement de la végétation sur les rives, maintien quantitatif du 

peuplement piscicole. 

- Facteurs défavorables : modification du régime hydrique du fleuve ; rupture de la continuité 

des corridors par les barrages hydro-électriques et autres obstacles ; artificialisation des 

berges ; pollutions. L’ensemble de ces facteurs défavorables peuvent constituer à court 

terme d’importants facteurs limitant la recolonisation de l’espèce, et à plus long terme une 

menace pour son maintien. 

Mesures de protection actuelles 

Pas de mesures de protection actuelles connues. 

Objectifs de conservation et de gestion de l’espèce 

- Améliorer la dynamique fluviale  

- Rétablir la fonction de corridor du fleuve 

GESTION DE L’ESPECE SUR LE SITE 
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- Restaurer les berges et leur végétation en tant qu’habitat de l’espèce 

- Lutter contre les sources de pollution des eaux 

- Sensibiliser le public et les usagers du site à la conservation de l’espèce et à l’importance 

de la dynamique fluviale, de la conservation de l’habitat et de la continuité des corridors 

écologiques 

Recommandations générales 

Prendre en compte la présence de l’espèce et ses besoins dans les différents projets 

d’aménagement et de gestion du fleuve et de ses annexes. 

Mesures spécifiques de conservation ou de gestion 

préconisées 

- Diminuer la rectification et l’artificialisation des berges  

- Mettre en place des passages à mammifères semi-aquatiques  pour le franchissement des 

ouvrages hydro-électriques 

- Mettre en place des passages à mammifères semi-aquatiques  pour le franchissement des 

obstacles et des routes à fort risque de mortalité  

- Assurer et améliorer la conservation des réseaux d’annexes hydrauliques (canaux, adoux, 

lônes) 

- Sensibiliser le public concernant la conservation de l’espèce, l’importance de la dynamique 

fluviale, l’importance du maintien de l’habitat et des corridors biologiques, et l’importance de 

la lutte contre la pollution de l’eau 

Indicateurs de suivi 

Suivi de la population de l’espèce 

Suivi cartographique de l’habitat 

Etude de la fonctionnalité des corridors 

Suivi de la qualité de l’eau 

Principaux acteurs concernés 

Gestionnaire du réseau d’ouvrages hydroélectriques 

Gestionnaires d’espaces naturels protégés 

Riverains 
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I Le peuplement pisciaire du Rhône 

I.1 Le peuplement originel  

La composition du peuplement originel du Rhône a été définie par divers 
auteurs à partir de documents anciens. Cette analyse s'appuie en particulier 
sur les cartes piscicoles réalisées entre 1910 et 1956 par le Professeur Louis 
Léger de l'université de Grenoble et ses collaborateurs. Citons les travaux de 
CARREL (2002) qui, après analyse de divers documents et cartes, a dressé un 
inventaire des espèces des grandes entités géographiques du Rhône. 
Avec des influences conjointes alpine et méridionale le peuplement originel 
du Rhône est relativement riche ; au début du XXe siècle il se composait de 51 
espèces de poissons (POIREL & CARREL, 2006). 
La structure du peuplement et son organisation longitudinale (typologie) est 
conditionnée par 3 caractéristiques majeures : 
 
① L'absence d'obstacle naturel du delta jusqu'aux pertes du Rhône permet 
la remontée et le fraie de 5 espèces migratrices : l'Alose, l'Anguille, 
l'Esturgeon, la Lamproie marine et la Lamproie fluviatile. 
② L'enrayement de l'élévation des températures estivales par l'apport d'eau 
froide d'origine alpine et ③ la forte pente du  cours d'eau jusqu'au pallier 
d'Arles conditionnent la présence d'espèces rhéophiles d'eau froide jusqu'au 
delta. 
  
La nature du peuplement du Rhône apparaît dans le tableau suivant : 
 
Espèces Haut Rhône Bas Rhône Delta 
Esturgeon - Acipenser sturio  D D 
Anguille - Anguilla anguilla    
Joel - Atherina boyeri    
Loche franche - Barbatula barbatula    
Blennie fluviatile - Salaria fluviatilis    
Perche-soleil - Lepomis gibbosus    
Achigan à grande bouche - Micropterus salmoides    
Alose - Alosa fallax rhodanensis D   
Loche d’étang - Misgurnus fossilis    
Chabot - Cottus gobio    
Brème commune - Abramis brama    
Brème bordelière - Abramis bjoerkna    
Spirlin - Alburnoides bipunctatus    
Ablette - Alburnus alburnus    
Barbeau fluviatile - Barbus barbus    
Carassin doré - Carassius auratus    
Carassin - Carassius carassius    
Carassin argenté - Carassius gibelio    
Hotu - Chondrostoma nasus    
Toxostome - Chondrostoma toxostoma    
Carpe commune - Cyprinus carpio    
Goujon - Gobio gobio    
Able de Heckel - Leucaspius delineatus    
Chevaine - Leuciscus cephalus    
Vandoise - Leuciscus leuciscus    
Blageon - Leuciscus souffia    
Vairon - Phoxinus phoxinus    
Pseudorasbora - Pseudorasbora parva    
Bouvière - Rhodeus amarus    
Gardon - Rutilus rutilus    
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Rotengle - Scardinius erythrophthalmus    
Tanche - Tinca tinca    
Brochet - Esox lucius    
Lote - Lota lota    
Epinoche - Gasterosteus aculeatus    
Gobie noir - Gobius niger    
Gobie tacheté - Pomatoschistus microps    
Poisson-chat - Ameiurus melas    
Loup - Dicentrarchus labrax    
Mulet lippu - Chelon labrosus    
Mulet doré - Liza aurata    
Mulet-porc - Liza ramada    
Mulet sauteur - Liza saliens    
Mulet à grosse tête - Mugil cephalus    
Grémille - Gymnocephalus cernuus    
Perche commune - Perca fluviatilis    
Sandre - Sander lucioperca    
Apron - Zingel asper    
Lamproie fluviatile - Lampetra fluviatilis    
Lamproie de Planer - Lampetra planeri    
Lamproie marine - Petromyzon marinus    
Flet - Platichthys flesus    
Gambusie - Gambusia affinis    
Lavaret - Coregonus lavaretus    
Truite arc-en-ciel - Oncorynchus mykiss    
Truite fario - Salmo trutta    
Omble chevalier - Salvelinus alpinus    
Ombre commun - Thymallus thymallus    
Silure glane - Silurus glanis    
Syngnathe de lagune - Syngnathus abaster    
    
 Espèce Native    
 Espèce introduite    
D Espèce disparue     

 
Tableau 1 - Liste des espèces du Rhône français et son delta (D'après le Rhône en 100 
questions, POIREL & CARREL, 2006.) 
 
 

I.2 Le peuplement actuel (Cf. tableau 1)  

Les auteurs s'accordent à dire que la liste des espèces des larges entités du 
fleuve (Haut Rhône, bas Rhône et delta) est restée inchangées depuis le 
début du XXe siècle ; seul l'Esturgeon s'avère complètement disparu. 
Néanmoins, ces mêmes auteurs soulignent que la répartition des populations 
au sein du complexe fluviatile a subi de profondes modifications et que les 
différences entre le peuplement du haut Rhône et celui du bas Rhône 
(tronçon à partir de la confluence avec la Saône) se sont accentuées (POIREL 
& CARREL, 2006). 
 
De manière synthétique les auteurs stipulent que le peuplement du Haut 
Rhône est caractérisé par une faune rhéophile avec la présence (bien qu'en 
forte régression) de salmoniformes (Truite fario et Ombre commun) et de 
cyprinidés d'eau vive tels que la Vandoise, le Hotu, le Spirlin, le Barbeau 
fluviatile, le Vairon et le Blageon. A contrario, le bas Rhône est désormais 
dominé par des espèces lénitophiles et thermophiles comme le Gardon, 
l’Ablette, la Brème bordelière, la Perche-soleil, le Poisson-chat, la Brème 
commune, le Rotengle ou encore la Tanche. Les espèces réophiles et 
oxyphiles autrefois bien présentes dans la bas Rhône ont fortement régressé. 
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L'Apron du Rhône, espèce endémique du bassin, est relictuel sur le fleuve ; sa 
présence récente n'a pas été confirmée. 
 

I.3 Les causes de l'évolution des peuplements 

I.3.1 Les grands aménagements  

L'artificialisation intensive du fleuve par endiguement et construction de 
barrages a fortement perturbé les caractéristiques morphologiques du Rhône 
originel et déstructuré la mosaïque d'habitats.  
La résultante de ces aménagements est la prédominance des retenues et 
canaux d'amenés au courant lent et uniforme. Parallèlement, les tronçons 
court-circuités ont conservé une certaine diversité habitationnelle (hauteurs 
d'eau, vitesses de courant et substrats diversifiés) mais la réduction et 
l'uniformisation des débits ont fortement grevé leur aptitude biogène. De 
surcroît les interconnections entre le chenal principal d'écoulement, les bras 
secondaires et les systèmes connexes ont disparu compromettant ainsi 
l'équilibre dynamique originel du système. 
 
 
A titre d'exemple, voici un profil en long du Rhône avant et après la 
construction des nombreux barrages. 
 

 
 
Figure 1 - Longitudinal profile of the Rône River bed before and after the construction of a 
chain hydropower plants (d'après The Rhône River Basin, In Rivers of Europe 2009. OLIVIER J-
M., CARREL G. et al.) 
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La résultante au niveau du peuplement pisciaire est une baisse importante de 
la productivité du fleuve et une forte régression des espèces les plus 
exigeantes vis-à-vis des vitesses d’écoulement.  
Dans ce contexte, il existe des différences marquées entre les tronçons court-
circuités qui abritent encore des populations de Hotus, de Barbeaux, de 
Blageons ... et les secteurs endigués qui sont favorables aux espèces 
lenitophiles (POIREL & CARREL, 2006). 
 

I.3.2 La qualité chimique de l'eau  

Pollution organique, matières azotées et phosphorées 
 
De manière synthétique on peut dire que : 
 
- Grâce aux améliorations des réseaux d'assainissement et des techniques 
d'épuration, la pollution d'origine urbaine s'est globalement réduite dans le 
Rhône (OLIVIER J-M., CARREL G. et al., 2009). 
 
- Pour ce qui est des orthophosphates et polyphosphates, grâce aux mesures 
prises au niveau national et européen pour limiter les rejets et leur 
incorporation dans les produits industriels et domestiques, les concentrations 
dans le Rhône se sont globalement réduites ces dernières décennies (OLIVIER 
J-M., CARREL G. et al., 2009). 
 
- A contrario, la pollution par les nitrates (principalement d'origine agricole) 
est très variable dans le Rhône mais les teneurs tendent à augmenter (OLIVIER 
J-M., CARREL G. et al., 2009).  
 
- Globalement, la Saône et le Bas-Rhône sont nettement plus minéralisés, plus 
riches en nitrates et en phosphates (KHALANSKI , 2009). 
 
Micropolluants 
 
De par son activité industrielle et son vaste bassin-versant agricole, le Rhône 
est fortement contaminé par de nombreux  micropolluants (métaux, 
pesticides, micropolluants organiques). 
 
Cette pollution avancée est soulignée par  l'état des lieux de la DCE qui 
considère que la qualité chimique restera moyenne pour les métaux et sur 
une partie du fleuve pour les pesticides et les micropolluants organiques à 
l'horizon 2015 (Cf. tableau 2). 
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Tableau 2 - Qualité chimique prévue en 2015 d’après l’état des lieux du Bassin RMC (Agence 
de l’Eau Rhône Méditerranée & Corse, 2004). MTx : métaux, PEST : pesticides, MPOr : 
micropolluants organiques, Bon : bon état, Moyen : état moyen (in, KHALANSKI, 2009) 
 
La qualité chimique de l'eau s'avère donc limitante pour la faune aquatique 
et bride les capacités du fleuve. 
 

I.3.3 La température  

 
Evolution spatiale 

 
D'après KHALANSKI (2009), il existe deux types de variations spatiales de la 
température sur le Rhône : 
 
- Une variation longitudinale sur le chenal principal conditionnée  par la 
température de l'eau à la sortie du lac Léman et par les influences 
thermiques successives des affluents froids (Arve, Ain, Isère) ou chaud (Saône) 
(Cf. figure 2). 
 

 
 
Figure 2 - Évolution longitudinale de la température du mois le plus chaud de période de 
retour 5 ans (TMNA5). Cette variable met en évidence les contrastes thermiques entre le 
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Rhône et ses principaux affluents (Ain, Saône, Isère) et leur influence respective. Période 1977 
à 1999 (Poirel et al., 2001). 
Parallèlement, d'après KHALANSKI (2009) les rejets thermiques des centrales 
nucléaires influencent également le régime thermique du Rhône (Cf. tableau 
3) mais de façon modérée (dans les espaces longitudinal et latéral). 
 

 
 
Tableau 3 - Températures moyennes et amplitudes thermiques dans le Rhône et dans le 
tronçon court-circuité (RCC) de Péage-de-Roussillon en aval du CNPE (centre nucléaire de 

production d'électricité) de Saint-Alban en 2003. KHALANSKI (2009) 
 
- Une variation latérale avec des différences importantes de température au 
sein du complexe fluviatile entre le chenal principal (retenues, canaux, 
chenal unique)et les  annexes (Vieux Rhône et bras secondaire). Les arrivées 
locales et fraîches de nappes et l'échauffement préférentiel des zones 
lentiques contribuent à ces disparités. 
 
Evolution temporelle inter-annuelle 
 
Après les études menées sur le suivi du régime thermique du Rhône, il est 
indéniable aujourd'hui d'affirmer que le fleuve s'est progressivement 
réchauffé ces dernières décennies. Ainsi, d'après les auteurs (POIREL & 
CARREL, 2006 ; KHALANSKI, 2009) la température moyenne du Rhône et de 
ses affluents augmente. Cette élévation s'avère essentiellement d’origine 
anthropique (Modification de l'hydrologie, hydroélectricité, rejets thermique 
des CNPE, dérèglement climatique) ; la contrainte du changement 
climatique en serait d'après les auteurs la cause principale.  
 
Le graphique suivant met en évidence l'évolution des températures 
moyennes de l'eau par période de 5 ans depuis 1977 jusqu'à 2006 : 
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Figure 3 - Évolution des températures moyennes de l’eau par période de 5 ans en amont des 
CNPE (D'après le Rhône en 100 questions, POIREL et CARREL , 2005). 
 
 
De plus, concomitamment à l'élévation progressive des températures 
moyennes, on assiste à une accentuation de la précocité du réchauffement 
printanier. Ce phénomène est observé sur l'ensemble du fleuve (POIREL & 
CARREL, 2006). La courbe suivante illustre le phénomène : 
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Figure 4 - Evolution saisonnière de la température du Rhône à l'amont de la centrale nucléaire de 
Bugey. Une année froide (1978) est mise en opposition avec l'année la plus chaude (2003) de la 
chronique. Les données utilisées pour le lissage de 2003 sont également représentées. La flèche indique 
la déformation générale et progressive de la courbe, expliquant la précocité actuelle du 
réchauffement printanier. Ce phénomène est observé sur l'ensemble du fleuve. Données EDF-DTG 
Grenoble (C A. Poirel, EDF DTG - G. CARREL, Cemagref) 
 

Conséquences sur le peuplement 

 

Cette perturbation du régime thermique entraine des  modifications de 
composition et de structure du peuplement pisciaire en place. Dans son 
étude sur les impacts des pressions climatiques et non climatiques sur les 
communautés piscicoles de grands fleuves Français, DAUFRESNE (2009) 
stipule que l'élévation des températures déstructure le peuplement en 
provoquant une augmentation (en moyenne) des abondances totales et une 
diminution de l'équitabilité. 

 

L'augmentation des abondances totales pourrait s’expliquer par un 
rajeunissement des populations (avec des proportions de jeunes individus plus 
importantes) et par un développement global des espèces de petites tailles 
(ex : le Spirlin ou l’Ablette) (DAUFRESNE, 2009). Cette dernière observation est 
en adéquation avec les grandes règles de répartition latitudinale des 
espèces. 
L'abondance des juvéniles de cyprinidés de l'année est de plus en plus 
importante car le recrutement est favorisé par la concomitance des 
températures élevées et des faibles débits (POIREL & CARREL, 2006). 

 

La diminution de l'équitabilité soulignerait qu'un ensemble très réduit 
d'espèces bénéficierait du réchauffement. Les espèces thermophiles et 
méridionales tendraient à être favorisées au détriment des espèces d’eau 
froide (psychrophiles) et plus septentrionales (POIREL & CARREL, 2006). Ces 
mêmes auteurs citent par exemple le secteur du Bugey où les abondances 
de la Vandoise s'effondrent et celles du Spirlin , du Chevesne et du Barbeau 
augmentent. 
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II Le site d'études : Site NATURA 2000 FR9301590 

II.1 Carte de situation  

 

 
 
Figure 5 - Site Natura 2000 FR 9301590 

Centre nucléaire de production 
d'électricité du Tricastin 
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II.2 Caractéristiques morphodynamiques du site  

 
Sur la majeure partie du linéaire concerné, le Rhône présente un chenal 
uniforme où les hauteurs d'eau et les vitesses de courant sont homogènes. Les 
remous des différents ouvrages, le chenal unique et le secteur aval avant la 
confluence avec la mer présentent des hauteurs d'eau importantes et des 
courants faibles. L'artificialisation du site (Cf. § I.3.1) a considérablement réduit 
son hétérogénéité habitationnelle. Néanmoins il subsiste dans les bras 
secondaires non navigués (Vieux Rhône) et au niveau de certaines 
confluences des secteurs beaucoup plus diversifiés (Cf. figure 6). Nous 
verrons plus loin que ces secteurs présentent un fort potentiel et constituent 
vis à vis des espèces réophiles et litophiles des "sites refuges". 
 
 

 
 
Figure 6 - Schéma de l'aménagement type du Rhône. Document CNR in KHALANSKI, 2009. 
 
 
Après analyse du site, la carte suivante dresse un inventaire exhaustif des 
zones favorables aux espèces réophiles et litophiles. Les vitesses 
d'écoulement, la granulométrie du fond et les hauteurs d'eau y sont plus 
diversifiées : 
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Figure 7 - Carte de la diversité habitationnelle 
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Les tronçons affichant une hétérogénéité morphodynamique intéressante sont 
marginaux sur le site et représentent moins de 25% du linéaire. 
 

II.3 Régime thermique  

Les températures de l’eau sont principalement connues grâce aux suivis 
réalisés au droit des centrales thermiques et nucléaires depuis 1977 (POIREL & 
CARREL, 2006). Un des sites étudiés est celui du Tricastin présent 
immédiatement en amont du périmètre du site Natura 2000 (Cf. Figure 5). La 
station de mesure située en amont de ce centre nucléaire nous renseigne 
donc sur la température du Rhône en entrée de site. 
 

 
La tendance depuis 1977 
 
A l'instar de l'ensemble du Fleuve, les températures du "Rhône aval" ont 
progressivement augmenté au cours des dernières décennies. La courbe 
suivante montre leur évolution progressive en amont du site depuis les années 
1970 (POIREL, 2009). La courbe de la station amont du cnpe du Tricastin est 
surlignée en rouge.  
 
 

 
 
Figure 8 - Evolution de la température moyenne annuelle entre 1977 et 2004 sur les quatre 
stations du Rhône situées en amont des CNPE, et les trois principaux affluents : Ain, Saône et 

isère (POIREL, 2009) 
 
Entre 1977 et 2004 la température moyenne annuelle a augmenté de 3°c. 
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Evolution annuelle et maximums enregistrés 
 
La courbe suivante montre l'évolution des températures moyennes 
journalières en amont  du cnpe du Tricastin (KHALANSKI, 2009) : 
 

 
 
Figure 9 - Variables thermiques à Tricastin amont pour l’année 2003. La courbe supérieure 
(rouge) est la température lissée autour des valeurs moyennes journalières, la courbe 
inférieure (bleue) est obtenue par lissage sur la série complète de valeurs (1977 à 2004). 
(KHALANSKI, 2009). 
 
 
On observe que pour l'année 2003 les maximums thermiques enregistrés 
(température moyenne journalière) ont dépassé les 26°c. 
 

II.4 Le peuplement pisciaire 

II.3.1 Origine des données et méthodologie  

Sur le secteur d'étude, après recherche dans les bases de données des 
différents services compétents, deux organismes principaux, l'ONEMA et 
l'ISTREA ont été à même de fournir des données d'inventaires piscicoles 
fiables et étalées dans le temps. L'objectif principal de ces inventaires diffère 
selon les services.  
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Dans le cadre de ses missions de surveillance et de protection des milieux 
naturels aquatiques et de la faune piscicole, le Conseil Supérieur de la Pêche 
(CSP) aujourd'hui ONEMA (Office national de l'eau et des milieux aquatiques) 
s'est engagé dans un programme de suivi régulier des populations de 
poissons des cours d’eau français. 
Ce suivi annuel est réalisé à travers le Réseau Hydrobiologique et Piscicole 
(RHP), basé principalement sur des inventaires ichtyologiques pratiqués au 
moyen de la pêche à l'électricité (ONEMA, 2005) 
 
Parallèlement, l'ISTREA (anciennement CEMAGREF) a mis en place un vaste 
réseau de suivi hydrobiologique et piscicole des rejets thermiques des  centres 
nucléaires de production d'électricité (CARREL , 1995 ; DAUFRESNE, 2009 ; 
CARREL, 2012). Les longues chroniques piscicoles du Rhône obtenues ont 
débuté au cours des années 1970. 
 
Les inventaires sont principalement réalisés en longeant les berges du cours 
d'eau en bateau ou à pieds afin d'effectuer un échantillonnage par pêche 
électrique. L’objectif est d’obtenir un échantillon reproductible et 
représentatif du tronçon considéré. Cependant, les protocoles utilisés 
divergent quelque peu selon les services et les années d'inventaires ; 
l'échantillonnage pourra être stratifié par habitat (pêche en bateau par 
ambiance parfois appelée Echantillonnage Continu par Distance), en 
continu ou encore par échantillonnage ponctuel d'abondance (EPA).  
 

II.3.2 Localisation des stations d'études et périod es 
d'échantillonnages  

L'ensemble des stations répertoriées sur la zone d'étude apparaît sur la carte 
suivante (Figure 10). Pour chacune des stations les années d'inventaires 
apparaissent dans le tableau 4. 170 pêches ont été réalisées durant cette 
période (Cf. tableau 4). 
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Figure 10 – Emplacement des 
stations d'inventaires par 
pêche électrique (ONEMA - 
ISTREA) 
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Tableau 4 - Années d'inventaires par pêche électrique sur les stations mises en place par 
l'ONEMA et l'ISTREA. 
 
 

II.3.3 Composition du peuplement récent (depuis les  années 2000)  

Afin d'évaluer le potentiel d'espèces présentes sur le site d'étude, seules les 
données acquises à partir de l'année 2000 sont conservées. L'analyse des 
données s'est faite en « présence/absence » et l'ensemble des espèces 
recensées sur cette période apparaît dans le tableau suivant : 
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Tableau 5 - Liste des espèces observées lors des inventaires réalisés sur le site d'étude 

(Données en présence/absence - ONEMA et ISTREA). 
 
 
Au vu du peuplement trois remarques majeures peuvent être formulées : 
 
- Si l'on compare cette liste à celle établie pour l'ensemble du bas Rhône (Cf. 
§1.1), hormis les 3 espèces de Lamproies et l'Apron, l'ensemble des espèces 
attendues sont présentes sur site. 
 
- Hors poissons migrateurs, 4 espèces d'intérêt communautaire sont présentes 
dans le peuplement : le Chabot, le Blageon, le Toxostome et la Bouvière. 
 
- Un certains nombre d'espèces réophiles sont également observées : le 
Blageon et le Toxostome déjà mentionnés mais aussi le Barbeau fluviatile, le 
Hotu, la Vandoise et le Spirlin.  
Rappelons que sur le Rhône aval, suite aux modifications du milieu (Cf. § I.2), 
ces espèces électives du type écologique originel ont fortement régressé (Cf. 
§ I.2). Il est donc intéressant d'effectuer un bilan. L'état des populations pourra 
être considéré comme un repère efficace de la qualité du milieu.  
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 II.3.4 Notion de biotypologie et importance du fac teur thermique  

 
Naturellement, les peuplements pisciaires vont s’organiser, par la nature des 
espèces qui les composent et la proportion de leurs effectifs, selon un 
gradient typologique amont-aval (B0 à B9) (VERNEAUX, 1973). Ce gradient est 
sous l’influence de l'évolution longitudinale des paramètres mésologiques. 
Ces derniers peuvent être regroupés en trois facteurs fondamentaux : les 
facteurs thermique (Température de l'eau), géotrophique (Distance à la 
source et dureté calco-magnésique) et morphodynamique (Section mouillée 
à l'étiage, pente, largeur du lit mineur) (VERNEAUX, 1977).  
 
Au sein du gradient théorique amont-aval, chaque espèce pourra être 
caractérisée par son preferendum typologique  (niveau typologique pour 
lequel son développement sera optimale) et par son amplitude typologique 
(gamme typologique colonisée par l'espèce) (Cf. § ).  
Le tableau ci-dessous fait apparaître la répartition typologique de la majorité 
des espèces de poissons d'eau douce présents en France. Les valeurs 
indiquées dans le tableau sont des classes d'abondance allant de 0 à 5. 
 
 

 

Niveaux typologiques 

Classes d'abondance de 1 à 5 

(0,1 = présence) 

Chabot 

Blageon 

Apron 
Hotu 

Toxostome 
Barbeau flu. 

Spirlin 
Vandoise 
Bouvière 
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Tableau 6 - Niveaux typologiques et classes d'abondance des principales espèces de 

poissons Français. 
 
La température est une des principales composantes influençant cette 
typologie. La modification de ce paramètre sera à même d'entrainer une 
déstructuration des communautés en place. 
Les exigences des espèces vis-à-vis de la température de l’eau sont donc 
différentes. Le graphique suivant (Fig. 20) montre par exemple l’évolution du 
degré de croissance chez la Truite de rivière (Salmo trutta) en fonction de la 
température ; on s’aperçoit que son optimum de croissance se situe autour 
des 13°c et qu’au-delà de 20°c la température est en inadéquation avec les 
exigences de l’espèce.  

 
 

Fig. 11 : Degré de croissance de la Truite de rivière (Salmo trutta) en fonction de la 

température de l’eau (FAO 2010) 
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Dans son rapport sur l'impact des pressions climatiques et non climatiques sur 
les communautés piscicoles de grands fleuves français (dont le Rhône 
médian et basal), Daufresne M. (2009) définit 3 groupes d'espèces de 
poissons en fonction de leur affinité vis à vis du paramètre thermique. Selon 
l'auteur, cette classification s'appuie sur d'autres travaux (Philippart & 
Vranken, 1983 ; Küttel et al., 2002 ; Proteau et al., 1996 ; Bruslé & Quignard, 
2001 ; Kraiem, 1979 ; Scott & Crossman, 1973 ; Dembski et al., 2006). 
 
- Espèces thermophiles ayant la plus forte affinité pour les températures 
élevées ; l'auteur inclut dans ce groupe la Tanche (Tinca tinca), la Brème 
(Abramis brama), la Brème bordelière (Blicca bjoerkna), le Rotengle 
(Scardinius erythrophthalmus), le Poisson chat (Ameiurus melas) et le Silure 
(Silurus glanis).  
 
- Espèces ayant une affinité moyenne avec les fortes températures : l'auteur 
range dans ce groupe l’Ablette (Alburnus alburnus), le Spirlin (Alburnoïdes 
bipunctatus), le Barbeau (Barbus barbus), le Chevaine (Leuciscus cephalus), 
le Gardon (Rutilus rutilus) et la Bouvière (Rhodeus sericeus).  
 
- Enfin, l'auteur définit un groupe de six espèces avec les plus faibles affinités 
pour les fortes températures : le Brochet (Esox lucius), la Perche (Perca 
fluviatilis), la Perche soleil (Lepomis gibbosus), le Goujon (Gobio gobio), le 
Hotu (Chondrostoma nasus) et la Vandoise (Leuciscus leuciscus).  
 
Parallèlement, dans un rapport de synthèse, SOUCHON (2012) établit les 
valeurs optimales et les valeurs limites supérieures de températures pour 19 
espèces de poissons et ce, pour les différents stades de développement. Les 
données recueillies par l'auteur apparaissent dans le tableau de la page 
suivante. 
 
En considérant la limite supérieur de l’optimum thermique (Opt max dans le 
tableau ci-après) pour le Blageon adulte (18°C) et pour le Toxostome au 
stade larvaire (18 °C) et en la comparant à celle des autres espèces décrites 
dans ce même tableau, le blageon et le toxostome peuvent être rangées 
dans le groupe des espèces ayant les plus faibles affinités pour les fortes 
températures proposé par Daufresne (2009). 
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Tableau 7  - Valeurs optimales et valeurs limites supérieures de températures pour 19 espèces 
de poissons (SOUCHON, 2012) 
 

II.3.5 Les espèces cibles 

II.3.5 .1 Les espèces d'intérêt communautaire  

Le site Natura 2000 héberge (ou est susceptible d'héberger) 5 espèces 
d'intérêt communautaire : le Toxostome, le Blageon, la Bouvière, le Chabot et 
l'Apron.  
 
Le Toxostome est inscrit à l’annexe III de la convention de Berne et à l’annexe 
II de la Directive Habitats Faune-Flore. L'espèce est définie comme 
vulnérable. 
Phytophage, c'est un brouteur d'algues benthiques. Affectionnant les eaux 
courantes, il se reproduit sur les substrats graveleux plus ou moins grossiers.  
son  preferendum typologique est B6/B7, et son amplitude typologique va de 
B5 à B8 (Cf. tableau 6). 
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Ses répartitions aux niveaux européen et national sont les suivantes : 
 

 

 
KOTTELAT, 2007 Données Museum national d'histoire naturelle 

 
Figure 12 - Répartitions européenne et française du Toxostome (Parachondrostoma 
toxostoma) 
 
 
Le Blageon est inscrit à l’annexe III de la convention de Berne et à l’annexe II 
de la Directive Habitats Faune-Flore. L'espèce est définie comme vulnérable. 
Il est autochtone dans les bassins du Rhône et les fleuves côtiers de l’est 
méditerranéen et son  preferendum typologique est B6, avec une amplitude 
de B3 à B8. 
L'espèce affectionne les zones courantes à fond de graviers et ses œufs sont 
pondus sur ce substrat. 

 

 
KOTTELAT, 2007 Données Museum national d'histoire naturelle 

 
Figure 13 - Répartitions européenne et française du Blageon (Telestes souffia) 
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La Bouvière est inscrite à l’annexe III de la convention de Berne et à l’annexe 
II de la Directive Habitats Faune-Flore. L'espèce est également définie 
comme vulnérable. 
La Bouvière supporte des températures relativement élevées (Cf. § II.3.4) et 
fréquente les habitats lentiques à fond sablo-vaseux présentant d'importants 
développements d'hydrophytes. L'espèce est commensale des bivalves du 
genre Unio sp. et Anodonta sp. dans lesquels elle dépose sa ponte. 
Son preferendum typologique se situe en B8 et sa présence est observée 
entre B6 et B9. 
 

 

 
KOTTELAT, 2007 Données Museum national d'histoire naturelle 

 
Figure 14 - Répartitions européenne et française de la Bouvière (Rhodeus amarus) 
 
 
Le Chabot est inscrit à l’annexe II de la Directive Habitats Faune-Flore. 
L'espèce occupe les fonds minéraux grossiers et hétérogènes en zone 
lotique. Son preferendum typologique se situe en B3/B4 mais il se rencontre 
du niveau B1 à B8.  

 

 
KOTTELAT, 2007 Données Museum national d'histoire naturelle 

 
Figure 15 - Répartitions européenne et française du Chabot (Cottus gobio) 
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L'Apron du Rhône est une espèce endémique du bassin du Rhône. Cette 
espèce à forte valeur patrimoniale figure aux annexes II et IV de la Directive 
habitats-faune-flore et à l’annexe II de la Convention de Berne. L'espèce est 
menacée d'extinction et sa présence n'est signalée qu'en de très rares 
endroits. Aujourd’hui, seules quelques populations fonctionnelles sont encore 
observées sur des portions limitées de cours d’eau (Ardèche, Beaume, 
Durance, Doubs). 

 

 
KOTTELAT, 2007 Données Museum national d'histoire naturelle 

 
Figure 16 - Répartitions européenne et française de l'Apron du Rhône (Zingel asper) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

27 

II.3.5 .2 Etat des populations et répartitions au s ein du site Natura 2000 
FR9301590 

 
Après analyse des 87 inventaires effectués entre 2000 et 2011 sur le site 
d'étude (Cf. tableau 4), on établit la fréquence de présence de chacune des 
espèces cibles précitées : 
 

Espèces Fréquence d'observation 
  

Barbeau fluviatile 0,9 
Blageon 0,02 

Spirlin 0,3 
Hotu 0,85 

Toxostome 0,1 
Vandoise 0,03 
Bouvière 0,6 
Chabot 0,03 
Apron Non répertorié dans les inventaires 

 
Tableau 8 - Fréquence d'observation des espèces cibles au sein du site NATURA 2000 FR 
9301590 
 
Parallèlement, les cartes suivantes présentent la répartition connue des 
différentes espèces réophiles et/ou d'intérêt communautaire au sein du site 
d'étude ; la présence de l'espèce est mentionnée par un carré de couleur et 
la fréquence d'observation est notée au droit de la station. 
Pour les espèces d'intérêt communautaire, leur présence avérée sur les 
différents affluents est également mentionnée sur les cartes. 
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Figure 17 - Répartition du Blageon Figure 18 - Répartition du Toxostome 

Blageon Toxostome 
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Figure 18 - Répartition de la Bouvière Figure 19 - Répartition du Chabot 

Bouvière Chabot 
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Figure 20 - Répartition du Hotu Figure 21 - Répartition de la Vandoise 

Hotu Vandoise 
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Figure 22 - Répartition du Spirlin Figure 23 - Répartition du Barbeau fluviatile 

Spirlin Barbeau flu. 
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Le Barbeau fluviatile, Le Hotu, la Bouvière et dans une moindre mesure le 
Spirlin sont largement répartis sur le site d'étude et sont régulièrement 
observés lors des échantillonnages. 
A l'inverse, Le Toxostome, le Blageon et la Vandoise sont relictuels au sein des 
stations d'échantillonnages et leur présence n'est avérée que sur des zones 
très limitées.  
 
L'Apron n'a pas été observé et compte tenu de sa répartition extrêmement 
limitée, sa présence reste hypothétique sur le site d'étude. 
 

II.3.5 .3 Analyse et pressions exercées sur les pop ulations  

 
Parmi les poissons cibles précités, pourquoi certaines espèces réophiles 
demeurent-elles largement répendues sur le site (Barbeau fluviatile, Hotu, 
Spirlin) lorsque d'autres (Vandoise, Toxostome et Blageon) ne sont observées 
que de manière relictuelle dans les échantillonnages ? 
 
Typologie et température 
 
Parmi les taxons cités, le Chabot et le Blageon sont les espèces 
typologiquement  les plus apicales. Naturellement, à partir des biotypes B6/B7 
(Cf. tableau 6) ils vont rapidement régresser là où les autres espèces 
mentionnées sont encore dans leur gamme de préférence typologique. 
Les exigences thermiques du Blageon corroborent cette donnée ; à l'état 
adulte, il supportera très difficilement des températures supérieures à 18°c 
alors que les autres espèces du site tolèreront des valeurs dépassant 
largement les 20°c (Cf. tableau 7). 
Le décalage typologique amorcé par le Rhône depuis plusieurs décennies 
par augmentation progressive des maximums thermiques (Cf. § II.3) s'avère 
donc fortement préjudiciable pour ces deux espèces. D'après les données 
obtenues et les valeurs de températures enregistrées sur site, ces populations  
semblent au bord de l'extinction.  
 
Si l'on s'intéresse à l'optimum thermique des autres espèces, force est de 
constater qu'à l'état adulte, la gamme s'avère très similaire pour le Barbeau 
fluviatile, le Spirlin, le Toxostome, le Hotu et la Vandoise ; la limite supérieure 
de l'optimum thermique se situe autour de 24/25°C (Cf. Tableau 7).  
Néanmoins, en phase larvaire, le Toxostome semble plus sensible à 
l'élévation des températures que les autres espèces précitées. Les très jeunes 
individus supporteront difficilement des températures supérieures à 18°c 
contre des températures proches de 25°c pour la Vandoise, le Spirlin et le 
Hotu. La précocité accrue du réchauffement printanier (Cf. § I.3.3) pourrait 
donc s'avérer défavorable à l'espèce et contrarier le développement des 
premiers stades post-fraie. 
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La qualité habitationnelle 
 
La qualité habitationnelle semble être un paramètre prépondérant dans la 
répartition des différentes espèces au sein du site d'étude.  
Sur l'ensemble des inventaires, la Vandoise n'a été observée entre 2000 et 
2011 qu'à 3 reprises et sa présence n'est avérée que dans le vieux Rhône, en 
aval des barrages hydroélectriques (Cf. carte de répartition) là où les vitesses 
d'écoulement sont les plus hétérogènes (Cf. figure 7). Il en est de même pour 
le Toxostome où la majorité des individus observés l'ont été à proximité des 
dernières gravières (île des sables d'Arles) là où la granulométrie du fond est 
encore diversifiée (Cf. figure 7). Il semblerait donc clairement que ces 
espèces réophiles et litophiles soient cantonnées dans des zones bien 
précises et marginales de la mosaïque fluviale propices à leur 
développement. 
A l'inverse, le Barbeau fluviatile et le Hotu beaucoup plus mobiles et 
ubiquistes quant à l'habitat colonisé sont fréquemment observés dans le 
chenal uniforme. 
 
 
La Bouvière, espèce lenitophile 
 
La Bouvière, plus thermophile et affectionnant les substrats fins trouve encore 
sur le site d'étude des conditions propices à son développement ; sa 
présence est donc généralisée sur le secteur ; elle ne semble donc pas 
menacée à court terme. 
 
Les cycles climatiques et la variabilité interannuelle  
 
La composition du peuplement semble également soumise à des fluctuations 
interannuelles influencées par des événements climatiques ponctuels 
marqués (conditions hydrologique et thermique). Sur la partie médiane du 
bas Rhône CARREL (1995) souligne qu’entre 1983 et 1994 le peuplement 
semble retrouver par épisodes une structure spécifique altérée du type 
originel. Les grandes crues sembleraient restructurer le milieu : lorsque les 
débits augmentent et dépassent la capacité des usines, les crues empruntent 
les anciens tracés du Rhône court-circuités par les dérivations et pourraient 
alors favoriser par augmentation des vitesses d’écoulements et remaniement 
du substrat les espèces réophiles et litophiles.  
A l’inverse les faibles débits et une température estivale élevée sont propices 
au recrutement des espèces lénitophiles et thermophiles … 
 
Le rôle des affluents 
 
Le Blageon et/ou le Toxostome  sont régulièrement observés sur les principaux 
affluents du site d'étude (Cf. cartes de répartition). Les conditions rencontrées 
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sur ces systèmes semblent encore propices au développement de ces 
espèces ; ils consituent donc pour le Rhône aval des réservoirs d'espèces 
indispensables.  
 

II.3.6 Stratégie d'échantillonnage  et complément d'information 

La stratégie d'échantillonnage mise en place par l'ISTREA depuis de 
nombreuses années sur le Rhône a pour objectif principal  le monitoring des 
différents centres nucléaires de production d'électricité. Dans ce contexte le 
panel de stations choisies reste majoritairement localisé sur le chenal principal 
homogène. Les zones annexes plus hétérogènes (vieux Rhône en particulier) 
ont été très largement sous-échantillonnées (Comm. pers. CARREL G.2013). 
 
Un complément d'inventaire, en ciblant les zones propices aux espèces 
réophiles et litophiles (Cf. figure 7) semble donc indispensable pour connaître 
l'état réel des populations, en particulier celles des deux espèces 
mentionnées dans l’annexes II de la Directive Habitats Faune-Flore, le 
Toxostome et le Blageon. Parallèlement les principales zones de confluence 
doivent également faire l'objet d'inventaires afin d'établir les potentialités de 
colonisation des différentes populations via les affluents.  
 
Le Toxostome et le Blageon, espèces d'intérêt communautaire semblent 
relictuels et particulièrement menacés sur le site ; dans un souci de 
conservation, l'amélioration des connaissances concernant leur répartition 
s'avère primordiale. 
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I.  INTRODUCTION 

 
Ce rapport synthétise les connaissances disponibles sur les espèces de Chiroptères présentes 
sur le site Natura 2000 « Rhône Aval ». En s'appuyant sur la distribution actuellement connue 
des espèces ainsi que sur l'état de conservation de leurs gîtes et des milieux naturels, un 
diagnostic pourra être établi. 
A partir de la liste des espèces présentes, de leurs exigences écologiques et des menaces 
avérées ou supposées sur l'ensemble de la zone d'étude, les objectifs de conservation sont 
présentés et des actions concrètes sont proposées.  
Les informations se basent sur les connaissances bibliographiques et les résultats de l’étude de 
2012. 
 
Conformément aux volets d'étude entrepris sur ce site, les synthèses porteront essentiellement 
sur : 
 
� L’inventaire des chauves-souris présentes le long du fleuve et sa ripisylve. 
 
� L’inventaire des ouvrages d’art et des bâtiments. 

 
� L’identification des boisements les plus matures. 

 
 

II.  HISTORIQUE  DES CONNAISSANCES LOCALES  

SUR LES CHIROPTÈRES 

1. Etat des connaissances avant les inventaires de 2012 

La base de données du GCP présentait 915 observations (positives ou négatives) de 
Chiroptères avant les sessions de terrain de 2012 dans un rayon de 5 km de part et d’autre des 
limites du site Natura 2000 et 125 observations dans le périmètre. Au total, 18 espèces y ont 
été recensées dans les 5 km et 12 espèces dans le site démontrant les fortes potentialités de ce 
secteur.  
 
Colonies de reproduction d’intérêt proches du site Natura 2000 :  

- Plusieurs colonies de reproduction de Grand Rhinolophe et Murin à oreilles 
échancrées sont connues en Camargue et étudiées dans le cadre du programme Life+ 
ChiroMed.  

- Une colonie de reproduction de Petit et Grand Murin est connue à Piolenc. 
- Une colonie de reproduction de Minioptère de Schreibers (entre 4 000 et 5 000 

individus) est connue à Suze la Rousse. Un suivi télémétrie réalisé dans le cadre du 
programme Life « Grand Sud » a démontré que le domaine vital de cette colonie 
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prenait en compte toute la partie nord du site Natura 2000 « Rhône Aval » jusqu’à 
Montfaucon.  

- Une colonie de reproduction de Rhinolophe euryale est connue à Bagnols-sur-Cèze. 
Un suivi télémétrie réalisé par le CORA Faune Sauvage en 2011 a démontré qu’une 
femme (seul 2 femelles ont été équipées) de cette colonie venait chasser dans le 
ripisylve du Rhône en face l’Ile de la Désirade. (Saint-Just-d’Ardèche)  

 
 
Colonies de transit d’intérêt proches du site Natura 2000 :  

- Une colonie de transit de Minioptère de Schreibers est connue à Piolenc. 
 

2. Connaissances apportées par la recherche bibliographique de 

2012 

Les demandes de données dans le cadre de la recherche bibliographique ont eu peu de retours. 
Plusieurs structures ne possédaient pas de données dans les 5 km de part et d’autre du site 
Natrua 2000 et quelques structures n’ont pas répondu. Les bureaux d’études qui nous ont 
transmis des données sont ECOMED (165 données de 2009 et 2010) et TEREO (33 données 
liées à des écoutes sur le Lez de Bollène en 2009). Une convention avec le Groupe 
Chiroptères Languedoc-Roussillon et en cours pour permettre les échanges de données.  
 
 
 
� L’analyse des données bibliographiques récoltées et du GCP et l’analyse cartographique 
du site ont permis d’identifier les secteurs à prospecter en priorité durant l’inventaire de 2012.  
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3. Connaissances apportées par les inventaires de 2012 

3.1. VOLET FORESTIER 

 
Les inventaires réalisés en 2012 ont permis d'améliorer les connaissances sur les Chiroptères 
forestiers sur l’ensemble du site N2000, notamment : 
 
� 651 arbres ont été identifiés comme actuellement favorables ou potentiels pour les 

Chiroptères. 
 

� 40 polygones ont été définis comme des milieux favorables. 
 

Carte à rajouter 

3.2. VOLET GITE EN BATI ET OUVRAGES D’ART 

 
Les inventaires réalisés en 2012 ont permis d'améliorer les connaissances sur la potentialité 
des gîtes en bâtiment et ouvrages d’art sur 3 secteurs (de la limite nord-ouest à Saint-Etienne-
des-Sorts ; de Codolet à Barbentane et de Comps à Arles), notamment par : 
 
� La prospection de 386 bâtiments et ouvrages d’art. 

 

3.3. VOLET IDENTIFICATION DES ESPECES EN CHASSE 

 
Les inventaires réalisés en 2012 ont permis d'améliorer les connaissances sur les zones de 
transit ou de chasse : 
 
� Les écoutes ont permis d’acquérir 130 observations positives de 13 espèces dont 4 

espèces inscrites à l’Annexe II : Grand Rhinolophe, Petit Murin, Minioptère de 
Schreibers et Murin de Capaccini. 

 
� Les captures ont permis d’acquérir 8 données de 3 espèces dont une espèce inscrite à 

l’Annexe II : un immature de Grand Murin  
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4. Etat des connaissances après les inventaires de 2012 

Les inventaires réalisés en 2012 ont permis d'améliorer les connaissances sur les Chiroptères 
du site N2000 concerné, notamment par : 
 
� la mise à jour de la liste d'espèces de Chiroptères sur la zone d'étude et dans un rayon 

de 5 km autour de celle-ci : 20 espèces dont 8 classées en DHII. 
 
� la confirmation de la présence du Murin de Capaccini, espèce très rare en France. 
 
� la découverte d’une colonie de reproduction de 113 Murin à oreilles échancrées. 

 
� la découverte de 4 gîtes à Grand Rhinolophe, 4 gîtes à Murin à oreilles échancrées et 3 

gîtes à Petit ou Grand Murin. 
 
� la mise en évidence de plusieurs secteurs forestiers propices à l'exploitation par les 

Chiroptères, en chasse et/ou en gîte. 
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Illustration 1 : Observations positives et négatives issues de la bibliographe et des inventaires 2012 
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Illustration 2 : Observations négatives issues de la bibliographie et des inventaires de 2012 
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Tableau : Liste des espèces présentes (bibliographie et résultats de l’inventaire) : 
 

Liste des espèces 
(en gras : Annexe II) 

Rhône 
Aval 
FR9301590 

Consultation 
à 5 km 

Région 
PACA 

Région 
LR 

Petit Rhinolophe (Rhinolophus 
hipposideros) 

+ n n n 

Grand Rhinolophe (Rhinolophus 
ferrumequinum) 

n n n n 

Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale) n n n n 
Rhinolophe de Mehely (Rhinolophus 
mehelyi) 

  éteint éteint 

Minioptère de Schreibers (Miniopterus 
schreibersi) 

n n n n 

Barbastelle commune (Barbastella 
barbastellus) 

+ + n n 

Murin à oreilles échancrées (Myotis 
emarginatus) 

n n n n 

Murin de Bechstein (Myotis bechsteini)   n n 
Murin de Capaccini (Myotis capaccinii) n n n n 
Grand Murin ( Myotis myotis) n n n n 
Petit Murin ( Myotis blythii) n n n n 
Murin de Daubenton (Myotis daubentonii) n n n n 
Murin de Brandt (Myotis brandtii)   n n 
Murin à moustaches (Myotis mystacinus)   n n 
Murin d’Alcathoé (Myotis alcathoe)   n n 
Murin de Natterer (Myotis nattereri) n n n n 
Noctule commune (Nyctalus noctula) n n n n 
Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri) n n n n 
Grande Noctule (Nyctalus lasiopterus)   n n 
Sérotine commune (Eptesicus serotinus) n n n n 
Sérotine de Nilsson (Eptesicus nilssoni)   n n 
Sérotine bicolore (Vespertilio murinus)   n n 
Pipistrelle commune (Pipistrellus 
pipistrellus) 

n n n n 

Pipistrelle soprane/pygmée (Pipistrellus 
pygmaeus) 

n n n n 

Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) n n n n 
Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii) n n n n 
Vespère de Savi (Hypsugo savii) n n n n 
Oreillard roux (Plecotus auritus)  +  + n n 
Oreillard gris (Plecotus austriacus) n n n n 
Oreillard montagnard (Plecotus 
macrobullaris) 

  n n 

Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis) n n n n 
Total espèces 19 20 30 30 

n= espèce présente  + = espèce potentielle 
En gras : espèces DH2  
En jaune : espèces DH2 présente dans le périmètre du site.  
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III.  LES FOYERS BIOLOGIQUES  ACTUELS  DU SITE 

 
Les connaissances actuelles ne sont pas exhaustives. Les foyers biologiques se 
déclinent ainsi : 

 
1. Reproduction des Chiroptères : 
 

Dans le bâti :  
Une importante colonie de reproduction de 113 Murins à oreilles échancrées en bâti a 
été découverte en limite de site sur la commune de Vénéjan. Le bâtiment est à la vente. 
Deux bâtiments hébergent de petites colonies mixtes de Murins à oreilles échancrées 
et Grands Rhinolophes. L’un d’entre eux est une maison sur l’Ile de Pillet. Le 
propriétaire souhaite restaurer le bâtiment pour le louer. Le second gîte est le Château 
de Piloubette qui tombe en ruine. 
Le Fort Saint André, à Villeneuve les Avignon héberge 3 espèces de Chiroptères : du 
Petit ou Grand Murin (DHII), du Grand Rhinolophe (DHII) et probablement une 
colonie de reproduction d’Oreillard (DHIV). Les propriétaires sont réceptifs à 
conservation des chauves-souris.  
Quelques sites pourraient bénéficier d’aménagements favorables aux Chiroptères sur 
le site Natura 2000. 
 
Dans les ponts : Au total, 10 ponts hébergent des chauves-souris dont 2 ponts abritent 
des Petits/Grands Murins (les 2 ponts du TGV sur Orange et Mondragon). Cependant, 
les ponts sont très souvent éclairés ce qui limite la présence des chauves-souris. Des 
aménagements pourraient favoriser l’installation de colonie. 
 
Dans les arbres : plusieurs arbres-gîtes et polygones d’arbres à enjeux ont été mis en 
évidence. 
 
En falaise : ils n’ont pas fait l’objet d’étude sur le site. Toutefois, l’ensemble des 
falaises du site sont potentielles. Et doivent être expertisé si des aménagements 
doivent être prévu (habitat d’espèce). 
 
En cavité : ils n’ont pas fait l’objet d’étude et le site N2000 ne comporte pas de 
cavités à notre connaissance. 
 
 

2. Hibernation et transit des Chiroptères :  
 
Il n’y a pas eu de prospection en période d’hibernation et le site ne présente pas de 
cavités connues pouvant être favorable à l’hibernation. Des chauves-souris peuvent 
potentiellement hiberner dans des bâtiments ou les arbres.  
 

3. Les habitats de chasse :  
Des secteurs de forêts mâtures favorables à la chasse ont été mis en évidence sur le 

site.  
 

 



Synthèse, analyse écologique, enjeux et objectifs des Chiroptères du site Natura 2000 «Rhône Aval » 
FR9301590 
GCP2012 

11 

4. Les corridors : Les chauves-souris sont sensibles à des lignes de force du paysage et les 
suivent lors de leurs déplacements locaux et très certainement à grande distance (Limpens & 
Kapteyn, 1991). Ces linéaires paysagers favorisant les déplacements des animaux sont par 
exemple des rivières, des vallons étroits, des lisières, des crêtes, etc. Il n’y a pas eu d’étude 
spécifique permettant d’identifier les corridors biologiques du site. En revanche, nous 
pouvons dresser une liste de zones d’intérêt : 

- Le Rhône 
- Les affluents 
- Les ponts permettant de traverser le Rhône  
- Les ripisylves 
- Fonds de vallon et thalweg 
- Cours d’eaux temporaires et intermittents 
- Lisières continues 
- Boisements linéaires 
- Barre rocheuses 

 
Il a été démontré dans le cadre du Life+ Chiro Med que les chauves-souris utilisent les 
ripisylve du Rhône comme corridors et territoire de chasse. Il a également été démontré 
qu’elles utilisent les ponts pour traverser le Rhône. Cependant, les nombreux éclairages 
représentent des obstacles importants au déplacement des Chiroptères.  
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IV.  FICHES ESPECES 

1. Les espèces AII avérées contactées sur le site 

1.1. GRAND RHINOLOPHE 

Rhinolophus ferrumequinum (Schreber, 1774) 
 
 
Code UE : 1304  
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Rhinolophidés 
 
 

Présentation de l’espèce 

 
� Description et caractéristiques générales 

 
� Description 

Le Grand rhinolophe est le plus 
grand des rhinolophes européens 
avec une taille augmentant de 
l'ouest vers l'est de l'Europe. 
Tête + corps : (5) 5,7-7,1 cm ; 
avant-bras : (5) 5,4-6,1 cm ; 
envergure : 35-40 cm ; poids : 17-
34 g. 
Oreille : 2-2,6 cm, large se 
terminant en pointe, dépourvue de 
tragus. 
Appendice nasal caractéristique en fer-à-cheval, appendice supérieur de la 
selle court et arrondi, appendice inférieur pointu, lancette triangulaire. 
Au repos dans la journée et en hibernation, le Grand rhinolophe, suspendu à la 
paroi et enveloppé dans ses ailes, a un aspect caractéristique de cocon. 
Pelage souple, lâche : face dorsale gris-brun ou gris fumé, plus ou moins teinté 
de roux (gris cendré chez les jeunes), face ventrale gris-blanc à blanc-jaunâtre. 
Patagium et oreilles gris-brun clair (cas d'albinisme total ou partiel). 
 

� Habitat 

Le Grand rhinolophe fréquente en moyenne les régions chaudes jusqu’à 1480 
m d’altitude (voire 2 000 m), les zones karstiques, le bocage, les 
agglomérations, parcs et jardins... Il recherche les paysages semi-ouverts, à 
forte diversité d’habitats, formés de boisements de feuillus (30 à 40%), 
d’herbages en lisière de bois ou bordés de haies, pâturés par des bovins, voire 
des ovins (30 à 40%) et de ripisylves, landes, friches, vergers pâturés, jardins... 
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(30 à 40%). La fréquentation des habitats semble varier selon les saisons et les 
régions. 
Les gîtes d’hibernation sont des cavités naturelles (grottes) ou artificielles 
(galeries et puits de mines, caves, tunnels, viaducs), souvent souterraines, aux 
caractéristiques définies : obscurité totale, température comprise entre 5°C et 
12°C, rarement moins, hygrométrie supérieure à 96%, ventilation légère, 
tranquillité garantie et sous un couvert végétal. 
Gîtes de reproduction variés : les colonies occupent greniers, bâtiments 
agricoles, vieux moulins, toitures d’églises ou de châteaux, à l’abandon ou 
entretenus, mais aussi galeries de mine et caves suffisamment chaudes. Des 
bâtiments près des lieux de chasse servent régulièrement de repos nocturne 
voire de gîtes complémentaires. 
 

 

� Activité 

Le Grand rhinolophe entre en hibernation de septembre/octobre à avril en 
fonction des conditions climatiques locales.  
L’espèce est sédentaire (déplacement maximal connu : 180 km). 
Généralement, 20 à 30 km peuvent séparer les gîtes d’été de ceux d’hiver. 
Dès la tombée de la nuit, le Grand rhinolophe s’envole directement du gîte 
diurne vers les zones de chasse en suivant préférentiellement des corridors 
boisés. Plus la colonie est importante, plus ces zones sont éloignées du gîte 
(dans un rayon de 2-4 km, rarement 10 km). La première phase de chasse est 
suivie d’une phase de repos dans un gîte nocturne, puis alternent de courtes 
phases de chasse et des phases de repos. Chez les jeunes, leur survie dépend 
de la richesse en insectes dans un rayon de 1 km. En août, émancipés, ils 
chassent dans un rayon de 2-3 km autour du gîte. 
Le vol est lent, papillonnant, avec de brèves glissades, généralement à faible 
hauteur (30 cm à 6 m). L’espèce évite généralement les espaces ouverts et 
suit les alignements d’arbres, les haies voûtées et les lisières boisées pour se 
déplacer ou chasser. 
Lors d’un refroidissement, les bois conservent une température supérieure à 
celle des milieux ouverts. La chasse se concentre en sous-bois au printemps et 
en milieu semi-ouvert à l'automne, seuls milieux où le seuil d'abondance des 
insectes est atteint. 
L'espèce est très fidèle aux gîtes de reproduction et d'hivernage, en particulier 
les femelles, les mâles ayant un comportement plus erratique. 
 

� Reproduction 

Maturité sexuelle : femelles, 2 à 3 ans ; mâles : au plus tôt à la fin de la 2e 
année. 
Rut : copulation de l’automne au printemps. En été, la ségrégation sexuelle 
semble totale. 
Les femelles forment des colonies de reproduction de taille variable (de 20 à 
près d'un millier d'adultes), parfois associées au Rhinolophe euryale ou au 
Murin à oreilles échancrées. De mi-juin à fin juillet, les femelles donnent 
naissance à un seul jeune qui ouvre les yeux vers le 7ème jour. Avec leur petit, 
elles sont accrochées isolément ou en groupes serrés. Dès le 28ème-30ème jour, 
les jeunes apprennent à chasser seuls près du gîte, leur capacité de vol et 
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d’écholocation est réduite. Ils sont sevrés vers 45 jours. Le squelette se 
développe jusqu’au 60ème jour. 

 
� Longévité 

30 ans. 
 

� Alimentation 

Le régime alimentaire varie en fonction des saisons et des pays (aucune étude 
menée en France). Les femelles et les jeunes ont des régimes alimentaires 
différents. 
Les proies consommées sont de taille moyenne à grande (1,5 cm), voire très 
grandes (Herse convolvulli). 
Selon la région, les lépidoptères représentent 30 à 45% (volume relatif), les 
coléoptères 25 à 40%, les hyménoptères (ichneumidés) 5 à 20%, les diptères 
(tipulidés et muscoïdés) 10 à 20%, les trichoptères 5 à 10% du régime 
alimentaire. 
En Suisse, l’essentiel de la biomasse est constitué de lépidoptères d’avril à 
septembre, puis de trichoptères de la mi-septembre au début octobre. Les 
coléoptères sont capturés surtout en juillet, les tipules en septembre, les 
hyménoptères régulièrement en toutes saisons. Les chenilles de lépidoptères, 
ainsi que les syrphidés, arachnidés et opilions sont glanés au sol ou sur la 
végétation. Parmi les coléoptères, les Geotrupes (coléoptères coprophages) 
sont consommés jusqu’à la mi-mai (90% à la mi-avril), les Melolontha de la 
mi-avril à la mi-juin, puis les Aphodius de la mi-juin à l’automne, en particulier 
par les jeunes. 
 

� Répartition, état de conservation et évolution 
 

� Sur l’ensemble de son aire 

Espèce présente en Europe occidentale, méridionale et centrale, du sud du Pays 
de Galles et de la Pologne à la Crète et au Maghreb, de la façade atlantique au 
delta du Danube et aux îles de l'Egée. 
L‘espèce est rare et en fort déclin dans le nord-ouest de l’Europe : Grande-
Bretagne, Belgique, Pays-Bas, Luxembourg, Allemagne, Suisse. 
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Carte de répartition du Grand rhinolophe : 

 
� En France 

Connue dans toutes les régions de France, Corse comprise, et dans les pays 
limitrophes (Benelux, Suisse, ouest de l’Allemagne, Espagne, Italie). 
Un recensement partiel en 1997 comptabilise 25 760 individus répartis dans 
1230 gîtes d’hibernation et environ 8000 dans 196 gîtes d’été. De petites 
populations subsistent en Picardie, dans le Nord, en Haute-Normandie, en Ile-
de-France... L’espèce a atteint en Alsace le seuil d'extinction. La situation de 
l’espèce est plus favorable dans le Centre, dans les Ardennes, en Lorraine, 
Franche-Comté et Bourgogne. Même si l’ouest de la France (Bretagne, Pays de 
Loire et Poitou-Charentes) regroupe encore près de 50% des effectifs 
hivernaux et 30% des effectifs estivaux, un déclin semble perceptible. 
  

� En région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

Le Grand rhinolophe est présent dans tous les départements, notamment dans 
les zones karstiques, mais dans de faibles effectifs. Bien que régulièrement 
observé, l'espèce est rare dans la région. Actuellement on compte environ 
890 individus en reproduction répartis sur 10 colonies dont la plus importante 
regroupe 400 individus et 500 individus en hivernage répartis sur 52 sites.  
L'espèce a fortement régressé et disparu par endroit sur toute la frange littorale 
urbanisée. La disparition du pâturage des zones de basse altitude lui a 
également été préjudiciable. 
Dans le Vaucluse, l’espèce est devenue très rare. 33% de la population a 
disparu en 5 ans ! Seuls quelques sites d’hibernation sont connus dans le 
Luberon. 
L’espèce est en régression dans les Alpilles. La colonie d’hibernation des 
Alpilles est en lente érosion depuis 15 ans. 
Plusieurs colonies ont disparues des Hautes-Alpes ces 20 dernières années, ce 
qui est récent. On pense en particulier au Château de Tallard où 300 individus 
étaient comptés dans l’église en 1981. 
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En 2005, une étude par télémétrie réalisée en Camargue par le GCP et le 
Parc naturel régional de Camargue a permis de découvrir la plus grosse 
colonie de reproduction de Provence-Alpes-Côte d'Azur avec environ 175 
individus.  
En 2007, le GCP et le Parc naturel régional de Camargue ont lancé une 
étude par télémétrie pour connaître les territoires de chasse de la colonie 
découverte en 2005. Cette nouvelle campagne a également permis la 
découverte de 2 nouvelles colonies, l’une de 40 individus et l’autre 
d’environ 400 individus.  Cette nouvelle colonie devient la plus importante 
colonie de reproduction de Provence-Alpes-Côte d'Azur.  
 
Nous présentons ci-après un cas étayé de régression du Grand rhinolophe dans 
un secteur de Provence-Alpes-Côte d'Azur (Saint-Rémy-de-Provence, 13).  
 

 
 
 
La disparition probable de la population de Grand Rhinolophe des Alpilles 
pourrait intervenir entre 2013 et 2023 (calcul sans la première donnée 
comptabilisant 401 individus). Malgré la conservation effective d’un site 
d’hibernation et le développement de l’agriculture biologique dans le massif, 
l’espèce continue de régresser. Il est probable que les raisons sont à rechercher 
au niveau du gîte de reproduction, inconnu et sans doute précaire, du maintien 
d’une agriculture polluante autour du massif et de la régression de l'élevage 
et/ou de l'impact de nouvelles pratiques de ce dernier (helminthicides 
rémanents). 
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� Données biologiques pour la conservation 
 

� Effectif  sur le périmètre d’étude : Au total 8 individus ont été observés dans 
4 gîtes, dont 1 avec 5 individus. Et 1 contact en chasse.  

 
� Structuration spatiale des populations  

 
La situation de l’espèce doit être considérée comme critique en Provence.  
Dans le sud de la région, l'espèce est présente dans les Alpilles (13), en 
Camargue (13), dans la vallée de la Roya (06) et dans la Sainte-Victoire (13). 
Partout les populations sont très faibles sauf en Camargue. Nous pensons 
qu'une population reproductrice doit subsister dans la Sainte-Victoire. 
L'ensemble géographique Crau-Camargue-Alpilles représente probablement le 
domaine vital d'une population déclinante de Grands Rhinolophes. Elle est 
considérée disparue du Garlaban et des Calanques.  
Sur le périmètre d’étude neuf individus ont été observés en saison estivale. 
Aucune colonie de reproduction n’a été découverte mais quelques gîtes 
pourraient être favorables à l’installation d’une colonie. Vu les résultats des 
études menées en Camague, on sait que les ripisylves du Rhône représentent 
des corridors et territoires de chasses primordiales pour la population 
reproductrice présente en Camargue. 

 
� Données démographiques  

 
Il semblerait que l’espèce subisse un fort déclin dans les Alpes de Haute-
Provence comme partout en France comme le démontre notamment l’évolution 
des effectifs de Saint-Rémy-de-Provence.  
L'espèce est très sensible aux modifications de milieux, à la circulation routière 
et à l'utilisation de produits toxiques.  
Une femelle n'a qu'un jeune par an et la mortalité juvénile au cours de la 
première année est comprise entre 50 et 70%. Un adulte peut vivre trente ans, 
mais une dizaine d'années d'espérance de vie semble raisonnable d’après les 
connaissances actuelles.  

 
 
� Tendances évolutives et potentialités de régénération 

 
Le Grand Rhinolophe est considéré comme une espèce vulnérable en 
Provence :  

� Il est en régression en France 
� Les populations provençales sont moins denses que par le passé et semblent 

isolées 
� En région PACA, certains habitats ont été désertés par l’espèce.  

 
 
 
� Mesures de protections actuelles 
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� Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
� Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
� Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
� Protection nationale (arrêter modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, article 

1 modifié (JO du 11.09.1993)). 
 

Diagnostic synthétique 

� Le Grand Rhinolophe est une espèce rare en PACA. Elle recherche les paysages semi-
ouverts, à forte diversité d’habitats sur une surface réduite, formés de boisements de 
feuillus, d’herbages en lisière de bois ou bordés de haies, pâturés par des bovins, voire 
des ovins. Elle hiberne dans les grottes et se reproduit généralement dans les 
bâtiments. C'est une espèce typique des paysages d'agriculture traditionnelle en 
mosaïque et de zones naturelles où alternent espaces ouverts et fermés. 

 
� Les observations correspondent à un petit nombre d’individus isolés, nous n’avons pas 

de preuve de reproduction de cette espèce sur le site. 
 

� Le maintien et la reconstitution des populations du Grand Rhinolophe impliquent la 
mise en œuvre de mesures concomitantes de : 

 
o mesures de conservation au niveau des gîtes,  
o conservation des terrains de chasse et des corridors boisés de déplacement, 
o réflexion sur la fragmentation des espaces naturels et, 
o limitation du développement des infrastructures dans le site et au dehors. 

 
� Dans le périmètre de 5 km autour du site, plusieurs gîtes sont connus dont une 

importante colonie de reproduction à Tourtoulen de plus d’une centaine d’individus.  
 

 
 

Intérêt et caractéristiques de l’espèce au sein du site et aux 

alentours 

 
� Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l'espèce sur le site 
 

Le Grand Rhinolophe a été contacté sur l’ensemble du linéaire durant les 
inventaires de 2012. Aucun gîte de reproduction n’a été découvert cependant, 
le rassemblement de 5 individus au Château de Piboulette peut laisser supposer 
la présence d’une colonie de reproduction proche et/ou que ce Château pourrait 
être un gîte de reproduction 
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� Distribution détaillée sur le site et à proximité 
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Données 2012 
Commune Situation précise Date Prospection Remarques 

BEAUCAIRE L'Ilon D'Albon 6 18/07/2012 écoute 1 contact à l’Anabat sur le canal 

BEAUCAIRE Ile de Pillet, maison bord de Rhône 18/07/2012 gîte 
1 individu vu dans la salle de bain, 
beaucoup de guano 

CADEROUSSE Château de la Piboulette 17/07/2012 gîte 5 individus vus dans les combles 

VENEJAN 
Domaine Nuit des Dames, ancienne 
"batterie" réutilisé en cave 16/07/2012 gîte 

1 individu vu 

VILLENEUVE-
LES-AVIGNON Fort St André : caserne 18/08/2012 gîte 

1 individu vu 

 
Données anciennes dans un périmètre de 5 km 

Commune Situation précise Provenance donnée 
ARLES Chartrouse  / Entrepôt GCP 
ARLES Domaine de Chartrouse  / château GCP 
ARLES Domaine de Chartrouse, la forge GCP 
ARLES Giraud  / silo de Tourtoulen GCP 
ARLES La Tapie St Leger, cave GCP 
ARLES Les Montilles d'Eymini, site eolien GCP 
ARLES Mas de Guinot, combles GCP 
ARLES Mas de la Capeliere GCP 
ARLES Mas de la Ville, cave GCP 
ARLES Mas de Lanau GCP 
ARLES Mas de Peaudure GCP 
ARLES Mas de Vert  / station de pompage GCP 
ARLES Mas Grand Patis GCP 
ARLES Mas Thibert  / Village GCP 
ARLES Tour du Valat, Centre de recherche CNRS 

désaffecté 
GCP 

BEAUCAIRE Les Montilles ECOMED 
BEAUCAIRE Les Pâtis ECOMED 
FONTVIEILLE Champignonnière du Gre du Comte GCP 
PONT-SAINT-ESPRIT Beauchamp-Sainte-Marie ECOMED 
PORT-SAINT-LOUIS-DU-
RHONE 

Le Village, anciens logements d'ouvriers 
agricoles 

GCP 

PORT-SAINT-LOUIS-DU-
RHONE Maison abandonnée et en partie ecroulee 

GCP 

SAINT-PAUL-TROIS-
CHATEAUX Mas abandonnee au bord de l'Autoroute 

GCP 

TARASCON Aqueduc Romain de St Gabriel GCP 
 
 
La carte suivante présente les mêmes données accompagnées des informations récoltées lors 
des télémétries réalisées dans le cadre du Life+ Chiro Med.   
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Objectifs de gestion proposés pour l’espèce sur le site 

Le Grand Rhinolophe est une espèce cavernicole, anthropophile pour le gîte de reproduction 
et dont le domaine vital est souvent lié aux pratiques agricoles.  
 

� Passer des conventions avec les propriétaires des gîtes identifiés pour 
pérenniser les sites. 

 
� Expertiser les gîtes bâtis identifiés comme gîte à Grand Rhinolophe et proposer 

des aménagements pour améliorer la capacité d’accueil du bâtiment et 
favoriser l’installation d’une colonie de reproduction. 

 
� Conservation d’espaces bâtis accessibles pour l’espèce (présence d’une toiture, 

accès à des combles, des garages, des bâtiments techniques comme des 
pompes, etc.). 

 
� Aménagement de gîtes de volume avec accès en vol sur tout bâtiment à 

rénover et ponts. 
 

� Sur les milieux pâturés, maintenir un pâturage extensif qui garantit la présence 
d'insectes coprophages et permet de maintenir et de créer des milieux semi-
ouverts. 

 
� En milieu agricole, favoriser le maintien et la création de haies. 

 
� Eviter l'utilisation des Avermectines. La sensibilisation des éleveurs et des 

vétérinaires doit être assurée afin de faire prendre conscience du risque pour les 
populations d'insectivores. Selon des informations récentes, ce produit présente 
également des risques sanitaires pour l'homme. 

 
� Diversifier les peuplements forestiers en favorisant l'installation des feuillus et 

des lisières par écotones ou boisements clairs. Maintenir et développer les 
forêts galeries et les haies variées avec une diversité d'étages, d'essences et 
d'âges. En domaine publique ou privé, favoriser la conservation d'une densité 
importante de vieux arbres. 

 
� Favoriser l'enherbement des vergers (maintien des plantes messicoles et de 

l'entomofaune lié aux herbacées). Les vergers pâturés sont particulièrement 
favorables au Grand Rhinolophe.  

 
� Pour l'éclairage public et privé, l’idéal est de minimiser son implantation en 

nombre et en surface car il s’avère souvent inutile et coûteux. Pour les 
luminaires il faut utiliser des ampoules à vapeur de sodium de faible intensité 
avec des lampadaires à déflecteur renvoyant 100% de la lumière au sol et avec 
des verres plats. Les ampoules au sodium, attirent moins les insectes que 
l'éclairage classique à vapeur de mercure (production d’UV). Limiter l’emploi 
des éclairages publics dans les zones rurales aux deux premières et à la 
dernière heure de la nuit. 

 
� Proscrire l’emploi d’éclairages des milieux naturels (éclairages de falaises, de 

rochers, etc.). 
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1.2. LE RHINOLOPHE EURYALE 

Rhinolophus euryale 
 
Code UE : 1305 
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Rhinolophidés. 
 
 

Présentation de l’espèce 

� Description et caractéristiques 
générales 

 
� Description 
Le Rhinolophe euryale est 
une chauve-souris de taille 
moyenne. 
Tête + corps : 4,3-5,8 cm ; 
avant-bras : 4,3-5,1 cm ; 
envergure : 30-32 cm ; poids : 8-17,5 g. La taille le distingue du Petit 
rhinolophe (Rhinolophus hipposideros), tête + corps de 3,7 à 4,7 cm, et du 
Grand rhinolophe (Rhinolophus ferrumequinum), tête + corps de 5,7 à 7,1 cm. 
Oreilles larges à la base, rose à l'intérieur, pointues à leur extrémité ; mobiles et 
indépendantes l'une de l'autre. 
Face caractéristique et typique de la famille ; membrane en forme de fer à 
cheval (vue de face) entourant les narines ; plus haut la selle dont l'appendice 
supérieur, pointu est nettement plus long que l'inférieur ; ensuite, on trouve le 
connectif, puis la lancette, appendice en pointe. 
Au repos et en hibernation, le Rhinolophe euryale ne s'enveloppe pas 
complètement dans ses ailes. 
Pelage de la face dorsale gris brun nuancé de roussâtre ou lilas ; face ventrale 
gris blanc à blanc crème ; les poils sont souvent foncés entre les yeux ; les 
jeunes sont plus gris ; parties nues de la face brunâtre, oreilles et patagium gris 
clair ; possibilité d'albinisme total. 
Ailes larges et arrondies ; la 2ème phalange du 4ème doigt est plus de 2 fois plus 
longue que la 1ère ; au repos, les 3ème à 5ème doigt sont pliés à 180° à 
l'articulation des 1ères et 2èmes phalanges, c'est pourquoi le patagium n'enveloppe 
pas totalement le corps même en hibernation. 
 
� Habitat 
Les exigences de l'espèce sont à l'heure actuelle méconnues, particulièrement 
en ce qui concerne les terrains de chasse ; les lieux de reproduction, 
d'hibernation ainsi que gîtes de transit bien que bénéficiant d'une connaissance 
plus approfondie n'en restent pas moins mal connus ; malgré cette 
méconnaissance, il est possible de détailler certaines exigences de cette espèce 
déduites de sa distribution spatiale. 
C'est une espèce typiquement méditerranéenne des régions chaudes de plaine et 
des contreforts montagneux qui ne semble pas dédaigner, néanmoins, les 
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climats d'influence plus océanique ; les paysages karstiques riches en grottes et 
proches de l'eau sont préférés ; dans les régions accidentées, seuls les piémonts 
chauds sont fréquentés ; les types de paysages occupés se composent de 30% 
de bois, 30% de prairies, 30% de cultures et de 10% d'autres paysages en 
France continentale et de 75% de garrigues et 25% de friches et de vignes en 
région méditerranéenne ; les paysages variés en mosaïque lui sont favorables.  
Les terrains de chasse sont quasiment inconnus ; en Corrèze, l'espèce utilise les 
lisières de bois souvent de chênaies (feuillus sur prairies de pâtures entre 750 m 
et 4 km du gîte). 
Une étude récente réalisée en Italie à l’aide du radio-tracking a montré que les 
animaux exploitent majoritairement des bois de feuillus (chênes blancs et 
chênes vert), ainsi que des oliveraies dans une moindre mesure (RUSSO et. al, 
2002). 
 
� Activité 
On rencontre le Rhinolophe euryale du niveau de la mer jusqu'à près de 1000 
mètres d'altitude. 
L'espèce est très sociable tant en hibernation qu'en reproduction. Les colonies, 
où les individus sont séparés d'une dizaine de centimètres, semblent regrouper 
les deux sexes et les associations avec d'autres espèces sont courantes pendant 
la reproduction (Petit murin, Myotis blythii, Minioptère de Schreibers, 
Miniopterus schreibersi, Grand rhinolophe, Vespertilion à oreilles échancrées, 
Myotis emarginatus, Vespertilion de Capaccini, Myotis capaccinii ou 
Rhinolophe de Méhély). 
En hiver, il hiberne dans de profondes cavités naturelles dont les températures 
et hygrométries, souvent constantes, oscillent respectivement entre 7°C et 15°C 
(les colonies d'hibernation importantes ont un thermopreferendum autour de 
11°C) et 95-100% d’humidité. 
L'espèce passe une partie de l'année en hibernation. Au Pays basque, l'arrivée 
dans la colonie d'hibernation s'effectue à compter de la mi-septembre ; le 
départ a lieu dès la mi-mars pour s'achever à la mi-juin (octobre à avril en 
Corse) ; l'hibernation semble être totale de mi-décembre à mi-mars mais des 
individus peuvent se déplacer à l'intérieur du site durant cette période. Les sites 
de transit sont occupés de mi-octobre à mi-décembre et de mi-mars à mi-juin 
en Corse. Des individus sont encore présents dans un site de reproduction du 
Lot fin octobre mais la cavité est totalement désertée en décembre. 
Bien que réputé sédentaire, les Rhinolophes euryales peuvent effectuer des 
déplacements parfois importants puisqu'un déplacement de 134 km a été 
observé entre site de reproduction et d'hivernage. D'autre part, l'importance de 
certaines colonies de reproduction ou d'hivernage, dont les individus ne sont 
pas rencontrés ensuite dans les environs, pourrait laisser penser à des 
déplacements pouvant être plus importants. 
En transit, l'espèce semble moins exigeante puisque qu'elle est rencontrée dans 
des gîtes à des températures entre 4,4°C et 18°C et des hygrométries entre 63% 
et 98% ; les greniers de granges abandonnées peuvent être occupés, notamment 
dans le Sud-Ouest. 
En été, l'espèce est typiquement cavernicole bien que des cas de reproduction 
soient connus dans des greniers où les colonies sont de taille plus réduite ; 
selon certains auteurs, l'espèce s'installe de préférence dans de grandes cavités 
avec des zones chaudes ; pour d'autres, elle est trouvée aussi bien dans de 
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grandes grottes humides que des petites cavités sèches ; néanmoins, les optima 
de température se situent entre 12°8C et 20°C ; la température et l'hygrométrie 
constantes et l'absence de courant d'air semblent être une nécessité ; les 
colonies de Rhinolophe euryale semblent changer fréquemment de gîte de 
reproduction d'une année sur l'autre ce qui rend les suivis de populations plus 
difficiles que pour les autres espèces de rhinolophidés. 
Le Rhinolophe euryale sort à la tombée de la nuit pour chasser en volant à 
faible hauteur. Il peut utiliser un vol papillonnant mais aussi chasser à l'affût ou 
faire du surplace. 
 
� Reproduction 
Les données semblent varier fortement entre les années et d'un site à l'autre. 
La maturité sexuelle serait atteinte à un an mais certains auteurs signalent des 
maturités plus tardives (jusqu'à 3 ans avant la première mise bas). 
Le rut est automnal. 
Les naissances s'échelonnent sur juin et juillet, mais pour une même zone 
certaines femelles peuvent avoir mis bas alors que d'autres sont encore 
gestantes, elles seraient plus synchronisées en limite d'aire de répartition. Un 
seul petit par femelle et par an (rarement 2) pesant environ 4 g. 
L'envol des jeunes a lieu au bout de 4 à 5 semaines. 
Pendant la phase de reproduction, l'espèce est très sociable (des colonies 
approchant mille individus ont été observées). 
 
� Longévité 
L'espérance de vie est mal connue (un individu bagué a été repris 7 ans et demi 
après sa première capture). 
 
� Alimentation 
Pratiquement inconnu.  
Certains auteurs citent de gros coléoptères mais aussi des papillons. 
 
 

� Répartition, état de conservation et évolution  
 

� Sur l’ensemble de son aire 
Le Rhinolophe euryale occupe la presque totalité des pays de l'arc 
méditerranéen jusqu'au Turkestan et à l'Iran mais la plus grosse partie des 
effectifs européens se concentre en France, dans la Péninsule ibérique et les 
pays balkaniques ; dans le reste de l'aire de répartition, les données sont plus 
éparses et ne concernent souvent que de petites colonies. 
 
� En France 
En France, l'espèce est répandue dans la moitié sud du pays avec de grandes 
disparités en terme de densités ; les régions Aquitaine et Midi-Pyrénées 
représentent les bastions de l'espèce ; elle remonte au nord-est jusqu'à l'Alsace 
où un crâne a été récupéré dans une pelote d'Effraie des clochers (Tyto alba) et 
au nord-ouest jusqu'aux Pays de Loire. 
L'espèce a subi un déclin très important, elle est en danger sauf peut-être dans 
le Sud-Ouest et en Midi-Pyrénées (données à confirmer). Une colonie de près 
de 1 500 individus est connue en hiver au Pays Basque ; une autre de plus de 
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850 individus est signalée dans le Lot. La baisse des effectifs de ces trente 
dernières années ne permet plus d'observer, d'après les connaissances actuelles, 
d'autres colonies de cette importance sur le reste du territoire national. 
Les effectifs sont en fort déclin partout ailleurs et le Rhinolophe euryale a 
aujourd'hui disparu presque complètement de Bourgogne, du Centre, de 
Franche-Comté, des Pays de Loire et de Rhône-Alpes. Dans les autres régions 
du Sud de la France (Corse, Provence Alpes Côte d'Azur et Languedoc-
Roussillon), l'espèce est encore présente sous forme de populations relictuelles 
cantonnées dans quelques secteurs géographiques. 
En résumé, les populations les plus nordiques disparaissent progressivement 
alors que le statut des populations du sud de la France ne paraît pas 
suffisamment connu pour pouvoir apprécier si un déclin similaire s'y produit 
actuellement. 

 
� En région Provence-Alpes-Côte d’Azur 
L’espèce était autrefois commune sur le secteur méditerranéen et l’Arc 
préalpin. Elle est aujourd’hui rarissime. 
Depuis les années 1990, toutes les observations de Rhinolophes euryale ont été 
faites dans un triangle passant par Draguignan (83), Grasse (06) et Annot (04) 

 
� Données biologiques pour la conservation 

 
� Effectif : inconnu. Un individu suivi par télémétrie en 2011 est venu 

chasser dans la ripisylve du Rhône à la confluence Ardèche – Rhône. 
 
� Structuration spatiale des populations : inconnues. 

 
� Données démographiques : Inconnues ; Le suivi des populations de cette 

espèce est assez difficile car les animaux changent régulièrement de gîtes 
 
 

� Tendances évolutives et potentialités de régénération 
 

Le Rhinolophe euryale est considéré comme une espèce rare en Provence :  
� Il est en régression en France 
� Les populations provençales sont moins denses que par le passé et semblent 

isolées 
� En région PACA, certains habitats ont été désertés par l’espèce.  

 
� Mesures de protection actuelles 

 
� Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992): annexes II et IV. 
� Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
� Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996): annexe II. 
� Protection nationale (arrête modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, article 1 

modifié (JO du 11.09.1993)). 
 

 
 



Synthèse, analyse écologique, enjeux et objectifs des Chiroptères du site Natura 2000 «Rhône Aval » 
FR9301590 
GCP2012 

27 

Diagnostique synthétique 

 
� Le Rhinolophe euryale est une des espèces qui a subit le plus fort déclin partout en 

France au cours des dernières décennies. C’est une espèce méridionale strictement 
cavernicole qui chasse notamment dans les bois de feuillus et les oliveraies 
traditionnelles. 

� La ripisylve du Rhône à la confluence Ardèche – Rhône est un territoire de chasse 
avéré par une télémétrie réalisée en 2011 par le CORA Faune Sauvage (LPO Drôme). 
Le gîte identifié ce situe à plus de 8,5 km à l’entrée des Gorges de l’Ardèche. Il est 
donc essentiel de conserver les territoires de chasses potentiels de l’espèce dans ce 
secteur. 

� Un individu mort a été retrouvé en pleine Camargue à la Tour du Valat. Cette donnée 
reste une énigme sur comment cet individu est arrivé là.  

 
 

Intérêt et caractéristiques de l’espèce au sein du site 

 
� Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l'espèce sur le site 
 

Deux femelles Rhinolophe euryale sont venus chasser en ripisylve du Rhône en 
limite du site lors d’une session de télémétrie en 2011. Ces données attestent de 
l’importance de la ripisylve pour la conservation de cette espèce et cette 
colonie de reproduction.  
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� Distribution détaillée sur le site et à proximité 
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Carte des positions estimées des Rhinolophes euryales extraite du rapport « Recherche des gîtes de mise-bas du 
Murin de Capaccini et du Rhinolophe euryale dans les Gorges de l’Ardèche », CORA Faune Sauvage, 2011  
 

Données anciennes dans un périmètre de 5 km 
Commune Situation précise Provenance donnée 

ARLES Tour du Valat, Centre de recherche CNRS 
désaffecté 

GCP / Yves KAISER 

SAINT-JUSTE-D’ARDECHE En ripisylve du Rhône LPO Drôme/GCRA 
 

Objectifs de gestion proposés pour l’espèce sur le site 

Le Rhinolophe euryale est une espèce strictement cavernicole dont le domaine vital est 
souvent lié aux mosaïques de milieux dominés par des feuillus. 
 

� Manque de connaissance sur l’espèce pour fournir des recommandations 
précises. Des recommandations de gestion générale pour cette espèce ont été 
définies dans la cadre du Life « Conservation de trois espèces cavernicole dans 
le sud de la France »  
 

� Conserver en l’état les territoires de chasse identifiés lors de la télémétrie.  
 
� Conserver et améliorer les corridors entre les territoires de chasse de la 

ripisylve du Rhône et les Gorges de l’Ardèche.  
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� Laisser vieillir les peuplements forestiers. 
 
� Des mesures de gestions spécifiques à cette espèce ont été développées lors du 

Life « Grand Sud » dans le guide « Connaissance et conservation des gîtes et 
habitats de chasse de 3 Chiroptères cavernicoles » téléchargeable sur le lien :  
http://www.sfepm.org/LifeChiropteres/Resultats.htm#rapportsetoutils 
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1.3. MINIOPTÈRE DE SCHREIBERS  

Miniopterus schreibersii (Kuhl, 1817) 
 
Code UE 1310 
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés  

 
 
 

Présentation de l’espèce 

 
� Description et caractéristiques générales 

 
� Description 

Le Minioptère de Schreibers est 
un chiroptère de taille moyenne, 
au front bombé caractéristique. 
Tête + corps : (4,8) 5-6,2 cm ; 
avant-bras : (4,4) 4,55-4,8 cm ; 
envergure : 30,5-34,2 cm ; poids : 
9-16 g. 
Oreilles courtes et triangulaires, très écartées, avec un petit tragus. 
Pelage long sur le dos, dense et court sur la tête, gris-brun à gris cendre sur le 
dos, plus clair sur le ventre, museau court et clair (quelques cas d'albinisme 
signalés). 
Ailes longues et étroites. 
 

� Habitat 

C'est une espèce principalement méditerranéenne et strictement 
cavernicole présente dans les régions aux paysages karstiques riches en 
grottes, du niveau de la mer jusqu'à 1600 mètres d'altitude. 
Les terrains de chasse sont pratiquement inconnus. En Corrèze, l'espèce utilise 
les lisières de bois et les forêts, chassant dans la canopée. Une femelle suivie en 
Franche-Comté durant trois nuits en 1999 a fréquenté des zones forestières 
(chênaies, aulnaies...) et quelques milieux ouverts (pâturages, vergers, haies, 
parcs et jardins).  
En hiver, le Minioptère de Schreibers choisit, pour hiberner, de profondes et 
spacieuses cavités naturelles ou artificielles, dont les températures, souvent 
constantes, oscillent de 6,5°C à 8,5°C. 
En été, l'espèce s'installe de préférence dans de grandes cavités (voire des 
anciennes mines ou viaducs) chaudes et humides (température supérieure à 
12°C). Mais certaines cavités, en Catalogne et en Franche-Comté, accueillent 
des colonies de mise-bas malgré une température ambiante comprise entre 
8,5°C et 10,5°C.  
La fermeture des cavités par des grilles lui est néfaste car son vol peu 
manœuvrable ne lui permet pas de passer facilement entre les barreaux. 
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� Activité 

Parmi les espèces européennes, le Minioptère de Schreibers fait partie des rares 
espèces strictement cavernicoles. Il se déplace généralement sur des distances 
maximales de 150 km, en suivant des routes migratoires saisonnières 
empruntées d'une d'année sur l'autre entre ses gîtes d'hiver et d'été 
(déplacement maximal connu : 350 km). En dépit de ces mouvements, l'espèce 
peut être considérée comme sédentaire. 
L'espèce est très sociable, tant en hibernation qu'en reproduction. Ses 
rassemblements comprennent fréquemment plus d'un millier d'individus (de 
2000 à 2700 individus au m2). La relative fidélité des individus à un 
ensemble de gîtes au cours de leur cycle annuel a été démontrée par de 
nombreux auteurs. Cette philopatrie d'un groupe est bien sûre valable pour les 
cavités d'hibernation et de maternité, où une proportion importante de la 
population d'un territoire se rassemble, mais aussi pour les gîtes de transition, 
où des groupes formés d'effectifs moindres se retrouvent d'une année sur 
l'autre. L'ensemble de ces caractéristiques laisse supposer une organisation 
sociale élaborée. 
Après la période d'accouplement, les individus se déplacent vers les gîtes 
d'hiver  qui ne sont pas forcément localisés au sud des gîtes d'été. L'arrivée des 
individus dans ces gîtes est progressive. La période d'hibernation est 
relativement courte, de décembre à fin février, en fonction des conditions 
climatiques locales. Lors de cette période, l'espèce a la particularité de se 
regrouper en essaims de plusieurs milliers d'individus (jusqu'à 80 000 
individus) généralement accrochés au plafond des grottes, carrières ou 
anciennes mines. 
A la fin de l'hiver  (février-mars), les Minioptères abandonnent les sites 
d'hibernation pour rejoindre tout d'abord les sites de printemps (transit) situés 
à une distance moyenne de 70 km, où mâles et femelles constituent des 
colonies mixtes. Les femelles les quittent ensuite pour rejoindre les sites de 
mise bas. Dès le mois de mai, les colonies de parturition sont composées de 
50 à 10 000 individus (mâles et femelles), associés quelquefois au Grand 
murin (Myotis myotis), Petit murin (Myotis blythii), Murin à oreilles échancrées 
(Myotis emarginatus), Rhinolophe euryale (Rhinolophus euryale) ou Murin de 
Capaccini (Myotis capaccinii). Durant la même période, des mâles peuvent 
former de petites colonies dans d'autres cavités. 
Lors des périodes de transit (automnales ou printanières), le Minioptère de 
Schreibers est susceptible de se déplacer vers d'autres régions, créant ainsi des 
connexions entre de très nombreux gîtes à l'origine d'une méta-population 
couvrant probablement une zone allant du Portugal à la Turquie. 
Sortant à la nuit tombée (environ 30 mn après le coucher du soleil), le 
Minioptère possède un vol rapide (pouvant atteindre 54 km/h), nerveux, avec 
de nombreux crochets et d'une agilité remarquable, y compris dans les milieux 
riches en obstacles. Les individus suivent généralement les linéaires 
forestiers (par ex. une route bordée de buissons et d’arbres), empruntant des 
couloirs parfois étroits au sein de la végétation. Les "routes de vol" peuvent 
être utilisées par des milliers d'individus pour rejoindre leurs terrains de chasse. 
La superficie du territoire de chasse du Minioptère de Schreibers est inconnue à 
l'heure actuelle. Une femelle suivie en Franche-Comté durant trois nuits en 
1999 a chassé dans un rayon maximal de 7 km du gîte de mise bas. 
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� Reproduction 

Maturité sexuelle des femelles atteinte à 2 ans. 
Parade et rut : dans nos régions tempérées, dés la mi-septembre avec un 
maximum au mois d'octobre. Rassemblements en petits groupes. Cette espèce 
se distingue des autres espèces de chiroptères européens par une fécondation 
qui a lieu immédiatement après l'accouplement. L'implantation de l'embryon 
est différée à la fin de l'hiver, lors du transit vers les sites de printemps. 
Mise bas : début juin à mi-juin. Les jeunes sont rassemblés en une colonie 
compacte et rose. 
Taux de reproduction et développement : 1 jeune par an (rarement deux), 
volant à 5-6 semaines (vers la fin-juillet), 
 

� Longévité 

Espérance de vie : inconnue.  
Longévité maximale : 19 ans. 
 

� Alimentation 

D'après la seule étude réalisée en Franche-Comté, les lépidoptères, sur deux 
sites différents, constituent l’essentiel du régime alimentaire de mai à 
septembre (en moyenne 84 % du volume). Des invertébrés non volants sont 
aussi capturés ; des larves de lépidoptères massivement capturés en mai 
(41,3%) et des arachnides (en octobre, 9,3%). Ce régime alimentaire, très 
spécialisé, est à rapprocher de celui de la Barbastelle. 
Un autre type de proies secondaires apparaît : ce sont les diptères (8,1 %), dont 
les nématocères (notamment les tipulidés - à partir de la fin août) et les 
brachycères (notamment les muscidés et les cyclorrhaphes - en mai et juin). 
Les trichoptères, névroptères, coléoptères, hyménoptères, et hétéroptères 
n'apparaissent que de façon anecdotique. 
 
 

� Répartition, état de conservation et évolution  
 

� Sur l’ensemble de son aire 

Espèce d'origine tropicale, le Minioptère de Schreibers possède une aire de 
répartition s'étendant du Portugal au Japon. Il est largement répandu d'Europe 
jusqu'en Chine, Nouvelle-Guinée, Australie et Afrique du Sud (avec la 
présence de sous-espèces). En Europe, sa répartition est plutôt méditerranéenne 
avec une limite septentrionale allant de la vallée de la Loire et du Jura en 
France et aux Tatras en Slovaquie. 
En Europe, l'espèce semble encore bien présente dans le sud (Grèce, Bulgarie, 
Roumanie, Yougoslavie, Italie, Espagne et Portugal) avec de grosses 
populations dans des cavités. En raison de sa stricte troglophilie, le Minioptère 
de Schreibers reste une espèce menacée et étroitement dépendante d'un nombre 
de refuges limité, en particulier en période hivernale. 
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� En France 

En France, l'espèce est répandue dans la moitié sud du pays avec de grandes 
disparités en terme de densité. Absente d'Auvergne et des Alpes internes 
cristallines, elle remonte à l'ouest jusqu'à la Loire et au nord-est jusqu'en 
Alsace. 
En France, un recensement partiel en 1995 a comptabilisé 211 109 individus 
répartis dans 45 gîtes d’hibernation et 114 056 dans 95 gîtes d'été. Certaines 
régions, comme la Bourgogne, la Franche-Comté, Provence et Rhône-Alpes, 
ont vu disparaître des colonies depuis les années 60. En période hivernale, 7 
cavités, comptant chacune entre 10 et 50 000 individus, rassemblent près de 85 
% de la population hivernale connue. 
L'année 2002 a été marquée par une hécatombe de cette espèce en période 
printanière. Environ 65% de la population d'Europe de l'Ouest a été éliminée. 
La raison reste inconnue. Cette catastrophe fragilise très fortement les 
populations restantes et tout doit être fait pour leur assurer la tranquillité 
nécessaire lors de la reproduction. 
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Haquart SFEPM 2007 
 

� En région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

L'espèce a été observée dans tous les départements mais fréquente 
principalement des altitudes inférieures à 600 m. 
Vingt cavités connues sont régulièrement fréquentées par l'espèce contre plus 
du triple il y a 30 ans. Celles-ci sont distantes entre elles de 10 à 30 kilomètres. 
Seule une cavité d'hibernation est connue, dans les Bouches-du-Rhône, et 
rassemblait entre 25000 et 35000 individus selon les hivers (9000 en 2002-
2003 suite à la mortalité massive enregistrée en 2002). Les 5 colonies de 
reproduction connues accueillent entre 1000 et 5000 individus et se situent 
dans les Bouches-du-Rhône, le Var et sa périphérie, dans les Alpes-de-Haute-
Provence et dans les Alpes-Maritimes. Une colonie existe certainement dans le 
Haut Var. 
L'espèce a disparu de nombreuses cavités suite à des travaux, des fouilles 
archéologiques ou une sur-fréquentation des gîtes souterrains en particulier 
dans l’ouest du Var (Vallée du Gapeau, Artigues, etc.). 
 

� Données biologiques pour la conservation 
 

� Effectif sur le périmètre d’étude :  

La partie nord du site Natura 2000 est sur le domaine vital d’une colonie de 
reproduction de 4000 à 5000 individus présente à Suze-la-Rousse (6,5 km).  

La population française était de 70 000 individus en 2003.  

En région Provence-Alpes-Côte d’Azur, nous comptions 30 000 individus 
avant 2002 et 9 000 en 2003 puis 18 000 en 2012 en hibernation dans les 
Alpilles.  
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� Structuration spatiale des populations 

La colonie de reproduction de Suze-la-Rousse est jugée d’importance 
nationale pour la conservation des chauves-souris (ROUE & SFEPM, 2004). 
La plus importante colonie de reproduction régionale de PACA se trouve à 
Vidauban sur l’Argens.  
Une colonie d'hibernation d'importance nationale est hébergée dans les 
Alpilles.  

 
L’ensemble des populations de Provence-Alpes-Côte d'Azur semble 
interconnectées en réseau par les gîtes de transit.  

 
� Données démographiques 

Espèce en très fort déclin récent dont les sites cavernicoles de 
reproduction se sont fortement raréfiés en Provence depuis 30 ans. On 
estime à 70% le nombre de sites des Bouches-du-Rhône et du Var qui ont 
disparu au cours de cette période. 

 
� Tendances évolutives et potentialités de régénération 
 

La tendance est nettement à la régression (chute de 65% des effectifs 
Européens en une année courant 2002). Ses potentialités de régénération 
sont fortes à condition que le Minioptère dispose de sites de reproduction 
favorables et non dérangés et de secteurs de chasse non perturbés (forêts, 
marais). La reconstitution d'effectifs importants sera sans doute longue vu 
le faible taux de reproduction des femelles (moins d'un jeune par femelle) 
et le taux de mortalité en première année avoisinant les 50%. 
 
 

� Mesures de protections actuelles 
 

� Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
� Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
� Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
� Protection nationale (arrêté modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, article 1 

modifié (JO du 11.09.1993)). 
 

 

Diagnostic synthétique  

� Le Minioptère de Schreibers est en régression en France. 

� C’est une espèce strictement cavernicole et méditerranéenne qui occupe un réseau 
encore limité de cavités favorables (moins de 20). 

� Pas de preuve de reproduction sur le site mais une importante colonie de reproduction 
se situe à Suze-la-Rousse, près du site d’étude (6,5 km).  

� Cette espèce à une puissance de vol remarquable, elle peut parcourir près de 30 km 
pour accéder à ses territoires de chasse.  
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� Les zones de chasse de l'espèce semblent être des espaces boisés ou semi-boisés, des 
zones humides ainsi que les espaces anthropisés éclairés qui piègent les insectes. 

 

Intérêt et caractéristiques de l’espèce au sein du site et aux 

alentours 

 
� Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l’espèce sur le site 
 

Le Minioptère de Schreibers est connu sur le site et à ses abords en période de reproduction 
et de transit. La télémétrie réalisée en 2006 sur la colonie de reproduction de Suze-la-
Rousse a démontré l’exploitation intensive par les Minioptères de Schreibers des 15 
kilomètres autours du gîte.  
 

 
� Distribution détaillée sur le site 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte du domaine vital estival des Minioptères de Schreibers (PCM colonie) extraite du rapport « Connaissance 
et Conservation des gîtes et habitats de chasse de 3 Chiroptères cavernicoles »,  CORA 26, 2006  
Rapport téléchargeable sur le lien : 
http://www.sfepm.org/LifeChiropteres/Resultats.htm#rapportsetoutils 

 
 
 

Colonie de reproduction 
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Report du domaine 
vital identifié sur la 
carte précédente. 

Report des 15 km 
autour de la colonie 
de Suze-la-Rousse 
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� Distribution détaillée sur le site du groupe d’espèce Minioptère de Schreibers ou 
Pipistrelle : 
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Données 2012 

Commune Situation précise Date Prospection Effectif  Remarques 
BEAUCAIRE L’Ilon d’Albon 6 18/07/2012 écoute 1 Anabat 

 
 

 
Données anciennes dans un périmètre de 5 km 

Commune Situation précise Provenance donnée 
ARLES Arènes GCP 
ARLES Marais de Meyranne, en bordure D83d GCP 
ARLES Mas d’Icard, biotope GCP 
ARLES Mas Thibert, Pont du Canal Arles à Fos GCP 
ARLES Tour du Valat GCP 
ARLES Vigueirat, IPA du canal GCP 
BEAUCAIRE Canal Belleval ECOMED 
BEAUCAIRE Croisement prairies ECOMED 
BEAUCAIRE Ile du Pilet ECOMED 
BEAUCAIRE Les Cabanes ECOMED 
BEAUCAIRE Les Corrèges ECOMED 
BEAUCAIRE Les Montilles ECOMED 
BEAUCAIRE Les Partisans ECOMED 
BEAUCAIRE Les Pâtis ECOMED 
BEAUCAIRE Mas Blanc ECOMED 
BEAUCAIRE Mas des étourneaux ECOMED 
BEAUCAIRE Mas neuf ripisylve ECOMED 
BEAUCAIRE Plaindoux canal ECOMED 
BEAUCAIRE Pleindoux ferme ECOMED 
BEAUCAIRE Prairies chevaux ECOMED 
BEAUCAIRE ripisylve vignes ECOMED 
BEAUCAIRE Ste Marthe ECOMED 
BOLLENE A l'ouest de l'usine Blondel GCP 
BOLLENE Bois de chêne vert près éoliennes GCP 
BOLLENE Canal près Le Mazet GCP 
BOLLENE Etang près du site éolien GCP 
BOLLENE Les Jardins au sud du Lez TEREO 
BOLLENE Le long du Lauzon à l'ouest du centre 

de loisirs 
GCP 

BOLLENE Le long du Lauzon près de la Blancherie GCP 
BOLLENE Pont D8 sur le Lez TEREO 
BOLLENE Ripisylve du Lez 2 TEREO 
BOLLENE Ripisylve du Lez 3 TEREO 
BOLLENE Ripisylve du Lez 5 TEREO 
BOLLENE Ripisylve du Lez 6 TEREO 
BOLLENE Ripisylve du Lez 9 TEREO 
BOLLENE Ripisylve du Lez 10 TEREO 
BOLLENE Silo près du canal GCP 
FONTVIEILLE Pont D17 / Canal de la Calade GCP 
PIOLENC Ancienne carrière souterraine de sable GCP 
PIOLENC L’ile des Rats ECOMED 
PONT-SAINT-ESPRIT Beauchamp-Sainte-Marie ECOMED 
PORT-SAINT-LOUIS-DU-
RHONE 

They de Roustan - pt1 Maison 
chasseurs 

GCP 

PORT-SAINT-LOUIS-DU-
RHONE They de Roustan - pt3 

GCP 

PORT-SAINT-LOUIS-DU-
RHONE They de Roustan - pt6 

GCP 

SORGUES boisement, sorgues ECOMED 
SORGUES ripisylve, Sorgue d'Entraigue ECOMED 
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Objectifs de gestion proposés pour l’espèce sur le site 

 
� Aucun gîte n’est présent sur le périmètre du site Natura 2000 Rhône Aval. 

Cependant, le site constitue un territoire de chasse essentiel à la colonie de 
reproduction de Suze-la-Rousse (colonie d’importance nationale).   
 

� Le maintien et le développement des espaces boisés de feuillus et des 
ripisylves est très important pour cette espèce. 
 

� Avant toute mise en sécurité de mine, carrière ou fermeture de cavités 
naturelles ou artificielles, une expertise chiroptères doit être faite pour intégrer 
des aménagements chiroptères correspondant aux espèces présentes. 
 

� Des mesures de gestions spécifiques à cette espèce ont été développées lors du 
Life « Grand Sud » dans le guide « Connaissance et conservation des gîtes et 
habitats de chasse de 3 Chiroptères cavernicoles » téléchargeable sur le lien :  
http://www.sfepm.org/LifeChiropteres/Resultats.htm#rapportsetoutils 
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1.4. MURIN À OREILLES ÉCHANCRÉES 

Myotis emarginatus (E. Geoffroy) 

Code UE : 1321 
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifère, Chiroptère, Vespertilionidé. 
 
 
 

Présentation de l'espèce 

 
� Description et caractéristiques générales 
 

� Description 

Le Murin à oreilles échancrées est une 
chauve-souris de taille moyenne. 
Envergure : 22-24,5 cm ; Avant-bras : 5,4-
6,1 cm ; Poids : 7-15g. 
Oreille nettement échancrée au 2/3 du bord 
externe du pavillon. Tragus effilé atteignant 
presque le niveau de l'échancrure. 
Pelage :  épais et laineux, roux sur le dos, 
plus clair sur le ventre. Les jeunes ont un 
pelage grisâtre. Poils très souples apparents 
sur la bordure libre de l'uropatagium. 
Éperon droit. 
 

� Habitat 

Le Murin à oreilles échancrées fréquente préférentiellement les zones de faible 
altitude (jusqu'à 1300 m en Corse). Il s'installe près des vallées alluviales, des 
massifs forestiers, principalement des feuillus entrecoupés de zones humides. Il 
est présent aussi dans des milieux de bocage, près des vergers mais aussi les 
milieux péri-urbains possédant des jardins. 
Ses territoires de chasse sont relativement diversifiés : forêts (lisières et 
intérieurs des massifs) principalement des feuillus mais aussi des résineux, 
bocages et parcs. Il chasse aussi au-dessus des rivières, dans les ripisylves, 
dans et autour des bâtiments agricoles. Il semble que les boisements denses 
soient très appréciés en Provence (Télémétrie GCP sur Porquerolles et en 
Camargue). 
Les gîtes d’hibernation sont des cavités naturelles (grottes) ou artificielles 
(galeries et puits de mines, caves, tunnels, viaducs) qui présentent des 
caractéristiques précises : obscurité totale, température jusqu'à 12°c, 
hygrométrie proche de la saturation et ventilation très faible à nulle. 
Les gîtes de reproduction sont variés : au nord de son aire de distribution, les 
colonies s'installent généralement dans des sites épigés comme les combles 
chauds ou les greniers de maison, églises ou forts militaires. Au sud, le Murin 
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à oreilles échancrées s'installe aussi dans les cavités souterraines. 
Extrêmement fidèle à son gîte, il ne montre pas un caractère aussi lucifuge que 
les autres chiroptères. 
 

� Activité 

L’espèce est relativement sédentaire.  
En période hivernale, elle est essentiellement cavernicole et montre une nette 
préférence pour les cavités de vastes dimensions. Grégaire, le Murin à 
oreilles échancrées se rencontre régulièrement par petits groupes ou essaims.  
Au repos et en hibernation, il adopte très rarement un comportement 
fissuricole. 
Durant les périodes de chasse, il peut s'éloigner jusqu'à 10 km de son gîte 
mais traverse rarement des espaces ouverts. Ses techniques de chasse sont 
diversifiées. Il peut pratiquer le glanage de proies posées sur le feuillage ou les 
bâtiments et évolue sans peine au sein de la végétation dense.  
 

� Reproduction 

Copulation de l’automne au printemps. Mise bas de la mi-juin à la fin juillet en 
France après une gestation de 50 à 60 jours. Les femelles forment des colonies 
de reproduction de taille variable (de 20 à près d'un millier d'adultes), 
régulièrement associées à Rhinolophus ferrumequinum et quelquefois à 
Rhinolophus euryale ou Miniopterus schreibersii.  
L'espèce semble tributaire des conditions climatiques. Taux de reproduction 
très faible : un petit par femelle adulte et par an. 
 

� Longévité. 

16 ans connus mais l'espérance de vie se situe plutôt autour de 3 à 4 ans. 
 

� Alimentation. 

Le régime alimentaire du Murin à oreilles échancrées est unique parmi les 
chiroptères d’Europe et démontre une spécialisation importante de l'espèce. 
Il est constitué essentiellement de diptères (Musca sp.) et d'arachnides. Les 
autres proies (Coléoptères, Neuroptères et Hémiptères) sont occasionnelles et 
révèlent surtout un comportement opportuniste en cas d'abondance locale 
d'insectes. 
 
 

� Répartition, état de conservation et évolution 
 

� Sur l'ensemble de son aire 

L'espèce est présente du sud de la péninsule ibérique à la Hollande. Vers l'est, 
sa limite de répartition s'arrête au sud de la Pologne et va de la Roumanie 
jusqu'au sud de la Grèce, la Crête, la Turquie et en Asie mineure. 
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� En France 

Connue dans toutes les régions de France, Corse comprise, et dans les pays 
limitrophes (Bénélux, Suisse, Ouest de l’Allemagne, Espagne), l'espèce est 
présente partout à l'exception des zones montagneuses au-dessus de 1000 m. 
Les densités sont toutefois extrêmement variables en fonction des régions. De 
grandes disparités apparaissent également entre les effectifs connus en hiver et 
en été. Les colonies de reproduction se rencontrent habituellement en dessous 
de 600 m. Le Murin à oreilles échancrées était autrefois considéré comme une 
espèce commune, surtout dans l'Ouest et le Centre de la France. Actuellement, 
plusieurs colonies ont disparu et l'espèce est en régression. On assiste 
cependant à une augmentation locale des populations dans certains secteurs 
comme en Drôme et en Franche-Comté. 
 

� En région Provence-Alpes-Côte d'Azur. 

Le Murin à oreilles échancrées occupe la frange méditerranéenne de la région, 
se reproduisant généralement à des altitudes inférieures à 500 m. Seulement 14 
colonies sont connues en région PACA, ce qui en fait une espèce rare et 
localisée. 
 

� Données biologiques pour la conservation 
 

� Effectif  

Une importante colonie de reproduction de 113 individus a été découverte à 
Vénéjan au nord en limite du site (à 90 m). La commune d’Arles héberge de 
très importantes colonies de reproduction dont l’effectif maximum connu est à 
Tourtoulen avec près de 1500 individus (adultes et jeunes) en 2012.  
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� Structuration spatiale des populations 

 
La structuration spatiale de la population au nord d’Arles est mal connue. 
Quelques individus en gîte ont été découverts ainsi qu’une colonie de 
reproduction.  
La population d’Arles fait l’objet de suivi dans le cadre du programme Life+ 
Chiro Med. Ces suivis ont révélés une tendance marquée à transiter entre 
plusieurs gîtes de reproduction (distant de 10 km maxi) et montre l’intérêt d’un 
réseau de gîtes favorables pour faciliter leurs flux de population. Ces 
mouvements de population compliquent le suivi des colonies.   
Aucun gîte de reproduction n’est encore connu sur le site (mais à 90 m), ni 
même de gîte d’hibernation. Cependant, plusieurs gîtes pourraient être 
favorables à l’installation d’une colonie. 
 

� Données démographiques  

 
Aucune donnée démographique n’est connue sur le site.  
Les colonies de reproduction des Murins à oreilles échancrées sont 
principalement situées dans des habitations, souvent avec le Grand rhinolophe 
en Provence. Le mouvement des individus entre gîtes d’une année à l’autre 
complique le suivi de l’évolution démographique. Depuis 2005, de nombreux 
gîtes ont été découverts en Camargue et sont suivi. Cependant, on ne note pour 
l’instant aucune tendance évidente. Leur reproduction est donc étroitement liée 
à la bonne collaboration des propriétaires de ces gîtes. 

 
� Tendances évolutives et potentialités de régénération 

 
� Il a été en régression en France 
� Les populations provençales semblent moins denses que par le passé 
� En région PACA, certains habitats ont été abandonnés.  
� Sur le site aucune tendance ne peut être déduite. 

 
Le Murin à oreilles échancrées est considéré comme une espèce vulnérable en Provence. 
 
 
� Mesures de protections actuelles 

 
� Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
� Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
� Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
� Protection nationale (arrêté modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, article 1 

modifié JO du 11.09.1993). 
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Diagnostic synthétique 

 
� Aucune colonie de reproduction n’est connue à l’intérieur du périmètre mais plusieurs 

colonies sont présentes à proximité du périmètre d’étude. 
 

� Les ripisylves du site Natura 2000 constituent des territoires de chasse importants pour 
plusieurs colonies de reproduction.   

 
� Aucun gîte d’hibernation n’a été mis en évidence. 

 
� Observations régulières sur l’ensemble du site.  

 
 

 

Intérêt et caractéristiques de l'espèce au sein du site et aux 

alentours 

 
� Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l'espèce sur le site. 
 
La Camargue abrite une des plus importantes populations reproductrices de la région PACA 
et les ripisylves du Rhône aval constituent des territoires de chasses essentiels à la survie de 
ces colonies.    
 
� Distribution détaillée sur le site. 
 

Données 2012 

Commune Situation précise Date Prospection Effectif  Remarques 

BEAUCAIRE 
Ile de Pillet, maison bord de 
Rhône 18/07/2012 gîte 1 

 

CADEROUSSE Château de la Piboulette 17/07/2012 gîte 2  

MORNAS La Grande Plantade 17/07/2012 gîte 2  

VENEJAN 

Domaine Nuit des Dames, 
ancienne "batterie" réutilisé en 
cave 16/07/2012 gîte 113 

Reproduction 

 
 

 
Données anciennes dans un périmètre de 5 km 

Commune Situation précise Provenance donnée 
ARLES Domaine de Chartrouse  / chateau GCP 
ARLES Domaine de Chartrouse, la forge GCP 
ARLES Giraud  / silo de Tourtoulen GCP 
ARLES Mas Paulon GCP 
BOLLENE Ripisylve du Lez 7 TEREO 

 
La deuxième carte suivante présente les mêmes données accompagnées des informations 
récoltées lors des télémétries réalisées dans le cadre du Life+ Chiro Med.   
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Objectifs de gestion proposés pour l’espèce sur le site 

 
� Conservation d’espaces bâtis accessibles pour l’espèce (accès à des combles,  

des garages, des bâtiments techniques comme des pompes, etc.). 
 

� Aménagement de gîtes de volume avec accès en vol sur tout bâtiment à 
rénover et ponts. 

 
� Favoriser une structuration verticale complexe de l’habitat forestier. Ces 

physionomies de la végétation doit être impérativement préservées voire 
privilégiée (pas de pâturage intensif ni d’ouverture publique non maîtrisée ni 
contrôlée). 
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1.5. LE MURIN DE CAPACCINI 

Myotis capaccinii (Bonaparte, 1837) 
 
Code UE : 1316  
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés 
. 

Présentation de l’espèce 

� Description et caractéristiques 
générales 

 
� Description 

Mensurations : Mensurations 
prises sur des individus vivants 
au sud de la France et de la 
Corse : tête + corps : 4,7-5,2 cm 
; avant-bras : 3,7-4,3 cm ; 
envergure : 23-26 cm ; poids : 
7,5-12 g. 

Généralités : L'uropatagium et les tibias sont abondamment velus sur les deux 
faces. Le Murin de Capaccini est l’espèce européenne qui, proportionnellement 
au corps, possède les plus grands pieds munies de longues griffes et de soies. 
Le pelage dorsal est gris cendré, clair et soyeux, plus foncé et nuancé de brun 
chez les jeunes. La couleur du pelage ventral va du blanc pur au blanc jaunâtre.  
Les oreilles et le patagium sont de couleur gris-brunâtre plus ou moins foncé. 
Les femelles sont plus grandes que les mâles. 

� Habitat 

Le gîte du Murin de Capaccini est généralement cavernicole (grottes, 
anciennes mines, ...), situé à proximité d'une surface d'eau libre, notamment en 
période estivale. En effet, il exploite presque exclusivement les milieux 
aquatiques, et sélectionne les surfaces d’eau planes avec un courant faible ou 
nul. Les plats et les mouilles des rivières, les lacs, les étangs et les bassins 
artificiels sont ainsi préférés. Plus que les caractéristiques physiques 
(profondeurs et largeurs) des habitats aquatiques, la productivité en insectes 
tout au long de la saison d’activité semble déterminante dans le choix des sites 
de chasse. La bonne qualité de l’eau est importante, même si le Murin de 
Capaccini est capable d’exploiter ponctuellement des milieux eutrophisés. La 
présence d’une ripisylve ou d’une forêt riveraine est un facteur déterminant. 

En léthargie, le Murin de Capaccini supporte des températures ambiantes de 
l'ordre de 2°C jusqu’à 8°C. Les animaux s'enfoncent dans des fissures de roche 
ou s'accrochent simplement à la paroi, seul ou en essaims plus ou moins 
importants. Dans les régions aux hivers peu rigoureux (températures nocturnes 
extérieures de l'ordre de 5°C), il n'est pas rare de voir des individus actifs la 
nuit. L'observation d'essaims mixtes d'hibernation est peu fréquente chez cette 
espèce. En effet, les exigences thermiques (température ambiante) du site 
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d'hibernation du Murin de Capaccini se situent entre 4 et 6,2°C, tandis qu'elles 
seraient supérieures vers 8°C pour le Minioptère de Schreibers.  

La mise bas et l'élevage des jeunes par les femelles ont lieu dans des cavités 
souterraines où se reproduisent d'autres espèces de Chiroptères. Les groupes 
sont alors mixtes, avec le Minioptère de Schreibers, Grand murin, Petit murin 
(Myotis blythii), plus ponctuellement avec le Rhinolophe euryale (Rhinolophus 
euryale). Un seul cas d'essaim mixte avec le Vespertilion de Daubenton est 
connu au lac de Como en Italie (Fornasari, comm. pers.). 

 
� Activité 

Mars à juin : ségrégation sexuelle. Activité de gestation et d'élevage des jeunes 
pour les femelles qui forment des essaims avec d'autres espèces cavernicoles. 

A la recherche de ses proies, le Murin de Capaccini peut parcourir plus de 100 
km chaque nuit du fait de l’éloignement de ses terrains de chasse de près de 30 
km de son gîte. En transit, il est capable de se déplacer à grande vitesse, 
estimée à 45km/h en moyenne. Cette espèce suit majoritairement les linéaires 
aquatiques (réseau hydrographique) au cours de ses déplacements. Quelques 
observations ponctuelles témoignent du survol de milieux terrestres (plateaux 
boisés, zones agricoles) pour rejoindre ses zones de chasse. 

En général, le Murin de Capaccini utilise plusieurs sites de chasse au cours 
d’une même nuit, parfois éloignés entre eux de plusieurs kilomètres. Il peut 
ainsi chasser successivement sur plus de cinq sites différents en l’espace de six 
heures, sans repos.  

Les terrains de chasse exploités sont généralement de petite superficie, parfois 
même moins d’une vingtaine de mètres de linéaire aquatique. Au sein de vastes 
étendues d’eau, le Murin de Capaccini semble donc se restreindre à des 
microhabitats spécifiques très localisés. Une autre stratégie de chasse du Murin 
de Capaccini consiste à parcourir lentement un cours d’eau et s’arrêter 
quelques minutes pour exploiter une ressource abondante localement, sans se 
cantonner à un secteur particulier. Les terrains de chasse identifiés sont 
fréquemment utilisés simultanément par plusieurs Murins de Capaccini 
(jusqu’à 10 individus et exceptionnellement une cinquantaine) voire par 
plusieurs autres espèces. 

En France, au cours des mois de décembre et janvier, les Murins de Capaccini 
se tiennent isolés ou en petits essaims d'une vingtaine d'individus dans des 
cavités, fissures, tunnels, mines ... mais, dans des régions de l'Est de l'Europe, à 
hiver rigoureux, ils peuvent former de grands essaims monospécifiques jusqu’à 
15 000 individus. L’espèce semble plutôt sédentaire, mais certains individus 
sont capables de réaliser des trajets de 45 km. Selon les saisons, les animaux 
semblent se déplacer d'un gîte à un autre. 

 
� Reproduction 

Maturité sexuelle : inconnue. 
Activité sexuelle : la spermatogenèse débute en fin d’été et se poursuit 
probablement tout l'hiver. 
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Les femelles, ainsi que des mâles immatures, se réunissent courant avril dans le 
site de parturition. Les essaims de parturition comptent de quelques individus à 
plus de 1 000, voire même 10 000 individus pour un site en Albanie. 
La mise bas débute vers le 20 mai et se poursuit durant environ une semaine. 
Précoce, elle intervient environ 10 à 15 jours avant le Minioptère de Schreibers 
et le Grand murin (Myotis myotis) avec lesquels il forme des essaims mixtes. 
La femelle met au monde un seul petit, très exceptionnellement deux. 4 à 5 
semaines après leur naissance, les jeunes prennent leur envol. 
 

� Longévité 

Inconnue 

 
� Alimentation 

Selon Médard et Guibert (1992), le Murin de Capaccini capture principalement 
des insectes de taille petite à moyenne (Trichoptères, Chironomidés et 
Culicidés) liés aux milieux aquatiques. Mais nous ne pouvons exclure que 
l’espèce chasse dans d'autres milieux comme des forêts, des prairies ou des 
phragmitaies. 

 
� Répartition, état de conservation et évolution 
 

� Sur l’ensemble de son aire 
 

Le Murin de Capaccini a une distribution méditerranéenne avec des extensions 
dans les plaines de Bulgarie et de Roumanie. Il est aussi présent au Moyen-
Orient, de la Méditerranée jusqu'en Iran. 
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� En France 
 

En France, l’espèce se rencontre, du niveau de la mer jusqu'à 600 m d'altitude, 
dans les départements du pourtour méditerranéen. En régression dans toute la 
région méditerranéenne continentale tant en aire qu'en effectif. Cette espèce, 
possède une bonne population en Corse (ROUE, 1997) et dans le Var. 

 
� En région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

 
L’espèce était autrefois commune dans les départements côtiers. Elle a 
pratiquement disparue des Bouches-du-Rhône ou subsiste un petit noyau sur 
l’étang de Berre. Dans les Alpes-Maritimes, le Murin de Capaccini était 
autrefois présent sur le Loup (ANCIAUX DE FAVEAUX, 1952) mais il 
semble aujourd’hui avoir disparu. D’importantes populations subsistent dans 
les bassins versants de l’Argens (Var), du Verdon (Alpes-de-Haute-Provence) 
et de la Siagne (Var et Alpes-Maritimes). 

 
� Données biologiques pour la conservation 

 
� Effectif sur le périmètre d’étude et en limite : deux d’individus contacté en 

chasse sur l’Ile de l’Oiselet. 
 

� Structuration spatiale des populations 
 
Les deux principaux noyaux de population de PACA se trouvent dans le 
Verdon et dans l'Argens. L’espèce est connue au moins sur 3 rivières en rive 
droite du site Natura 2000 : Ardèche, Cèze et Gardon 

 
� Tendances évolutives et potentialités à la régénération 

 
Les femelles ne mettent bas qu’un petit par an dont la survie la première année 
est faible. Les potentialités de régénération ou simplement de maintien sont 
intimement liées au succès de reproduction, facteur lui-même tributaire de la 
disponibilité en gîtes et de la présence de milieux de chasse favorables à 
proximité. Cette espèce rare est sans doute en déclin dans la Région. 
Les principales causes de régression de l’espèce sont : 
La perte de ses gîtes (cavités naturelles ou artificielles), menacés par les mises 
en sécurité non adapté, les projets de rénovation, les démolitions ou les 
dérangements dus à la fréquentation humaine. 
Le calibrage et pollution des zones aquatiques portant atteintes à leurs sources 
de nourriture et (disparition des haies et des lisières, utilisation des herbicides 
et pesticides,).  
Au niveau macroscopique, la fermeture du milieu et plus spécifiquement la 
fragmentation paysagère au niveau des vallons peut empêcher les déplacements 
saisonniers et échanges entre populations. 

 
� Mesures de protections actuelles 

 
� Classé comme espèce "vulnérable" dans la liste rouge des espèces menacées en 

France (M.N.H.N., 2009). 
� Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
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� Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
� Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
� Protection nationale (arrêté du 23 avril 2007). 

 

Diagnostic synthétique 

� La région PACA accueille les plus importantes populations au niveau national. 
Les colonies sont suivies dans le cadre du Plan de Restauration National des 
Chiroptères. 

� Le Murin de Capaccini est une espèce cavernicole méditerranéenne, qui s’alimente sur 
les cours d’eau de basse altitude. 

� Une télémétrie réalisée sur la colonie de reproduction des Gorges de l’Ardèche par le 
CORA Faune Sauvage a démontré que le domaine vitale de la colonie venais jusqu’à 
Saint-Martin-d’Ardèche à 6,5 km du site Natura 2000 du Rhône Aval. 

 

Intérêt et caractéristiques de l’espèce au sein du site et à ses 

alentours 

� Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l'espèce sur le site 
 

Aucun gîte n’est connu sur le site Natura 2000 et les 2 contacts de Murin de 
Capaccini sont une découverte. C’est une espèce exclusive des rivières qui a 
besoin d’une eau de très bonne qualité avec un courant faible. 
 

� Distribution détaillée sur le site et à proximité 
 

 
Données 2012 

Commune Situation précise Date Prospection Effectif  Remarques 
SORGUES Ile de l'Oiselet, Oiselon 1 17/07/2012 écoute 1 D980 

CADEROUSSE Ile de l'Oiselet, Oiselon 2 17/07/2012 écoute 1 D980 
 
 

Données dont la distinction entre Murin de Capaccini et Murin de Daubenton n’a pas pu être 
faite : 

Données anciennes dans un périmètre de 5 km 
Commune Situation précise Provenance donnée 

ARLES Les Montilles d'Eymini, site éolien GCP 
ARLES Mas Thibert, Pont du Canal Arles a Fos GCP 
BOLLENE Ripisylve du Lez 1 TEREO 
BOLLENE Ripisylve du Lez 5 TEREO 
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� Distribution détaillée sur le site du groupe d’espèce Murin de Capaccini ou Murin de 
Daubenton : 
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Objectifs de gestion proposés pour l’espèce sur le site 

 
� Pour les terrains de chasse et de transit, la mise en place de mesures de gestion 

doit porter en priorité sur un rayon de 10 km autour du gîte et sur une zone de 
deux kilomètres de part et d’autre du linéaire aquatique. Ces mesures doivent 
consister dans : 

o Le maintien du réseau bocager, de haies  
o Maintenir les zones humides et les ripisylves, ainsi que le 

fonctionnement naturel des cours d’eau et des habitats alluviaux. Ceci 
peut comprendre de maîtriser et réduire les polluants et rejets 
domestiques dans les cours d’eau. 

� Prévoir des aménagements susceptibles de limiter le risque de 
collision avec les véhicules des animaux en chasse lors des travaux de 
construction ou d’aménagement routier ou les remembrements. 

� Mettre en tranquillité les gîtes de reproduction et d’hivernage identifiés en 
milieu souterrain (grottes, mines, tunnels). 
 

� Des mesures de gestions spécifiques à cette espèce ont été développées lors du 
Life « Grand Sud » dans le guide « Connaissance et conservation des gîtes et 
habitats de chasse de 3 Chiroptères cavernicoles » téléchargeable sur le lien :  
http://www.sfepm.org/LifeChiropteres/Resultats.htm#rapportsetoutils 
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1.6. GRAND MURIN  

Myotis myotis (Borkhausen, 1797) 
 
Code UE : 1324 
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés. 
 
 

Présentation de l'espèce 

 
� Description et caractéristiques générales 

 
� Description 

Le Grand murin fait partie des plus grands 
 Chiroptères français. 

Corps + Tête : 6,5-8 cm; Avant-bras : 5,3-
6,6 cm; Envergure : 35-43 cm; Poids : 20-
40g. 
Oreilles longues et larges. Pelage de couleur 
gris-brun à l’exception du ventre et de la 
gorge qui sont blanc-gris. Museau, oreilles 
et patagium brun-gris. 
Confusion possible avec le Petit murin 
Myotis blythii, espèce jumelle très proche 
morphologiquement. 

 
� Habitat 

Les terrains de chasse de cette espèce ont tous un point commun : ils sont situés dans 
des zones où le sol est très accessible en vol. Forêts (hêtraie, chênaie, pinède, forêt 
mixte,..) présentant peu de sous-bois et où la végétation herbacée est rare, prairies 
fraîchement fauchées, pelouses où la végétation buissonneuse est rare, sont les milieux 
les plus fréquentés en Europe continentale. En Europe méridionale, les terrains de 
chasse seraient plutôt situés en milieu ouvert. 
Gîtes d'estivage principalement dans les sites épigés : sous les toitures, dans les 
combles d'églises, les greniers; mais aussi dans des grottes, anciennes mines, caves de 
maisons, carrières souterraines, souterrain en région méridionale. 
Gîtes d'hibernation : cavités souterraines (grottes, anciennes carrières, galeries de 
mines, caves de température voisine de (3) 7-12°C et d’hygrométrie élevée, dispersées 
sur un vaste territoire d'hivernage. 

 
� Activité 

Le Grand murin est une espèce plutôt sédentaire malgré des déplacements connus de 
l'ordre de 200 km entre les gîtes hivernaux et estivaux. 
Il entre en hibernation d'octobre à avril en fonction des conditions climatiques locales 
et peut alors former des essaims importants ou être isolé dans des fissures. 
Les colonies de reproduction comportent quelques dizaines à quelques centaines 
(exceptionnellement quelques milliers) d'individus, essentiellement des femelles qui 
s'établissent  d'avril à fin septembre dans des sites secs et chauds. Les colonies d’une 
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même région forment souvent un réseau au sein duquel les échanges d’individus sont 
possibles. 
La majorité des terrains de chasse autour d’une colonie se situe en général dans un 
rayon de 10 km (jusqu’à 25 km), en fonction de la disponibilité en milieux favorables 
et de leurs densités en proies. 
Le glanage au sol des proies est le comportement de chasse caractéristique du Grand 
murin bien que les proies volantes peuvent être capturées par poursuite aérienne. 

 
� Reproduction 

Accouplement dès le mois d'août et jusqu'au début de l’hibernation. 
Les femelles donnent naissance à un seul jeune par an, exceptionnellement deux. Elles 
forment des colonies importantes pouvant regrouper plusieurs milliers d'individus en 
mixité avec Myotis blythii, Miniopterus schreibersi, Rhinolophus euryale ou Myotis 
capaccinii. 
Les jeunes naissent durant le mois de juin, commencent à voler à un mois et sont 
sevrés vers six semaines. Maturité sexuelle : 3 mois pour les femelles, 15 mois pour 
les mâles. 

 
� Longévité 

Le baguage a révélé que la longévité de l’espèce pouvait atteindre 20 ans mais 
l’espérance de vie ne dépasse certainement pas 4 à 5 ans. 

 
� Alimentation 

Le Grand murin est, comme les autres Chiroptères européens, un insectivore strict. Il a 
un comportement alimentaire généraliste de la faune épigée, mais peut aussi être 
opportuniste, comme en témoigne la prédation massive d’insectes volants à certaines 
périodes de l’année (hannetons, tipules, tordeuses, fourmis). 
Son régime alimentaire est principalement constitué de coléoptères Carabidae (> 10 
mm) et scarabeoïdes dont les mélolonthidés (hannetons), des orthoptères, des 
dermaptères (perce-oreille), des diptères tipulidés, des lépidoptères, des arachnides, 
des opilions et des myriapodes. Le Grand murin est une espèce glaneuse du sol. En 
région méridionale (Portugal, Corse, Malte, Maroc), des proies des milieux ouverts 
sont exploitées : Gryllotalpidés (courtiliére), Gryllidés (grillons), Cicadidés (cigales; 
stades jeunes) et Tettigoniidés (sauterelles). 

 
� Répartition, état de conservation et évolution 

 
� Sur l'ensemble de son aire 

En Europe, le Grand murin se rencontre de la Péninsule ibérique jusqu’en Turquie. Il 
est absent au nord des îles britanniques et de la Scandinavie. Au seuil de l'extinction en 
Angleterre et aux Pays-Bas, l'espèce semble encore bien présente dans le sud de 
l'Europe, avec de grosses populations en cavité. L'espèce est également présente en 
Afrique du Nord. 

 
� En France 

Ce grand Chiroptère est présent dans pratiquement tous les départements hormis 
certains de la région parisienne. 
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� En région Provence-Alpes-Côte d'Azur 
Espèce sensible qui semble assez bien répandue en PACA jusqu'à 800 m d'altitude 
environ. Peu de colonies de reproduction sont connues. Sa répartition est difficile à 
estimer en raison de sa confusion possible avec Myotis blythii. 
 

� Données biologiques pour la conservation 
 

� Effectif sur le périmètre d’étude : Une colonie de reproduction d’environ 
400 individus est connu dans les anciennes carrières de sable de Piolenc à 
environ 4,5 km du site.  

� Structuration spatiale des populations   

Inconnue 
 

� Données démographiques  

L'espèce a subit un fort déclin dans les Bouches-du-Rhône et le Var mais 
maintient des populations qui permettent de la contacter régulièrement. C'est 
probablement la disparition des gîtes favorables à la reproduction qui est à 
l'origine de ce déclin. 
Nous ne disposons d'aucune donnée quantitative pour évaluer ce déclin, hormis 
le nombre de sites anciennement connus et aujourd’hui déserts.  
 

� Mesures de protections actuelles. 
 

� Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
� Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
� Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
� Protection nationale (arrêté modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, article 1 

modifié (JO du 11.09.1993)). 
 

Diagnostic synthétique 

� Un jeune immature a été capturé sur l’Ile Vieille. Celui-ci peut venir de la colonie de 
reproduction de Piolenc ou d’une autre colonie encore inconnue. Sa présence atteste 
de l’importance du site Natura 2000 comme territoire de chasse pour la colonie.  

� Le Grand Murin est une chauve-souris qui affectionne particulièrement les milieux 
ouverts et semi-ouverts à herbes hautes. Cette espèce chasse principalement des 
sauterelles et divers arthropodes (hannetons, araignées…). Elle est affectée par la 
déprise agricole et la fermeture des milieux. 

� En région méditerranéenne elle se reproduit généralement dans des grottes de vaste 
volume, en association avec d'autres espèces, dont notamment le Petit Murin et le 
Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii). 

� Actuellement, les connaissances de l'espèce sur le site sont limitées. Des travaux 
complémentaires s'avèrent utiles pour préciser le statut de l’espèce. 
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Intérêt et caractéristiques de l'espèce au sein du site et aux 

alentours 

 
� Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l'espèce sur le site. 
 
La capture d’un immature atteste de l’importance du site Natura 2000 comme territoire de 
chasse pour une colonie de reproduction. 
 

 
� Distribution détaillée sur le site. 

 
Données 2012 Grand Murin 

Commune Situation précise Date Prospection Effectif  Remarques 
MONDRAGON Ile Vieille, nord des points d’eau 16/07/2012 capture 1 immature 

 
 

Données anciennes Grand Murin dans un périmètre de 5 km 
Commune Situation précise Provenance donnée 

PONT-SAINT-ESPRIT Beauchamp-Sainte-Marie ECOMED 
PIOLENC ancienne carrière souterraine de sable ALLEGRINI 

 
 
 
Données dont la distinction entre Petit Murin et Grand Murin n’a pas pu être faite : 
 

Données 2012 Petit ou Grand murin 
Commune Situation précise Date Prospection Statut Effectif Remarques 

MONDRAGON 
Pont ligne TGV, rive 
gauche 17/07/2012 gîte 

 1 
Mbly/myo 

ORANGE 
Pont TGV, rive 
gauche 17/07/2012 gîte 

 4 
Mbly/myo 

VILLENEUVE-LES-
AVIGNON 

Fort St André : Tour 
des Masques 18/08/2012 gîte 

 1 
Mbly/myo 

 
 

Données anciennes Petit ou Grand Murin dans un périmètre de 5 km 
Commune Situation précise Provenance donnée 

ARLES Abbaye de Montmajour GCP 
ARLES Arenes GCP 
ARLES Domaine de Chartrouse  / chateau GCP 
MONDRAGON Canal de Pierrelatte, tunnel nord, entrée 

nord 
GCP 

PUJAUT La Motte piste milieu ouvert GCP 
SAINT-PAUL-TROIS-
CHATEAUX Pont A7 au nord de la zone industrielle 

GCP 

SAINT-PAUL-TROIS-
CHATEAUX Pont A7 au sud de la zone industrielle 

GCP 
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Objectifs de gestion proposés pour l’espèce sur le site 

 
� Arrêt des traitements chimiques contre les insectes. 

 

� Une gestion traditionnelle des espaces agricoles et une mise à 
disposition de gîtes favorables pour le transit ou le repos nocturne sont les 
objectifs pour cette espèce (bâtiments et ponts accessibles en vol).  

� Une réflexion sur les corridors de déplacement doit être menée sur 
les actuels aménagements mais aussi pour les aménagements futurs. Il convient 
de relever tous les corridors potentiels et effectifs, d'en évaluer la 
fonctionnalité et de résorber les points noirs rompant leur continuité 
(principalement les routes actuelles et nouvelles routes).  

� Comme la plupart des espèces, le Grand murin est sensible à l'éclairage 
excessif de son espace vital. Il faut sensibiliser les communes à un 
aménagement des éclairages publics le moins préjudiciable à la faune et 
bannir les éclairages superflus tels que les illuminations d'ouvrages isolés en 
nature, éclairage dispersifs sur l'environnement local, illumination de zones 
naturelles, falaises, etc. 
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1.7. PETIT MURIN  

Myotis blythii (Tomes, 1857) 
 
Code UE : 1307 
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés. 
 
 

Présentation de l'espèce 

 
� Description et caractéristiques générales 

 
� Description 

Chauve-souris de grande taille, le 
Petit murin est morphologiquement 
très proche du Grand murin, Myotis 
myotis. La détermination de ces deux 
espèces jumelles est délicate. 
Une touffe de poils blancs sur la tête 
entre les oreilles semble caractériser 
le Petit murin (95% des individus la possèdent en Suisse). Les mensurations 
crâniennes que sont la longueur condylobasale et la rangée dentaire supérieure 
fournissent également de bons critères pour distinguer les deux espèces. 
Corps + Tête : (5,4) 6,2-7,1 (7,6) cm ; Avant-bras : 5,05-6,2 cm ; Envergure : 
36,5-40,8 cm ; Poids : 15-29,5 g. 
Pelage court, base des poils gris foncée. Face dorsale grise nuancée de 
brunâtre ; face ventrale gris-blanc. Patagium gris-brun clair. 
 

� Habitat 

D'après le type des proies consommées, les terrains de chasse de cette espèce 
sont les milieux herbacés ouverts jusqu'à 2000 m d'altitude. Son affinité 
pour l'herbe haute l'amène à fréquenter en priorité les milieux de type steppe 
ouverte (avec une couverture buissonnante inférieure à 50%), prairie dense 
non fauchée et zone de pâturage extensif, voire les pelouses xériques où l'herbe 
haute est moins dense. Les prairies humides sont également exploitées, 
notamment dans la Vallée du Rhin (limite nord de sa répartition). L'espèce 
semble éviter les forêts et les monocultures. 
Gîtes d'estivage : En Europe orientale et méridionale, le Petit murin occupe 
généralement des cavités souterraines surtout en période de reproduction. 
Dans ces gîtes, il constitue souvent d'importantes colonies d'élevage en 
s'associant avec d'autres chauves-souris cavernicoles. Les grottes utilisées sont 
généralement horizontales, de vaste volume et présentent des profils en 
cloche (pièges à air chaud). En Europe centrale, il s'installe de préférence dans 
de grands greniers de bâtiments où il s'associe généralement au Grand murin 
Myotis myotis. 
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Gîtes d'hibernation : Cavités souterraines (grottes, anciennes carrières, 
galeries de mines, caves) avec des températures voisines de 6 à 12 C° et une 
hygrométrie élevée. 
 

� Activité 

Le Petit murin est une espèce plutôt sédentaire qui effectue des déplacements 
de quelques dizaines de kilomètres entre les gîtes d’été et ceux d’hiver. 
Le Petit murin entre en hibernation d'octobre à avril en fonction des conditions 
climatiques locales. Durant cette période, il est surtout rencontré isolément 
dans des fissures, rarement en essaim important. 
Les colonies de reproduction comportent de quelques dizaines à quelques 
centaines d'individus majoritairement des femelles. Elles s'établissent d'avril à 
fin septembre dans des sites assez chauds, où la température peut atteindre plus 
de 35°C. 
La majorité des terrains de chasse se situe en général dans un rayon de 5 à 
10 km (jusqu’à 26 km en Provence) autour de la colonie (taille moyenne du 
territoire de chasse environ 50 ha en Suisse alpine), en fonction des milieux et 
de leur densité en proies. 
Le Petit murin chasse généralement près du sol (30 à 70 cm de hauteur) en 
volant de manière continue, à vitesse modérée. Ayant détecté une proie, il se 
laisse tomber dessus les ailes déployées. En milieu herbacé dense, il est 
suspecté de capturer ses proies en les cueillant lors de vols stationnaires (type 
glanage).  
 

� Reproduction 

Les accouplements ont lieu dès le mois d'août et peut-être jusqu’au printemps. 
Un mâle peut avoir un harem, avec un mécanisme de marquage territorial 
olfactif (larges glandes faciales). 
Les femelles donnent naissance à un seul jeune par an, exceptionnellement 
deux. Elles forment des colonies de mise bas en mixité avec Myotis myotis, 
Miniopterus schreibersii, Rhinolophus euryale ou Myotis capaccinii. 
Les jeunes naissent de la mi-juin, jusqu’à la mi-juillet, commencent à voler à 
un mois et sont sevrés vers six semaines. La mortalité infantile peut être 
importante si les conditions météorologiques sont défavorables (froid ou forte 
pluviométrie). 
Leur maturité sexuelle est précoce (à 3 mois pour les femelles, 15 mois pour 
les mâles). 
 

� Longévité 

Le baguage a révélé une longévité pouvant atteindre 25 ans mais l’espérance de 
vie ne doit probablement pas dépasser 4-5 ans. 
 

� Alimentation 

Négligeant les arthropodes terrestres, le Petit murin consomme essentiellement 
les arthropodes de la faune épigée des milieux herbacés (près de 70%) 
principalement les Tettigoniidés (sauterelles), larves de Lépidoptères, 
Acrididés et Hétéroptères. Sont aussi présents dans le régime alimentaire : 
Gryllidés (Grillus campestris), Arachnidés, Scarabaeidés, Carabidés et 
Syrphidés. 
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Les proies telles que les hannetons sont exploitées majoritairement au 
printemps. Le Petit murin peut être considéré comme un prédateur généraliste-
opportuniste, qui optimise le rendement énergétique de son activité de chasse 
par une sélection fine de son habitat qui est le milieu herbacé. 
 
 

� Répartition, état de conservation et évolution. 
 

� Sur l'ensemble de son aire 

En Europe, le Petit murin se rencontre de la Péninsule ibérique jusqu’en 
Turquie. Il est présent jusqu'en Mongolie (aire correspondant à la steppe 
tempérée eurasienne de la zone paléarctique). Il est absent au nord de l'Europe, 
notamment des îles britanniques, de la Scandinavie et de l'Afrique du Nord. 

 
� En France 

Les difficultés d'identification de cette espèce engendrent un statut mal connu 
et un état des populations très partiel. Elle est principalement présente dans les 
départements du sud de la France, remontant jusqu'en Limousin à l'ouest et en 
Franche-Comté à l'est. Absent en Corse et en Sardaigne où une espèce proche 
le remplace Myotis punicus. 
 

� En région Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

La répartition de l'espèce est mal connue en raison de la confusion possible 
avec Myotis myotis. 
Seules sept colonies de reproduction sont connues dans la région, 
comprenant chacune entre 80 et 800 individus.  
 

� Données biologiques pour la conservation 
 

� Effectif sur le périmètre d’étude : Une colonie de reproduction d’environ 
800 individus est connu dans les anciennes carrières de sable de Piolenc à 
environ 4,5 km du site. 
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� Structuration spatiale des populations   

Inconnue 
 

� Données démographiques  

L'espèce a subit un fort déclin dans les Bouches-du-Rhône et le Var mais 
maintient des populations qui permettent de la contacter régulièrement. C'est 
probablement la disparition des gîtes favorables à la reproduction qui est à 
l'origine de ce déclin. 
Nous ne disposons d'aucune donnée quantitative pour évaluer ce déclin, hormis 
le nombre de sites anciennement connus et aujourd’hui déserts.  
 

� Mesures de protections actuelles. 
 

� Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
� Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
� Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
� Protection nationale (arrêté modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, article 1 

modifié (JO du 11.09.1993)). 
 

Diagnostic synthétique 

� Les individus de la colonie de reproduction de Piolenc utilisent probablement le site 
Natura 2000 comme territoire de chasse. 

� Le Petit Murin est une chauve-souris qui affectionne particulièrement les milieux 
ouverts et semi-ouverts à herbes hautes. Cette espèce chasse principalement des 
sauterelles et divers arthropodes (hannetons, araignées…). Elle est affectée par la 
déprise agricole et la fermeture des milieux. 

� En région méditerranéenne elle se reproduit généralement dans des grottes de vaste 
volume, en association avec d'autres espèces, dont notamment le Grand Murin et le 
Minioptère de Schreibers (Miniopterus schreibersii). 

� Actuellement, les connaissances de l'espèce sur le site sont limitées. Des travaux 
complémentaires s'avèrent utiles pour préciser le statut de l’espèce au sud. 

 

Intérêt et caractéristiques de l'espèce au sein du site et aux 

alentours 

 
� Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l'espèce sur le site. 
 
Le site Natura 2000 est probablement utilisé comme territoire de chasse pour la colonie de 
reproduction de Piolenc. 
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� Distribution détaillée sur le site. 
 

 
Données 2012 Petit Murin 

Commune Situation précise Date Prospection Effectif  Remarques 
MONDRAGON Ile Vieille 4 16/07/2012 écoute 1 D240x 

 
 

Données anciennes Petit Murin dans un périmètre de 5 km 
Commune Situation précise Provenance donnée 

ARLES Arènes GCP 
ARLES Chartrouse  / Entrept GCP 
ARLES Mas de la Ville, garage GCP 
ARLES Mas d'Icard, biotope GCP 
ARLES Petit Badon  / Domaine GCP 
ARLES Petit Badon, Mas GCP 
ARLES Tour du Valat GCP 
MORNAS La Richarde ECOMED 
PIOLENC ancienne carrière souterraine de sable ALLEGRINI 

 
Données dont la distinction entre Petit Murin et Grand Murin n’a pas pu être faite : 
 

Données 2012 Petit ou Grand murin 
Commune Situation précise Date Prospection Statut Effectif Remarques 

MONDRAGON 
Pont ligne TGV, rive 
gauche 17/07/2012 gîte 

 1 
Mbly/myo 

ORANGE 
Pont TGV, rive 
gauche 17/07/2012 gîte 

 4 
Mbly/myo 

VILLENEUVE-LES-
AVIGNON 

Fort St André : Tour 
des Masques 18/08/2012 gîte 

 1 
Mbly/myo 

 
 

Données anciennes Petit ou Grand Murin dans un périmètre de 5 km 
Commune Situation précise Provenance donnée 

ARLES Abbaye de Montmajour GCP 
ARLES Arenes GCP 
ARLES Domaine de Chartrouse  / chateau GCP 
MONDRAGON Canal de Pierrelatte, tunnel nord, entrée 

nord 
GCP 

PUJAUT La Motte piste milieu ouvert GCP 
SAINT-PAUL-TROIS-
CHATEAUX Pont A7 au nord de la zone industrielle 

GCP 

SAINT-PAUL-TROIS-
CHATEAUX Pont A7 au sud de la zone industrielle 

GCP 
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Objectifs de gestion proposés pour l’espèce sur le site 

 
� Arrêt des traitements chimiques contre les insectes. 

� Une gestion traditionnelle des espaces agricoles et une mise à 
disposition de gîtes favorables pour le transit ou le repos nocturne sont les 
objectifs pour cette espèce (bâtiments et ponts accessibles en vol).  

� Une réflexion sur les corridors de déplacement doit être menée sur 
les actuels aménagements mais aussi pour les aménagements futurs. Il convient 
de relever tous les corridors potentiels et effectifs, d'en évaluer la 
fonctionnalité et de résorber les points noirs rompant leur continuité 
(principalement les routes actuelles et nouvelles routes).  

� Comme la plupart des espèces, le Petit murin est sensible à l'éclairage 
excessif de son espace vital. Il faut sensibiliser les communes à un 
aménagement des éclairages publics le moins préjudiciable à la faune et 
bannir les éclairages superflus tels que les illuminations d'ouvrages isolés en 
nature, éclairage dispersifs sur l'environnement local, illumination de zones 
naturelles, falaises, etc. 
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� Distribution détaillée sur le site du groupe d’espèce Petit et Grand Murin : 
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2. Les espèces AII potentielles sur le site 

2.1. PETIT RHINOLOPHE 

Rhinolophus hipposideros (Bechstein, 1800) 
 
 
Code UE : 1313  
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Rhinolophidés 
 
 

Présentation de l’espèce 

 
� Description et caractéristiques générales 

 
� Description 

Le Petit rhinolophe est le plus petit des 
rhinolophes européens. 
Tête + corps : (4,7) 3,7-4,5 cm ; avant-
bras : (3,4) 3,7-4,25 cm ; envergure : 
19,2-25,4 cm ; poids : 5,6-9 g. 
Oreille : 1,5-1,9 cm, large se terminant 
en pointe, dépourvue de tragus. 
Appendice nasal caractéristique en 
fer-à-cheval, appendice supérieur de la 
selle bref et arrondi, appendice inférieur 
beaucoup plus long et pointu de profil, 
lancette triangulaire. 
Au repos dans la journée et en hibernation, le Petit rhinolophe se suspend dans 
le vide et s’enveloppe complètement dans ses ailes, ressemblant ainsi à un 
« petit sac noir pendu ». 
Pelage souple, lâche : face dorsale gris-brun sans teinte roussâtre (gris foncé 
chez les jeunes), face ventrale gris à gris-blanc. Patagium et oreilles gris-brun 
clair (cas d'albinisme total ou partiel). 
 

� Habitat 

La présence de cette espèce est liée, entre autres, à l'existence d'un réseau de 
volumes sombres tranquilles et accessibles en vol (bâtiments, grottes…). 
Elle se reproduit dans les combles chauds et les cavités souterraines chaudes. 
L'hibernation a lieu dans des cavités souterraines. La fidélité aux gîtes est 
importante. 
La plupart des auteurs insistent sur l'importance des boisements linéaires 
(haies, rangées d'arbres à espacements faibles, lisières de bois) formant un 
réseau continu: Le Petit rhinolophe répugnant à traverser des espaces 
découverts, il utilise ces linéaires à la fois comme routes de vols et comme 
territoires de chasse. 
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Concernant la typologie des habitats de chasse, plusieurs constantes ressortent 
des différents travaux européens. La structure paysagère idéale évoque une 
mosaïque de petites parcelles alternant boisements de feuillus ou mixtes 
d'âges moyens à mûrs et cultures ou pâtures traditionnelles avec lisières et 
plans d'eau. Le Petit rhinolophe se rencontre jusqu’à 2000 m d’altitude. 
Il est cependant connu des colonies importantes établies en Provence dans des 
secteurs de pinèdes clairsemées de pins sylvestres en mosaïque avec des 
pelouses comme dans le secteur de Draix (04).  
Les terrains de chasse autour de la colonie se situent dans un rayon de 2 à 3 
km. Dans le Nord de la France l’agriculture intensive et la disparition des haies 
sont une cause majeure de disparition. Dans le sud de la France la ruine et la 
fermeture du bâti privent l’espèce de ses gîtes. 

 
� Activité 

Le Petit rhinolophe est une espèce sédentaire effectuant l'ensemble de son 
cycle dans une zone relativement restreinte, de l'ordre de 10 à 20 km2. La 
survie d'un groupe d'individus sera donc largement conditionnée par l'existence 
de gîtes de toute nature (hibernation, mise bas, transit), insérés sur un ensemble 
d'habitats de chasse favorables sur une surface réduite. 
Le Petit rhinolophe hiberne de septembre-octobre à fin avril, isolé ou en 
groupes lâches et suspendus au plafond. 
Les colonies de reproduction se forment au mois de mai et se composent d’une 
dizaine à quelques centaines d’individus.  
Le vol de chasse se situe principalement dans les branchages ou contre le 
feuillage d’écotones boisés. Les insectes sont capturés après poursuite en vol 
ou contre le feuillage (glanage) et sont ensuite consommés en vol. 

 
� Reproduction 

Les accouplements ont lieu de l’automne jusqu’au printemps. Les femelles 
mettent bas un unique petit entre mi-juin et mi-juillet. Les jeunes sont 
émancipés à 6-7 semaines. 
 

� Longévité 

L’âge maximal d’un Petit rhinolophe est de 21 ans. L’âge moyen est de 3-4 
ans. 

 
� Alimentation 

Dans les différentes régions d’étude, les diptères, lépidoptères, névroptères et 
trichoptères, associés aux milieux aquatiques et boisés humides, sont les ordres 
d’insectes principalement consommés. Le Petit rhinolophe se nourrit également 
d’hyménoptères, coléoptères, araignées, psocoptères, homoptères et 
hétéroptères. Il consomme des proies variant de 3 à 14 mm. 
 

 
 
 
 

� Répartition, état de conservation et évolution 
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� Sur l’ensemble de son aire 

 Le Petit rhinolophe est présent en Europe occidentale, méridionale et centrale. 
Cette espèce particulièrement fragile a subi un déclin au niveau national et a 
disparu de plusieurs pays d'Europe (Pays Bas et Luxembourg). Elle est en forte 
régression dans le nord et le centre de l’Europe. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

� En France 
 
Le Petit rhinolophe est connu dans presque toutes les régions de France, Corse 
comprise. Il est absent de la région nord et sa limite nord-ouest de répartition se 
situe en Picardie. 
L’espèce subsiste en Alsace, Haute-Normandie et Ile-de-France avec de très 
petites populations (de 1 à 10 individus). La situation est plus favorable en 
région Centre, Bourgogne, Champagne-Ardenne, Franche-Comté, Rhône-
Alpes, Corse et Midi-Pyrénées. Ces deux dernières régions accueillent plus de 
50% des effectifs estivaux. 
 

� En Provence-Alpes-Côte-d'Azur 

En région PACA, le Petit rhinolophe a pratiquement disparu de la frange 
littorale et des Bouches-du-Rhône. Il a disparu de l’archipel de Port-Cros dans 
les années 80. Il est encore localement présent sur l'arc préalpin, du Mercantour 
au Mont Ventoux, à des altitudes généralement inférieures à 1000 m. 
Son caractère anthropophile durant la belle saison fait que les effectifs de Petits 
rhinolophes semblent en lente mais constante régression sur l'ensemble de la 
région par disparition des gîtes de reproduction (urbanisation, maisons 
secondaires…). L’effectif régional dépasse probablement les 10 000 individus. 
 
 

� Données biologiques pour la conservation 
 



Synthèse, analyse écologique, enjeux et objectifs des Chiroptères du site Natura 2000 «Rhône Aval » 
FR9301590 
GCP2012 

75 

� Effectif : un individu observé dans l’Abbaye de Montmajour (Arles) en 1994.  

 
� Structuration spatiale des populations :  

Le principal facteur de disparition est la rénovation du bâti. Le Petit rhinolophe 
ne parcourt pas une grande distance (maximum 20 km) entre ses différents 
gîtes au cours de son cycle vital. 
 

� Données démographiques :  

Le Petit rhinolophe est une espèce particulièrement sensible aux modifications 
de son habitat, au dérangement et à l’utilisation de produits toxiques. 
Les colonies de reproduction sont menacées par la restauration des bâtiments 
ainsi que part le dérangement. 
La femelle n’a qu’un petit par an. 
 
 

� Tendances évolutives et potentialités de régénération 
 
Le Petit rhinolophe est considéré comme une espèce vulnérable en Provence : 
 
Il est en régression en France et en Europe. 
C’est une espèce très anthropophile pour sa reproduction, il subit la 
déprédation et la rénovation du petit patrimoine bâti (cabanons, fermes, 
granges…). Il semble que ce soit la principale cause de disparition de l'espèce 
dans la région. 

 
 
� Mesures de protections actuelles 
 

� Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992) : annexes II et IV. 
� Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
� Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996) : annexe II. 
� Protection nationale (arrêté modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, article 1 

modifié (JO du 11.09.1993)). 
 

Diagnostic synthétique 

• En région PACA, la principale cause de sa raréfaction vient de la disparition des 
réseaux de gîtes liés au bâti qu'il occupait (granges, caves, combles, bergeries…) et 
des mines et grottes chaudes. 

• La conservation du Petit rhinolophe dépend du maintien des paysages agro-pastoraux 
traditionnels, du maintien de forêts denses et variées et d'un réseau important de gîtes 
peu éloignés les uns des autres (bâtiments et grottes). Le Petit rhinolophe a une 
capacité de déplacement maximale de 20 km sur son domaine vital annuel. 
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Intérêts et caractéristiques de l’espèce dans les sites et ses 

alentours  

� Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l’espèce sur le site 
 

 
Sur le site et la zone de consultation, seul un Petit rhinolophe a été observé en 
1994 à l’Abbaye de Montmajour.  
 

 
� Distribution détaillée sur le site et à proximité 

 
 

Données anciennes dans un périmètre de 5 km 
Commune Situation précise Provenance donnée 

ARLES Abbaye de Montmajour GCP 
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Objectifs de gestion proposés pour l'espèce sur le site 

 
 

� Conservation d’espaces bâtis accessibles pour l’espèce (accès à des 
combles, des garages, des bâtiments techniques comme les pompes, etc.)  

� Aménagement de gîtes disposant de grands volumes accessibles en 
vol sur tout bâtiment et pont à rénover. 

� Création d'un réseau de gîtes favorables à l'espèce (cabanons, 
granges, greniers, caves, garages, vides sanitaires, canaux souterrains, grottes, 
ponts…). Cette action peut être menée par conventionnement avec les 
propriétaires. 

� Pour l'éclairage public, utiliser des ampoules à vapeur de sodium de 
faible intensité avec des lampadaires à déflecteur renvoyant 100% de la 
lumière au sol et avec des verres plats. Les ampoules au sodium, attirent moins 
les insectes que l'éclairage classique à vapeur de mercure (production d’UV). 
Limiter l’emploi des éclairages publics dans les zones rurales aux deux 
premières et à la dernière heure de la nuit. 

� Proscrire l’emploi d’éclairages abusifs des milieux naturels. 

� Maintenir ou développer une structure paysagère en mosaïque 
autour des gîtes.  

� Diversifier les peuplements forestiers en favorisant l'installation des 
feuillus. Favoriser les boisements d’âge moyen à mûr et les pâturages 
traditionnels. 
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2.2. LA BARBASTELLE D’EUROPE 

Barbastella barbastellus (Schreber, 1774) 
 
Code UE : 1308 
Classification (Classe, Ordre, Famille) : Mammifères, Chiroptères, Vespertilionidés. 
 
 

Présentation de l’espèce  

 
� Description et caractéristiques générales 
 

� Description 

La Barbastelle est une chauve-souris 
sombre, de taille moyenne. 
Tête + corps : 4,5-6 cm ; avant-bras : 
3,1-4,3 cm ; envergure : 24,5-28 cm ; 
poids : 6-13,5 g. 
La face, noirâtre, est caractéristique, 
avec un museau court et des oreilles 
très larges, dont les bords internes se rejoignent sur le front. La bouche est 
étroite et la mâchoire faible. 
Le pelage est noirâtre, l’extrémité des poils est dorée ou argentée sur le dos. 
Les femelles sont plus grandes que les mâles. 
Avec une charge alaire de 2,17 kg/m2 pour les mâles, et 2,35 kg/m2 pour les 
femelles, la Barbastelle fait partie des espèces au vol manœuvrable (capable 
d’évoluer en milieu encombré de végétation). 

 
� Habitat 

La Barbastelle est une espèce spécialisée, quant aux habitats fréquentés. Ses 
exigences, associées à une adaptabilité faible face aux modifications de son 
environnement, rendent l’espèce très fragile. 
La Barbastelle, en Europe, semble liée à la végétation arborée (linéaire ou en 
massif). Cette relation est sans doute d’origine trophique plus qu’éco-
physiologique car en Asie Centrale, B. leucomelas, espèce jumelle, s’est 
parfaitement adaptée à la steppe, très riche en papillons nocturnes. 
En France on la rencontre du niveau de la mer (Charente-Maritime) jusqu’à 
2035 m dans les Alpes-Maritimes. 
Les quelques travaux réalisés sur les terrains de chasse préférentiels apportent 
les résultats suivants : 
- Valais (Suisse) : forêts mixtes matures avec strate buissonnante bien 
représentée. Les essences dominantes sont ici le Pin sylvestre ou l’épicéa, la 
présence de grands chênes en essence secondaire joue un rôle significatif. 
- Jura Vaudois (Suisse) : hêtraie–sapinière mature. 
- Massif Central et Alpes (France) : peuplements feuillus matures : les classes 
d’âge les plus fréquentées sont de 30 à 60 ans pour les taillis, et 80 à 180 ans 
pour la futaie. Les essences dominantes les plus notées sont les chênes 
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(pédonculé, sessile, et pubescent), et dans une moindre mesure le châtaignier 
(taillis anciens). On note la présence de sous–strates (bouillonnantes et 
arbustives surtout) dans plus de 80 % des cas. Près de la moitié des contacts (n 
= 76) sont relevés à moins de 50 mètres d’une rivière ou d’un étang. 
D’une façon générale, les peuplements forestiers jeunes, les monocultures de 
résineux exploitées intensivement (douglas, épicéa, mélèze), les milieux 
ouverts et les zones urbaines sont évitées. 
L’espèce chasse préférentiellement en lisière (bordure ou canopée) ou le long 
des couloirs forestiers (allées en sous-bois), d’un vol rapide et direct, en allées 
et venues de grande amplitude. 
En Corse, 74 % des biotopes où l'espèce a été contactée sont forestiers, sans 
toutefois de préférence pour un type de boisement. Elle fréquente aussi des 
milieux plus ouverts lors de ces déplacements ou en chasse (cols à végétation 
rase, littoral). 
En léthargie hivernale, les animaux, généralement solitaires, occupent des sites 
très variés, parfois peu protégés : tunnels désaffectés, grottes, fissures de 
roches, arbres creux, anciennes mines ou carrières souterraines, caves, linteaux 
de portes ou de fenêtres, aqueducs souterrains 
Les gîtes utilisés pour la mise bas sont principalement des bâtiments agricoles 
(linteaux en bois de portes de grange par exemple), des maisons (derrière des 
volets), des cavités dans les troncs ou bien des fissures ou sous les écorces de 
vieux arbres. 
 

� Activité 

L’espèce est généralement solitaire durant la léthargie hivernale (seulement 5 
cas connus en France de gîtes accueillant plusieurs dizaines à centaines 
d’individus). Pour de nombreux auteurs, l’espèce est peu frileuse et sa présence 
n'est généralement constatée que par grand froid dans les sites souterrains. 
Les déplacements semblent faibles, les populations apparaissant fragmentées 
en sous-groupes exploitant une aire restreinte (en période estivale, 300 à 700 m 
autour du gîte nocturne en Suisse par exemple). Quelques déplacements 
importants (145 km à 290 km) ont cependant été observés en Autriche, 
Hongrie, Allemagne et République tchèque 

 
� Reproduction 

Les femelles peuvent atteindre leur maturité sexuelle au cours de leur première 
année. 
La période d’accouplement débute dès l’émancipation des jeunes, en août, et 
peut s’étendre jusqu’en mars, même si la majorité des femelles sont fécondées 
avant la léthargie hivernale. 
Les colonies de mise bas comptent le plus souvent 5 à 20 femelles, changeant 
de gîte au moindre dérangement. 
Les jeunes (un par femelle et par an, parfois deux en Europe du Nord) naissent 
généralement dans la seconde décade de juin. 

 
� Longévité 

Espérance de vie : 23 ans (maximale connue en Europe). 
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� Alimentation 

Le régime alimentaire est un des plus spécialisés chez les Chiroptères 
d’Europe. Les Microlépidoptères (envergure < 30 mm) représentent toujours 
une part prépondérante (99 à 100 % d’occurrence, 73 à 100 % du volume). Au 
sein de ce vaste groupe, les espèces dont la consommation a été observée ou 
s’avère potentielle appartiennent aux familles suivantes :  
- Arctiidés du genre Eilema, dont les chenilles se nourrissent de lichens ou de 
feuilles sèches (chêne et hêtre), 
- Pyralidés, genre Catoptria, Scoparia, liés aux mousses des arbres et genre 
Dyorictria, lié aux cônes d’épicéa et de pins, 
- Noctuidés, genre Orthosia, lié aux arbres à feuilles caduques. 
Les proies secondaires les plus notées sont les Tricoptères, les diptères 
Nématocères et les Névroptères. 
 

� Répartition, état de conservation et évolution  
 

� Sur l’ensemble de son aire 

La Barbastelle est présente dans une grande partie de l'Europe, du Portugal au 
Caucase, et du sud de la suède à la Grèce, mais aussi au Maroc et dans les Iles 
Canaries. 

� En France 

En France, elle est rencontrée dans la plupart des départements. Les 
observations sont cependant très rares en bordure méditerranéenne. En voie 
d'extinction dans plusieurs régions de la moitié nord de la France, les effectifs 
sont plus rassurants dans certaines zones boisées du Doubs, de Dordogne, de 
Vendée, de l'Allier et de Haute-Marne. 
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� En région Provence-Alpes-Côte-d’Azur 

Dans la région, l’espèce est très discrète et localisée. La plupart des 
observations sont faite à plus de 500m d’altitude, dans l'arrière pays, mais des 
individus ont récemment été observés dans les Bouches-du-Rhône et le Var. 

 
 

� Données biologiques pour la conservation 
 

� Effectif : inconnu 

� Structuration spatiale des populations : inconnu 

� Données démographiques : inconnu 

 
� Tendances évolutives et potentialités de régénération. 

 
La Barbastelle d'Europe étant très rare en Provence-Alpes-Côte-d'Azur, les 
tendances évolutives de ses populations sont inconnues. 
 

� Mesures de protections actuelles 
 

� Classé "vulnérable" dans la liste rouge des espèces menacées en France 
(M.N.H.N., 1994).  

� Directive Habitat (JOCE du 22.07.1992): annexes II et IV. 
� Convention de Bonn (JO du 30.10.1990) : annexe II. 
� Convention de Berne (JO du 28.08.1990 et 20.08.1996): annexe II. 
� Protection nationale (arrête modifié du 17.04.1981, JO du 19.05.1981, article 1 

modifié (JO du 11.09.1993)). 
 

Intérêt et caractéristiques de l’espèce au sein du site et à ses 

alentours 

La Barbastelle d’Europe n’a pas été identifié sur la zone d’étude. Cependant, l’offre en gîte 
arboricole et en territoire de chasse est favorable à cette espèce. 

 
 

Objectifs de gestion proposés pour l’espèce sur le site 

 
� Le maintien des espaces boisés de feuillus et des ripisylves ainsi que la 

création d’îlots de vieillissement est une priorité pour cette espèce. 

� Il est donc nécessaire de mettre en place un programme de constitution de 
milieux forestiers aptes à développer des milieux riches, diversifiés, et donc 
généralement âgés. Les moyens proposés sont les suivants : 

 
� sélectionner des espaces forestiers de dimension moyenne à mettre en 
conservation pour lesquels l’objectif est le vieillissement. 
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� mettre en place un réseau d’espaces à objectif faunistique et délaissés 
par la gestion agricole et forestière (fonds de vallons, zones peu 
accessibles, etc.). S’assurer de la maîtrise de la conservation en particulier 
vis à vis des travaux DFCI, parfois inadaptés et destructeurs (coupes en 
fond de vallons). Il serait idéal de sanctuariser autant de fonds de vallon 
que possible. 
� tenter là où cela est possible de modifier le mode de gestion forestière et 
de passer d’une gestion en taillis par coupe à blanc à une gestion en taillis 
sous futaie ou futaie jardinée de chênaie. 

 

� La pose et le suivi de nichoirs sur les arbres pourrait apporter des informations 
sur l’espèce.  
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3. Tableaux de synthèse des espèces de l’Annexe II 

Ce chapitre récapitule sous forme de tableaux synthétiques les différentes exigences 
des espèces de l’Annexe II de la Directive Habitat présentes sur le site. 
Il faut cependant rappeler que ces informations correspondent à l’état des 
connaissances actuelles concernant ces espèces. Les distances indiquent un ordre de 
grandeur. 

 

� Types de gîtes et « rayons d’action » 
 
 Distance gîtes / 

territoire de chasse 
journalier 

Gîtes 
de mise-bas 

Distance gîte 
reproduction / 
hibernation 

Gîtes 
d’hibernation 

Grand Rhinolophe 2-7 (12) km = (Ω) 20-50 km Ω 

Rhinolophe euryale 5 km Ω= 30-50 km Ω 
Minioptère de Schreibers  30 km Ω 120 km et plus Ω 
Murin à oreilles 
échancrées 

10 km = (Ω) 40 km Ω F 

Murin de Capaccini 30 km Ω > 50 km Ω 
Grand murin 5-18 (26) km Ω (=)  50-80 km Ω F 

Petit murin 5-18 (26) km Ω (=)  50-80 km Ω F 

Petit Rhinolophe 2-3 km = (Ω) 5-10 km (30) Ω 

Barbastelle d’Europe 0,3-2  km = # 20 km # (Ω) 

# gîte forestier (troncs creux, fissures ou écorces de vieux arbres) 
Ω gîte cavernicole (grottes, anciennes mines…) 

= gîte dans du bâti (granges, combles, caves, volets…) 
F gîte en falaise 
 
 

� Milieux fréquentés pour lesquels il faut veiller au mode de gestion  
 
 Périurbain Rivière 

et étangs 
Ripisylve Forêt Prairies et 

pâturages 
Vergers & 
cultures 

Grand Rhinolophe ~ ~ ☺ ~ ☺ ~ 
Rhinolophe euryale  ~ ☺ ☺ ☺ ~ 
Minioptère de Schreibers ~ ☺ ☺ ☺ ☺ ~ 
Murin à oreilles échancrées ~ ~ ☺ ☺ ☺ ~ 
Murin de Capaccini  ☺ ☺    
Grand Murin ~  ~ ~ ☺ ~ 
Petit Murin ~    ☺ ~ 
Petit Rhinolophe  ~ ~ ~ ☺ ☺ 

Barbastelle d’Europe  ~ ☺ ☺   
☺ : milieu fréquenté par l’espèce 
~ : milieu fréquenté selon certaines conditions (cf. fiches espèces) 
 



Synthèse, analyse écologique, enjeux et objectifs des Chiroptères du site Natura 2000 «Rhône Aval » 
FR9301590 
GCP2012 

85 

4. Les autres espèces contactées sur le site 

Douze espèces inscrites à l’Annexe IV de la Directive Habitats ont été identifiées sur le site 
Natura 2000. 

Tableau : Espèces de Chiroptères inscrites à l’Annexe IV identifiées sur le site. 

 

Liste des espèces  N2000  Gîte Ecoute Capture Statut 

Murin de Daubenton (Myotis daubentonii)  nnnn X X  Inconnu 
Murin de Natterer (Myotis nattereri)  nnnn  X  Inconnu 
Noctule commune (Nyctalus noctula) n  X  Inconnu 
Noctule de Leisler (Nyctalus leisleri)  n  X  Inconnu 
Sérotine commune (Eptesicus serotinus)  nnnn  X  Inconnu 
Pipistrelle commune (Pipistrellus pipistrellus) nnnn X X X Reproduction 
Pipistrelle soprane (Pipistrellus pygmaeus) nnnn X X X Reproduction 
Pipistrelle de Nathusius (Pipistrellus nathusii) nnnn X X X Inconnu 
Pipistrelle de Kuhl (Pipistrellus kuhlii)  nnnn X X X Reproduction 
Vespère de Savi (Hypsugo savii) nnnn  X  Inconnu 
Oreillard gris (Plecotus austriacus)   nnnn X X X Reproduction 
Molosse de Cestoni (Tadarida teniotis)  nnnn X X  Inconnu 

Total :  12     
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V. SYNTHÈSE ET DIAGNOSTIC DES CONNAISSANCES ACTUELL ES PAR 

ESPÈCE 

Le « diagnostic du site N2000 » pour chaque espèce a été élaboré selon la méthodologie 
suivante : 

• Présente : aucun gîte connu et/ou gîte de transit en petit effectif. 
• Estive : au moins un gîte d’estive connu sur le site ou à proximité pour l’espèce. 
• Reproduction : au moins un gîte de reproduction connu sur le site ou à proximité 

pour l’espèce ou observation d’une femelle allaitante. 
• Hibernation :  au moins un gîte d’hibernation connu sur le site ou à proximité pour 

l’espèce. 
• Transit :  au moins un gîte de transit connu sur le site ou à proximité pour l’espèce. 
• Swarming : au moins un gîte de swarming connu sur le site ou à proximité pour 

l’espèce. 
• Zone de chasse : au moins un territoire de chasse connu sur le site ou à proximité 

pour l’espèce. 
• Corridors : au moins un corridor connu sur le site ou à proximité pour l’espèce. 
• Représentativité très forte : espèce très représentée sur le site, et/ou gîte majeur au 

regard de la situation en Provence et/ou menace imminente sur les habitats ou les 
gîtes. 

• Représentativité fort : gîte important au regard de la situation en Provence, et/ou 
menace importante sur les habitats ou les gîtes. 

• Représentativité moyenne : gîte d’utilisation ponctuel ou gîte d’utilisation régulière 
mais de moindre importance au regard de la situation en Provence et/ou habitat de 
chasse utilisé sur le site. 

• Représentativité faible : espèce occasionnelle sur le site ou fortement potentiel. 
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Tableau 1 : Diagnostic synthétique pour chaque espèce DHII 

avérées sur la zone d’étude 

Les inventaires réalisés dans le cadre de Natura 2000 ont eu lieu uniquement en période de 
reproduction. Les informations fournies pour les périodes d’hibernation et de transit sont issu 
de la bibliographe.  
 
 

Espèce avérée Quantification Situation Diagnostic sur le site N2000 Représentativité 

Grand RGrand RGrand RGrand Rhinolophehinolophehinolophehinolophe    

Présence : 8 
individus contactés 

dans le site en 2012. 
4 gîtes dans le site et 

à proximité. 
Population 

importante au sud 
d’Arles. 

Localisé eu nord 
et répandu au 

sud 

EstiveEstiveEstiveEstive    :::: avérée 
ReproductionReproductionReproductionReproduction    :::: importante population reproductrice au 
sud d’Arles, reproduction potentielle au nord du site.  
HibernationHibernationHibernationHibernation    :::: site non favorable, connaissances 
insuffisantes. 
TransitTransitTransitTransit    :::: non concerné.    
SwarmingSwarmingSwarmingSwarming    :::: non concerné. 
Zone de chasseZone de chasseZone de chasseZone de chasse    :::: les ripisylves du Rhône sont des 
territoires de chasse avérés. Les terrains de chasse 
sont avérés sur le site et concerne une population de 
100 femelles. 
CorridorsCorridorsCorridorsCorridors    : : : : les ripisylves du Rhône et les ponts sont des 
corridors avérés. Problème lié aux éclairages et 
mortalité sur les routes.    
    

Très fort 
 

Rhinolophe euryaleRhinolophe euryaleRhinolophe euryaleRhinolophe euryale    

Présence : aucun 
gîte connu sur le 
site. Présent en 
chasse en été à 

proximité immédiate 
du site (250 m). 

Potentiel en chasse 
sur le site. 

Localisé 

EstiveEstiveEstiveEstive    ::::    avérée    
ReproductionReproductionReproductionReproduction    ::::    avérée à proximité dans les Gorges de 
l’Ardèche.    
HibernationHibernationHibernationHibernation    : : : : site non favorable, connaissances 
insuffisantes.    
TransitTransitTransitTransit    : : : : non concerné. 
SwarmingSwarmingSwarmingSwarming    ::::    non concerné    
Zone de chasseZone de chasseZone de chasseZone de chasse    : : : : avérée à la confluence Ardèche-
Rhône. 
CorridorsCorridorsCorridorsCorridors    : : : : manque de connaissances,    les ripisylves 
sont des corridors potentiels. Problème lié aux 
éclairages et routes.    
    

A établir 
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Espèce avérée Quantification Situation Diagnostic sur le site N2000 Représentativité 

Minioptère de Minioptère de Minioptère de Minioptère de 
SchreibersSchreibersSchreibersSchreibers    

Présence : aucun 
gîte connu sur le 
site, régulier en 

chasse en été et en 
transit. 

Les terrains de 
chasse sont avérés 

sur le site et 
concernent une 

population 
reproductrice de 

4000 à 5000 
individus. 

 

Répandu 

EstiveEstiveEstiveEstive    : : : : avéré    à proximité    
ReproductionReproductionReproductionReproduction    : : : : avérée à proximité à Suze-la-Rousse.    
HibernationHibernationHibernationHibernation    : : : : site non favorable, connaissances 
insuffisantes. 
TransitTransitTransitTransit    ::::    avéré à proximité    
SwarmingSwarmingSwarmingSwarming    :::: non concerné.    
Zone de chasseZone de chasseZone de chasseZone de chasse    :::: partie nord du site avérée par 
télémétrie depuis la colonie de reproduction de Suze-
la-Rousse. 
CorridorsCorridorsCorridorsCorridors    ::::    avéré, cours d’eau et ripisylve.    
    

Fort 

Murin à oreilles Murin à oreilles Murin à oreilles Murin à oreilles 
échaéchaéchaéchancréesncréesncréesncrées    

Présence : avérée, 
régulier en été. 4 

gîtes dans le site et à 
proximité. 

Les terrains de 
chasse sont avérés 

sur le site et 
concernent une 

population 
reproductrice de plus 
de 100 individus au 

nord et 1500 en 
Camargue. 

 

Localisé au nord 
et répandu au 

sud 

EstiveEstiveEstiveEstive    : : : : avérée    
ReproductionReproductionReproductionReproduction    : : : : importante population reproductrice au 
sud d’Arles (plus de 1500 ind), reproduction avérée 
(113 ind.) au nord du site. 
HibernationHibernationHibernationHibernation    : : : : site non favorable, connaissances 
insuffisantes. 
TransitTransitTransitTransit    : : : : avéré        
SwarmingSwarmingSwarmingSwarming    ::::    connaissances insuffisantes.    
Zone de chasseZone de chasseZone de chasseZone de chasse    : : : : les ripisylves du Rhône sont des 
territoires de chasse avérés. 
CorridorsCorridorsCorridorsCorridors    : : : : les ripisylves du Rhône et les ponts sont des 
corridors avérés. Problèmes liés aux éclairages et 
routes.    
    

Très fort 

Murin de CapacciniMurin de CapacciniMurin de CapacciniMurin de Capaccini    

Présence : aucun 
gîte connu sur le 
site. Présent en 
chasse en été. 

Données télémétrie 
Gardon assez 

proches du site. 
 

Localisé 

EstiveEstiveEstiveEstive    : : : : aucun gîte connu à proximité 
ReproductionReproductionReproductionReproduction    ::::    inconnue, se reproduit dans les gorges 
de l’Ardèche et du Gardon.    
HibernationHibernationHibernationHibernation    : : : : site non favorable, connaissances 
insuffisantes.    
TransitTransitTransitTransit    : : : : potentielle        
SwarmingSwarmingSwarmingSwarming    ::::    inconnu    
Zone de chasseZone de chasseZone de chasseZone de chasse    :::: avérée 
CorridorsCorridorsCorridorsCorridors    : : : : les ripisylves du Rhône sont des corridors 
avérés.     

Moyen à fort 
A préciser 

ultérieurement 
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Espèce avérée Quantification Situation Diagnostic sur le site N2000 Représentativité 

Grand MurinGrand MurinGrand MurinGrand Murin    
Présence : 

essentiellement au 
nord.  

Localisé 

EstiveEstiveEstiveEstive    : : : : avérée. Présence de quelques individus de 
« Petit ou Grand Murin » dans des ponts.    
ReproductionReproductionReproductionReproduction    ::::    avérée à 4,8 km à Piolenc avec 400 
individus.    
HibernationHibernationHibernationHibernation    : : : : site non favorable, connaissances 
insuffisantes.    
TransitTransitTransitTransit    : : : : potentiel    
SwarmiSwarmiSwarmiSwarmingngngng    ::::    inconnu    
Zone de chasseZone de chasseZone de chasseZone de chasse    :::: Avéré par la capture d’un jeune 
immature. Rayon minimum de domaine vital en 
reproduction de 12 km, impliquant 32 km de linéaire de 
site Natura concernés en tant qu’habitat de chasse. 
CorridorsCorridorsCorridorsCorridors    : : : : les ripisylves du Rhône sont des corridors 
potentiels. Problèmes liés aux éclairages et routes. 
        

Moyen  

Petit MurinPetit MurinPetit MurinPetit Murin    
Présence : éparse 

sur le site. Quelques 
individus   

Localisé 

EstiveEstiveEstiveEstive    : : : : avérée. Présence de quelques individus de 
« Petit ou Grand Murin » dans des ponts.    
ReproductionReproductionReproductionReproduction    ::::    avérée à proximité à Piolenc. 
HibernationHibernationHibernationHibernation    : : : : site non favorable, connaissances 
insuffisantes.    
TransitTransitTransitTransit    : : : : potentiel    
SwarmingSwarmingSwarmingSwarming    :::: inconnu 
Zone de chasseZone de chasseZone de chasseZone de chasse    : : : : Avéré 
CorridorsCorridorsCorridorsCorridors    : : : : les ripisylves du Rhône sont des corridors 
potentiels. Problèmes liés aux éclairages et routes.    
 

Moyen 
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Tableau 2 : Diagnostic synthétique pour chaque espèce DHII 

potentielles sur la zone d’étude 

 

Espèce 
potentielle 

Quantificat
ion 

Situation Diagnostic sur le site N2000 Représentativité 

Petit Petit Petit Petit RRRRhinolophehinolophehinolophehinolophe    Inconnu 

Potentielle, 
l’espèce a été 

contactée non loin 
de la zone d’étude 

à l’Abbaye de 
Montmajour en 

1994. 

EstiveEstiveEstiveEstive    : : : : potentielle    
ReproductionReproductionReproductionReproduction    : : : : potentielle  
HibernationHibernationHibernationHibernation    : : : : site non favorable, connaissances 
insuffisantes. 
TransitTransitTransitTransit    : : : : potentiel 
SwarmingSwarmingSwarmingSwarming    :::: non concerné 
Zone de chasseZone de chasseZone de chasseZone de chasse    : : : : favorable     
CorridorsCorridorsCorridorsCorridors    : : : : les ripisylves du Rhône et les ponts sont 
des corridors avérés. Problème lié aux éclairages et 
routes.    
    

Inconnue 

Barbastelle Barbastelle Barbastelle Barbastelle 
dddd’’’’EuropeEuropeEuropeEurope    

Inconnu 

Potentielle dans 
les zones de 
ripisylves avec des 
arbres à cavités. 
 
 

EstiveEstiveEstiveEstive    ::::    potentielle    
ReproductiReproductiReproductiReproductionononon    ::::    potentielle    
HibernationHibernationHibernationHibernation    ::::    potentielle dans les arbres 
TransitTransitTransitTransit    : : : : potentiel 
SwarmingSwarmingSwarmingSwarming    ::::    potentiel    
Zone de chasseZone de chasseZone de chasseZone de chasse    :::: favorable 
CorridorsCorridorsCorridorsCorridors    ::::    lllles ripisylves du Rhône et les ponts sont 
des corridors avérés. Problème lié aux éclairages et 
routes.    
    

Inconnue 
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4. Elaboration du document d’objectifs du site Natura 

2000 FR 9301590 « Rhône aval ». Réalisation des 
inventaires naturalistes et de l’analyse écologique 

– partie poissons amphihalins 
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5. Site Natura 2000 FR 9301590 « Le Rhône aval ». 

Inventaire et cartographie des habitats naturels et 
de la flore patrimoniale. Détermination des enjeux 

et objectifs de conservation 
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                                                       PREAMBULE 

 

Dans le cadre de la réalisation du Document d’Objectifs pour le site Natura 2000 FR9301590 «LE 
RHONE AVAL», le Parc naturel régional de Camargue, opérateur local, pilote la réalisation des 
inventaires concernant les habitats naturels, la flore et la faune d’intérêt communautaire. 

 

Le Parc naturel régional de Camargue a confié au cabinet d’expertises en milieux naturels BIODIV la 
mission portant sur les habitats naturels et les espèces végétales, en vue : 

- d’alimenter les bases de données et les couches cartographiques requises pour le Document 
d’Objectifs ; 

- de renseigner le Formulaire Standard des Données (FSD) ;  

- de définir et mettre en œuvre des mesures de gestion conservatoire adaptées ; 

- et enfin, de suivre l’évolution des habitats naturels et éventuellement les mesures de gestion 
mises en œuvre. 

 

Le présent travail, réalisé par BIODIV a ainsi porté sur :  

- l’inventaire et la typologie des habitats et de la flore remarquable présents sur le site ; 

- la localisation et la cartographie de ces habitats et des stations d’espèces ; 

- l’analyse écologique fine des habitats naturels et des habitats d’espèces ; 

- l’identification de zones à enjeux particuliers ; 

- l’élaboration de propositions d’orientations de gestion conservatoire ciblées ; 

- les premières pistes de réflexion sur les suivis, leurs critères et les indicateurs. 

 

23 journées de prospections de terrain ont été effectuées par Julien Baret, expert flore-habitats et 
responsable de BIODIV entre le printemps et l’automne 2012. 

Ce rapport présente les résultats d’inventaire, la typologie et la cartographie des habitats et de la flore 
remarquable du site ainsi que l’analyse des milieux permettant de définir des objectifs et des mesures 
de gestion opérationnelles. 
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1 DESCRIPTION DU SITE 
 
 (source : site http://www.developpement-durable.gouv.fr/) 
 

Périmètre Natura 2000 du SIC « Rhône aval »   

 
 

« Site continu de 12 606 hectares qui comprend le fleuve et ses annexes fluviales, de Donzère-Mondragon 
à la Méditerranée (environ 150 kilomètres). 

 

Le Rhône constitue l’un des plus grands fleuves européens. Dans sa partie aval, il présente une grande 
richesse écologique, notamment plusieurs habitats naturels et espèces d'intérêt communautaire. 

Grâce à la préservation de certains secteurs, de larges portions du fleuve sont exploitées par des espèces 
remarquables, notamment par le Castor d'Europe et diverses espèces de poissons. 

L'axe fluvial assure un rôle fonctionnel important pour la faune et la flore : fonction de corridor 
(déplacement des espèces tels que les poissons migrateurs), fonction de diversification (mélange d'espèces 
montagnardes et méditerranéennes) et fonction de refuge (milieux naturels relictuels permettant la survie 
de nombreuses espèces). 

Les berges sont caractérisées par des ripisylves en bon état de conservation, et localement très matures. 
La flore est illustrée par la présence d'espèces tempérées en limite d'aire, d'espèces méditerranéennes et 
d'espèces naturalisées. Ce site abrite la dernière station de Aldrovanda vesiculosa en France (non revue 
depuis 1990). » 

 

Le FSD actuel recense :  

-    a itats nat re s d’int r t co   na taire inscrits    ’ nne e   de  a  irective  a itats.  

- 1 espèce v g ta e et 16 espèces de  a fa ne inscrites    ’ nne e    de  a  irective  a itats. 
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2 ANALYSE BIBLIOGRAPHIQUE, COLLECTE ET COMPILATION 
DES DONNEES EXISTANTES 

 

Tous les documents susceptibles d’apporter des renseignements utiles à l’inventaire de la flore et à la 
typologie, la compréhension du fonctionnement des habitats ou à leur cartographie ont été consultés 
et utilisés pour cette expertise. BIODIV disposait en outre d’une série de documents et de données qui 
ont servi de point de départ à l’analyse, à l’inventaire et à la localisation des habitats naturels. 
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3 ACQUISITION DES DONNEES SUR LE TERRAIN 

Le but de la phase cartographique étant d’approcher l’exhaustivité quant à la représentation des 
habitats sur le site, une cartographie exhaustive de 7 entités surfaciques principales du site a été 
réalisée, les autres zones étant principalement formées de portions du Rhône totalement 
artificialisées, sans habitat rivulaire constitué. 

 insi, ce sont a  tota   300  a, soit  n pe  p  s de 70 % d  site q i ont fait  ’o jet de v rit s terrain 
avec inventaires et cartographie précise. Le reste a donc été analysé par photo-interprétation 
seule. 

 

Secteurs de prospections et de cartographie précise 

(vérités terrain) 
Surface 

Theys de Roustan et de la Gracieuse 1982 ha 

secteur de Tarascon - Beaucaire 524 ha 

Ile vieille, Confluence Ardèche, Pont St Esprit 1798 ha 

Caderousse, l'Ardoise 1106 ha 

Iles de la  Barthelasse et d'Oiselet 3196 ha 

secteur de l'Ile Pillet 371 ha 

Canaux de Combes et des Angles 322 ha 

Total  = 74 % 9300 ha 

SIC FR9301590 12550 ha 

 

En plus des voies carrossables, la quasi-intégralité des sentiers, des pistes et des linéaires du fleuve 
Rhône et des cours d’eau annexes, dans leurs parties accessibles a été parcourue et prospectée à pied, 
avec parfois plusieurs passages. Un échantillon représentatif d’habitats a été examiné pour faire l’objet 
d’analyses et de relevés phytosociologiques. Les parcours effectués et les points de relevés floristiques 
ont été enregistrés puis cartographiés. 

La méthode de travail privilégiée a été la réalisation concomitante de la photo-interprétation sur un 
parcours prédéterminé et de la vérification de terrain avec acquisition des données nouvelles. Chaque 
journée de terrain a préalablement été préparée par photo-interprétation avec positionnement des 
données bibliographiques rassemblées. 

Durant ces prospections, les espèces végétales patrimoniales et les différents habitats naturels 
traversés ou visualisés à distance ont été inventoriés, décrits et positionnés à l’aide de l’orthophoto et 
d’un  P . Les limites réelles des habitats ont ensuite été précisées lors de la saisie et la numérisation 
sur  ystème d’Information  éographique ( I ). Ceci permet une restitution de la cartographie par 
secteurs avant un assemblage général pour l’ensemble du site. 

Tous les résultats figurent sur des cartes spécifiques, renseignées de tables attributaires précises selon 
la méthodologie définie dans le Cahier des Charges pour les Inventaires Biologiques Natura 2000 (CCIB 
- DIREN PACA). 
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Chaque type d’habitat remarquable repéré a fait l’objet de relevés phytosociologiques destinés à 
argumenter son rattachement exact à une végétation donnée. Ils ont été réalisés suivant le degré de 
caractérisation souhaité des habitats. Les considérations d’ordre écologique sur la dynamique, la 
présence d’espèces patrimoniales, les états de conservation, ont été effectuées simultanément durant 
cette phase pour préparer la description fine des habitats prépondérants sur la zone. Les autres types 
habitats ont été analysés plus sommairement. 

 

La Carte « Cartographie des parcours de prospection » (cf. Atlas cartographique, Annexe 1) illustre 
la pression de prospection en faisant figurer les parcours et les points de relevés. 
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4 INVENTAIRES HABITATS-FLORE 

4.1 ESPECES VEGETALES PATRIMONIALES 

 

Les espèces patrimoniales de la flore ont été inventoriées à partir de la bibliographie et dans le cadre 
des prospections de terrain destinées à l’analyse des végétations et à la cartographie des habitats 
naturels. 

 

  c ne espèce d’int r t co   na taire de  a f ore (    nne e   ) n’est pr sente sur le SIC. 

N.B. : Aldovandra vesiculosa, seule espèce DH2 citée sur le site, est considérée comme disparue du 
territoire français et n’a pas  t  o serv e d rant cette  t de. 

Le site Natura 2000 du Rhône aval abrite néanmoins un très grand nombre d’espèces patrimoniales de 
la flore (statut de protection, rareté relative, endémisme, limite d’aire...). Elles sont présentées dans la 
liste exposée ci-dessous qui a été élaborée avec les spécialistes du CBNMed. 

 

La zone avait déjà bénéficié d’une bonne pression de prospection de la part des botanistes. Un certain 
nombre de données floristiques étaient donc disponible, notamment par le biais de la base de données 
SILENE du CBNMed. Certaines des stations connues ont pu être confirmées dans le cadre de cette 
étude ; d’autres ont été rajoutées parmi lesquelles figurent même des stations d’espèces « nouvelles » 
pour la zone. 

 

Taxon Famille Statut 
données 

historiques 
(avant 1950) 

données 
anciennes 
(1950-1999) 

données 
récentes 

(après 2000) 

Biodiv 
2012 

Aldrovanda vesiculosa L. Droseraceae 
DH2, PN, 

LR1, Bern1 
X 

   

Artemisia caerulescens L. subsp. gallica 
(Willd.) K. Persson 

Asteraceae 
   

X X 

Astragalus cicer L. Fabaceae 
 

X 
 

X 
 

Atriplex tornabenei Tineo Chenopodiaceae 
   

X 
 

Bidens cernua L. Asteraceae 
  

X X X 

Butomus umbellatus L. Butomaceae 
  

X X 
 

Calystegia soldanella (L.) Roem. & Schult. Convolvulaceae PR PACA 
  

X X 

Carex acuta L. Cyperaceae 
  

X X 
 

Carex pseudocyperus L. Cyperaceae PR PACA 
 

X X X 

Centaurium spicatum (L.) Fritsch Gentianaceae 
   

X 
 

Chenopodium chenopodioides (L.) Aellen Chenopodiaceae 
    

X 

Circaea lutetiana L. Oenotheraceae PR PACA 
 

X X X 

Corispermum gallicum Iljin Chenopodiaceae PR PACA X 
   

Crypsis aculeata (L.) Aiton Poaceae 
PR PACA, 

LR2   
X X 

Crypsis schoenoides (L.) Lam. Poaceae 
PR PACA, 

LR2 
X 
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Taxon Famille Statut 
données 

historiques 
(avant 1950) 

données 
anciennes 
(1950-1999) 

données 
récentes 

(après 2000) 

Biodiv 
2012 

Cyperus michelianus (L.) Link Cyperaceae 
  

X X 
 

Echinophora spinosa L. Apiaceae PR PACA 
  

X X 

Eleocharis multicaulis (Sm.) Desv. Cyperaceae 
   

X 
 

Eleocharis quinqueflora (F.X. Hartmann) 
O. Schwarz 

Cyperaceae 
 

X 
   

Elytrigia elongata (Host) Nevski subsp. 
elongata 

Poaceae PR PACA 
 

X X X 

Erianthus ravennae (L.) P. Beauv. Poaceae 
    

X 

Eryngium maritimum L. Apiaceae PR PACA 
  

X X 

Euphorbia peplis L. Euphorbiaceae PN, LR1 
   

X 

Gnaphalium uliginosum L. Asteraceae PR PACA 
 

X X 
 

Hydrocharis morsus-ranae L. Hydrocharitaceae PR PACA 
 

X 
 

X 

Hymenolobus procumbens (L.) Torrey & 
A. Gray subsp. procumbens 

Brassicaceae 
   

X 
 

Iberis amara L. Brassicaceae 
  

X 
  

Inula britannica L. Asteraceae (PR L-R) X X 
  

Juncellus serotinus (Rottb.) C.B. Clarke Cyperaceae 
     

Juncus compressus Jacq. Juncaceae 
  

X X 
 

Leersia oryzoides (L.) Sw. Poaceae 
  

X X X 

Limonium cuspidatum (Delort) Erben Plumbaginaceae PN 
  

X 
 

Limonium girardianum (Guss.) Fourr. Plumbaginaceae PN, LR2 
  

X 
 

Ludwigia palustris (L.) Elliott Onagraceae 
   

X 
 

Matthiola fruticulosa (L.) Maire Brassicaceae 
 

X 
   

Mentha cervina L. Lamiaceae PR, LR1 X 
   

Moehringia pentandra Gay Caryophyllaceae 
   

X 
 

Myosoton aquaticum (L.) Moench Caryophyllaceae 
  

X X 
 

Nigella gallica Jordan Ranunculaceae PN, LR1 X 
   

Nonea echioides (L.) Roemer & Schultes Boraginaceae LR2 X 
   

Nuphar lutea (L.) Sm. Nymphaeaceae (PR PACA) 
 

X X X 

Nymphoides peltata (S.G. Gmelin) O. 
Kuntze 

Menyanthaceae PR PACA 
 

X X X 

Oenanthe globulosa L. Apiaceae 
 

X 
   

Pancratium maritimum L. Amaryllidaceae PR PACA 
  

X X 

Poa palustris L. Poaceae 
  

X 
  

Potamogeton coloratus Hornem. Potamogetonaceae 
   

X X 

Potamogeton perfoliatus L. Potamogetonaceae 
   

X X 

Pseudognaphalium luteoalbum (L.) 
Hilliard & Burtt 

Asteraceae 
 

X 
 

X X 

Pulicaria vulgaris Gaertn. Asteraceae PN, LR2 X 
   

Pycreus flavescens (L.) Reichenb. Cyperaceae 
 

X 
   

Ranunculus circinatus Sibth. Ranunculaceae 
  

X 
  

Rorippa amphibia (L.) Besser Brassicaceae PR PACA 
 

X X (X) 

Ruppia maritima L. Potamogetonaceae PR PACA 
  

X X 

Sagittaria sagittifolia L. Alismaceae 
  

X 
  

Schoenoplectus litoralis (Schrader) Palla Cyperaceae 
 

X 
   

Schoenoplectus pungens (Vahl) Palla Cyperaceae 
 

X 
   



 

 

 

 

 

 
SITE NATURA 2000 FR9301590  «LE RHONE AVAL» 

Inventaire et cartographie des habitats naturels et de la flore patrimoniale. Détermination des enjeux et des objectifs de conservation. 

J. Baret - BIODIV, mars 2013 page 13 

 

Taxon Famille Statut 
données 

historiques 
(avant 1950) 

données 
anciennes 
(1950-1999) 

données 
récentes 

(après 2000) 

Biodiv 
2012 

Schoenoplectus triqueter (L.) Palla Cyperaceae 
 

X X X 
 

Scirpus sylvaticus L. Cyperaceae 
  

X X 
 

Scutellaria galericulata L. Lamiaceae 
 

X X X X 

Senecio viscosus L. Asteraceae 
 

X 
   

Silene conica L. Caryophyllaceae 
 

X 
 

X 
 

Sisymbrium polyceratium Brassicaceae 
 

X 
   

Stachys palustris L. Lamiaceae PR PACA 
 

X X X 

Typha laxmannii Lepech. Typhaceae (PR L-R) 
 

X X X 

Typha minima Funck Typhaceae 
PN, LR2, 

Bern1   
X 

 

Vallisneria spiralis L. Hydrocharitaceae PR PACA X X X X 

Vitis vinifera L. subsp. sylvestris (Gmelin) 
Hegi 

Vitaceae PN 
   

X 

Xanthium orientale L. Asteraceae 
 

X 
 

X 
 

Zannichellia palustris L. Zannichelliaceae PR PACA 
  

X 
 

Zostera marina L. Zosteraceae PR, Bern1 X 
 

X 
 

Zostera noltii Hornem. Zosteraceae PR 
  

X X 

 

Légende : 

PN = protection nationale / PR = protection régionale (PACA, Languedoc-Roussillon) 

LR1 = Livre rouge 1 : « espèces menacées » / LR2 = Livre rouge 2 provisoire : espèces « à surveiller » 

Bern1 : Convention de berne 

 

 

Toutes les stations d’espèces patrimoniales répertoriées sur le site ont été positionnées au  P  et ont 
été cartographiées. Elles confirment ou complètent les données et connaissances existantes. 

L’ensemble des espèces patrimoniales recensées devra être préservé au sein d’habitats fonctionnels et 
bien conservés. 

 

71 espèces patrimoniales sont recensées sur le site à partir de la bibliographie et des inventaires de 
terrain. L’ense   e des espèces encore pr sentes devra  tre pr serv  a  sein d’ a itats 
fonctionnels et bien conservés. 
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4.2 ESPECES INTRODUITES INDESIRABLES 

 

L'introduction d'espèces exogènes animales ou végétales est considérée comme la deuxième cause de 
perte de diversité biologique au niveau mondial, juste après la destruction et la fragmentation des 
habitats. 

Le site du Rhône aval cumule les caractères humides et thermophiles, tous deux particulièrement 
favorables au développement d’espèces exotiques reconnues comme végétaux à comportement 
envahissant. De très nombreuses espèces indésirables sont ainsi présentes sur le fleuve et ses abords,  
ce qui constitue l’un des enjeux principaux de gestion conservatoire du site. 

 
Tableaux des espèces indésirables identifiées sur le site :  
 

Nom scientifique Nom français  Espèce exotique Commentaire 

Espèces envahissantes – à contrôler ou éradiquer 

Amorpha fruticosa L. 
Faux Indigo, Indigo bâtard, 

Amorphe buissonnante 
naturalisé 

Origine : Amérique du Nord. 
En expansion rapide. 

Historique ? 

Baccharis halimifolia L. 
Séneçon en arbre, 

Baccharis à feuilles d’arroche 
 

cultivé et naturalisé 
Origine   Est de l’Amérique du Nord. 

Naturalisé également en Australie, en 
Nouvelle-Zélande, en Espagne... 

Ludwigia peploides (Kunth) P.H. 
Raven 

Jussie naturalisé 
Introduit en 1835 à Montpellier. 

En expansion. 

Ludwigia grandiflora (Michx.) Greuter 
& Burdet 

Jussie à grandes fleurs, 
Ludwigie à grandes fleurs 

naturalisé 
Introduit en 1835 à Montpellier. 

En expansion. 

Acer negundo L. Érable negundo cultivé et naturalisé 
Origine : Nord de l'Amérique du Nord. 

Introduit en Europe en 1688 

Cortaderia selloana (Schult. & Schult. 
f.) Asch. & Graebn. 

Herbe de la Pampa cultivé et naturalisé Origine : Amérique du sud 

Solidago gigantea Aiton subsp. 
serotina (Kuntze) McNeill 

Solidage géant, Solidage tardif cultivé ? naturalisé Origine : Amérique du Nord. 

Reynoutria japonica Houtt. 
Renouée du Japon, Renouée à 

feuilles pointues 
naturalisé 

Origine : Extrême-Orient. 

En expansion. 

Ambrosia artemisiifolia L. 
Ambroisie à feuilles d'armoise, 

Ambroisie élevée, Herbe à poux 
naturalisé 

Origine : Amérique du Nord. 
En expansion rapide. 

Très allergisant : pose des problèmes de 
santé publique 

Elodea nuttallii (Planch.) St John Elodée de Nuttal 
Cultivé (aquariums) 

et naturalisé 
Origine : Amérique du Nord. 
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Nom scientifique Nom français  Espèce exotique Commentaire 

Azolla filiculoides Lam. Azolla fausse filicule naturalisé 
Origine : Amériques. 

Channel Islands. 

Robinia pseudoacacia L. Robinier faux acacia cultivé et naturalisé 

Origine : sud-est et centre des États-Unis. 
A souvent été introduit pour stabiliser des 

talus ferroviaires ou pour fournir des 
piquets de vigne. 

Buddleja davidii Franch. 
Arbre aux papillons, Buddléia 

de David 
cultivé et naturalisé 

Origine : Chine. 

Introduit en France en 1890. 

Naturalisé en Nouvelle-Zélande, en 
Australie (SE), dans les îles du Pacifique, 
aux Etats-Unis et en Europe occidentale. 

Ailanthus altissima (Mill.) Swingle Ailante, Vernis de Chine cultivé et naturalisé 

Origine : Chine, Asie du sud-est, Australie. 
Introduit en Europe en 1751, en France en 

1786. 
Planté partout en France. 
Naturalisé en Amérique. 

Asclepias syriaca L. 
Asclépiade de Syrie, Herbe à la 

ouate, Herbe aux perruches naturalisé 
Origine : Nord de l'Amérique du Nord. 

Naturalisé en Asie Mineure, ce qui 
explique le nom latin. 

Gleditsia triacanthos L. Févier d'Amérique cultivé et naturalisé Origine : Centre et Est des États-Unis. 

Senecio inaequidens DC. Séneçon du Cap naturalisé 

Origine : Afrique du Sud. 
Introduit dans le sud de la France avec 

l'industrie lainière vers 1930.  
En expansion. 

Carpobrotus edulis (L.) N.E. Br. 
Griffes de sorcière, Ficoïde 

comestible, Figuier des 
Hottentots  

cultivé et naturalisé Origine : Afrique du sud 

Phytolacca americana L. Raisin d'Amérique naturalisé 
Origine : Amérique du Nord. 
Introduit en France en 1650. 

Elaeagnus angustifolia L. 
Olivier de Bohême, Chalef, 

Arbre de paradis 
cultivé et naturalisé 

sudeuropéen-centroasiatique 
Origine : Asie. 

Souvent cultivé. 

Lonicera japonica Thunb. ex Murray Chèvrefeuille du Japon cultivé et naturalisé Origine : Chine, Japon, Corée. 

Periploca graeca L. Bourreau-des-arbres cultivé et naturalisé Sténoméditerranéen oriental 
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Autres espèces indésirables – à contrôler ou surveiller  

Bambou(s) indéterminé(s) cf. Phyllostachys spp. cultivé et naturalisé Origine : Chine, Asie centrale 

Impatiens balfouri 
Balsamine de Balfour 

Impatiente des jardins 
cultivé et naturalisé Origine: Himalaya. 

Impatiens parviflora DC. 
Balsamine à petites fleurs 
Impatiente à petites fleurs 

naturalisé Origine: Sibérie, Turkestan, Mongolie. 

Parthenocissus inserta (A. Kern.) 
Fritsch 

Vigne-vierge à cinq folioles cultivé et adventice Origine : est de l'Amérique du Nord 

Ligustrum lucidum W.T. Aiton Troène luisant cultivé et naturalisé Origine : est de la Chine 

Bidens frondosa L. Bident feuillé naturalisé 
Origine : Amérique du Nord. 

Introduit à la fin du XIXème siècle. 
En expansion. 

Yucca sp.(cf. Yucca gloriosa L.) Yucca cultivé et naturalisé Origine : État-Unis. 

Pittosporum tobira (Thunb.) W.T. 
Aiton 

Pittosporum de Chine, Arbre 
des Hottentots 

cultivé et naturalisé Origine : Chine, Corée, Japon. 

Platanus x hispanica Mill. ex Münchh. Platane hybride cultivé et naturalisé 
Cultivar hybride 

Origine probable : sud-est européen et 
Asie Mineure 

 

Les stations d’espèces à caractère envahissant et les autres espèces indésirables présentes en milieu 
naturel ou à proximité ont été positionnées au GPS dans la mesure du possible puis cartographiées. 

 

Les espèces exotiques ont un développement potentiellement concurrentiel et recouvrant pour la 
végétation indigène. Elles sont connues pour contribuer à la banalisation et l’appauvrissement des 
milieux. Leur développement devra être contrôlé autant que possible, en particulier celui des espèces 
ligneuses et arborescentes ou des espèces aquatiques qui peuvent modifier sérieusement la structure 
des habitats naturels. 

En plus de poser des problèmes biologiques, les espèces exotiques introduites affectent d’une manière 
générale le site dans sa naturalité (notion de « dénaturation »). Aussi, est-il important de limiter toute 
implantation nouvelle, voire de retirer au maximum les marques de l’intervention anthropique en 
milieu naturel. 

Notons que l’intervention en vue de l’élimination de ces espèces est surtout possible en début 
d'envahissement par arrachage des individus ou coupe (avec traitement approprié des souches pour les 
ligneux). L’utilisation d’herbicides, même « systémiques », est à proscrire dans les milieux humides. 
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4.3 HABITATS NATURELS 

4.3.1 Inventaire et typologie des habitats naturels 

Les habitats naturels sont constitués de milieux naturels physiques ( « biotope ») et des communautés 
d’espèces qui s’y développent (« biocénose »). Les plantes vasculaires étant des éléments intégrateurs 
du contexte biogéographique et des conditions du milieu, la typologie des habitats naturels s’appuie 
largement sur la phytosociologie qui est l’étude des communautés d’espèces végétales. 

Conformément au CCIB, la typologie des habitats naturels a été effectuée à partir des ouvrages de 
phytosociologie (essentiellement Prodrome des végétations de France) et rattachée à la nomenclature 
CORINE Biotope, aux codes européens (Manuel d’interprétation des habitats de l’Union Européenne, 
EUR 27) et aux Cahiers d’habitats Natura 2000. 

La liste des habitats naturels inventoriés sur la zone est présentée ci-après, avec les codes et les 
nomenclatures officielles. Les principaux habitats d’intérêt communautaires à enjeux figurant dans le 
F D feront l’objet de fiches descriptives et de propositions de mesures de gestion opérationnelles. 

 

4.3.2 Cartographie des habitats naturels 

4.3.2.1 Mode opératoire 

 Photo-interprétation 

La représentation des habitats a été effectuée à l’écran sur  I  à partir de plusieurs types de 
photographies aériennes orthonormées («Orthophotos») ; BD ORTHO de l’I N fournie par le PNR). 
Ces orthophotos ont pu être superposées au fonds 1/25 000 ( CAN 25 de l’I N). Les données 
d’assemblage de photographies aériennes ou satellitaires du logiciel Internet Google Earth ont 
occasionnellement aussi été utilisées. Cette méthode a permis : 

- la numérisation simultanément à une photo-interprétation, optimisée par les qualités 
complémentaires des différents jeux de photographies aériennes ; 

- une grande précision cartographique avec une saisie possible jusqu’au 1/2 000, utile pour 
l’individualisation d’habitats de faible surface (ex. : herbiers aquatiques, mares ponctuelles, 
îlots boisés…) ; 

- un va-et-vient entre l’interprétation de photographies aériennes et la validation de terrain 
par utilisation de tirages papiers. 

 Numérisation 

La numérisation des polygones pour la cartographie des habitats naturels a été réalisée sous le format 
« .tab » du logiciel MapInfo. La structuration des données est conforme à la méthodologie requise. 

Sur ce site de grande richesse biologique et de vaste surface particulièrement mosaïquée, un inventaire 
global fin est apparu le plus judicieux sur la plupart des secteurs. D’une façon générale, les habitats 
naturels ont été saisis à l’écran à grande échelle (au 1/2 000) pour un rendu final au 1/10 000 avec une 
validité et des zooms possibles au 1/5 000. Il s’agit de l’échelle la plus opérationnelle pour la 
représentation des habitats imbriqués en contexte rivulaire et méditerranéen. Seuls les grands 
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ensembles homogènes très artificialisés, pauvres en habitats naturels d’intérêt communautaires, ont 
fait l’objet d’une simple photo-interprétation et n’ont été saisis qu’au 1/10000. 

 Saisie des habitats élémentaires structurants 

L’individualisation cartographique des habitats à fort intérêt patrimonial comme le linéaire du fleuve 
Rhône, les bras morts, les mares et lagunes, les linéaires de dunes ou de ripisylves… a été réalisée en 
priorité. Elle sert de cadre d’appui et d’ossature à la délimitation des autres habitats en contact et 
permet de limiter au maximum la définition de complexes d’habitats. 

Les habitats ponctuels (ex : micro-habitats comme les mares à Characées, les mares temporaires,  
mares et certains îlots boisés) ont également été saisis en priorité. Leur visualisation directe est 
possible par des zooms. Dès lors que leur taille réelle (sur le terrain) était inférieure à 2 500 m² 
(correspondant au seuil de précision de 25 mm² au 1/10 000), leur représentation a été renforcée par un 
symbole ponctuel dans une couche cartographique associée pour permettre une bonne visibilité au  
1/ 10 000 ou au 1/25 000. 

La cartographie a ainsi été réalisée avec une précision adaptée pour le passage à la gestion 
conservatoire et per et  ’o tention directe des zoo s, sans to tefois s rc arger  es co c es et en 
affecter la lisibilité. 

 

 Définition de complexes d’ a itats 

La définition de complexes d’habitats naturels s’est avérée nécessaire pour la représentation des 
ensembles d’habitats particulièrement imbriqués impossibles à individualiser même à grande échelle 
(1/2 500). Trois types de complexes ont été utilisés et la part respective du recouvrement en 
pourcentage de chaque habitat a chaque fois été estimée. 

- les «  osaïq es d’ a itats » facilitent la visualisation d’ensembles d’habitats distincts les 
uns des autres, mais de trop faible surface pour être figurés en tant qu’habitats 
élémentaires à l’échelle de rendu (ex. parties humides au sein d’une ripisylve, taches de 
steppes à saladelles de quelques mètres carrés au sein d’une matrice de sansouire, canaux 
avec bordures de mégaphorbiaies…). Les habitats constitutifs d’une mosaïque possèdent 
parfois un lien dynamique entre eux : on parle alors de « mosaïques temporelles ». La 
représentation de plusieurs habitats d’un milieu en évolution, occupant parfois des strates 
différentes en une même place est ainsi possible. (ex. pelouses en voie 
d’embuissonnement ou de boisement, roselières colonisées par les ligneux...) La part 
respective du recouvrement de chaque habitat au sein de la mosaïque est estimée en 
pourcentage. 

- les « s perpositions d’ a itats » permettent la représentation d’habitats occupant des 
strates différentes en une même place (ex. Boisements superposés en « sur-étage » sur des 
milieux herbeux...). Même si l’on raisonne à l’échelle des strates, le recouvrement total a dû 
être limité à 100% (cf. CCIB). 

- les «    anges d’ a itats » permettent de représenter plusieurs habitats mêlés entre eux 
sans qu’aucune logique apparente (topographie, stratification, échelle...) ne semble régir 
leur agencement. Il s’agit souvent des caractéristiques inhérentes à des conditions 
édaphiques voire climatiques (ex. Végétations vivaces des sansouires en mélange avec des 
jonçaies piquantes de prés salés, formations feuillues mélangées, groupements médio-
européens des limons riverains en mélange avec des groupements méditerranéens des 
limons riverains...) La part respective du recouvrement de chaque habitat au sein du 
mélange a été estimée. 
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Du fait de la complexité relative du site en termes d’imbrication et d’évolution des habitats (succession 
végétale), de nombreux complexes ont dû être définis et représentés. Ils ont été limités à 2 ou 3 
habitats naturels. Toutefois, pour permettre la bonne lecture des cartes et ne pas compliquer le 
passage à une gestion opérationnelle, se    ’ a itat do inant s r  e p an p ysiono iq e a  t  
représenté au niveau cartographique et un figuré a été rajouté pour indiquer les polygones 
représentant des complexes. Le détail de la composition de tous les complexes figure dans les tables 
attributaires numériques ( I ) d’où il peut être extrait. Les surfaces d’habitats calculées sur le site [cf. 
tables attributaires SIG] tiennent compte des proportions (pourcentages) de leur représentation au sein 
des différents complexes. 

4.3.2.2 _ Données bibliographiques 

Certaines données cartographiques concernant les habitats naturels de la zone préexistaient à cette 
étude (données ONCF  sur le They de Roustan et quelques données issues d’études réglementaires 
diverses). Ne correspondant pas toujours aux exigences du cahier des charges CCIB, elles ont 
généralement été utilisées comme simples supports bibliographiques lors de la préparation de la phase 
de terrain 2012. Seule la cartographie de la flèche de la Gracieuse réalisée par Herve Gomila en 2009, 
disponible sous SIG et facilement adaptable aux normes du CCIB a pu être directement transposée et 
intégrée à ce travail. 

4.3.2.3 Traitement informatique 

La numérisation des données a été réalisée conformément à la méthodologie stipulée dans le CCIB : 

- les fichiers numériques ont été élaborés sous le logiciel de SIG MapInfo ; 

- la cartographie a consisté en la compilation ou la saisie de diverses couches d’objets 
(polygones, points et polylignes) adaptées aux éléments à représenter ; 

- le système de projection utilisé est le Lambert 93 cartographique étendu métrique, qui est 
la projection officielle pour les cartes de France métropolitaine depuis le décret du 26 
décembre 2000 ; 

- la structuration des données a été effectuée selon le modèle présenté dans le cahier des 
charges. Les tables attributaires correspondant aux objets géographiques ont été saisies 
directement sous SIG. Les tables constituent une base de données qui regroupe toutes les 
informations sur les éléments cartographiés. Elles incluent les métadonnées. 

Les cartes (cf. Atlas cartographique, Annexe 1) illustrent ce travail pour ce qui concerne les habitats 
naturels de chaque sous-site. Il est cependant important de noter ici que l’essentiel de l’information est 
contenu dans les tables attributaires SIG (habitats en complexes, pourcentages de recouvrement, 
surfaces par polygones, états de conservation...). 

 

4.3.2.4 Cartograp ie si p ifi e des  a itats (grands types d’ a itats) 

Une cartographie simplifiée des grands types d’habitats naturels a été réalisée à partir de la table des 
données attributaires.(Cf. « Cartograp ie des grands types d’ a itats », Atlas cartographique, 
Annexe 1). Elle présente les grands types de milieux, permet une visualisation d’ensemble et facilite 
l’analyse de la zone en ce qui concerne les espèces animales. 
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Typologie et statut des habitats naturels identifiés sur le Site d’  portance Co   na taire FR 3015 0 « Le Rhône aval » 

 

Grand type 
d’habitat 

Libellé retenu 
(cf. fiches habitats, carte) 

Statut Libellé Natura 2000-EUR27 Libellé cahiers d’habitats Code EUR27 
Code cahiers 

d’habitats 
Libellé CORINE Code CORINE Phytosociologie 

LIB_PERS_HX STATUT_HX LIB_N2K_HX LIB_CH_HX COD_N2K_HX COD_CH_HX LIB_CB_HX COD_CB_HX PHYTOSOC_HX 

Habitat côtier 
« Bancs de sables fins des fonds marins 

littoraux » 
IC 

Bancs de sable à faible 

couverture permanente d’eau 

marine 

Sables fins bien ca   r   

   d terran e) 
1110 1110-6 

 one   ent   ue   u    ora e  
 ur   d ment  meu  e  

11.22 _ 

Habitat côtier 
« Basse plage en banc de sables fins 

immergés » 
IC 

Bancs de sable à faible 

couverture permanente d’eau 

marine 

 a  e   n  de  aut n veau 

   d terran e) 
1110 1110-5 

 one   ent   ue   u    ora e  
 ur   d ment  meu  e  

11.22 _ 

Habitat côtier « Estuaire » IC Estuaires 

 a  e  va eu  et va e  

 a una re  et e tuar enne  

   d terran e) 

1130 1130-2 Estuaires 13.2 _ 

Habitat côtier « Sables supralittoraux » IC Replats boueux ou sableux 

exondes à marée basse 

 a  e   upra   orau  avec ou 

 an   a   e    de   cca on 

rap de    d terran e) 

1140 1140-7 
 a   re  et  anc  de  a  e  an  

v   ta on  
14 _ 

Habitat côtier    a  e  m d o   orau  » IC Replats boueux ou sableux 

exondes à marée basse 

 a  e  m d o   orau  

   d terran e) 
1140 1140-9 

 a   re  et  anc  de  a  e  an  
v   ta on  

14 _ 

Habitat côtier « Lagunes méditerranéennes » PR *Lagunes côtières *Lagunes méditerranéennes *1150 1150-2 
 ommunaut    a una re  de 

v   ta on mar ne 
23.212 ZOSTERETEA MARINAE /   Zosteretalia marinae / 

Zosterion marinae 

Habitat côtier « Herbiers à Ruppia » PR *Lagunes côtières *Lagunes méditerranéennes *1150 1150-2 
Formations immergées des 
eaux saumâtres ou salées : 

Groupements à Ruppia 
23.211 RUPPIETEA MARITIMAE / Ruppietalia maritimae / 

Ruppion maritimae 

Habitat côtier « Baies peu profondes » IC Grandes criques et baies peu 

profondes 

 a  e  va eu  de mode ca me 

   d terran e) 
1160 1160-3 

Zones benthi ue   u    ora e  
 ur   d ment  meu  e  

11.22 _ 

habitat côtier « Laisses de mer » IC 
Végétation annuelle des laisses 

de mer 
Laisses de mer des côtes 

méditerranéennes 
1210 1210-3 

Groupements annuels des 
plages de sable 

16.12 
CAKILETEA MARITIMAE / Euphorbietalia peplis / 

Euphorbion peplis  

habitat côtier « Dunes embryonnaires » IC Dunes mobiles embryonnaires Dunes mobiles embryonnaires 

méditerranéennes 
2110 2110-2 

Dunes embryonnaires 
méditerranéennes 

16.2112 
EUPHORBIO PARALIAE-AMMOPHILETEA 

AUSTRALIS / Ammophiletalia australis / 
Ammophilion australis 

habitat côtier « Dunes mobiles » IC 
Dunes mobiles du cordon littoral 

à Ammophila arenaria (dunes 
blanches) 

Dunes mobiles à Ammophila 

arenaria subsp. australis des 

côtes méditerranéennes 

2120 2120-2 
Dunes blanches de la 

Méditerranée 
16.2122 

EUPHORBIO PARALIAE-AMMOPHILETEA 
AUSTRALIS Ammophiletalia australis / 

Ammophilion australis 

habitat côtier « Dunes fixées » IC 
Dunes fixées du littoral 

méditerranéen du Crucianellion 
maritimae 

Dunes fixées du littoral 
méditerranéen du Crucianellion 

maritimae 
2210 2210-1 Dunes grises 16.22 

EUPHORBIO PARALIAE-AMMOPHILETEA 
AUSTRALIS / Ammophiletalia australis / 

Crucianellion maritimae 
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Grand type 
d’habitat 

Libellé retenu 
(cf. fiches habitats, carte) 

Statut Libellé Natura 2000-EUR27 Libellé cahiers d’habitats Code EUR27 
Code cahiers 

d’habitats 
Libellé CORINE Code CORINE Phytosociologie 

LIB_PERS_HX STATUT_HX LIB_N2K_HX LIB_CH_HX COD_N2K_HX COD_CH_HX LIB_CB_HX COD_CB_HX PHYTOSOC_HX 

habitat côtier « Steppes à Saladelles » PR 
*Steppes salées 

méditerranéennes (Limonietalia) 

* Steppes salées du littoral du 

Languedoc et de Provence 
1510 1510-1 Steppes salées 

méditerranéennes 
15.8 

SALICORNIETEA FRUTICOSAE / Limonietalia / 
Limonion confusi 

habitat côtier « Gazons de Salicornes annuelles » IC 

Végétations pionnières à 

Salicornia et autres espèces 

annuelles des zones boueuses et 

sableuses 

Salicorniaies des prés salés 

méditerranéens 
1310 1310-3 

Gazons méditerranéens à 
salicorne 

15.113 
THERO-SUAEDETEA SPLENDENTIS / Thero-
Salicornietalia dolichostachyae / Salicornion 

patulae 

habitat côtier « Végétations vivaces des sansouires » IC 

Fourrés halophiles 

méditerranéens et thermo-

atlantiques (Sarcocornietea 

fruticosi) 

Fourrés halophiles 

méditerranéens 
1420 1420-2 

Fourrés des marais salés 
méditerranéens 

15.61 
SALICORNIETEA FRUTICOSAE / Salicornietalia 

fruticosae / Salicornion fruticosae 

habitat côtier « Jonçaies piquantes de prés salés » IC 
Prés salés méditerranéens 

(Juncetalia maritimi) 

Prés salés méditerranéens des 

hauts niveaux 
1410 1410-2 

Prés salés méditerranéens à 
Juncus maritimus et J. acutus 

15.51 
JUNCETEA MARITIMI / Juncetalia maritimi / 

Juncion maritimi / Juncenion maritimi 

habitat humide « Herbiers de Characées » IC 
Eaux oligo-mésotrophes calcaires 

avec végétation benthique à 
Chara spp. 

Communautés à characées des 
eaux oligo-mésotrophes 

basiques 
3140 3140-1 Tapis immergés de Characées 22.44 

CHARETEA FRAGILIS / Charetalia hispidae / 
Charion vulgaris 

habitat humide «     tat on a uat  ue de  p an  d’eau » IC 
Lacs eutrophes naturels avec 

végétation du Magnopotamion 
ou de l'Hydrocharition 

P an  d’eau eutrop e  avec 
végétation enracinée avec ou 

sans feuilles flottantes 
3150 3150-1 

Végétations enracinées 
immergées  

22.42 
LEMNETEA MINORIS / Lemnetalia minoris / 

Potamion pectinati 

habitat humide 
« Végétation aquatique des eaux fraîches 

faiblement courantes » 
IC 

Lacs eutrophes naturels avec 
végétation du Magnopotamion 

ou de l'Hydrocharition 

Rivières, canaux et fossés 
eutrophes des marais naturels 

3150 3150-4 Eaux eutrophes 22.13 

LEMNETEA MINORIS / Lemnetalia minoris /  
                       - Hydrocharition morsus-ranae 

- Lemnion minoris 
     - Potamion pectinati 

habitat humide 
« Mares ou marais temporaires halo-

nitrophiles » PR 
* Mares temporaires 

méditerranéennes 

* Gazons méditerranéens 

amphibies halonitrophiles 

(Heleochloion) 

3170 3170-3 
Gazons méditerranéens 

amphibies halo-nitrophiles 
22.343 

ISOETO DURIEUI-JUNCETEA BUFONII / Elatino 
triandrae-Cyperetalia fusci / Helochloion 

schoenoidis / Groupement à Crypsis aculeata 

habitat humide « Végétation pionnière des bancs de galets » IC 
Rivières permanentes 

méditerranéennes à Glaucium 
flavum 

Végétation pionnière des 
rivières méditerranéennes à 

Glaucière jaune et Scrophulaire 
des chiens 

3250 3250-1 
Lits de graviers 
méditerranéens 

24.225 
THLASPIETEA ROTUNDIFOLII / Epilobietalia 

fleischeri / Glaucion flavi 

habitat humide 
«     tat on  mmer  e de  cour  d’eau 

oligotrophes basiques » 
IC 

Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du 

Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion 

Rivières oligotrophes basiques 3260 3260-2 
Végétation immergée des 

rivières oligotrophes riches en 
calcaire 

24.42 
POTAMETEA PECTINATI / Potametalia pectinati / 
Batrachion fluitantis / Potamogetonetum colorati 

habitat humide 
« R v  re  eutrop e   d’ava ) dom n e  par 

des Renoncules et des Potamots » 
IC 

Rivières des étages planitiaire à 
montagnard avec végétation du 

Ranunculion fluitantis et du 
Callitricho-Batrachion 

R v  re  eutrop e   d’ava ) 
neutres à basiques dominées 

par des Renoncules et des 
Potamots 

3260 3260-5 
    ta on de  r v  re  

eutrophes 
24.44 

POTAMETEA PECTINATI / Potametalia pectinati /  
                           - Batrachion fluitantis 
                           - Potamion pectinati 

LEMNETEA MINORIS / Lemnetalia minoris / 
Lemnion minoris 

habitat humide 
« Groupements médio-européens des limons 

riverains » 
IC 

Rivières avec berges vaseuses 
avec végétation du Chenopodion 

rubri p.p. et du Bidention p.p. 

Bidention des rivières et 
Chenopodion rubri 

3270 3270-1 
Groupements euro-sibériens 
annuels des vases fluviatiles 

24.52 
BIDENTETEA TRIPARTITAE / Bidentetalia 

tripartitae / Bidention tripartitae 

habitat humide 
« Groupements méditerranéens des limons 

riverains » 
IC 

Rivières permanentes 
méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion avec rideaux boisés 
riverains à Salix et Populus alba 

Communautés 
méditerranéennes d'annuelles 

nitrophiles à Paspalum 
3280 3280-1 

Groupements méditerranéens 
des limons riverains faux-

paspalum 
24.53 

AGROSTIETEA STOLONIFERAE / Paspalo distichi-
Polypogonetalia semiverticillatae / Paspalo 

distichi-Agrostion semiverticillatae 
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Grand type 
d’habitat 

Libellé retenu 
(cf. fiches habitats, carte) 

Statut Libellé Natura 2000-EUR27 Libellé cahiers d’habitats Code EUR27 
Code cahiers 

d’habitats 
Libellé CORINE Code CORINE Phytosociologie 

LIB_PERS_HX STATUT_HX LIB_N2K_HX LIB_CH_HX COD_N2K_HX COD_CH_HX LIB_CB_HX COD_CB_HX PHYTOSOC_HX 

habitat humide « Saulaies pionnières arbustives » IC 

Rivières permanentes 
méditerranéennes du Paspalo-
Agrostidion avec rideaux boisés 
riverains à Salix et Populus alba 

Saulaies méditerranéennes à 
Saule pourpre et Saponaire 

officinale 
3280 3280-2 

Saussaies à Saule pourpre 
méditerranéennes 

44.122 
SALICETEA PURPUREAE / Salicetalia purpureae / 

Salicion triandrae 

habitat humide « Cressonnières » HD HD HD HD HD 
Bordures à Calamagrotis de 

eaux courantes  
53.4 

GLYCERIO FLUITANTIS-NASTURTIETEA 
OFFICINALIS / asturtio officinalis-Glycerietalia 

fluitantis /  

habitat humide « Ourlets de cours d'eau et de mares » IC 
Mégaphorbiaies hydrophiles 
d’our et  p an t a re  et de  
étages montagnard à alpin 

Mégaphorbiaies eutrophes des 
eaux douces 

6430 6430-4 Ourlets des cours d'eau 37.71 
FILIPENDULO ULMARIAE-CONVOLVULETEA 

SEPIUM / Convolvuletalia sepium / Dorycnion 
recti 

Habitat humide « Roselières inondées » NC HD HD HD HD Phragmitaies inondées 53.111 

PHRAGMITI AUSTRALIS-MAGNOCARICETEA 

ELATAE / Phragmitetalia australis / Phragmition 

communis 

habitat forestier « Fourrés de Tamaris » IC 
Galerie  et  ourr   r vera n  

m r d onau  
Galeries riveraines à Tamaris 92D0 92D0-3 Fourrés de Tamaris 44.813 

NERIO OLEANDRI-TAMARICETEA AFRICANAE / 
Tamaricetalia africanae / Tamaricion africanae 

habitat forestier 
« Forêts riveraines des niveaux inférieurs à 

Saule blanc » 
IC 

Forêts-galeries à Salix alba et 
Populus alba 

Peupleraies blanches 92A0 92A0-6 
Galeries de Salix alba 
m d terran enne  

44.1412 
QUERCO ROBORIS-FAGETEA / Populetalia albae / 

Populion albae 

habitat forestier « Aulnaies à Aulne glutineux » IC 
Forêts-galeries à Salix alba et 

Populus alba 
Peupleraies blanches 92A0 92A0-6 

Galeries de Peupliers 
provenço-languedocienne & 
Bois de Frênes riverains et 

méditerranéens 

44.612 
QUERCO ROBORIS-FAGETEA / Populetalia albae / 
Populion albae / Fraxino  angustifoliae-Ulmenion 

minoris 

habitat forestier « Forêts riveraines à peupliers » IC 
Forêts-galeries à Salix alba et 

Populus alba 
Peupleraies blanches 92A0 92A0-6 

Galeries de Peupliers 
provenço-languedocienne & 
Bois de Frênes riverains et 

méditerranéens 

44.612 & 44.63 
QUERCO ROBORIS-FAGETEA / Populetalia albae / 
Populion albae / Fraxino  angustifoliae-Ulmenion 

minoris 

habitat forestier « Forêts riveraines à frêne » IC 

 or t  m  te    Quercus robur, 
Ulmus laevis, Ulmus minor, 

Fraxinus excelsior ou Fraxinus 
angustifolia, riveraines des 

grands fleuves 

Chênaies-ormaies à Frêne 
oxyphylle 

91F0 91F0-3 
Bois de Frênes riverains et 

méditerranéens 
44.63 

QUERCO ROBORIS-FAGETEA / Populetalia albae / 
Populion albae / Fraxino  angustifoliae-Ulmenion 

minoris 

habitat forestier «  or t  r vera ne  d’e  ence     o   dur » IC 

 or t  m  te    Quercus robur, 
Ulmus laevis, Ulmus minor, 

Fraxinus excelsior ou Fraxinus 
angustifolia, riveraines des 

grands fleuves 

Chênaies-ormaies à Frêne 
oxyphylle 

91F0 91F0-3 
 or t   uv a e  m d o-

europ enne  r   due  e  
44.42 

QUERCO ROBORIS-FAGETEA / Populetalia albae / 
Populion albae 

habitat forestier 
« Peuplements pionniers 

m  om d terran en  de P n d’A ep » 
NC HD HD HD HD Forêts de Pins d'Alep 42.84 

QUERCETEA ILICIS / Quercetalia ilicis / 
Quercenion ilicis & QUERCETEA ILICIS / 

Quercetalia ilicis / Pistacio lentisci-Rhamnetalia 
alaterni  

habitat agro-pastoral 
« Végétations vivaces graminéennes 

xérophiles à Brachypode de Phénicie » 
NC HD HD HD HD 

Gazons à Brachypode de 
Phénicie 

34.36 
LYGEO SPARTI-STIPETEA TENACISSIMAE / 

Brachypodietalia phoenicoidis / Brachypodion 
phoenicoidis 

habitat agro-pastoral « Manteaux arbustifs, fruticées, haies » NC HD HD HD HD Fourrés 31.8 
CRATAEGO MONOGYNAE-PRUNETEA SPINOSAE / 

Prunetalia spinosae / Pruno spinosae-Rubion 
ulmifolii 
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Grand type 
d’habitat 

Libellé retenu 
(cf. fiches habitats, carte) 

Statut Libellé Natura 2000-EUR27 Libellé cahiers d’habitats Code EUR27 
Code cahiers 

d’habitats 
Libellé CORINE Code CORINE Phytosociologie 

LIB_PERS_HX STATUT_HX LIB_N2K_HX LIB_CH_HX COD_N2K_HX COD_CH_HX LIB_CB_HX COD_CB_HX PHYTOSOC_HX 

habitat agro-pastoral 
« Pelouses rudérales sèches annuelles 

subnitrophiles » 
NC HD HD HD HD 

Groupements méditerranéens 
subnitrophiles de graminées 

34.81  

SISYMBRIETEA OFFICINALIS / Brometalia rubenti-
tectorum / Taeniathero caput-medusae-
Aegilopion geniculatae  & Sisymbrietalia 

officinalis / Hordeion murini 

habitat agro-pastoral « Pelouses rudérales annuelles nitrophiles » NC HD HD HD HD Zones rudérales 87.2 
SISYMBRIETEA OFFICINALIS / Sisymbrietalia 

officinalis / Hordeion murini 

habitat agro-pastoral « Garrigues sur galets à Helichrysum» NC HD HD HD HD Garrigues à Composées 32.4A — 

habitat agro-pastoral « Zones rudérales » NC HD HD HD HD Zones rudérales 87.2 STELLARIETEA MEDIAE 

habitat artificiel « Zones cultivées » NC HD HD HD HD Culture 82.2 — 

habitat artificiel « Plantations de résineux » NC HD HD HD HD Plantations de conifères 83.31 — 

habitat artificiel « Plantations de peupliers » NC HD HD HD HD Plantations de Peupliers 83.321 — 

habitat artificiel 
« Zones artificialisées 

(aménagements, routes, bâtiments, 
cabanons, jardins, etc.) » 

NC HD HD HD HD 
Villes, villages et sites 

industriels 
86 — 

 

 
 
 

Récapitulatif :  
- 46 habitats naturels répertoriés 
- 24 habitats d’intérêt communautaire inscrits en annexe 1 de la Directive « habitats-faune-flore », dont 4 prioritaires 
- 33 sous-types d’habitats d’intérêt communautaire au sens des cahiers d’habitats, dont 4 prioritaires 
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5 ANALYSE ECOLOGIQUE, HIERARCHISATION DES ENJEUX ET 
PROPOSITIONS DE GESTION 

5.1 Méthodologie 

5.1.1 Analyse écologique des habitats et de leur fonctionnalité 

L’analyse écologique a été effectuée à partir des données de terrain et a été corroborée à l’aide de 
toutes les autres informations disponibles (bibliographie, entretiens…). 

Les diagnostics sur les états de conservation, la dynamique et les enjeux de conservation ont été 
renseignés par polygone dans les bases attributaires SIG.  

Les relevés, les descriptions d’habitats et les recommandations générales ainsi que les préconisations 
de gestion ont été transcrits et référencés. Ils figurent sur les fiches habitats. 

5.1.2 Relevés floristiques et phytosociologiques 

Comme indiqué précédemment, des relevés phytosociologiques les plus exhaustifs possibles, ont été 
effectués au cours des prospections de terrain, selon la méthode stipulée dans le cahier des charges. 
Cela a consisté, pour chaque habitat, en la réalisation de plusieurs points d’inventaire des espèces 
végétales, par strate, avec indication des données d’abondance et de recouvrement. Les noms latins 
des espèces sont conformes à la Base Nomenclaturale de la Flore de France de B. Bock (validité 
nationale et rattachement possible à Flora Europea). La nomenclature phytosociologique a été 
déterminée par la correspondance entre les codes officiels et le Prodrome des végétations de France 
(Bardat et al., MNHN & SPF). Les relevés ont été positionnés sur carte, après acquisition des 
coordonnées au GPS. 

121 relevés phytosociologiques ont été réalisés. L’ensemble a été restitué de façon complète sous 
format numérique (tableur Excel et SIG). Ces données sont également consultables sous une forme 
simplifiée en Annexe 3 de ce rapport. 

 Analyse dynamique 

C’est l’analyse de l’évolution des habitats naturels au cours du temps en réponse aux facteurs naturels 
et aux contraintes anthropiques. Au cours de l’étude de terrain, l’expertise a consisté en une 
comparaison des différents états d’évolution de chaque habitat sur le site (analyse synchronique). 
L’analyse, basée sur la connaissance des habitats présents sur d’autres sites, a été corrélée avec les 
diverses informations bibliographiques et les quelques renseignements disponibles sur l’historique des 
milieux. 

 Evaluation écologique et fonctionnelle des habitats 

La typicité, la représentativité, l’intérêt patrimonial et les états de conservation des habitats ont été 
évalués à partir des critères établis dans l’ouvrage de Combroux et al., 2006 « Evaluation de l’état de 
conservation des Habitats et Espèces d’intérêt communautaire » (2006-2007. Guide Méthodologique. 
MNHN). 

L’évaluation écologique et fonctionnelle s’appuie sur les qualités structurelles des habitats et de leurs 
composantes écologiques (structure, phytosociologie, présence d’espèces remarquables, problèmes 
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éventuels d’érosion, de transgression par espèces allochtones, impacts divers d’usages, dégradations 
éventuelles, représentation relative des habitats, liens fonctionnels...). C’est au cours de cette phase 
que les exigences des habitats en termes de conservation ont été identifiées. 

  i rarc isation des  a itats et des secte rs en ter es d’enje  de conservation et 
d’intervention 

La définition et la hiérarchisation des enjeux de conservation sont obtenues par le croisement de la 
valeur patrimoniale des habitats naturels (niveau de spécialisation, originalité biogéographique, 
richesse spécifique, rareté relative, présence d’espèce rares et remarquables...), et de leur degré de 
vulnérabilité face aux menaces potentielles (dégradation, destruction, envahissement...). Elle permet 
l’obtention d’un zonage des enjeux, le croisement avec les résultats des expertises faunistique et, in 
fine, la définition de mesures et d’actions opérationnelles de gestion. 

 

Les habitats naturels peuvent ainsi être répartis selon 6 classes d’enjeux de conservation   

 

MATRICE D’ANALYSE 
DES ENJEUX DE 
CONSERVATION 

Valeur 

patrimoniale faible 

Valeur 

patrimoniale 

moyenne 

Valeur 

patrimoniale forte 

Valeur 

patrimoniale très 

forte 

Vulnérabilité faible Faible  Faible Faible à modéré Faible à modéré 

Vulnérabilité moyenne Faible Modéré Modéré à fort Modéré à fort 

Vulnérabilité forte Faible à modéré Modéré à fort Fort Très fort 

Vulnérabilité très forte Faible à modéré Modéré à fort Très fort Très fort 

 

N.B. : La valeur patrimoniale des milieux naturels est a minima « moyenne » car une zone naturelle même 
banale joue un rôle en termes de fonctionnalités écologiques (pour les espèces végétales comme animales). 

 

Comme le montre le tableau d’évaluation des habitats ci-après, une très grande partie des habitats du 
site présente des enjeux de conservations importants. 

 ur le site du Rhône aval, deux grands types d’enjeux de conservation peuvent être énoncés : 

- des enjeux qui impliquent une conservation active par des interventions sur les milieux ; 

- des enjeux qui impliquent une conservation plus passive par le respect et de l’évolution 
naturelle spontanée des milieux (non-intervention). 
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5.2 Evaluation des habitats 

 

  portance patri onia e,  tats et enje   de conservation des  a itats nat re s identifi s s r  e site d’i portance co   na taire FR9301590 « Le Rhône aval » 

  

Grand type 
d’ a itat  

Libellé retenu (cf. fiches 
habitats, cartes) 

Statut  

Libellé 
Natura 
2000-

EUR27 

Typicité 
exemplarité 

Représentativité 
Statut de 

conservation 
Dynamique 

Evaluation globale de 
 ’ tat de conservation 

Valeur 
patrimoniale 

Facteurs évolutifs 

(critères de dégradation + codes) 
Vulnérabilité 

Enjeu de 
conservation 

Habitat côtier 
« Bancs de sables fins des fonds 

marins littoraux » 
IC 1110 A D Non évalué Non évalué D : non évalué Forte 

Pollutions ou impacts des activités humaines 
(790) 

Aléas climatiques (990) 
Faible Modéré 

Habitat côtier « Estuaire » IC 1130 A A Non évalué Non évalué D : non évalué Très forte 

Pollution de l'eau (701) 
Eutrophisation (952) 

Envahissement d'une espèce (954) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Aléas climatiques (990) 

Modification du profil des fonds marins des 
estuaires et des zones humides (802) 

Moyenne Fort 

Habitat côtier 
   a  e   upra   orau    et 
   a  e  m d o   orau  » 

IC 1140 A B Non évalué Non évalué D : non évalué Forte 
Pollutions ou impacts des activités humaines 

(790) 
Aléas climatiques (990) 

Faible Modéré 

Habitat côtier « Lagunes méditerranéennes » PR *1150 B A Non évalué Non évalué D : non évalué Très forte 

Pollution de l'eau (701) 
Eutrophisation (952) 

Envahissement d'une espèce (954) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Aléas climatiques (990) 

Forte Très Fort 

Habitat côtier « Herbiers à Ruppia » PR *1150 A C 
B 

SII+PII 
C D : non évalué Très forte 

Pollution de l'eau (701) 
Eutrophisation (952) 

Envahissement d'une espèce (954) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Aléas climatiques (990) 

Moyenne Fort 

Habitat côtier « Baies peu profondes » IC 1160 A B Non évalué Non évalué D : non évalué Très forte 

Pollution de l'eau (701) 
Envahissement d'une espèce (954) 

Autres pollutions ou impacts des activités 
humaines (790) 

Aléas climatiques (990) 

Forte Très Fort 

habitat côtier « Laisses de mer » IC 1210 B B 
B 

SIII+PII+RI 
C C : valeur significative Fort 

Enlèvement de matériaux de plage (302) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Aléas climatiques (990) 

Moyenne Fort 

habitat côtier « Dunes embryonnaires » IC 2110 B C 
B 

SII+PII 
C C : valeur significative Fort 

Envahissement d'une espèce (954) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Aléas climatiques (990) 

Forte Fort 
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Grand type 
d’ a itat  

Libellé retenu (cf. fiches 
habitats, cartes) 

Statut  

Libellé 
Natura 
2000-

EUR27 

Typicité 
exemplarité 

Représentativité 
Statut de 

conservation 
Dynamique 

Evaluation globale de 
 ’ tat de conservation 

Valeur 
patrimoniale 

Facteurs évolutifs 

(critères de dégradation + codes) 
Vulnérabilité 

Enjeu de 
conservation 

habitat côtier « Dunes mobiles » IC 2120 A A 
B 

SII+PII 
C B : valeur bonne Très forte 

Envahissement d'une espèce (954) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Aléas climatiques (990) 

Moyenne Fort 

habitat côtier « Dunes fixées » IC 2210 C C 
B 

SII + PIII + RII 
C C : valeur significative Forte 

Envahissement d'une espèce (954) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Aléas climatiques (990) 

Forte Fort 

habitat côtier « Steppes à Saladelles » PR 1510 B A 
B 

SII+PII 
C A : valeur excellente Très forte 

Autres pollutions ou impacts des activités 
humaines (790) 

Aléas climatiques (990) 
Moyenne Fort 

habitat côtier « Gazons de Salicornes annuelles » IC 1310 A B 
B 

SII+PII 
B B : valeur bonne Forte 

Autres pollutions ou impacts des activités 
humaines (790) 

Aléas climatiques (990) 
Moyenne Modéré 

habitat côtier 
« Végétations vivaces des 

sansouires » IC 1420 A A 
A 
SI 

C A : valeur excellente Forte 

Autres pollutions ou impacts des activités 
humaines (790) 

Aléas climatiques (990) 
Dépôt de matériaux inertes (423) 
Entreposage de matériaux (440) 

Création de pistes (501) 

Moyenne Modéré 

habitat côtier 
« Jonçaies piquantes de prés 

salés » IC 1410 A B 
B 

SII+PII 
C B : valeur bonne Forte 

Autres pollutions ou impacts des activités 
humaines (790) 

Aléas climatiques (990) 
Dépôt de matériaux inertes (423) 
Entreposage de matériaux (440) 

Création de pistes (501) 

Moyenne Modéré 

habitat 
humide 

« Herbiers de Characées » IC 3140 B D 
B 

SII+PII 
C B : valeur bonne Forte 

Pollution de l'eau (701) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Comblement des mares (803) 

Forte Fort 

habitat 
humide 

« Végétation aquatique des plans 
d’eau »  

IC 3150 A A 
B 

SII+PII 
C B : valeur bonne Moyenne 

Evolution biocénotique (950) 
Pollution de l'eau (701) 

Autres pollutions ou impacts des activités 
humaines (790) 

Comblement des mares (803) 

Moyenne Modéré 

habitat 
humide 

Végétation aquatique des eaux 
fraîches faiblement courantes » 

IC 3150 A A 
B 

SII+PII 
C B : valeur bonne Très forte 

Envahissement d'une espèce (954) 
Evolution biocénotique (950) 

Pollution de l'eau (701) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Accumulation de matières organiques (951) 

Eutrophisation (952) 
Comblement des mares (803) 

Forte Très Fort 

habitat 
humide 

« Mares ou marais temporaires 
halo-nitrophiles » PR 3170 A B 

B 
SII+PII 

C B : valeur bonne Très forte 

Envahissement d'une espèce (954) 
Evolution biocénotique (950) 

Autres pollutions ou impacts des activités 
humaines (790) 

Forte Très Fort 
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Grand type 
d’ a itat  

Libellé retenu (cf. fiches 
habitats, cartes) 

Statut  

Libellé 
Natura 
2000-

EUR27 

Typicité 
exemplarité 

Représentativité 
Statut de 

conservation 
Dynamique 

Evaluation globale de 
 ’ tat de conservation 

Valeur 
patrimoniale 

Facteurs évolutifs 

(critères de dégradation + codes) 
Vulnérabilité 

Enjeu de 
conservation 

habitat 
humide 

« Végétation pionnière des bancs 
de galets » 

IC 3250 C C 
C 

SIII + PIII + RII 
D D : valeur non 

significative 
Forte 

Recalibrage (830) 
Modification du fonctionnement 

Hydrographique (850) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Envahissement d'une espèce (954) 

Accumulation de matières organiques (951) 
Eutrophisation (952) 

Forte Fort 

habitat 
humide 

« Végétation immergée des cours 
d’eau o   otrop e   a   ue    

IC 3260 B C 
B 

SII+PII 
C B : valeur bonne Très forte 

Pollution de l'eau (701) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Evolution biocénotique (950) 

Envahissement d'une espèce (954) 
Accumulation de matières organiques (951) 

Eutrophisation (952) 
Comblement des mares (803) 

Moyenne Fort 

habitat 
humide 

« R v  re  eutrop e   d’ava ) 
dominées par des Renoncules et 

des Potamots » 
IC 3260 A A 

B 
SII+PII 

C B : valeur bonne Forte 

Recalibrage (830) 
Modification du fonctionnement 

Hydrographique (850) 
Pollution de l'eau (701) 

Autres pollutions ou impacts des activités 
humaines (790) 

Evolution biocénotique (950) 
Envahissement d'une espèce (954) 

Accumulation de matières organiques (951) 
Eutrophisation (952) 

Moyenne Fort 

habitat 
humide 

« Groupements médio-européens 
des limons riverains » 

IC 3270 B B 
B 

SII+PIII 
C B : valeur bonne Moyenne 

Pollution de l'eau (701) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Evolution biocénotique (950) 

Envahissement d'une espèce (954) 
Accumulation de matières organiques (951) 

Moyenne Modéré 

habitat 
humide 

« Groupements méditerranéens 
des limons riverains » 

IC 3280 B C 
B 

SII+PIII 
C B : valeur bonne Moyenne 

Pollution de l'eau (701) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Evolution biocénotique (950) 

Envahissement d'une espèce (954) 
Accumulation de matières organiques (951) 

Moyenne Modéré 

habitat 
humide 

« Saulaies pionnières arbustives » IC 3280 C D 
C 

SIII+PIII+RIII 
D D : valeur non 

significative 
Forte Envahissement d'une espèce (954) Forte Fort 

habitat 
humide 

« Cressonnières » HD HD A C 
B 

SII+PII 
C B : valeur bonne Moyenne 

Pollution de l'eau (701) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Evolution biocénotique (950) 

Envahissement d'une espèce (954) 
Accumulation de matières organiques (951) 

Moyenne Modéré 
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Grand type 
d’ a itat  

Libellé retenu (cf. fiches 
habitats, cartes) 

Statut  

Libellé 
Natura 
2000-

EUR27 

Typicité 
exemplarité 

Représentativité 
Statut de 

conservation 
Dynamique 

Evaluation globale de 
 ’ tat de conservation 

Valeur 
patrimoniale 

Facteurs évolutifs 

(critères de dégradation + codes) 
Vulnérabilité 

Enjeu de 
conservation 

habitat 
humide 

« Ourlets de cours d'eau et de 
mares » 

IC 6430 A B 
B 

SII+PII 
B B : valeur bonne Forte 

Autres pollutions ou impacts des activités 
humaines (790) 

Evolution biocénotique (950) 
Envahissement d'une espèce (954) 

Accumulation de matières organiques (951) 
Comblement des mares (803) 

Forte Fort 

Habitat 
humide 

« Roselières inondées » NC HD A B 
B 

SII+PII 
C B : valeur bonne Moyenne 

Pollution de l'eau (701) 
Autres pollutions ou impacts des activités 

humaines (790) 
Evolution biocénotique (950) 

Envahissement d'une espèce (954) 
Accumulation de matières organiques (951) 

Comblement des mares (803) 

Moyenne Modéré 

habitat 
forestier 

« Fourrés de Tamaris » IC 92D0 A A 
B 

SII+PII 
B B : valeur bonne Moyenne 

Evolution biocénotique (950) 
Envahissement d'une espèce (954) 

Accumulation de matières organiques (951) 
Moyenne Modéré 

habitat 
forestier 

« Forêts riveraines des niveaux 
inférieurs à Saule blanc » 

IC 92A0 B C 
B 

SII+PII 
D B : valeur bonne Forte 

Gestion forestière (160) 
Envahissement d'une espèce (954) 

Extraction de granulats (300) 
Dépôt de matériaux inertes (423) 

Modification des pratiques culturales (101) 

Moyenne Fort 

habitat 
forestier 

« Aulnaies à Aulne glutineux » IC 92A0 A C 
B 

SII+PII 
C B : valeur bonne Très forte 

Gestion forestière (160) 
Extraction de granulats (300) 

Dépôt de matériaux inertes (423) 
Modification des pratiques culturales (101) 

Forte Très fort 

habitat 
forestier 

« Forêts riveraines à peupliers » IC 92A0 A A 
B 

SII+PII 
B B : valeur bonne Forte 

Gestion forestière (160) 
Extraction de granulats (300) 

Forte Fort 

habitat 
forestier 

« Forêts riveraines à frêne » IC 91F0 A A 
B 

SII+PII 
B B : valeur bonne Forte 

Gestion forestière (160) 
Extraction de granulats (300) 

Forte Fort 

habitat 
forestier 

«  or t  r vera ne  d’e  ence    
bois dur » 

IC 91F0 A B 
B 

SIII+PII+RI 
B B : valeur bonne Très forte 

Gestion forestière (160) 
Extraction de granulats (300) 

Dépôt de matériaux inertes (423) 
Modification des pratiques culturales (101) 

Forte Très fort 

habitat 
forestier 

« Peuplements pionniers 
mésoméditerranéens de Pin 

d’A ep » 
NC HD — — — — — Faible Incendie naturel (948) Moyenne Faible 

habitat agro-
pastoral 

« Végétations vivaces 
graminéennes xérophiles à 
Brachypode de Phénicie » 

NC HD — — — — — faible ― (000) Faible Faible 

habitat agro-
pastoral 

« Manteaux arbustifs, fruticées, 
haies » 

NC HD — — — — — faible ― (000) Faible Faible 

habitat agro-
pastoral 

« Pelouses rudérales sèches 
annuelles subnitrophiles » 

NC HD — — — — — faible ― (000) Faible Faible 

habitat agro-
pastoral 

« Pelouses rudérales annuelles 
nitrophiles » 

NC HD — — — — — faible ― (000) Faible Faible 

habitat agro-
pastoral 

« Garrigues sur galets à 
Helichrysum» 

NC HD — — — — — faible ― (000) Faible Faible 

habitat agro-
pastoral 

« Zones rudérales » NC HD — — — — — faible ― (000) Faible Faible 
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Grand type 
d’ a itat  

Libellé retenu (cf. fiches 
habitats, cartes) 

Statut  

Libellé 
Natura 
2000-

EUR27 

Typicité 
exemplarité 

Représentativité 
Statut de 

conservation 
Dynamique 

Evaluation globale de 
 ’ tat de conservation 

Valeur 
patrimoniale 

Facteurs évolutifs 

(critères de dégradation + codes) 
Vulnérabilité 

Enjeu de 
conservation 

habitat 
artificiel 

« Zones cultivées » NC HD — — — — — faible ― (000) Faible Faible 

habitat 
artificiel 

« Plantations de résineux » NC HD — — — — — faible ― (000) Faible Faible 

habitat 
artificiel 

« Plantations de peupliers » NC HD — — — — — — ― (000) Faible Faible 

habitat 
artificiel 

« Zones artificialisées 
(aménagements, routes, 

bâtiments, cabanons, jardins, 
etc.) » 

NC HD — — — — — — ― (000) Faible Faible 

 

LEGENDE (extrait CCIB) 
CRITERE  COTATION  Sous-critères  

Typicité/exemplarité  

A : bonne  
B : moyenne  
C : mauvaise  
D : inconnue  

_  

Représentativité*  

A : excellente  
B : bonne  
C : significative  
D : non significative  

_  

Statut de conservation*  

A : conservation excellente  
SI  
SII + PI  

B : conservation bonne  
SII + PII  
SII + PIII + RI  
SII + PIII + RII  
SIII + PI + RI  
SIII + PI + RII  
SIII + PII + RI  

C : conservation moyenne ou réduite (toutes les autres 
combinaisons)  

degré de conservation de la structure : 
SI : structure excellente 
SII : structure bien conservée 
SIII : structure moyenne ou partiellement dégradée 

degré de conservation des fonctions : 
PI : perspectives excellentes 
PII : perspectives bonnes 
PIII : perspectives moyenne ou défavorables 

possibilités de restauration : 
RI : restauration facile 
RII : restauration possible avec un effort moyen 
RIII : restauration difficile ou impossible 

Dynamique  

A : progressive rapide  
B : progressive lente  
C : stable  
D : régressive lente  
E : régressive rapide  
F : inconnue  

_ 

Facteurs évolutifs*  (cf. notice FSD, annexe E) _ 

Evaluation globale*  
A : valeur excellente  
B : valeur bonne  
C : valeur significative  

_ 
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5.3 Propositions d’orientations de gestion conservatoire 

L’analyse des habitats naturels, de leur représentativité, de leur état de conservation et de leurs 
exigences, est le point de départ du raisonnement sur les objectifs de conservation des habitats. 

Les propositions ont été définies à partir des besoins identifiés représentant un idéal de conservation 
pour les habitats naturels et leurs espèces constitutives. Avant toute intervention, elles devront être re-
précisées et relativisées de façon plus pragmatique auprès des acteurs de la gestion. Elles devront aussi 
tenir compte des facteurs socio-économiques et des opportunités techniques. 

Les propositions de gestion sont formulées de façon précise pour chaque grand type de milieu et pour 
chaque habitat d’importance patrimoniale. 

5.3.1 Propositions de suivi écologique et de suivi des modes de gestion 

Les objectifs recherchés par les suivis sont principalement : 

- l’amélioration des connaissances sur les habitats naturels, et notamment sur leur état de 
conservation, leur dynamique et sur leurs fonctionnalités.  

- le calibrage et l’évaluation des mesures de gestion conservatoire à mettre en place. 

Ces propositions devront être précisées au cas par cas selon les habitats, les secteurs et les objectifs 
fixés (DOCOB). 

L’occupation des habitats par la faune est également un sujet important à approfondir (liaison habitats 
d’espèces - habitats naturels). 

 

5.3.2 Analyse, description des habitats naturels et propositions conservatoires 

Les habitats d’intérêt communautaire font l’objet de descriptions détaillées d’analyse et de 
propositions de gestion conservatoire dans le tableau ci-après et dans les fiches habitats (cf. Annexe 2).
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Propositions de gestion et de s ivi des  a itats nat re s identifi s s r  e site d’i portance co   na taire FR 3015 0 « Le R ône aval » 

 

Grand 
type 

d’ a itat  

Libellé retenu (cf. fiches 
habitats, cartes) 

Statut  

Libellé 
Natura 
2000-

EUR27 

Enjeu de 
conservation 

Tendance 
évolutive actuelle 
(échelle décennie) 

Prospective sans 
action de 

préservation 
Objectif de conservation Objectif de gestion Proposition d’action Etudes, suivis 

Habitat 
côtier 

« Bancs de sables fins des fonds 
marins littoraux » 

IC 1110 Modéré 
Maintien Pérennité 

Permettre le maintien des conditions 
actuelles 

Surveiller 

Parer aux dégradation éventuelles 
Non intervention 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi (indicateurs faunistiques) 

Habitat 
côtier 

« Estuaire » IC 1130 Fort 
Non évaluable 

Déficit matériaux 

Creusement du lit 

Pollution 

Améliorer la dynamique fluviale, 
redonner des capacités de transport 
solide et rétablir le régime naturel 

d'inondations sur le lit majeur 

Améliorer la connaissance sur les 
transports sédimentaires 

Agir sur les facteurs hydrodynamiques et sur la 
qualité des eaux (incitation, restauration, 

éducation) 

Améliorer ou récréer une dynamique de 
transport sédimentaire 

Améliorer la qualité d'accueil des espèces de la 
Directive Habitat 

Agir en amont sur le fleuve (cf. lot de mesures 
énoncées pour l’habitat 3260) 

Prendre en compte le risque de chenalisation et 
d'incision du canal et de salinisation 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi de la qualité de l’eau 

Etudes du bon état des eaux des 
nappes phréatiques 

Améliorer la connaissance sur les 
transports sédimentaires 

Habitat 
côtier 

« Sables supralittoraux » et 
« Sables m d o   orau  » 

IC 1140 Modéré 
Maintien Pérennité 

Permettre le maintien des conditions 
actuelles 

Surveiller 

Parer aux dégradation éventuelles 
Non intervention 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi (indicateurs faunistiques) 

Habitat 
côtier « Lagunes méditerranéennes » PR *1150 Très Fort 

Non évaluable 
Amélioration ? Pérennité ? 
ou risques de dégradation 
par espèces envahissantes 

Maintenir la qualité des eaux et des 
biocénoses 

Lutter contre espèces envahissantes 

Prévenir la pollution des eaux 

Campagnes de surveillance et de lutte ciblée 

Amélioration des connaissances 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses 

Habitat 
côtier 

« Herbiers à Ruppia » PR *1150 Fort 
Maintien Pérennité 

Maintenir la qualité des eaux et des 
biocénoses 

Lutter contre espèces envahissantes 

Prévenir la pollution des eaux 
Campagnes de surveillance et de lutte ciblée 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses 

Habitat 
côtier 

« Baies peu profondes » IC 1160 Très Fort 
Non évaluable 

Amélioration ? Pérennité ? 
ou risques de dégradation 
par espèces envahissantes 

Maintenir la qualité des eaux et des 
biocénoses 

Permettre la conservation des herbiers de 
Zostère 

Evaluation des herbierset contrôle des facteurs 
limitants 

Amélioration des connaissances 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses et des 
espèces remarquables de la flore 

(notamment herbiers de Zostères) 

habitat 
côtier 

« Laisses de mer » IC 1210 Fort 

Maintien, 

Transformation 

Maintien des dépôts mais 
forte présence de déchets 
artificiels laissés par la mer 

Permettre l’expression de l’habitat dans 
un état optimal 

Favoriser les dépôts naturels 

Limiter les déchets artificiels 

Nettoyage des déchets artificiels dans les laisses 

Limitation du nettoyage des laisses naturelles pour 
la baignade (actions de communication notamment) 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses 

habitat 
côtier 

« Dunes embryonnaires » IC 2110 Fort 
Transformation 

Dégradation voire 
disparition par 
envahissement 

Limiter l’envahissement par espèces 
allochtones 

Restaurer l’habitat 

Lutter contre les Faux-indigo, Herbe de la 
pampa, Oliviers de Bohème. qui envahissent 

l’habitat 

Campagnes de lutte ciblée (arrachage) et de 
surveillance 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses 

habitat 
côtier 

« Dunes mobiles » IC 2120 Fort 

Maintien 

Transformation lente 
Pérennité relative 

Maintenir cet habitat dans un état 
optimal 

Conserver l’intégrité de l’habitat et sa 
composition 

Lutte contre les espèces allochtones (Onagre, Faux-
indigo, Herbe de la Pampa). 

Mise en place de ganivelles ciblées 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses et des 
espèces remarquables de la flore 

habitat 
côtier 

« Dunes fixées » IC 2210 Fort 

Transformation 

Envahissement 

Colonisation partielle ou 
totale par espèces 

allochtones 

Conserver l’intégrité de l’habitat dans 
ses fonctionnalités et sa composition 

Restaurer cet habitat dans un état optimal 
Campagnes de lutte ciblée (arrachage) et de 

surveillance 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses 
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Grand 
type 

d’ a itat  

Libellé retenu (cf. fiches 
habitats, cartes) 

Statut  

Libellé 
Natura 
2000-

EUR27 

Enjeu de 
conservation 

Tendance 
évolutive actuelle 
(échelle décennie) 

Prospective sans 
action de 

préservation 
Objectif de conservation Objectif de gestion Proposition d’action Etudes, suivis 

habitat 
côtier « Steppes à Saladelles » PR 1510 Fort 

Maintien Stabilité 
Maintenir cet habitat dans un état 

optimal 
Conserver l’intégrité de l’habitat et sa 

composition 

Non intervention 

Amélioration des connaissances 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses et des 
espèces remarquables de la flore 

habitat 
côtier 

« Gazons de Salicornes 
annuelles » IC 1310 Modéré 

Caractère pionnier 

Evolution vers d’autres 
types de végétation 

Evolution en sansouires 
ligneuses 

Maintenir une certaine proportion de cet 
habitat 

S’assurer d’un maintien des surfaces par 
création de biotopes propices à l’habitat 

Créations ponctuelles de zones nues inondables au 
sein des sansouires ligneuses 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses 

Etude précise des taxons du genre 
Salicornia présents sur le site 

habitat 
côtier 

« Végétations vivaces des 
sansouires » IC 1420 Modéré 

Maintien en surface et en 
qualité 

Pérennité 
Maintenir l’habitat en bon état de 

conservation 

Limiter les dégradations éventuelles (dépôts, 
gravats, aménagements divers) 

Transformer une certaine proportion (10 % ?) 
des zones accessibles en sansouires annuelles 

ou mares temporaires 

Créations/gestion ponctuelles de zones nues 
inondables pour développement de sansouires 

annuelles ou mares temporaires 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses 

Suivi des surfaces dévolues à 
l’habitat 

habitat 
côtier 

« Jonçaies piquantes de prés 
salés » IC 1410 Modéré 

Maintien Pérennité 
Maintenir l’habitat en bon état de 

conservation 

Limiter les dégradations éventuelles (dépôts, 
gravats, aménagements divers) 

Intervenir éventuellement pour diversifier 
l’habitat 

Non intervention 

Eventuellement mise en place d’un pâturage ou 
d’une gestion par la fauche de l’habitat dans les 

secteurs les plus propices 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses 

habitat 
humide 

« Herbiers de Characées » IC 3140 Fort 

Caractère pionnier. 

Evolution vers d’autres 
types de végétation 

Pérennité dans le temps 
mais pas forcément dans 
l’espace car l’habitat peut 

localement disparaître 
mais apparaître à d’autres 

endroits 

Permettre l’expression de ces 
végétations sur le site 

Agir sur les facteurs hydrodynamiques et sur la 
qualité des eaux (incitation, restauration, 

éducation) 

Améliorer ou récréer une dynamique de 
transport sédimentaire 

Contrôle de la qualité de l’eau et du développement 
de végétations envahissantes 

Veille 

Suivi des biocénoses 

habitat 
humide 

« Végétation aquatique des 
p an  d’eau »  

IC 3150 Modéré 

Transformation par 
développement de 

végétaux envahissants (ex. 
Jussie) 

Artificialisation pour 
activités de loisir et 

détente 

Dégradation 

Atterrissement 

Comblement 

Artificialisation 

Assurer et améliorer la conservation des 
réseaux d’annexes hygrophiles du fleuve 

Assurer des plan d’eau exempts 
d’activités humaines 

Limiter le développement des végétaux 
envahissants 

Mettre en place de zones préservées 

Contrôle de la qualité de l’eau et du développement 
de végétations envahissantes 

Préservation d’ensembles fonctionnels contre les 
emprises et les dégradations éventuelles . Initiation 
et/ou soutien des projets intégrés de conservation 

de type APPB, réserves, etc. 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses 

habitat 
humide 

« Végétation aquatique des 
eaux fraîches faiblement 

courantes » 
IC 3150 Très Fort 

Transformation par 
développement de 

végétaux envahissants (ex. 
Jussie) 

Artificialisation pour 
activités de loisir et 

détente 

Atterrissement 

Dégradation 

Comblement 

Envahissement 

Artificialisation 

Assurer et améliorer la conservation des 
réseaux d’annexes hygrophiles du fleuve 

Lutter contre les facteurs de dégradation 
des eaux 

Veiller au bon état des eaux de la nappe 
phréatique 

Améliorer la connaissance des espèces 
invasives et de leur dynamique de 

colonisation 

Définir des zones de tranquillité pour 
l’expression des équilibres biologiques 

Limiter le développement des végétaux 
envahissants 

Assurer et améliorer la conservation des réseaux  
d’annexes hygrophiles (canaux, adoux,lônes) 

Préserver les zones humides intéressantes et 
favoriser leur reconnexion 

Veiller à la qualité des eaux lentes et empêcher 
leur eutrophisation 

Améliorer ou récréer une dynamique de 
transport sédimentaire 

Mettre en place un réseau de zones préservées 

Contrôle de la qualité de l’eau et du développement 
de végétations envahissantes 

Préservation d’ensembles fonctionnels à forte 
naturalité contre les emprises et les dégradations 
éventuelles. Initiation et/ou soutien des projets 
intégrés de conservation de type APPB, réserves, 

etc… (ex. secteur des Iles d'Arles) 

Curage des lônes en cours d'atterrissement 

Réalisation d’actions de communication et 
d’éducation à la biodiversité et sur l’intérêt et la 

fragilité de ces milieux 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Etude de la fonctionnalité entre le 
Rhône et ses annexes notamment 

par rapport aux questions de la 
qualité des eaux et de la nappe 

Etude des espèces invasives et de 
leur dynamique de colonisation 

Suivi des biocénoses et des 
espèces remarquables de la flore 

Etude des raisons de disparition 
d’Aldrovanda vesciculosa, afin 

d'évaluer les éventuelles 
conditions de réintroduction 
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Grand 
type 

d’ a itat  

Libellé retenu (cf. fiches 
habitats, cartes) 

Statut  

Libellé 
Natura 
2000-

EUR27 

Enjeu de 
conservation 

Tendance 
évolutive actuelle 
(échelle décennie) 

Prospective sans 
action de 

préservation 
Objectif de conservation Objectif de gestion Proposition d’action Etudes, suivis 

habitat 
humide 

« Mares ou marais temporaires 
halo-nitrophiles » PR 3170 Très Fort 

Transformation par 
développement de 

végétations concurrentes 
(ex. sansouires, 

tamaricaies) 

Fermeture progressive 
Conserver ou restaurer l’habitat en bon 

état 

Limiter le développement des végétaux 
concurrents et la dynamique naturelle de 

fermeture du milieu 

Mettre en place de zones préservées 

Contrôle des tamaris et autres végétaux 
colonisateurs naturels 

Intervention sur les sansouires au niveau de 
Roustan pour création ou restauration des mares 

temporaires 

Préservation d’ensembles fonctionnels à forte 
naturalité contre les emprises et les dégradations 

éventuelles 

 initiation et/ou soutien des projets intégrés de 
conservation de type APPB, réserves, etc. (ex. Bois 

François) 

 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses et des 
espèces remarquables de la flore 

habitat 
humide 

« Végétation pionnière des 
bancs de galets » 

IC 3250 Fort 

Transformation par 
activités et par 

développement de 
végétaux envahissants (ex. 

Ambroisie) 

Raréfaction voire 
disparition de l’habitat par 

dégradation 

Restaurer l’habitat en bon état 

Améliorer la dynamique fluviale, 
redonner des capacités de transport 
solide et rétablir le régime naturel 

d'inondations sur le lit majeur 

Améliorer la connaissance sur les 
transports sédimentaires 

Limiter, voire stopper les interventions sur les 
bancs de galets (charruage) et permettre un 

transport solide plus important 

Améliorer ou récréer une dynamique de 
transport sédimentaire 

Limitation/arrêt du charruage mécanique sur les 
bancs de galets (secteur nord) 

Intervention sur certaines digues et épis, recul ou 
remodelage de certaines berges, 

Contrôle du développement d’espèces végétales 
envahissantes 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Etude du bien fondé des pratiques 
d’intervention sur les bancs de 

galets par charruage et 
détermination de solutions 

alternatives 

Suivi des biocénoses 

habitat 
humide 

« Végétation immergée des 
cour  d’eau o   otrop e  

basiques » 
IC 3260 Fort 

Transformation par 
développement de 

végétaux envahissants (ex. 
Jussie) 

Atterrissement 

Dégradation 

Conserver ou restaurer l’habitat en bon 
état 

Limiter le développement des végétaux 
envahissants 

Contrôle de la qualité de l’eau et du développement 
de végétations envahissantes 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses et des 
espèces remarquables de la flore 

habitat 
humide 

« R v  re  eutrop e   d’ava ) 
dominées par des Renoncules et 

des Potamots » 
IC 3260 Fort 

Artificialisation 

Chenalisation 

Perturbation des 
écoulements 

Pérennité relative 

Artificialisation 

Améliorer la dynamique fluviale, 
redonner des capacités de transport 
solide et rétablir le régime naturel 

d'inondations sur le lit majeur 

Améliorer la connaissance sur les 
transports sédimentaires 

Préserver les herbiers existants 

Diminuer la rectification, le recalibrage, 
l’artificialisation des berges 

Améliorer ou récréer une dynamique de 
transport sédimentaire 

Sensibiliser le public sur l’importance de la 
dynamique fluviale 

Préserver les zones à forts enjeux (herbiers) 

Intervention sur certaines digues et épis, recul ou 
remodelage de certaines berges, maîtrise des débits 
minimums, reconnexions pour la faune piscicole... 

Limitation/arrêt du dragage dans le lit mineur 

Limitation des prélèvements d’eau 

Réalisation d’actions de communication et 
d’éducation 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Etudes et suivis hydrologiques, 
hydrogéologiques et fonctionnels 

(études des transports 
sédimentaires, études du bon état 

des eaux de la nappe 
phréatique...) 

Suivi des biocénoses et des 
espèces remarquables de la flore 

habitat 
humide 

« Groupements médio-
européens des limons riverains 

IC 3270 Modéré 

Transformation par 
développement de 

végétaux envahissants 

Pérennité relative 

Artificialisation 

Améliorer la dynamique fluviale, 
redonner des capacités de transport 
solide et rétablir le régime naturel 

d'inondations sur le lit majeur 

Améliorer la connaissance sur les 
transports sédimentaires 

Diminuer la rectification, le recalibrage, 
l’artificialisation des berges 

Améliorer ou récréer une dynamique de 
transport sédimentaire 

Limiter le développement des végétaux 
envahissants 

Sensibiliser le public sur l’importance de la 
dynamique fluviale 

Intervention sur certaines digues et épis, recul ou 
remodelage de certaines berges, maîtrise des débits 

minimums, reconnexions fonctionnelles... 

Contrôle du développement d’espèces végétales 
envahissantes 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Etude des espèces invasives et de 
leur dynamique de colonisation 

Suivi des biocénoses 
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Grand 
type 

d’ a itat  

Libellé retenu (cf. fiches 
habitats, cartes) 

Statut  

Libellé 
Natura 
2000-

EUR27 

Enjeu de 
conservation 

Tendance 
évolutive actuelle 
(échelle décennie) 

Prospective sans 
action de 

préservation 
Objectif de conservation Objectif de gestion Proposition d’action Etudes, suivis 

habitat 
humide 

« Groupements méditerranéens 
des limons riverains » 

IC 3280 Modéré 

Transformation par 
développement de 

végétaux envahissants 

Pérennité relative 

Artificialisation 

Améliorer la dynamique fluviale, 
redonner des capacités de transport 
solide et rétablir le régime naturel 

d'inondations sur le lit majeur 

Améliorer la connaissance sur les 
transports sédimentaires 

Diminuer la rectification, le recalibrage, 
l’artificialisation des berges 

Améliorer ou récréer une dynamique de 
transport sédimentaire 

Limiter le développement des végétaux 
envahissants 

Sensibiliser le public sur l’importance de la 
dynamique fluviale 

Intervention sur certaines digues et épis, recul ou 
remodelage de certaines berges, maîtrise des débits 

minimums, reconnexions fonctionnelles... 

Contrôle du développement d’espèces végétales 
envahissantes 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Etude des espèces invasives et de 
leur dynamique de colonisation 

Suivi des biocénoses 

habitat 
humide 

« Saulaies pionnières 
arbustives » 

IC 3280 Fort 

Transformation par 
développement de 

végétaux envahissants 
Disparition complète 

Améliorer la dynamique fluviale, 
redonner des capacités de transport 
solide et rétablir le régime naturel 

d'inondations sur le lit majeur 

Permettre le redéploiement de l’habitat 

Améliorer la connaissance des espèces 
invasives et de leur dynamique de 

colonisation 

Comprendre et limiter le caractère concurrent 
du Faux indigo 

Contrôle du développement d’espèces végétales 
envahissantes, en particulier lutte contre le Faux 

indigo 

Veille sur les dégradations 
éventuelles Etude historique de 

l’habitat sur le site 

Etude du Faux-indigo de sa 
dynamique de colonisation sur les 

saulaies arbustives et de son 
impact réel sur cet habitat 

Suivi des biocénoses 

habitat 
humide 

« Cressonnières » HD HD Modéré 

Maintien 

Raréfaction 

Introgression par 
végétation allochtone 

Améliorer la dynamique fluviale, 
redonner des capacités de transport 
solide et rétablir le régime naturel 

d'inondations sur le lit majeur 

Améliorer la connaissance sur les 
transports sédimentaires 

Améliorer ou récréer une dynamique de 
transport sédimentaire 

Intervention sur certaines digues et épis, recul ou 
remodelage de certaines berges, maîtrise des débits 

minimums, reconnexions... 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses 

habitat 
humide 

« Ourlets de cours d'eau et de 
mares » 

IC 6430 Fort 

Caractère pionnier 

Evolution vers d’autres 
types de végétation 

Transformation par 
développement de 

végétaux envahissants (ex. 

Jussie) 

Artificialisation pour 
activités de loisir et 

détente 

Pérennité 

Progression localement 

raréfaction localement 

Introgression par 
végétation allochtone 

Améliorer la dynamique fluviale, 
redonner des capacités de transport 
solide et rétablir le régime naturel 

d'inondations sur le lit majeur 

Améliorer la connaissance des espèces 
invasives et de leur dynamique de 

colonisation 

Favoriser l’apparition et le maintien de l’habitat 

Améliorer ou récréer une dynamique de 
transport sédimentaire 

Optimisation de la fauche des bordures de canaux 
pour qu’elle soit favorable à l’habitat 

Contrôle du développement d’espèces végétales 
envahissantes, en particulier lutte contre le Faux 

indigo 

Intervention sur certaines digues et épis, recul ou 
remodelage de certaines berges, maîtrise des débits 

minimums, reconnexions... 

 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses et des 
espèces remarquables de la flore 

Habitat 
humide 

« Roselières inondées » NC HD Modéré 

Développement 

Augmentation en surface 

Pérennité 

Progression 

Introgression par 
végétation allochtone 

Améliorer la dynamique fluviale, 
redonner des capacités de transport 
solide et rétablir le régime naturel 

d'inondations sur le lit majeur 

Améliorer la connaissance des espèces 
invasives et de leur dynamique de 

colonisation 

Améliorer ou récréer une dynamique de 
transport sédimentaire 

Contrôler le développement des roselières dans 
certaines lagunes et plans d’eau 

Intervention sur certaines digues et épis, recul ou 
remodelage de certaines berges, maîtrise des débits 

minimums, reconnexions... 

Maintien de certaines pratiques de faucardages 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses 

habitat 
forestier 

« Fourrés de Tamaris » IC 92D0 Modéré 
Dégradation, 

envahissement 

Stabilité relative 

Introgression par 
végétation allochtone 

(Sénéçon en arbre) 

Restaurer des fourrés de tamaris en bon 
état et limiter la progression du Sénéçon 

en arbre 

Améliorer la connaissance des espèces 
invasives et de leur dynamique de 

colonisation 

Limiter l’envahissement des fourrés de tamaris 
par le Sénéçon en arbre 

Restauration des fourrés envahis (arrachage, 
pâturage caprin...) 

Intervention dans les secteurs de nouvelle 
implantation du Sénéçon en arbre 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Etude de la dynamique de 
colonisation de l’habitat par le 

Séneçon en arbre 

Suivi des biocénoses 
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Grand 
type 

d’ a itat  

Libellé retenu (cf. fiches 
habitats, cartes) 

Statut  

Libellé 
Natura 
2000-

EUR27 

Enjeu de 
conservation 

Tendance 
évolutive actuelle 
(échelle décennie) 

Prospective sans 
action de 

préservation 
Objectif de conservation Objectif de gestion Proposition d’action Etudes, suivis 

habitat 
forestier 

« Forêts riveraines des niveaux 
inférieurs à Saule blanc » 

IC 92A0 Fort 

Rareté et raréfaction des 
boisements de bas niveaux 

topographiques 

Evolution lente en 
peupleraies 

Pas de compensation de 
surface par apparition 

naturelle de l’habitat en 
d’autres endroits 

Rajeunissement et 
introgression des ripisylves 
par espèces envahissantes 

Améliorer la dynamique fluviale, 
redonner des capacités de transport 
solide et rétablir le régime naturel 

d'inondations sur le lit majeur 

Améliorer la connaissance des espèces 
invasives et de leur dynamique de 

colonisation 

Rétablir la fonction de corridor du fleuve 
et de sa ripisylve 

Améliorer ou récréer une dynamique de 
transport sédimentaire 

Favoriser la naturalité des boisements 

Contrôler le développement d’espèces végétales 
envahissantes 

Limitation des interventions, des voies de 
pénétration, des aménagements et les actions 

sylvicoles 

Préservation des différents stades de 
développement des bois afin de favoriser aussi les 

stades à bois tendre 

Maintien, amélioration ou reconstitution de la 
continuité des boisements 

Favorisation de l'évolution des peuplements 
forestiers vers d'avantage de maturation 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Etude des espèces invasives et de 
leur dynamique de colonisation 

Suivi des biocénoses 

habitat 
forestier 

« Aulnaies à Aulne glutineux » IC 92A0 Très fort 

Rareté et raréfaction des 
boisements de bas niveaux 

topographiques 

Stabilité ou évolution lente 
en peupleraies 

Pas de compensation de 
surface par apparition 

naturelle de l’habitat en 
d’autres endroits 

Rajeunissement et 
introgression des ripisylves 
par espèces envahissantes 

Privilégier la libre évolution et la 
maturation des ripisylves 

Améliorer la dynamique fluviale, 
redonner des capacités de transport 
solide et rétablir le régime naturel 

d'inondations sur le lit majeur 

Améliorer la connaissance des espèces 
invasives et de leur dynamique de 

colonisation 

Rétablir la fonction de corridor du fleuve 
et de sa ripisylve 

Favoriser la naturalité des boisements 

Contrôler le développement d’espèces végétales 
envahissantes 

Restaurer les boisements discontinus et 
dégradés 

Limitation des interventions, des voies de 
pénétration, des aménagements et les actions 

sylvicoles en général 

Préservation des différents stades de 
développement des bois afin de favoriser aussi les 

stades à bois tendre 

Maintien, amélioration ou reconstitution de la 
continuité des boisements 

Favorisation de l'évolution des peuplements 
forestiers vers d'avantage de maturation (actions de 

restauration à envisager) 

Préservation des ensembles fonctionnels à forts 
enjeux et/ou forte naturalité contre les emprises et 

les dégradations éventuelles.  Initiation et/ou 
soutien des projets intégrés de conservation de type 

APPB, réserves, etc. (ex. Islon St Luc) 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Etude des espèces invasives et de 
leur dynamique de colonisation 

Suivi des biocénoses 

habitat 
forestier 

« Forêts riveraines à peupliers «  IC 92A0 Fort 

Exploitation forestière, 
réaménagement des 

berges au détriment des 
ripisylves,  sécurisation des 
peuplements pour l’accueil 

du public 

Artificialisation, 
exploitation et 
rajeunissement 

Introgression des ripisylves 
par espèces envahissantes 

Privilégier la libre évolution et la 
maturation des ripisylves 

Améliorer la connaissance des espèces 
invasives et de leur dynamique de 

colonisation 

Rétablir la fonction de corridor du fleuve 
et de sa ripisylve 

Améliorer la dynamique fluviale, 
redonner des capacités de transport 
solide et rétablir le régime naturel 

d'inondations sur le lit majeur 

Favoriser la fonction "réservoir de 
biodiversité" 

Favoriser la naturalité des boisements 

Conserver les boisements anciens présents sur 
le site en constituant des zones nodales de 

biodiversité et des îlots de sénescence 

Préserver les différents stades de 
développement des bois afin de favoriser aussi 

les stades à bois tendre 

Maintenir, améliorer ou reconstituer la 
continuité des boisements 

Améliorer la connectivité entre les sites boisées, 
afin de créer une continuité à longue échelle 

Limitation des interventions, des voies de 
pénétration, des aménagements et les actions 

sylvicoles en général 

Préservation des ensembles fonctionnels à forts 
enjeux et/ou forte naturalité contre les emprises et 

les dégradations éventuelles. Initiation et/ou 
soutien des projets intégrés de conservation de type 

APPB, réserves, etc. 

(ex. Ile Saxy, L’Islon de la Barthelasse) 

Maintien, amélioration ou reconstitution de la 
continuité des boisements (actions de restauration à 

envisager) 

Réalisation d’actions de communication et 
d’éducation sur l’importance des ripisylves et des 

peuplements âgés 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Etude des espèces invasives et de 
leur dynamique de colonisation 

Etude des connexions et césures à 
grande échelle 

Suivi des biocénoses 
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Grand 
type 

d’ a itat  

Libellé retenu (cf. fiches 
habitats, cartes) 

Statut  

Libellé 
Natura 
2000-

EUR27 

Enjeu de 
conservation 

Tendance 
évolutive actuelle 
(échelle décennie) 

Prospective sans 
action de 

préservation 
Objectif de conservation Objectif de gestion Proposition d’action Etudes, suivis 

habitat 
forestier 

« Forêts riveraines à frêne » IC 91F0 Fort 

Exploitation forestière, 
réaménagement des 

berges au détriment des 
ripisylves,  sécurisation des 
peuplements pour l’accueil 

du public 

Artificialisation, 
exploitation et 
rajeunissement 

Introgression des ripisylves 
par espèces envahissantes 

Privilégier la libre évolution et la 
maturation des ripisylves 

Améliorer la connaissance des espèces 
invasives et de leur dynamique de 

colonisation 

Rétablir la fonction de corridor du fleuve 
et de sa ripisylve 

Favoriser la fonction "réservoir de 
biodiversité" 

Favoriser la naturalité des boisements 

Conserver les boisements anciens présents sur 
le site en constituant des zones nodales de 

biodiversité et des îlots de sénescence 

Préserver les différents stades de 
développement des bois afin de favoriser aussi 

les stades à bois tendre 

Maintenir, améliorer ou reconstituer la 
continuité des boisements 

Améliorer la connectivité entre les sites boisées, 
afin de créer une continuité à longue échelle 

Limitation des interventions, des voies de 
pénétration, des aménagements et les actions 

sylvicoles en général 

Préservation des ensembles fonctionnels à forts 
enjeux et/ou forte naturalité contre les emprises et 

les dégradations éventuelles. Initiation et/ou 
soutien des projets intégrés de conservation de type 

APPB, réserves, etc. 

(ex. Ile Saxy, L’Islon de la Barthelasse) 

Maintien, amélioration ou reconstitution de la 
continuité des boisements (actions de restauration à 

envisager) 

Réalisation d’actions de communication et 
d’éducation sur l’importance des ripisylves et des 

peuplements âgés 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Etude des espèces invasives et de 
leur dynamique de colonisation 

Etude des connexions et césures à 
grande échelle 

Suivi des biocénoses 

habitat 
forestier 

«  or t  r vera ne  d’e  ence    
bois dur » 

IC 91F0 Très fort 

Exploitation forestière, 
Réaménagement des 

berges au détriment des 
ripisylves ; sécurisation des 
peuplements pour l’accueil 

du public 

Stabilité, maturation 

Rajeunissement et 
introgression des ripisylves 
par espèces envahissantes 

Privilégier la libre évolution et la 
maturation des ripisylves 

Favoriser la fonction "réservoir de 
biodiversité" 

Favoriser la naturalité des boisements 

Conserver les boisements anciens présents sur 
le site en constituant des zones nodales de 

biodiversité et des îlots de sénescence 

Restaurer les boisements discontinus et 
dégradés 

Améliorer la connectivité entre les sites boisées 
afin de créer une continuité à longue échelle 

Limitation des interventions, des voies de 
pénétration, des aménagements et les actions 

sylvicoles en général 

Préservation des ensembles fonctionnels à forts 
enjeux et/ou forte naturalité contre les emprises et 

les dégradations éventuelles. Initiation et/ou 
soutien des projets intégrés de conservation de type 

APPB, réserves, etc. 

(ex. Ile Saxy, L’Islon de la Barthelasse) 

Réalisation d’actions de communication et 
d’éducation sur l’importance des ripisylves et des 

peuplements âgés 

Veille sur les dégradations 
éventuelles 

Suivi des biocénoses 

habitat 
forestier 

« Peuplements pionniers 
mésoméditerranéens de Pin 

d’A ep » 
NC HD Faible — — — — — — 

habitat 
agro-

pastoral 

« Végétations vivaces 
graminéennes xérophiles à 
Brachypode de Phénicie » 

NC HD Faible — — — — — — 

habitat 
agro-

pastoral 

« Manteaux arbustifs, fruticées, 
haies » 

NC HD Faible — — — — — — 

habitat 
agro-

pastoral 

« Pelouses rudérales sèches 
annuelles subnitrophiles » 

NC HD Faible — — — — — — 

habitat 
agro-

pastoral 

« Pelouses rudérales annuelles 
nitrophiles » 

NC HD Faible — — — — — — 

habitat 
agro-

pastoral 

« Garrigues sur galets à 
Helichrysum» 

NC HD Faible — — — — — — 

habitat 
agro-

pastoral 
« Zones rudérales » NC HD Faible — — — — — — 

habitat 
artificiel 

« Zones cultivées » NC HD Faible — — — — — — 
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Grand 
type 

d’ a itat  

Libellé retenu (cf. fiches 
habitats, cartes) 

Statut  

Libellé 
Natura 
2000-

EUR27 

Enjeu de 
conservation 

Tendance 
évolutive actuelle 
(échelle décennie) 

Prospective sans 
action de 

préservation 
Objectif de conservation Objectif de gestion Proposition d’action Etudes, suivis 

habitat 
artificiel 

« Plantations de résineux » NC HD Faible — — — — — — 

habitat 
artificiel 

« Plantations de peupliers » NC HD Faible — — — — — — 

habitat 
artificiel 

« Zones artificialisées 
(aménagements, routes, 

bâtiments, cabanons, jardins, 
etc.) » 

NC HD Faible — — — — — — 
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BILAN ET PERSPECTIVES 
 

Cette étude a concerné le  ite d’Importance Communautaire FR9301590 «LE RHONE AVAL». 

Dans le cadre de ce travail, les habitats naturels et la flore remarquable du site ont été étudiés dans leur 
ensemble. Les méthodes d’investigation et de traitement mises en œuvre ont consisté en   

- un parcours d’une grande partie de la zone avec des prospections ciblées des espèces 
végétales et des habitats naturels ; 

- une série de relevés phytosociologiques (121) permettant de caractériser les habitats 
identifiés ; 

- un listing des espèces végétales patrimoniales recensées ; 

- un diagnostic qualitatif sur les habitats identifiés et recensés ; 

- la cartographie des habitats naturels et de la flore patrimoniale à l’échelle du 1/5 000 et du 
1/10 000, avec une visualisation globale (atlas) au 1/25 0000 et des extractions possibles 
sous la forme de zooms au 1/5 000. 

Les inventaires ont confirmé la présence de nombreux habitats naturels d’intérêt communautaire (31 
habitats élémentaires, parmi lesquels 3 sont prioritaires) ainsi que de nombreuses stations d’espèces 
végétales patrimoniales. 

D’un point de vue technique, cette étude a donc permis   

- de définir l’état initial du site en ce qui concerne les habitats naturels et la flore remarquable, 
et de préciser son intérêt patrimonial ; 

- d’évaluer la représentativité des habitats naturels, leur dynamique et leur état de 
conservation ; 

- de repérer les habitats naturels ou les secteurs fonctionnels à enjeux de conservation pour les 
entretenir si nécessaire. 

 

Les habitats à enjeux de conservation déterminés peuvent être regroupés en plusieurs entités 
fonctionnelles de gestion. Celles-ci concernent :  

- Le fleuve Rhône en amont de l’estuaire, en particulier les bras court-circuités, au fonctionnement le 
plus naturel 

- Les écocomplexes d’Iles, bras morts et ripisylves (Ile Vieille, Iles de Caderousse, Iles de la Barthelasse, 
Iles d’Arles, etc.) 

- La partie liée à l’estuaire du Rhône et aux milieux typiquement Camarguais attenants 

Malgré une très grande artificialisation du fleuve, les habitats naturels épargnés par les aménagements 
ou bien développés sur les rives artificielles sont relativement bien conservés dans l’ensemble et 
jouissent d’une relative tranquillité. Certains bénéficient en outre de la maîtrise foncière sur certains 
secteurs et de la présence de gestionnaires impliqués (Roustan, Isle des papes, Camargue...). 

L’ensemble des informations concernant les habitats et les mesures générales à mettre en oeuvre pour 
leur conservation a été consigné de façon détaillée dans les différents tableaux d’analyses et les fiches 
habitats figurant en Annexe 2. 
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Six objectifs principaux de conservation concernant les habitats naturels ont été identifiés : 

- Permettre une dynamique plus naturelle au fleuve Rhône au niveau du transport 
sédimentaire et des écoulements. Cet objectif est assez transversal et conviendra  

- Contrôler et lutter contre l’envahissement par de très nombreuses espèces exotiques 
introduites (Faux-indigo, Séneçon en arbre, Jussie, Renouée du Japon, Herbe de la Pampa, 
Robinier, Ambroisie, Févier d’Amérique,...) 

- Préserver la qualité des habitats naturels existants vis à vis des dégradations humaines 
(aménagements divers, coupes et destructurations forestières, pollutions ponctuelles ou 
diffuses, dépôts sauvages d’ordures...) 

- Permettre d’avantage de maturation aux peuplements forestiers de ripisylves, tout en 
favorisant aussi les stades pionniers 

- Maintenir la gestion nécessaire à l’entretien de certains habitats contre la dynamique 
spontanée (mares temporaires, sansouires annuelles, canaux...) 

- Restaurer certains secteurs dégradés. 

Bien que des risques de dépérissements ou de modifications spontanées existent sur certains milieux, 
les menaces liées aux pollutions ne peuvent être prises en considération dans cette étude. Il en est de 
même en ce qui concerne les aléas climatiques ; trop d’incertitudes demeurant quant à la nature et 
l’intensité des changements attendus et leur vitesse. 

 

La réflexion sur les enjeux de conservation et les moyens d’action a été le point de départ pour 
l’élaboration de propositions de gestion conservatoires opérationnelles. Les orientations de gestion 
idéales des habitats naturels ont été énoncées dans ce travail (tableaux, fiches habitats). Elles devront 
être reprises et croisées avec les résultats des études socio-économiques et des différents groupes de 
travail afin d’en évaluer la faisabilité technique. 
 

L’ensemble des connaissances collectées dans le cadre de cette étude est déterminant pour la 
rédaction du Document d’Objectifs Natura par l’opérateur et pourra servir à :  

- renseigner les bases de données locales (cf. SILENE, PNR Camargue, ONCFS...) ;  

- élaborer des plans de gestion conservatoires sur certains secteurs ; 

- permettre le suivi de l’évolution des habitats naturels et des stations d’espèces rares et donc 
de l’efficacité des mesures de gestion proposées. 

 

Enfin, notons que certaines informations sur des éléments remarquables ont également été recueillies 
en limite extérieure du site (ex. parties exondées sur la flèche de la Gracieuse, continuités de ripisylves 
non intégrée au  IC ni à la zone d’études...). Elles pourront donner lieu, le cas échant, à une adaptation 
du périmètre officiel. 
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6. Les insectes d’intérêt communautaire sur le site 

Natura 2000 « Rhône aval » (FR 9301590) 
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Rappel des objectifs pour les insectes 
 

Deux espèces d’insectes saproxylophages la Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) et le Grand Capricorne 
(Cerambyx cerdo) sont recensées sur le site, et une est potentiellement présente sur le site : le Barbot ou 
Pique-Prune (Osmoderma eremita). Concernant les lépidoptères, les présences, également potentielles, 
du Damier de la Succise (Euphydryas aurinia), de la Laineuse du Prunellier (Eriogaster catax) et de 
l’Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria) sont soupçonnées sur le site. Pour ces espèces une simple 
compilation bibliographique (données de l'OPIE, associations naturalistes et les conservatoires régionaux 
d’espaces naturels) sera établie. Les équipes qui seront amenées à expertiser les arbres sénescents pour 
les chiroptères devront noter les indices de présence des coléoptères saproxylophages (trous de sortie). 
Deux espèces d’odonates d’intérêt communautaire sont présentes sur le site : la Cordulie à corps fin 
(Oxygastra curtisi) et l’Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale). Une compilation des données 
bibliographiques sera réalisée et devra permettre de définir les secteurs de présence avérée ou fortement 
potentielle pour ces deux espèces. Les bases de données des structures pratiquant un suivi de ces 
espèces (SFO, OPIE, Conservatoires régionaux des Espaces Naturels, Association SYMPETRUM) seront 
notamment consultées. Un travail cartographique appuiera les résultats de l’étude. 

Il se peut que les résultats de cette compilation bibliographique fassent apparaître des secteurs 
présentant l’ensemble des conditions favorables à l’une ou l’autre des espèces présentées ci-dessus, 
mais étant orphelins de données. Sur ces secteurs, des prospections de terrain ciblées seront réalisées 
afin de définir la présence/absence de l’espèce visée, ou tout au moins de préciser le niveau de 
potentialité de la présence de l’espèce. 
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1.  Introduction 

1.1.  Espèces ciblées 

Tous les insectes d’intérêt communautaire inscrits à l’annexe 2 de la directive Habitats, connus ou 
susceptibles d’être présents sur le site, ont été ciblés lors de nos prospections. A la demande de 
l’opérateur une espèce Annexe IV a été ajoutée à cette liste (le Gomphe à pattes jaunes, espèce à forts 
enjeux de conservation) : 

 

Ordre Espèce Statut de l’espèce sur le site 
N2000 (FSD* 2009) 

Espèces inscrites à l’Annexe II 

Coléoptères 

Grand Capricorne   
(Cerambyx cerdo) Présente 

Lucane cerf-volant   
 (Lucanus cervus) Présente 

Pique-prune   
(Osmoderma eremita) Potentielle 

Odonates 

Agrion de Mercure  
(Coenagrion mercuriale) Potentielle 

Cordulie à corps fin  
(Oxygastra curtisii) Potentielle 

Gomphe de Graslin  
(Gomphus graslinii) Potentielle 

Lépidoptères 

Damier de la succise 
(Euphydryas aurinia) Potentielle 

Laineuse du prunellier 
(Eriogaster catax) Potentielle 

Ecaille chinée   
(Callimorpha quadripunctaria) Potentielle 

Espèce inscrite à l Annexe IV  

Odonates Gomphe à pattes jaunes   
(Gomphus flavipes) Potentielle 

*FSD : Formulaire Standard de Données 

 

1.2.  Statuts réglementaires et de conservation (li stes rouges) 

Le tableau ci-dessous reprend les différents statuts réglementaires et priorités de conservation (listes 
rouges UICN) : 

Nom commun Nom scientifique
Protection 

France
Dir. 

Habitats
Conv. de 

Bern France Europe PACA
Grand Capricorne Cerambyx cerdo Article 2 2, 4 2 indéterminé NT LC
Lucane Cerf-volant Lucanus cervus 2 3 LC LC LC
Pique-Prune Osmoderma eremita Article 2 2, 4 2 EN NT VU
laineuse du prunellier Eriogaster catax Article 2 2, 4 2 ? Menacé* ?
Ecaille chinée Euplagia quadripunctaria 2 Non menacé* LC Non menacé*
Damier de la succise Euphydryas aurinia Article 3 2 2 LC LC Non menacé*
Agrion de Mercure Coenagrion mercuriale Article 3 2 2 NT NT NT
Gomphe à pattes jaunes Gomphus flavipes Article 2 4 2 EN LC DD
Gomphe de Graslin Gomphus graslinii Article 2 2, 4 2 EN NT NA
Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii Article 2 2, 4 2 VU NT NT

Statuts réglementaires Listes rouges UICN (1)Taxonomie

 
(1) avec : LC = non concerné ; NT = quasi-menacé ; VU = vulnérable ; EN = en danger ; ? = indéterminé (sources dans les 
références bibliographiques) 

* dire d’experts 



 

FR9301590 « Rhône aval »  -   Les insectes d’intérêt communautaire - INSECTA - 6 

2.  Zone d’étude 
 

Le site Natura 2000 « Rhône aval » comprend un linéaire d’environ 150 kilomètres pour une surface 
d’environ 12 600 ha. Le site commence en en aval à Donzère-Mondragon (limite de région PACA / 
Rhône-Alpes) pour se terminer à son embouchure avec la Méditerranée, englobant le They de la 
Gracieuse et le They de Roustan. Le périmètre est donc partagé sur deux régions, 3 départements et 
concerne un total de 36 communes : 

- région PACA : départements du Vaucluse (84) avec 12 communes et des Bouches-du-Rhône 
(13) avec 6 communes ; 

- région Languedoc-Roussillon : département du Gard avec 18 communes. 

 

La grande majorité des îlots situés dans le lit, ainsi que quelques ségonnaux et bandes alluviales sont 
également inclus à l’heure actuelle dans ce site Natura 2000. Le Petit-Rhône (site FR9101405) est quant 
à lui exclu du périmètre concerné faisant déjà l’objet d’une démarche d’élaboration de DOCOB. 

Le Rhône constitue un des plus grands fleuves européens. Dans sa partie aval, il présente une grande 
richesse écologique, notamment plusieurs habitats naturels et espèces d'intérêt communautaire. Grâce à 
la préservation de certains secteurs, de larges portions du fleuve sont exploitées par des espèces 
remarquables, notamment par le Castor d'Europe et diverses espèces de poissons. 

L'axe fluvial assure un rôle fonctionnel important pour la faune et la flore : fonction de corridor 
(déplacement des espèces tels que les poissons migrateurs), fonction de diversification (mélange 
d'espèces montagnardes et méditerranéennes) et fonction de refuge (milieux naturels relictuels 
permettant la survie de nombreuses espèces). 

Les lônes (bras morts, marges alluviales) et les secteurs les moins perturbés du fleuve accueillent de 
belles formations hygrophiles, correspondant à des habitats naturels à forte intérêt communautaire, dans 
lesquelles se maintiennent de nombreuses stations d’espèces patrimoniales. Les berges sont 
caractérisées par des ripisylves en bon état de conservation et localement matures (présence du tilleul) 
qui accueillent des cortèges d’espèces rares et en limite d’aire de répartition. 
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3.  Méthode 

3.1.  Recueil préliminaire d’informations 

Aucune donnée fournie par l’opérateur Natura 2000.  

 

3.1.1. Analyse bibliographique  

Principales sources bibliographiques concernant directement les espèces d’intérêt communautaire dans le 
périmètre Natura 2000 :  

BLANCHON, Y., DURAND, E., ET P. LAMBRET, 2011. Redécouverte de Gomphus flavipes (Charpentier, 1825) 
en Provence-Alpes-Côte d’Azur (Odonata, Anisoptera : Gomphidae). Martinia 27 (1): 121–122.  

GRAND, D., DAVID, G., HAHN, J., HENTZ, J.-L., KRIEG-JACQUIER, R. ET P. RONCIN. 2011. Gomphus flavipes 
(Charpentier, 1825) redécouvert sur le bassin hydrographique du Rhône (Odonata, Anisoptera : 
Gomphidae). Martinia 21 (1): 9–26. 

LANDRU, G., TATIN, D. & G. BLANC, 2011. Reconnaissances naturalistes – Bras des Arméniers – Sorgues / 
Chateauneuf-du-Pape (84). Mission 2 : Inventaires naturalistes spécifiques à la zone de projet. 
Rapport du CEN PACA, 73 p. [rapport non publié] 

LAMBRET, P., 2011. Plan Régional d’Actions en faveur des Odonates de Provence-Alpes-Côte d’Azur 
(2011-2015) – Version technique au 28 nov. 201. Amis des Marais du Vigueirat, Arles. 86 p.  [rapport 
non publié] 

 

Autres références plus générales consultées : 

OPIE / PROSERPINE, 2009 – Atlas des papillons de jour de PACA. Ed. Naturalia Publications (Turriers, 
04), 192 p.  

DELIRY C. (coord.) 2008 - Atlas illustré des libellules de la région Rhône-Alpes. - Dir. du Groupe 
Sympetrum et du Muséum d'Histoire Naturelle de Grenoble, éd. Biotope, Mèze (collection 
Parthénope) : 408 pp. 

 

3.1.2. Consultation d’organismes et personnes-resso urces 

Dans le cadre de cette mission, les personnes ou organismes ressources suivants ont été sollicités. Nous 
les remercions encore pour toutes les informations fournies. 

Structures Objet de la sollicitation Réponse 

CEN Languedoc-Roussillon  
(Stéphane Jaulin)  

Toutes espèces DH2 Extrait BDD (DH2 et autres) 

(1151 données) 

OPIE Languedoc-Roussillon  
(Stéphane Jaulin) 

Toutes espèces DH2 Extrait BDD (DH2 et autres) 

(527 données) 

LPO PACA  
(Amine FLITTI) 

Odonates DH2 Extrait BDD (DH2 et autres) 

(1688 données) 

Société française d’Odonatologie  
(SFO délégation PACA – Yoan Braud)   

Odonates DH2 Pas de donnée complémentaire à 
celles de SILENE 

SILENE faune + CEN PACA 
(Stéphane Bence) 

Toutes espèces DH2 Extrait BDD (DH2 et autres) 

(401 données) 

OPIE France 
(Bruno Mériguet) 

Lucanus cervus  Extrait BDD 

(5 données) 

PRAO Gomphes  
(Yoann Blanchon & Philippe Lambret) 

Gomphus flavipes 

Gomphus graslinii 

Extrait BDD 

(35 données G. flavipes) 
SYMPETRUM association Odonates de 
Rhône-Alpes 
(Alain LADET er Cyrille DELIRY) 

Odonates DH2 + 
publication en préparation 

65 données insectes DH2 

Groupe Chiroptères de Provence 
(Fanny Albalat) 

Données arbres à cavités transmission de la BDD arbres à 
cavités 

Abréviations : BDD = Base de données ; DH2 = espèces inscrites à l’annexe 2 de la directive Habitats 
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3.2.  Inventaires de terrain 

3.2.1. Déroulement des prospections & secteurs pros pectés 

En raison de la taille du site (linéaire de 150 km) nous avons recouru à un échantillonnage ciblé en 
fonction des espèces recherchées. Lors de la période printanière correspondant également au repérage 
du site, les milieux terrestres ont été prospectés pour les papillons (la Laineuse du prunellier et le Damier 
de la succise) et les coléoptères (recherches d’arbres à cavités). En période de fin de printemps et début 
d’été, les recherches se sont concentrées sur les milieux aquatiques pour les libellules. Les ruisseaux et 
petits canaux pour l’Agrion de Mercure, les bras morts pour la Cordulie à corps fin et le Rhône pour les 
Gomphes. Les secteurs prospectés et le niveau de pression des prospections figurent sur la Carte 1 . 

 

Au total, les prospections diurnes et/ou nocturnes ont concerné 18 journées de terrain (contre 9 journées 
prévues, ce dépassement est notamment dû à la taille du site et à la faible détectabilité des espèces 
cibles, les Gomphes en particulier) : 

Dates des prospections 

09/05/2012 11/06/2012 19/07/2012 

10/05/2012 12/06/2012 20/07/2012 

11/05/2012 13/06/2012 21/07/2012 

12/05/2012 14/06/2012 01/08/2012 

14/05/2012 15/06/2012 02/08/2012 

15/05/2012 20/06/2012 03/08/2012 

 

L’ensemble des prospections ont été réalisées par : Eric SARDET (INSECTA). 

 

3.2.2. Méthodes de prospections 

□ Méthodologie globale 

Les recherches ciblées de chaque espèce ont eu lieu selon différentes stratégies : 

* Pendant les périodes d’activité des adultes : 

- Recherche d’observations directes par prospections à vue (recherche d’œufs, chenilles, exuvies 
et d’adultes), 

- Recherche d’observations directes par piégeage attractif (pour le Grand Capricorne et le Lucane 
cerf-volant).  

* A n’importe quelle période : 

- Recherche d’indices indirects (indices de présence généralement visibles tout au long de l’étude, 
tel que restes chitineux, crottes, galeries larvaires, etc.), 

Les observations d’insectes d’intérêt communautaire, protégés ou remarquables ont systématiquement 
fait l’objet d’un géoréférencement à l’aide d’un GPS. 

 

□ Méthodologie spécifique 

Les méthodes de prospection ont été adaptées aux mœurs de chaque espèce.  

 

Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) 

- Recherche des indices de présence :  
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Carte 1 – Secteurs prospectés et pression de prospe ction.  
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Les galeries larvaires du genre Cerambyx peuvent être particulièrement visibles sur les arbres écorcés ou 
sur les souches coupées, mais ne sont pas identifiables au niveau spécifique (groupe des Cerambyx 
cerdo / miles / welensii). Dans les cavités arboricoles, ou sous les écorces, on trouve parfois des restes 
chitineux (élytres, thorax) dont certains permettent une 
identification de l’espèce. Il arrive également de trouver des 
restes chitineux dans les crottes de carnivores (renard en 
particulier). 

- Observations directes par prospections à vue :  

Lors de la période d’activité des adultes (juin - août), on peut 
observer ces derniers voler au crépuscule, parfois même en 
plein jour. Il convient de les capturer pour identification 
immédiate en main. En fouillant les écorces des troncs, on peut 
en observer au repos, par exemple sous les écorces un peu 
décollées. Enfin, on peut également observer des individus 
attirés par la lumière des lampadaires.  

- Observations directes par piégeages attractifs :  

Des pièges-bouteilles ont été mis en place.  

 

Pose d’un piège-bouteille  

 

Lucane cerf-volant (Lucanus cervus) 

- Recherche des indices de présence :  

On trouve parfois des restes chitineux identifiables (élytres, thorax, mandibules…) dans les cavités 
arboricoles, sous les écorces, au pied des souches ou sous le bois reposant à terre. Il est également 
fréquent de trouver des restes chitineux dans les crottes de petits carnivores ou jonchant le sol (individus 
décortiqués par leurs prédateurs). 

- Observations directes par prospections à vue :  

Lors de la période d’activité des adultes (surtout juillet-août), on peut observer ces derniers voler au 
crépuscule, voire en plein jour. En journée, on trouve souvent des adultes vivants errer sur les pistes ou 
au repos sur les troncs. La nuit, les individus sont 
attirés par la lumière (lampadaires ou dispositifs 
lumineux entomologiques). L’identification se fait au 
vol (en particulier pour les mâles très 
reconnaissables) ou en main. Près du littoral 
méditerranéen, il convient toutefois d’assurer les 
identifications en main, du fait des confusions 
possibles avec Lucanus tetraodon, même si celui-ci 
n’est pour l’instant connu en France que de Corse 
et du Var. 

 

Contenu d’une crotte de renard (photo Y. Braud) 

- Observations directes par piégeages attractifs :  

Des pièges-bouteilles ont été mis en place.  

 

Pique-prune (Osmoderma eremita) 

- Recherche des indices de présence :  

Les prospections visent d’abord les fèces (crottes) de larves que l’on trouve dans les cavités arboricoles. 
Ces fèces sont assez caractéristiques mais peuvent être confondus avec les fèces d’autres grosses 
cétoines, mais il convient ensuite de confirmer l’identification grâce à des restes chitineux (élytres, 
pronotum, pattes…) que l’on trouve généralement avec les fèces.  
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- Observations directes par prospections à vue :  

Lors de la période d’activité des adultes (juillet – août), 
il est possible d’observer les adultes à l’entrée des 
cavités. Il est également possible de les découvrir 
fortuitement, par exemple noyés dans une vasque ou 
déambulant sur une route bitumée, ces deux cas 
s’étant déjà produits dans les Alpes-Maritimes.  

 

Fèces et coques de cétoines 

(photo Y. Braud) 

 

Agrion de Mercure (Coenagrion mercuriale) 

- Observations directes uniquement par prospections à vue :  

Lors de la période d’activité des adultes (principalement en juin - juillet), les adultes sont faciles à observer 
à proximité de leurs habitats, au posé ou au vol. Les adultes s’observent généralement posés sur la 
végétation aquatique mais aussi dans la végétation herbacée terrestre proche.  

 

Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 

- Observations directes par prospections à vue :  

Les adultes sont principalement visibles de fin mai à fin juillet (dans ce contexte géographique), ils sont 
souvent discrets et s’éloignent volontiers des sites de reproduction, il peut donc être assez pertinent de 
les rechercher dans les secteurs terrestres environnants, notamment les boisements et lisières à l’abri du 
vent. Quand les effectifs sont importants il est possible d’observer les adultes sur les sites de 
reproduction.  

 

- Recherche des indices de présence :  

La recherche des exuvies (dépouille larvaire) sur les 
berges et végétation environnante donne souvent de bons 
résultats à la période des émergences et permet d’attester 
avec certitude la reproduction locale.  

 
Exuvie d’Oxygastra curtisii 

 

Gomphe à pattes jaunes  (Gomphus flavipes) 

Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii) 

- Observations directes par prospections à vue :  

Les adultes sont principalement visibles en juin et juillet. Les adultes de ces deux espèces sont 
particulièrement discrets et s’éloignent volontiers des sites de reproduction, il peut donc être assez 
pertinent de les rechercher dans les secteurs terrestres environnants assez éloignés, notamment sur les 
digues et les chemins où les adultes aiment se poser. Quand les effectifs sont importants il est possible 
d’observer les adultes sur les sites de reproduction.  

 

- Recherche des indices de présence :  

Pour ces deux libellules, il est fortement conseillé de 
rechercher les exuvies (dépouille larvaire) sur les berges et 
les supports divers émergeants de la lame d’eau. Cette 
méthode donne souvent de bons résultats à la période des 
émergences alors que les adultes peuvent être  invisibles, 
en outre les exuvies permettent d’attester avec certitude la 
reproduction locale.  

 
Exemple de support favorable à la recherche d’exuvie 
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Damier de la Succise (Euphydryas aurinia provincialis) 

Les observations directes peuvent se faire toute l’année. Les adultes s’observent en mai-juin. Ensuite, les 
nids de chenilles grégaires sont bien visibles tout l’été. Ils deviennent plus discrets en automne-hiver. Au 
printemps, les chenilles solitaires s’observent assez facilement, en particulier les jours précédents la 
nymphose (avril-mai). Adultes et chenilles sont facilement identifiables sur le terrain. 

 

Ecaille chinée (Callimorpha quadripunctaria) 

Les observations directes concernent rarement les chenilles (surtout vues en mai-juin). Les adultes sont 
plus aisées à observer (juin à août), en journée sur les fleurs, ou bien en les débusquant dans leur repaire 
ombragé (feuillage épais, falaises, entrée de grottes, roselières, etc.). La nuit, on les voit se déplacer (à la 
lueur des phares). Ils sont parfois attirés par la lumière. Adultes et chenilles sont facilement identifiables 
sur le terrain. 

 

Laineuse du prunellier (Eriogaster catax) 

Contrairement à l’espèce précédente, les observations directes concernent surtout les chenilles, d’abord 
grégaires (nids visibles en avril-mai), puis solitaires (mai-juin). Les adultes sont très discrets. Il est 
possible de les attirer à la lumière au crépuscule (octobre principalement). Adultes et chenilles sont 
facilement identifiables sur le terrain. 

 

3.3.  Difficultés rencontrées – limites techniques et scientifiques 

La principale limite réside dans la taille du site nécessitant beaucoup de déplacements pour réaliser un 
échantillonnage le plus complet possible. Sur de nombreux secteurs les accès aux voies longeant le 
Rhône sont interdits à la circulation, limitant fortement le rayon d’action de l’observateur.  

Par ailleurs, la vallée du Rhône est un axe privilégié pour le mistral et le vent en général, pouvant 
fortement compromettre le succès des prospections entomologiques, par fort vent les insectes ne sont 
pas actifs ou très difficiles à observer. A plusieurs reprises nous avons dû interrompre ou annuler les 
prospections.  
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4.  Résultats  

4.1.  Analyses des données récoltées et générées en  2012 

Les prospections réalisées en 2012 ont permis de générer 1239 données nouvelles exclusivement dans 
ou en bordure proche du périmètre Natura 2000. Elles s’ajoutent aux 3865 données issues de nos 
consultations et de la bibliographie, ce qui représente au total 5104 données insectes pour cette étude.  

Toutes les données sont représentées sur la Carte 2 . 

La figure ci-dessous représente la répartition et la distribution spatiale des données par rapport au 
périmètre Natura 2000. En effet, une proportion importante des données bibliographiques1 ne concerne 
pas directement le périmètre Natura 2000 (extraction à l’échelle de la commune, avec parfois des 
données sur des communes non concernées par le site N2000). L’application de différents filtres sur les 
espèces communautaires et en fonction des périmètres considérés donnent des résultats sensiblement 
différents. En considérant l’ensemble des données, 7 espèces DH2 sont présentent, à l’échelle du 
périmètre N2000 strict, seulement 5 espèces sont présentes. En appliquant une zone tampon de 200 m 
(buffer), une 6ème espèce DH2 est ajoutée. Cette zone tampon semble indispensable dans la mesure où le 
périmètre s’arrête souvent aux rives du Rhône excluant de facto toutes les observations terrestres 
réalisées en bordure des rives. Ainsi, avec cette zone tampon, le nombre de données entomologique est 
de 3125, alors que si l’on se tient au périmètre strict seulement 1497 données sont retenues, la zone 
tampon de 200 mètres permet donc de doubler le nombre de données.  

 

 

Figure 1 – Nombre de données et d’espèces DH2 en fo nction du périmètre considéré. 

 

 

4.2.  Espèces d’intérêt communautaire : résultats s ynthétiques  

Parmi les 10 espèces recherchées en priorité, 4 espèces d’intérêt communautaire ont été observées en 
2012 : 3 relevant de l’annexe 2 (le Grand Capricorne, l’Agrion de Mercure et la Cordulie à corps fin) et 1 
relevant de l’annexe IV : le Gomphe à pattes jaunes2.  

                                                      
1 Par commodité nous utilisons l’expression « données bibliographiques », signifiant plus précisément : données issues des 
consultations et de la bibliographie 
2 un autre papillon inscrit à l’annexe IV a été trouvé, la Diane (Zerynthia polyxena), mais il ne s’agit pas d’une espèce prioritaire en 
terme d’enjeux de conservation (elle sera traitée dans un chapitre suivant).  

Nombre de données collectées et 
générées :  

 Biblio : 
3865 

 2012 : 

1239 

 
filtres  

Nombre d’espèces DH2 :  

 

1497 

 

3125 
 

6 (32 data) 

 

5 (25 data) 

 

5104 
 

7 (138 data) 

Périmètre N2000 buffer 200m  

Périmètre N2000 strict  

Ensemble des données  

Répartition spatiale des données :  
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Carte 2 – Localisation de l’ensemble des données in sectes (observations 2012 + consultations). 
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En intégrant les nombreuses données issues des consultations et de la bibliographie 7 espèces au total 
sont retenues comme avérées sur le site.  

En effet, les consultations et les données bibliographiques apportent trois espèces supplémentaires au 
site Natura 2000 : l’Ecaille chinée (1 observation en 2011), le Gomphe de Graslin (3 observations entre 
2006 et 2011) et le Lucane cerf-volant, plusieurs observations en bordure seulement  du site. Du fait de 
la grande proximité des stations nous faisons le choix d’intégrer cette espèce (grande probabilité de 
trouver l’espèce, même si le potentiel des habitats demeure assez limité).  
En outre, 1 autre libellule, la Cordulie splendide (Macromia splendens) est signalée en bordure du site 
Natura 2000, sur la rivière Cèze. En raison des exigences écologiques particulières de cette espèce nous 
ne la retenons pas comme potentielle sur le site d’étude. 

L’ensemble des données sur les espèces DH2 (+ Gomphe à pattes jaunes, annexe IV) présentes dans le 
périmètre du site Natura 2000 ou en périphérie proche figure sur la Carte 3.  
Parmi les autres espèces potentielles recherchées, nous écartons la Laineuse du prunellier dont ses 
exigences écologiques l’excluent de la vallée du Rhône, dans une moindre mesure nous écartons 
également le Pique-Prune et le Damier de la succise. Pour cette dernière espèce, assez commune en 
région PACA, elle est probablement présente en bordure du site et peut déborder ça et là dans le 
périmètre Natura 2000.  

Les espèces dont la présence sur le site Natura 2000 est avérée font l’objet d’une fiche détaillée ci-après.  

 

Tableau 1 - Bilan synthétique des résultats 

Espèce FSD* 
(2012) 

Bilan 

Présence au sein 
du périmètre Commentaires 

Espèces inscrites à l’Annexe II 

Grand Capricorne  
(Cerambyx cerdo) OUI (?) Confirmée 

1 donnée produite en 2012  
Son inscription au FSD ne semble pas provenir de 
données précises mais plus de sa potentialité (à dire 
d’expert) sur le périmètre Natura 2000 (DREAL 
PACA, com. pers.) 

Lucane cerf-volant   
(Lucanus cervus) OUI (?) Potentielle 

Non observé en 2012 (potentiel limité). 

Présence certaine à proximité du périmètre du site, 
qui présente des habitats favorables pour l’espèce.  

Son inscription au FSD ne semble pas provenir de 
données précises mais plus de sa potentialité (à dire 
d’expert) sur le périmètre Natura 2000 (DREAL 
PACA, com. pers.) 

Pique-prune   
(Osmoderma eremita)  NON Probablement 

absente Contexte géographique défavorable 

Agrion de Mercure 
(Coenagrion mercuriale) NON Confirmée 

3 stations produites en 2012  (dans le périmètre 
strict ou en limite proche)  + recueil de deux 
données antérieures 

Cordulie à corps fin 
(Oxygastra curtisii) NON Confirmée 

9 stations produites en 2012  (dans le périmètre 
strict ou en limite proche)  + recueil d’une donnée 
antérieure 

Gomphe de Graslin  
(Gomphus graslinii) NON Attestée 2 stations attestées issues des consultations  

Damier de la succise 
(Euphydryas aurinia) NON Faiblement 

potentielle 
Habitats peu favorables (plantes-hôtes très peu 
présentes) 

Laineuse du prunellier 
(Eriogaster catax) NON 

Probablement 
absente 

Habitats peu favorables et contexte géographique 
défavorable (espèce sensible aux biocides) 

Ecaille chinée   
(Callimorpha quadripunctaria) NON Attestée Recueil d’une donnée antérieure 

Espèces inscrites à l’Annexe IV  

Gomphe à pattes jaunes 
(Gomphus flavipes) NON Attestée 

10 stations produites en 2012  (dans le périmètre 
strict ou en limite proche)  + recueil d’une 30aine de 
données (consultations + biblio) 

*FSD : Formulaire Standard de Données 
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Le cas des espèces potentielles : 

Damier de la succise (Euphydryas aurinia provincialis) : aucune observation historique sur ou à proximité 
du site Natura 2000, nos prospections ont confirmé le faible potentiel des habitats compris dans le site 
Natura 2000. En revanche, des secteurs de pelouses calcaires et de garigues en bordure du site 
pourraient accueillir l’espèce.  

Laineuse du prunellier  (Eriogaster catax) : il s’agit d’une espèce exigeante et sensible aux pollutions, 
tout particulièrement d’origine agricole. Les chenilles se développent sur les Aubépines et les Prunelliers. 
Sur le périmètre d’étude des pieds d’Aubépine sont régulièrement présents au niveau des ripisylves, nous 
avons recherché en vain les nids de chenilles au printemps. Il est très probable que l’espèce soit absente 
de cette partie de la vallée du Rhône en raison des pollutions industrielles et agricoles.  

Pique-prune  (Osmoderma eremita) : l’effort de nos prospections a été assez limité pour cette espèce, 
peu d’arbres favorables ont été observés. Par ailleurs, l’espèce est probablement absente de la vallée du 
Rhône (aval), comme le suggère la synthèse cartographique réalisée par TAUZIN (2005).  
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Carte 3 - Localisation des insectes de la Directive  Habitats > Annexe 2 + Gomphe à pattes jaunes 
(Ann IV). 
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4.3.  Monographies sur les espèces d’intérêt commun autaire >> DH2 

4.3.1. Le Grand Capricorne  

1088 
CERAMBYX CERDO 

LE GRAND CAPRICORNE  
Statut 
communautaire Espèce d’intérêt communautaire  

Taxonomie Insecte, Coléoptère, Cerambycide 

Mâle de Grand Capricorne - E. SARDET, Saint Pons (07), 14/07/2010 

Statuts de protection Statuts de conservation 

Directive Habitats / Oiseaux DH2, DH4 Monde Vulnérable (UICN) 

Convention de Berne BE2 Europe Vulnérable (UICN) 

Protection nationale PN France Statut indéterminé (UICN) 

 Région Non menacé (D.E) 

Diagnostic synthétique 

Mentionné au FSD (2012) : oui  ( ?) 

Recueil de données antérieures à l’étude : non 

Présence sur le site « Rhône aval » : confirmée en 2012.  

 

Les consultations n’ont pas permis d’obtenir de donnée ancienne sur le site N2000. Il semble que son 
inscription au FSD ne provienne pas de données précises mais plus de sa potentialité à dire d’expert 
(Jean-Marc SALLES - DREAL PACA, com. pers.). 

Le Grand Capricorne a été observé 2012 (E. Sardet) sur la commune de Sauveterre (30) présentant des 
vieux chênes isolés, en bosquets ou en alignement. Les secteurs les plus favorables sont signalés sur la 
Carte 4 , ils présentent de vieux chênes avec des traces de galeries de Cerambyx (3 espèces proches 
sont présentes dans ce contexte géographique, la détermination ne peut être certaine qu’à partir des 
adultes). Les résultats de nos recherches sont donc très modestes au regard du potentiel des sites 
repérés où les traces sur les arbres ne laissent aucun doute sur la présence de Cerambyx (au moins 
« historique »...). Toutefois, la mise en place de pièges attractifs n’a donné que très peu de résultats sur 
les Cerambyx puisque les 2 autres espèces n’ont pas été capturées non plus.  
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D’une manière générale le site Natura 2000 présente un potentiel limité, les vieux chênes sont localisés, 
souvent à proximité des habitations ou sur les digues. 

 

L’état de conservation de l’espèce sur le site reste à préciser. Les habitats représentent une superficie 
relativement faible, mais sont d’assez bonne qualité.  

 

Des recommandations générales de gestion sont proposées. Si le Grand Capricorne n’est pas en soi un 
objectif prioritaire à l’échelle du site, ces recommandations seront cependant favorables à la guilde des 
insectes xylophages liés aux chênes.  

 

Description générale de l’espèce 

La taille des adultes varie de 24 à 55 mm. C’est l’un des plus grands cérambycides de France. La 
silhouette générale montre une légère convergence de l’épaule vers l’extrémité des élytres. Le corps est 
de couleur noire brillante avec l’extrémité des élytres brun-rouge. L’angle sutural apical de l’élytre est 
épineux. Le pronotum est fortement ridé avec une pointe sur le côté. Les antennes dépassent de trois ou 
quatre articles l’extrémité de l’abdomen chez le mâle. Elles atteignent au plus l’extrémité de l’abdomen 
chez la femelle.  

Les individus de petite taille peuvent être confondus avec Cerambyx scopolii Füesslins, 1775. Cette 
espèce est cependant facilement reconnaissable par ses élytres plus rugueux, entièrement noirs et mats, 
sans épine à l’angle sutural apical.  

Les risques de confusion sont plus importants avec deux autres espèces.  

Cerambyx miles Bonelli, 1823 : cette espèce se différencie par la forme des premiers articles des 
antennes, courts et globuleux. Les antennes atteignent ou dépassent légèrement l’extrémité de l’abdomen 
chez les mâles. Chez les femelles, les antennes dépassent légèrement la moitié de l’abdomen. Les élytres 
n’ont pas d’épine à l’angle sutural apical. 

Cerambyx welensii (Küster, 1845) : cette espèce se différencie par sa forme générale plus subparallèle ; 
par ses élytres plus mats, discrètement velus, à forte épine apicale ; par sa coloration brun foncé moins 
sombre et par la longueur de ses antennes qui, chez le mâle, dépassent l’extrémité de l’abdomen de un à 
trois articles. Chez la femelle, les élytres ont un aspect cylindrique caractéristique, sans rétrécissement 
notable à l’apex et les antennes atteignent le tiers apical de l’abdomen.  

Les œufs sont blancs, presque cylindriques. Les larves atteignent 6,5 à 9 cm de long au dernier stade. 
Comme pour une grande partie des cérambycides, les larves sont blanches avec le thorax très large par 
rapport à l’abdomen (13 à 16 mm au dernier stade larvaire pour Cerambyx cerdo). Les nymphes sont de 
couleur blanchâtre. Elles noircissent au cours de la métamorphose. 

 

Caractères biologiques 
o Cycle de développement 
Le développement de l’espèce s’échelonne sur trois ans. Les œufs sont déposés isolément dans les 
anfractuosités et dans les blessures des arbres. La période de ponte s’échelonne du mois de juin au début 
du mois de septembre. Les larves éclosent peu de jours après la ponte. La durée du développement 
larvaire est de 31 mois. La première année les larves restent dans la zone corticale. La seconde année, la 
larve s’enfonce dans le bois ou elle creuse des galeries sinueuses. A la fin du dernier stade, la larve 
construit une galerie ouverte vers l’extérieur puis une loge nymphale qu’elle obture avec une calotte 
durcie. Ce stade se déroule à la fin de l’été ou en automne et dure cinq à six semaines. Les adultes 
restent à l’abri de la loge nymphale durant l’hiver. Leur période de vol est de juin à septembre. Elle dépend 
des conditions climatiques et de la latitude. La durée de vie imaginale n’est que de quelques semaines. 

o Activité  

Généralement les adultes ont une activité crépusculaire et nocturne, autour des arbres dont ses larves 
xylophages attaquent les troncs. Dans le Midi méditerranéen, ils peuvent aussi être observés au cours de 
la journée. Les mâles se livrent parfois à des combats. 

o Régime alimentaire 
Les larves de Cerambyx cerdo sont xylophages: elles consomment le bois sénescent, dépérissant ou 
sain. Elles se développent surtout sur des Chênes (Quercus robur, Q. petraea, Q. pubescens, Q. ilex et Q. 
suber), parfois sur Châtaignier, très rarement sur d’autres feuillus.  

Les adultes sont attirés par les émanations des arbres blessés (complexes alcooliques) et se nourrissent 
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volontiers de la sève s’écoulant des blessures fraîches de l’arbre. Ils sont également parfois observés 
s’alimentant de fruits mûrs.  

o Capacités de régénération et de dispersion 
Les adultes seraient en général très sédentaires, et la ponte a souvent lieu dans l’arbre qui les a vus 
naître. Ils présentent pourtant de bonnes facultés de vol. Leur capacité maximale de dispersion a été 
évaluée à 2 km. Le potentiel de colonisation est naturellement limité par la présence de chênes. 

 

Caractères écologiques 
o Habitats  

Le Grand Capricorne est une espèce thermophile dont la répartition est centrée sur la région 
méditerranéenne. Ceci explique pourquoi on la trouve principalement aux étages collinéens et 
montagnards, et moins en altitude. Ce cérambycide peut être observé dans tous types de milieux 
comportant des chênes relativement âgés, des milieux forestiers bien sûr, mais aussi des arbres isolés en 
milieu parfois très anthropisé (parcs urbains, alignements de bord de route). Des dégâts sur charpente ont 
occasionnellement été signalés. 

o Exigences écologiques 
Les arbres où se développent les larves sont généralement mâtures ou sénescents, parfois morts sur 
pied. Le diamètre des troncs ou des branches exploités est rarement inférieur à 20 cm. L’espèce ne 
colonise que les arbres dont le tronc est ensoleillé. Il a donc une prédilection pour les forêts-parcs, 
bocages, arbres isolés ou en situation de lisière. La qualité du microhabitat est essentielle pour le Grand 
Capricorne. L’analyse des facteurs déterminant la distribution de l’espèce en Allemagne a montré que les 
paramètres caractérisant l’arbre-hôte jouent un rôle plus important que les paramètres mesurés au niveau 
paysager. Les meilleurs prédicteurs de la présence du Grand Capricorne sont la distance à l’arbre 
colonisé le plus proche, l’insolation directe du tronc, le diamètre du tronc et la présence d’exsudats de 
sève. Ces études suggèrent également qu’il existe un seuil critique (non défini) de densité de vieux 
chênes, au dessous duquel la métapopulation de capricornes n’arrive plus à se maintenir.  

o Relations interspécifiques (prédation, compétitio n, parasitisme…) 
Aucune information recueillie à ce sujet.  

Notons cependant qu’en milieu anthropisé, l’espèce peut se révéler dangereuse pour la sécurité publique 
en provoquant la chute de grands chênes ornementaux. La lutte contre cet insecte (injection de polymères 
de renfort à propriétés insecticides dans les galeries larvaires) pose d’autre part un problème 
réglementaire pour une espèce protégée au niveau international.  

o Densité 
Comme chez la plupart des insectes, les densités de population présentent de fortes variations 
interannuelles et sont difficiles à quantifier. Des protocoles de capture-marquage-recapture ont été 
expérimentés, notamment en Ardèche.  

  

o Sur l’ensemble de son aire Cerambyx cerdo 
possède une aire de répartition correspondant à 
l’ouest-paléarctique et s’étendant sur presque toute 
l’Europe, le nord de l’Afrique et l’Asie mineure.  

o En France c’est une espèce principalement 
méridionale, commune dans le sud du pays. Elle se 
raréfie au fur et à mesure que l’on remonte vers le 
nord de la France (et de l’Europe) où l’espèce 
subsiste principalement dans quelques forêts 
anciennes, dans des sites où se pratique une 
activité sylvopastorale ou dans de vieux réseaux 
bocagers où subsistent des arbres têtards ou 
émondés. 

o En région PACA + Languedoc-Roussillon, le 
Grand Capricorne est présent de tous les 
départements, aux étages collinéens et 
montagnards (principalement à moins de 1000 
mètres d’altitude, plus rare jusqu’à 1500 m). En 
région Rhône-Alpes : assez commun dans la moitié 
sud de la région, absent en altitude. 
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Evolution, état des populations et menaces globales  
L’espèce a nettement régressé en Europe au nord de son aire de répartition. Ce déclin est attribué en 
partie à l’évolution de la sylviculture vers la production d’essences à croissance rapide, et au maintien 
d’une “hygiène” souvent excessive de la forêt. 

La suppression des allées de vieux chênes le long des routes et des chênes isolés, dans la zone agricole 
comme dans les parcs urbains, est une des principales causes de la raréfaction du Grand Capricorne. 

En France, si l’espèce ne semble pas menacée dans le sud, son statut de menace reste à déterminer plus 
précisément dans le nord.  

Enfin, avec la hausse du coût des hydrocarbures incitant progressivement les particuliers à privilégier le 
chauffage au bois, on assiste actuellement à une recrudescence des coupes privées visant naturellement 
les bois à croissance lente et à haute valeur énergétique tels que les chênes. Si ce phénomène persiste, il 
pourrait constituer une menace importante sur les espèces liées à ces arbres. 

 

Intérêt et caractéristiques de l’espèce au sein du site 

Historique  
Malgré son inscription au FSD, les consultations n’ont pas permis d’obtenir de donnée ancienne sur le site 
N2000. Il semble que son inscription au FSD ne provienne pas de données précises mais plus de sa 
potentialité évaluée à dire d’expert (Jean-Marc SALLES - DREAL PACA, com. pers.). 

 

Efforts de prospection et principaux résultats 
Le § 3.2 du CCIB PACA (page 21) recommande que le Grand Capricorne ne fasse l’objet que d’un 
inventaire « global » puisqu’il s’agit d’une espèce à valeur patrimoniale faible à l’échelle de la région 
PACA. Par ailleurs, le cahier des charges de cette étude recommandait pour cette espèce une simple 
recherche bibliographique. Malgré tout, nous avons porté un effort (non prioritaire) sur la recherche de 
cette espèce. 
Les prospections (méthodes détaillées au chapitre Erreur ! Source du renvoi introuvable. ) ont dans un 
premier temps permis de repérer des secteurs favorables, de rechercher des indices de présence, puis de 
chercher les adultes (en activité ou par piégeages attractifs (pièges-bouteilles).  

Au total, 1 seule observation a été réalisée malgré un potentiel important des secteurs retenus (souvent 
avec des chênes séculaires portant de nombreuses traces d’activité des Cerambyx). 

 
Etat actuel de la population 
o Distribution détaillée sur le site  

Présence potentielle sur les secteurs signalés sur la Carte 4 (présence de galeries larvaires de Cerambyx 
sp., ces données proviennent de nos propres observations et des celles réalisées par le GCP qui a 
recensé l’ensemble des arbres à cavités favorables aux chiroptères, en notant spécifiquement les galeries 
attribuables aux Grand Capricorne). Sur cette carte sont également indiqués les secteurs piégés. Localités 
avec présence avérée : 

- Sauveterre (84), le Grand Bosquet, 18/07/2012 (E. Sardet) – 1 mâle au pied d’un vieux chêne (avec 
dispositif de piégeage n’ayant pas fonctionné pour cette espèce...).  

 

o Effectif  

Non connu. 

Le protocole mis en œuvre ne permet pas de fournir des chiffres très informatifs sur les effectifs des 
populations locales. Cette notion « d’effectifs » est peu accessible pour des insectes aux mœurs discrètes 
(c’est le cas du Grand Capricorne) qui rendent difficile la réalisation de comptages, même relatifs. De plus, 
les populations entomologiques présentent des variations démographiques naturelles très importantes, ce 
qui limite la significativité des données. 

Cependant, sur le site « Steppique durancien et queyrassin », les prospections réalisées laissent penser 
que l’espèce est nécessairement localisée (à l’image des ses habitats) et, a priori pas très abondante 
(succès nul des pièges-bouteilles).  

 

o Importance relative de la population  

L’espèce étant assez commune dans une grande partie de la région PACA et de la France, les 
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populations du site ne représentent donc qu’une proportion non significative de la population régionale et 
nationale. 

� Critère « Population  » au sens du FSD : « D » (population non significative) 
 

o Dynamique de la population  

Aucune information antérieure précise sur la population locale ne permet d’évaluer la dynamique de la 
population. 

  

o Isolement  

L’espèce est largement distribuée en périphérie de la vallée du Rhône.  

 

o Etat de conservation de l’espèce et de l’habitat d’espèce  

Les habitats favorables sont peu représentés sur le site (ça tient également du fait que le périmètre du site 
Natura 200 s’arrêt souvent aux berges du Rhône). Les connaissances en termes de répartition et de 
niveaux d’effectifs de l’espèce y sont encore faibles, mais suggèrent que le Grand Capricorne est dans un 
état de conservation médiocre et assez préoccupant, dans la mesure où la majorité des chênes sont très 
vieux et que les classes d’âges inférieures (pour le renouvellement) sont quasiment absentes. Le recueil 
de données cartographiques et démographiques complémentaires est nécessaire pour préciser cet état 
de conservation.  

Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l’espèce sur le site  
La population locale ne présente pas d’originalité ou d’intérêt particulier.  

Possibilités de restauration  
Il faut en priorité assurer le renouvellement des chênes qui ne se régénère que très moyennement de 
manière spontanée en milieux alluviaux. Les classes d’âges actuelles correspondent surtout à de très 
vieux arbres. 

Facteurs favorables/défavorables  
Actuellement les chênes présents sur le site d’étude ne semblent pas exploités et présentent un stade de 
maturité  souvent optimal pour le Grand Capricorne. Il est assez probable que la majorité des chênes ont 
été plantés (ils sont souvent dans ou en bordure des propriétés ou plantés en alignements le long des 
routes ou digues) et la régénérescence spontanée semble très limitée.  
 

Mesures de protection actuelles 
Outre le statut de protection général de l’espèce, les stations à Grand Capricorne ne bénéficient sur le site 
d’aucune mesure de protection particulière. 

 

Critère « Conservation » au sens du FSD  
Conformément au FSD, pour les espèces dont le critère « population » est = D, les autres critères ne sont 
pas complétés. 

Gestion de l’espèce sur le site 

Objectifs de conservation et de gestion de l’espèce   
Laisser vieillir naturellement les peuplements de chênes et assurer le renouvellement des chênes si 
l’objectif est de favoriser la Grand Capricorne.  

Recommandations générales  
(1) Pérenniser les populations connues 

Il est indispensable de garantir la continuité des classes d’âge pour chaque espèce d’arbre. Cela 
nécessite le maintien d’arbres matures que l’on laissera vieillir et de s’assurer de leur régénération 
naturelle. Si une ou plusieurs générations manquent, il est possible d’accélérer le vieillissement des plus 
jeunes arbres en les taillant en têtard. 

Mettre en place des îlots de vieillissement.  

On pourra également réaliser une identification spécifique des arbres favorables au développement de 
Cerambyx cerdo. Ces arbres pourront être maintenus sur pied jusqu’à leur dépérissement final. La taille 
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des arbres en têtard favorise la ponte de Cerambyx cerdo, tout en limitant les risques futurs de chutes de 
branches. 

Selon une étude suisse, une densité de 100 à 200 grands chênes par km² semble appropriée pour la 
conservation de l’espèce.  

(2) Eviter les coupes de vieux chênes isolés 

Les vieux chênes qui posent un problème de sécurité ne devraient être abattus qu’en dernier ressort, mais 
plutôt délestés de leurs branches dangereuses. On peut ainsi prolonger la durée de vie des plus vieux 
arbres en réduisant la prise au vent et la charge des grosses branches (réduction de couronne). 

Sensibiliser les services communaux sur ces aspects. 
(3) Conserver le bois mort ou dépérissant 

Sensibiliser les gestionnaires et promeneurs à la préservation des coléoptères saproxyliques, de manière 
à lutter notamment contre l’idée reçue qu’une forêt est mal gérée lorsqu’on y laisse des arbres morts sur 
pied ou du bois en décomposition au sol.  

(4) Poursuivre les prospections 

Pour confirmer le bon état de conservation pressenti et rejoindre les préconisations de la fiche 1087 des 
cahiers d’habitats, il serait souhaitable de continuer les prospections, en intégrant des méthodes de 
piégeages attractifs, qui peuvent plus adaptées dans le cas de populations bien réparties mais 
relativement peu abondantes.  

 

Mesures spécifiques de conservation ou de gestion p réconisées  
A définir en fonction de la priorité de conservation de l’espèce sur le site.  

Indicateurs de suivi  
En premier lieu il serait nécessaire de préciser sa distribution et son abondance dans le site Natura 2000, 
notamment dans les secteurs cartographiés comme favorables.  

Principaux acteurs concernés  
Propriétaires privés, agriculteurs et CNR. 

Annexes 

Bibliographie  
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Carte 4 – Localisation du Grand Capricorne et du Lu cane cerf-volant 
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4.3.2. Le Lucane cerf-volant 

1083 
LUCANUS CERVUS 

LUCANE CERF-VOLANT  

Statut 
communautaire Espèce d’intérêt communautaire 

Taxonomie Insecte, Coléoptère, Lucanidae 

Lucane cerf-volant (mâle) - E. SARDET, Gras (07), 2012 

Statuts de protection Statuts de conservation 

Directive Habitats / Oiseaux DH2 Monde - 

Convention de Berne BE3 Europe - 

 

Diagnostic synthétique 

Mentionné au FSD (2012) : oui ( ?) 

Recueil de données antérieures à l’étude : non 

Présence sur le site : aucune donnée, non observé en 2012 

Les consultations n’ont pas permis d’obtenir de donnée ancienne sur le site N2000. Il semble que son 
inscription au FSD ne provienne pas de données précises mais plus de sa potentialité à dire d’expert 
(Jean-Marc SALLES - DREAL PACA, com. pers.). 

5 données de Lucane cerf-volant sont disponibles sur les communes concernées par le périmètre 
Natura 2000, 4 sont dans un périmètre proche du site Natura 2000 – mais aucune donnée ne concerne 
directement le site Natura 2000. Le potentiel des habitats est limité, les boisements humides des 
ripisylves ne sont pas très favorables à cette espèce. En revanche, on trouve sur les îles et les digues 
des boisements plus secs, comprenant notamment des vieux chênes, favorables à l’espèce.  

Dans ce sens nous considérons l’espèce comme fortement potentielle dans le site N2000, avec cette 
fiche simplifiée. Etant donné son bon état de conservation à l’échelle régionale et son importance 
relative non significative à l’échelle du site, cette espèce ne saurait constituer un objectif prioritaire à 
l’échelle du site. 
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Description générale de l’espèce 

La taille des adultes varie de 20 à 50 mm pour les femelles et de 35 à 85 mm pour les mâles. C’est le 
plus grand coléoptère d’Europe. Le corps est de couleur brun-noir ou noir, les élytres parfois bruns. Le 
pronotum est muni d’une ligne discale longitudinale lisse. Chez le mâle, la tête est plus large que le 
pronotum et pourvue de mandibules brun-rougeâtre de taille variable (pouvant atteindre le tiers de la 
longueur du corps) rappelant des bois de cerf. Elles sont généralement bifides à l’extrémité et dotées 
d’une dent sur le bord interne. Le dimorphisme sexuel est très important. Les femelles ont un pronotum 
plus large que la tête et des mandibules courtes. 
Sur le littoral de la région PACA, un risque de confusion existe avec Lucanus tetraodon, notamment 
distingué par l’absence de sillon médian lisse sur le pronotum. L’espèce est aussi souvent confondue 
avec Dorcus parallelipipedus  

Il existe ordinairement trois stades larvaires. La larve est blanche, courbée, molle mais avec des pattes 
bien développées. Sa taille peut atteindre 100 mm pour 20-30 g au maximum de sa croissance. 

Caractères biologiques 
o Cycle de développement 
La durée du cycle de développement de cette espèce est de quatre à six ans, voire plus. Les œufs sont 
déposés à proximité des racines au niveau de souches ou de vieux arbres. La biologie larvaire est peu 
connue. Il semble que les larves progressent de la souche vers le système racinaire et il est difficile 
d’observer des larves de dernier stade. A la fin du dernier stade, la larve construit dans le sol, à 
proximité du système racinaire, une coque nymphale constituée de fragments de bois agglomérés avec 
de la terre ou constituée simplement de terre. Elle se nymphose à l’automne et l’adulte passe l’hiver 
dans cette coque nymphale. 

o Activité 
La période de vol des adultes mâles est relativement courte, aux alentours d’un mois. Les adultes de 
Lucanus cervus sont observés de mai à septembre. Les adultes ont une activité principalement 
crépusculaire et nocturne (et sont parfois attirés par la lumière) mais sont également actif la journée. Le 
Lucane vole en position presque verticale. Le vol est lourd et bruyant. Il utilise ses mandibules pour 
combattre ses rivaux ou pour immobiliser la femelle lors des accouplements. Des migrations en masse 
de Lucanus cervus sont observées de temps en temps. Celles-ci pourraient faire suite à des périodes de 
sécheresse. 

o Régime alimentaire 
Les larves de Lucanus cervus sont saproxylophages. Elles consomment le bois mort, se développant 
dans le système racinaire des arbres. Essentiellement liées aux Chênes (Quercus spp.), on peut les 
rencontrer sur un grand nombre de feuillus, Châtaignier (Castanea sativa), Cerisier (Prunus spp.), Frêne 
(Fraxinus spp.), Peuplier (Populus spp.), Aulne (Alnus spp.), Tilleul (Tilia spp.), Saule (Salix spp.), 
rarement sur des conifères (observations sur Pins, Pinus spp., et Thuyas, Thuja spp.). 

On observa parfois les adultes léchant des fruits ou des exsudations des troncs.  

o Capacités de régénération et de dispersion 
Les adultes présentent de bonnes capacités de vol (historiquement, des pullulations migratoires ont 
même été observées en Europe). L’espèce étant assez polyphage (bien que présentant des 
préférences nettes pour les feuillus, et notamment les chênes), son potentiel de colonisation est assez 
important.  

Caractères écologiques 
o Habitats 
L’habitat larvaire de Lucanus cervus est le système racinaire de souches ou d’arbres dépérissants 
(essences citées précédemment). Il peut s’agir d’arbres isolés ou non. Cette espèce a une place 
importante dans les écosystèmes forestiers de par son implication majeure dans la décomposition de la 
partie hypogée des arbres feuillus. 

o Exigences écologiques 
Les exigences particulières de l’espèce sont mal connues. Elle semble toutefois assez ubiquiste.  

o Relations interspécifiques (prédation, compétitio n, parasitisme…), 
Lucanus cervus serait parasité par le gros hyménoptère Scolia flavifrons.  

o Densité 
Comme pour la plupart des insectes, les densités de population présentent de fortes variations 
interannuelles (exceptionnellement, des pullulations peuvent se produire).  
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Répartition géographique 
o Sur l’ensemble de son aire : l’espèce se rencontre 
dans toute l’Europe jusqu’à la Caspienne et au 
Proche-Orient. 

o En France : Lucanus cervus serait présent dans 
toute la France. Contrairement à ce que laisse 
penser la carte issue des cahiers d’habitats Natura 
2000, il est par endroits plus localisé ou absent (par 
exemple dans l’extrême nord du pays, ou aux plus 
hautes altitudes). 

o Pour les 3 régions considérées (PACA, LR & 
RA) : présent de tous les départements aux étages 
collinéens et montagnards (principalement à moins 
de 1000 mètres d’altitude, plus rare jusqu’à 1500 
m). Très rare en Savoie.  

 

Evolution, état des populations et menaces globales 

Actuellement cette espèce n’est pas menacée en France. Cependant, elle semble en déclin au nord de 
son aire de répartition, particulièrement aux Pays-Bas, au Danemark et en Suède. 

Dans les régions agricoles peu forestières, l’élimination des haies arborées pourrait favoriser le déclin 
local de populations de Lucanus cervus. 

Enfin, l’éclairage urbain et les collisions avec les véhicules sur les routes pourraient constituer des 
menaces supplémentaires significatives. 

 

Intérêt et caractéristiques de l’espèce au sein du site 

Historique  
Malgré son inscription au FSD, les consultations n’ont pas permis d’obtenir de donnée ancienne sur le 
site N2000. Il semble que son inscription au FSD ne provienne pas de données précises mais plus de 
sa potentialité évaluée à dire d’expert (Jean-Marc SALLES - DREAL PACA, com. pers.). 

Etat actuel de la population 

Pas de données disponibles, espèce retenue comme fortement potentielle.  

Facteurs favorables/défavorables  
Dans la région PACA, la déprise agricole, notamment agro-pastorale, entraîne une progression du 
couvert forestier. Ce phénomène est favorable aux peuplements de chênes (habitat larvaire), et par la 
même au Lucane cerf-volant.  

Le nettoyage des arbres morts et des souches est une pratique sylvicole défavorable à cette espèce.  

Gestion de l’espèce sur le site 

Objectifs de conservation et de gestion de l’espèce   
Laisser vieillir naturellement les peuplements de chênes et assure leur renouvellement. 

Recommandations générales  
Activités agricole et forestière : laisser les souches et les arbres vieux ou morts. 

Annexes 

Bibliographie  
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Carte   Cf. Carte 4  
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4.3.3. L’Agrion de Mercure 

1044 
COENAGRION MERCURIALE  

AGRION DE MERCURE 
Statut 
communautaire Espèce d’intérêt communautaire 

Taxonomie Insecte, Odonates, Coenagrionidae 

Agrion de Mercure (accouplement) - E. Sardet, Echenoz (70), 12/06/2008 

Statuts de protection Statuts de conservation 

Directive Habitats / Oiseaux DH2 Monde Quasi menacé (UICN 2007) 

Convention de Berne BE2 Europe NT (quasi menacé) 

Convention de Bonn  France quasi menacée (NT)  

Convention de Washington  Région NT (quasi menacé) 

Protection nationale PN  

 

Diagnostic synthétique 

Mentionné au FSD (2012) : non 

Recueil de données antérieures à l’étude : oui 

Présence sur le site : confirmée en 2012 

 

Sur les 25 données recueillies, seulement 3 stations sont incluses dans le périmètre Natura 2000, 2 autres 
stations se trouvent en périphérie proche. L’espèce ne se reproduit pas directement sur le Rhône mais sur 
des ruisseaux et rivières affluents. L’Agrion de Mercure n’a pas été trouvé sur les contre-canaux qui a 
priori pouvaient présenter des conditions écologiques favorables (eau courante, végétation aquatique 
développée). Bien souvent, le courant est trop rapide ne permettant pas aux plantes hydrophytes de se 
développer suffisamment.  

Le potentiel des habitats est donc assez limité pour cette espèce et sa présence n’est pas liée au Rhône 
lui-même mais uniquement aux ruisseaux et rivières affluents. La plupart des stations recensées sont 
périphériques au site Natura 2000 (avec des débordements ponctuels de populations). 

 

Etant donné son bon état de conservation à l’échelle régionale et son importance relative non significative 
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à l’échelle du site, cette espèce ne saurait constituer un objectif prioritaire à l’échelle du site. 

 

Description générale de l’espèce 

Caractères morphologiques 
Forme gracile, abdomen fin, cylindrique et allongé, ailes antérieures et postérieures identiques. Taille fine 
et grêle : abdomen de 19 à 27 mm ; ailes postérieures de 12 à 21 mm. Tête à occiput noir bronzé avec 
une ligne claire en arrière des ocelles et des taches postoculaires nettes et arrondies. Ailes à ptérostigmas 
assez courts, arrondis et noirâtres. Mâle : abdomen bleu ciel à dessins noirs. Le segment 2 est un critère 
de détermination sûr avec une macule généralement en forme de U posé sur un élargissement très 
marqué partant de la base et  ressemblant souvent à une tête de taureau.  

Femelle : bord postérieur du prothorax droit de chaque côté de la protubérance médiane. L’abdomen est 
dorsalement presque entièrement noir bronzé. 

C. mercuriale peut passer inaperçu ou être confondu avec d’autres espèces du genre Coenagrion et avec 
Enallagma cyathigerum qui sont inféodés à des microhabitats différents. Dans les milieux spécifiques 
(ruisselets, ruisseaux, sources...), C. mercuriale ne peut alors se trouver qu’avec Coenagrion ornatum 
(généralement bien plus rare et très localisé en France) et être confondu avec cette dernière espèce, 
assez proche morphologiquement. 

Caractères biologiques 
o Reproduction  : les adultes apparaissent en avril en région méditerranéenne, en mai/juin au nord ; la 
période de vol est assez longue et se poursuit durant 1 à 3 mois selon l’importance des effectifs 
(émergences étalées). 
o Activité  : surtout actif par temps calme et bien ensoleillé 

o Régime alimentaire  : Larves carnassières. Elles se nourrissent de zooplancton, de jeunes larves 
d’insectes et autres micro-invertébrés. Comme chez la majorité des espèces, la nature des proies varie 
selon le stade larvaire et la période de l’année. Adultes carnassiers. À partir d’un support, l’adulte attrape 
au vol les petits insectes qui passent à proximité (diptères...). 

o Capacités de régénération et de dispersion :  à la suite de l’émergence (métamorphose) l’imago 
s’alimente durant quelques jours à proximité de l’habitat de développement larvaire (prairies 
environnantes, chemins ensoleillés, etc.), parfois dans des zones plus éloignées. À la suite de cette 
période de maturation sexuelle dont la durée est surtout fonction de la climatologie (une dizaine de jours 
en général), les adultes investissent les zones de reproduction. Les populations peuvent alors compter 
plusieurs centaines d’individus sur des sections de quelques dizaines de mètres de cours d’eau. Les 
adultes se tiennent auprès de ces biotopes et s’en éloignent peu durant les périodes qui ne réclament pas 
la présence de l’eau (zones de maturation sexuelle, d’alimentation, de repos, d’abris). Ils peuvent toutefois 
parcourir des distances de plus d’un  kilomètre (recherche d’habitats, de nourriture...). 

Caractères écologiques 
C. mercuriale est une espèce rhéophile à nette tendance héliophile qui colonise les milieux lotiques 
permanents de faible importance, aux eaux claires, bien oxygénées et à minéralisation variable (sources, 
suintements, fontaines, résurgences, puits artésiens, fossés alimentés, drains, rigoles, ruisselet et 
ruisseaux,petites rivières, etc.), situés dans les zones bien ensoleillées (zones bocagères, prairies, friches, 
en forêt dans les clairières, etc.) et assez souvent en terrains calcaires, jusqu’à 1 600 m d’altitude (1 900 
m au Maroc). La végétation est constituée par les laîches, les joncs, les glycéries, les menthes, les berles, 
les callitriches, les cressons, les roseaux... Cette espèce se développe également dans des milieux moins 
typiques comme les exutoires des tourbières acides, des ruisselets très ombragés (bois, forêts), des 
sections de cours d’eau récemment curées.  

Prédation : les adultes sont prédatés par d’autres odonates, araignées, asilides, amphibiens, reptiles, 
oiseaux... Les larves par autres odonates, insectes aquatiques, batraciens. 
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o Sur l’ensemble de son aire : Europe moyenne et 
méridionale : Grande-Bretagne, Belgique, Pays-
Bas, Luxembourg, France, Allemagne, Suisse, 
Pologne, Autriche, Slovénie, Roumanie, Italie, 
Espagne et Portugal. Afrique du Nord : Maroc, 
Algérie et Tunisie. 

o En France : C. mercuriale est bien répandu en 
France, parfois même localement abondant. Il 
semble cependant plus rare dans le nord du pays. 
L’espèce est absente de Corse. 

o Pour les 3 régions considérées (PACA, LR & 
RA) l’espèce est encore assez répandue et parfois 
commune notamment le long des cours d’eau des 
Alpes du sud (mais très rare au dessus de 1000 m 
d’altitude), absente des Alpes-Maritimes. 

 
Evolution, état des populations et menaces globales  
Non menacé en France. Régresse dans le nord de son aire (Menacé en Belgique et Luxembourg). 

Menaces globales : pollution des eaux courantes (cours d’eau et canaux) ; rectification, curage et 
canalisation des cours d’eau ;   

 

Intérêt et caractéristiques de l’espèce au sein du site 

Historique  
Non citée au FSD, 2 stations découvertes très récemment en 2011 : à Mondragon (Benoit Nabholz, obs. 
pers. – 1 individu) et à Châteauneuf-du-Pape (CEN PACA, 2011 – 3 individus). 

Etat actuel de la population 
o Distribution détaillée sur le site  

Le potentiel des habitats est limité pour cette espèce et sa présence n’est pas liée au Rhône lui-même 
mais uniquement aux ruisseaux et rivières affluents. La plupart des stations recensées sont périphériques 
au site Natura 2000 (avec des débordements ponctuels de populations). Liste des stations découvertes en 
2012, s’ajoutant aux deux stations précédentes (paragraphe Historique) : 

Sorgues (84), rivière la Meyne , à proximité du barrage de Sauveterre, sur un tronçon vif à la suite d’un 
secteur canalisé débouchant sur un bras du Rhône. La végétation aquatique est bien développée, ce 
tronçon présente les conditions idéales pour l’espèce permettant d’accueillir une belle population, estimée 
à une 30aine d’individus  le 11/05/2012 (E. Sardet).  

Les Angles (30) , petit ruisseau (sans nom) se jetant dans le contre-canal du Rhône où quelques individus 
de l’Agrion de Mercure « débordent » au niveau de l’embouchure (3 individus dans la périmètre N2000), 
mais la population principale se trouve en amont de la route D2 (en dehors du périmètre N2000) où se 
trouvent des habitats très favorables, plus d’une 50aine d’individus ont été notés le 12/05/2012 (E. Sardet). 
Mondragon (84), riv. Le Lauzon , radier, 1 mâle observé le 20/06/2012 (E. Sardet) – cette station est en 
bordure du site N2000 (à 250 m), mais une petite portion de la rivière est comprise dans le périmètre. Eau 
un peu trop courante pour l’Agrion de Mercure, mais végétation aquatique bien développée.  

o Effectif  

Les effectifs totaux de l’espèce compris directement dans le site N2000 sont de l’ordre d’une 100aine 

d’individus. 
o Importance relative de la population  

L’espèce étant assez commune dans une grande partie de la région PACA et de la France, les 
populations du site représentent une proportion non significative de la population régionale et nationale. 

Ainsi, la population de l’Agrion de Mercure du site représente largement moins de 2% de la population 
française.  

► Critère « Population  » au sens du FSD : « D » (population non significative)  

o Dynamique de la population  
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Non connue.  

o Isolement  

La plupart des stations recensées sont dans le prolongement de populations situées en amont, il n’y a 
donc pas d’isolement particulier. 

o Etat de conservation de l’espèce  

A priori favorable, puisque les habitats favorables sont systématiquement occupés par l’espèce.  

o Etat de conservation de l’habitat d’espèce  

A priori favorable, les habitats d’espèce sont essentiellement liés au calibrage et au débit des ruisseaux et 
rivières affluents aux Rhône, quand ces deux conditions sont réunies, les habitats et l’espèce sont 
présents.  

Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l’espèce sur le site  
Les populations locales ne présentent d’originalité ou d’intérêt particulier et sont assez anecdotiques dans 
le contexte de ce site N2000 centré sur le Rhône. 

 

Possibilités de restauration  
Assez limitées, des améliorations seraient possibles à condition d’envisager des gros travaux pour 
modifier les débits et lame d’eau des ruisseaux et rivières affluents, notamment par un « reméandrage ». 
De tels travaux semblent démesurés en rapport avec les enjeux identifiés. Il serait également possible de 
créer des réseaux de fossés (dérivations à partir du réseau hydrographique existant) faiblement pentues 
et aux berges douces, qui seraient rapidement colonisés par l’Agrion de Mercure. Dans le cas particulier 
des 2 populations sur la rivière Meyne (communes Sorgues et Châteauneuf-du-Pape), il est intéressant de 
noter que cette rivière est considérée comme très polluée (notamment aux métaux lourds), n’empêchant 
pas un riche cortège odonatologique d’être présent dont l’Agrion de Mercure réputé sensible aux 
pollutions.  

Concurrence interspécifique et parasitaire  
Non connue. 

Facteurs favorables/défavorables  
Comme il a été expliqué précédemment, les habitats favorables de l’Agrion de Mercure sont favorisés par 
la combinaison de trois facteurs principaux : le calibrage des cours d’eau, leur pente et une alimentation 
permanente. Les habitats optimaux sont des petits cours d’eau possédant des berges progressives et un 
courant faible à moyen (les débits trop forts sont défavorables), permettant à la végétation aquatique de 
se développer. La qualité de l’eau est finalement assez secondaire, cette espèce supporte assez bien les 
pollutions organiques et chimiques et présente souvent des effectifs très importants sur les fossés de 
drainage en contexte agricole. Les berges artificielles (bétons, blocs rocheux, palplanches) sont très 
défavorables à cette espèce, en limitant le développement de la végétation aquatique.  

Mesures de protection actuelles  
Outre le statut de protection général, préciser si l’espèce bénéficie sur le site de mesures de protection 
particulières (arrêté préfectoral de protection de biotope, réserve biologique, plan de conservation, etc.)  

Gestion de l’espèce sur le site 

Objectifs de conservation et de gestion de l’espèce   
La présence de cette espèce dans le périmètre N2000 est marginale, la majorité des stations sont en 
périphérie avec des débordements ponctuels sur le site. 1 seule station comprenant une population stable 
est présente sur la rivière de la Meyne (Sorges, 84). Les enjeux de conservation sont donc limités à 
l’échelle du site Natura 2000.  

Recommandations générales  
o activités agricoles 

Il s’agit souvent de la principale menace, en raison des pollutions générées par les traitements chimiques 
de biocides et les amendements azotés, à l’origine de l’eutrophisation des cours d’eau. L’eutrophisation a 
plusieurs conséquences, en favorisant l’activité biologique et le développement des algues et des plantes 
nitrophiles en général au détriment des plantes aquatiques plus exigeantes indispensables à l’Agrion de 
Mercure pour pondre ces œufs. L’eutrophisation accélère l’accumulation de matière organique et conduit 
au développement de plantes envahissantes comme les phragmites, glycéries, canne de Provence (...) 
qui finissent par envahir les petits cours d’eau, conduisant à la disparition de l’Agrion de Mercure (espèce 
héliophile, elle fuit les secteurs trop ombragés). Le drainage des prairies et cultures est également une 
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source importante de pollution organique et d’accélération de l’eutrophisation. Les fossés et ruisseaux en 
zone agricole font également l’objet de drainage ou de canalisation, synonyme de disparition de l’espèce. 
Le non entretien des ripisylves ou des bandes enherbées encadrant les fossés et ruisseaux peut amener 
une fermeture très défavorable à l’Agrion. L’entretien des fossés et ruisseaux est plutôt favorable puisqu’il 
limite l’accumulation de la matière organique qui peut aboutir à un comblement progressif mais aussi au 
développement des plantes nitrophiles. En revanche, il faut éviter les opérations de curage trop drastiques 
et synchronisées sur l’ensemble d’un réseau hydrographique qui peuvent amener à de brusques chutes 
d’effectifs et parfois la disparition des populations comprenant des effectifs initiaux faibles. En région 
d’élevage, il faut veiller à limiter le surpiétinement des petits ruisseaux et des sources par le bétail. 
L’irrigation agricole provoque également l’abaissement des nappes phréatique et l’assèchement estival 
des petits cours d’eau provoquant la disparition assurée de l’Agrion de Mercure. Enfin, les 
remembrements sont souvent à l’origine de la disparition des fossés et de la rectification drastique des 
petits cours d’eau. 
o activités forestières 

Il faut veiller à l’entretien des fossés et ruisseaux par des interventions douces de curage et en supprimant 
régulièrement les embâcles et accumulations de branchages. La fauche des rives est favorable à 
condition de ne pas déverser le produit de fauche dans les fossés et ruisseaux.   

activités touristiques et de loisirs 

La pêche comme activité de loisir est généralement favorable, car elle contribue à l’entretien des rives en 
limitant le développent des ligneux ou des plantes envahissantes. De nombreuses espèces envahissantes 
se développent le long des cours d’eau et peuvent avoir des conséquences très néfastes pour l’Agrion de 
Mercure, avec une fermeture directe du cours d’eau ou indirectement par l’ombre portée sur le cours 
d’eau. 

o activités d’aménagements 

La qualité des rejets de STEP doit faire l’objet d’une attention particulière pour limiter les pollutions 
organiques et chimiques. La rectification et la canalisation des cours d’eau et fossés doivent être proscrits. 
L’imperméabilisation des sols consécutive aux grands aménagements (ZAC, lotissements, etc.) 
augmentent la fréquence et l’intensité des d’inondations et amène souvent un recalibrage excessif des 
cours d’eau et leur canalisation. 

 

Mesures spécifiques de conservation ou de gestion p réconisées  
Elles seront à définir en fonction des objectifs fixés par le DOCOB. A ce stade, nous n’avons pas identifiés 
de menace particulière sur les populations existantes. L’espèce pourrait être favorisée par des travaux 
lourds afin de modifier les débits et lame d’eau des ruisseaux et rivières affluents, notamment par un 
« reméandrage ». De tels travaux semblent démesurés par rapport aux enjeux identifiés. Il serait 
également possible de créer des réseaux de fossés (dérivations à partir du réseau hydrographique 
existant) faiblement pentues et aux berges douces, qui seraient rapidement colonisés par l’Agrion de 
Mercure.  

Indicateurs de suivi  
Inventaires réguliers sur les secteurs où l’espèce a été notée.  

Principaux acteurs concernés  
CNR 
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Illustrations d’habitats sur le site d’étude 

Sorgues (84) – riv. La Meyne 
 

Mondragon (84) – riv. Lauzon 
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Carte 5 – Localisation de l’Agrion de Mercure ( Coenagrion mercuriale ) 
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4.3.4. La Cordulie à corps fin 

1041 
OXYGASTRA CURTISII  

CORDULIE A CORPS FIN  
Statut communautaire Espèce d’intérêt communautaire 

Taxonomie Insecte, Odonates, Corduliidae 

Cordulie à corps fin (mâle) - E. Sardet, Sorgues (84), 12/05/2012 

Statuts de protection Statuts de conservation 

Directive Habitats / Oiseaux DH2, DH4 Monde Quasi-menacé (UICN 
2007) 

Convention de Berne DH2 France Vulnérable (VU)  

Protection nationale PN Région Vulnérable 

 

Diagnostic synthétique 

Mentionné au FSD (2012) : non 

Recueil de données antérieures à l’étude : oui 

Présence sur le site « Rhône aval » : confirmée en 2012.  

 

L’espèce a été trouvée assez régulièrement sur le périmètre d’étude, mais essentiellement des bras 
morts (lônes), nous n’avons pas de preuve de reproduction dans le Rhône, même sur les secteurs 
calmes bordés d’une ripisylve développée (moitié sud du périmètre N2000). Les berges sont souvent 
trop déconnectées du fleuve et le système racinaire des arbres plongeant dans le Rhône 
(indispensable aux larves de la Cordulie) est finalement peu développé ou absent.  

Au total, 9 stations nouvelles ont été trouvées (14 pointages GPS) dans le périmètre N2000 (ou à 
proximité immédiate) lors de nos prospections, s’ajoutant à 3 autres stations issues des consultations. 
Le statut de conservation de la Cordulie à corps fin semble favorable.  
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Description générale de l’espèce 

Caractères morphologiques 
Taille moyenne, abdomen de 33 à 39 mm ; ailes postérieures de 24 à 36 mm. Yeux contigus. Thorax 
entièrement vert métallique, sans bandes jaunes.  Abdomen étroit, noirâtre avec des taches jaunes 
médio-dorsales bien visibles. Dixième segment abdominal des mâles avec une crête dorsale claire. 
Ailes hyalines, parfois légèrement teintées de jaune à la base (mâle), ou plus ou moins enfumées 
(jeune mâle, femelle). Mâle : cercoïdes avec une forte dent basale prenant naissance sur leur bord 
interne mais dirigée vers le bas ; lame supra-anale quadrangulaire, émarginée et recourbée vers le 
haut à l’apex. Femelle : lame vulvaire courte. 

Pour des personnes peu familiarisées avec ce groupe d’insectes, O. curtisii ne peut être confondu 
qu’avec des espèces du genre Somatochlora ou Cordulia. 

 

Caractères biologiques 
o Reproduction  : la durée de développement larvaire serait d’environ deux à trois ans. Ponte de type 
exophyte, elle se déroule principalement de la mi-juin à la fin août. Les femelles pondent seules, en 
vol, en tapotant de l’extrémité de leur abdomen les eaux calmes dans des recoins de la berge. Bien 
que la ponte commence en général dans le territoire du mâle, la femelle dépose ses oeufs dans de 
nombreux secteurs du cours d’eau. 

o Activité  : les émergences commencent à partir de mi- mai dans le sud de la France lorsque les 
conditions climatiques sont favorables ; elles sont plus tardives au nord. Parmi les nombreux secteurs 
qui semblent « favorables » dans un milieu aquatique, seuls quelques-uns seront occupés par un 
mâle. Les adultes mâles ont un comportement territorial bien marqué. Les mâles non territoriaux 
semblent se tenir à proximité dans l’abondante végétation riveraine. Les imagos se retirent le soir 
dans des lieux déterminés (broussailles, arbustes, etc.) pour passer la nuit. Comme pour beaucoup 
d’anisoptères, les femelles sont très discrètes et sont toujours difficilement observables.  

o Régime alimentaire :  
Adultes : carnassiers. Ils se nourrissent d’insectes volants de petite et moyenne taille (diptères, 
éphémères...) qu’ils capturent et dévorent en vol s’ils sont de taille réduite, posés s’ils sont plus 
volumineux (lépidoptères, autres odonates...). 

o Capacités de régénération et de dispersion  : les populations sont assez fluctuantes d’une année 
à l’autre. Elles sont bien souvent beaucoup plus importantes que l’on peut se l’imaginer par 
l’observation des seuls mâles territoriaux. Une  expérience consistant à prélever temporairement, 
dans un territoire, le mâle « propriétaire », a permis de constater que celui-ci était remplacé en moins 
de deux minutes par un autre mâle qui prenait possession du même secteur et de ses mêmes limites. 
Une dizaine de mâles ont ainsi été prélevés et ils ont toujours été remplacés rapidement, ce qui 
démontre que seuls quelques mâles territoriaux sont présents sur le cours d’eau, la population étant 
en général bien plus importante. 

 

Caractères écologiques 
O. curtisii est inféodée aux habitats lotiques et lentiques bordés d’une abondante végétation aquatique 
et riveraine, jusqu’à plus de 1 300 m d’altitude en France. Ceux-ci sont situés dans un environnement 
varié comme les régions de plaine et celles aux reliefs accentués, les zones littorales, constitué par 
des secteurs forestiers ou boisés, des prairies, des friches, des champs bordés de haies, des vignes, 
etc. Les rivières et les fleuves constituent d’une manière générale ses habitats typiques.  O. curtisii se 
développe aussi dans les canaux, les lacs et dans d’autres milieux stagnants comme les grands 
étangs, les plans d’eau résultant d’anciennes exploitations de carrières ou les lagunes et les étangs 
littoraux. Les populations qui se développent dans ces milieux lentiques semblent plus réduites que 
celles colonisant les cours d’eau. 

Prédateurs des adultes : araignées, reptiles, oiseaux... 
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Répartition géographique 
o Endémique du sud-ouest de l’Europe et du Maroc 
(surtout France et Espagne). 

o En France, à l’ouest d’une ligne Rouen-Lyon-Marseille, 
O. curtisii semble présente dans la majorité des cours 
d’eau dont les caractéristiques répondent à ses 
exigences écologiques. Dans le nord et l’est du pays, elle 
paraît plus disséminée. Il semble cependant qu’elle soit 
en expansion vers le Nord de la France. 

o Pour les 3 régions considérées (PACA, LR & RA) 
présent de tous les départements sauf des Hautes-Alpes 
et des secteurs d’altitude en général.  

 

 
Evolution, état des populations et menaces globales  
Cette espèce est très menacée sur les limites orientales et septentrionales de son aire de distribution 
(Belgique, Luxembourg, Allemagne, Suisse, Italie). En France, elle présente de belles populations, en 
particulier dans le sud – en outre, elle est en expansion régulière vers le nord. Les menaces qui 
pourraient l’affecter de manière significative résident dans la pollution de l’eau, l’aménagement des 
grandes rivières et des fleuves, l’exploitation directe des granulats dans leur lit mineur et le 
déboisement de leurs rives. 

 

 

Intérêt et caractéristiques de l’espèce au sein du site 

Historique  
Non citée au FSD. 

1 seule mention antérieure à 2012 a été recueillie lors de nos consultations : Port-Saint-Louis-du-Rhône 
(13), They de Roustan, le 08/07/2008 (Stéphane BENCE, obs. pers.). En revanche, de nombreuses 
stations sont connues sur les rivières affluentes du Rhône, dans un périmètre relativement resserré.  

 

Etat actuel de la population 
o Distribution détaillée sur le site  

Le potentiel des habitats semble se limiter aux bras morts (lônes) du Rhône à l’intérieur du site Natura 
2000 et aux rivières affluentes en périphérie. Nous n’avons pas de preuve de reproduction sur le Rhône 
(elle est probable sur les secteurs où la rirpisylve en en contact avec le fleuve). Liste des stations 
découvertes en 2012, s’ajoutant à la station historique citée précédemment (paragraphe Historique) : 

Lamotte-du-Rhône (84),  Lône du Sanglas – 2 individus le 11/06/2012 (E. Sardet), cette localité n’est 
pas comprise dans le périmètre Natura 2000, mais très proche, en outre des milieux favorables sont 
présent dans le périmètre (mais la Cordulie n’a pas été observée malgré une pression d’observation 
importante).  

Sorgues (84) , île d'Oiselet/Radier  – 3 mâles + 17 exuvies attestant de la reproduction, le 15/06/2012 
(E. Sardet). 

Villeneuve-lès-Avignon (30), île de la Barthelasse – 3 individus dans les allées forestières, à l’abri du 
vent, le 12/05/2012 (E. Sardet) – il s’agissait d’individus fraîchement émergés, plusieurs lônes favorable 
à la reproduction se trouvent à proximité (berges escarpées difficiles à prospectées). 

Avignon (84), Lône/l'île aux Castors, 2 mâles le 15/06/2012 (E. Sardet) 

Beaucaire (30), Rhône/île de l’Us. Elect. de Beauca ire , 1 femelle le 15/06/2012 (E. Sardet), lônes à 
proximité 
Beaucaire (30), laune Pillet , 1 mâle le 14/06/2012 (E. Sardet) 
Fourques (30), Barrage Farragon – 2 femelles le 14/06/2012 (E. Sardet) 
Arles (13), Terrin – 1 mâle le 13/06/2012 (E. Sardet), site de reproduction ? 
Arles (13), Ile des Pilotes , lône – 1 mâle le 13/06/2012 (E. Sardet), cette lône est en dehors du 
périmètre Natura 2000, il serait intéressant de l’intégrer, elle comporte une grande richesse 
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entomologique.  
Arles (13), Le Petit Galignan - Ripisylve – 1 individu le 09/06/2012 (Charlotte Ronne obs. pers, BDD 
LPO PACA), site de reproduction ?  
Caderousse (84), les Piboulières (confluence Cèze-R hône) – 1 femelle le 06/06/2012 (Jean-Marin 
Desprez obs. pers, BDD LPO PACA) 

 

o Effectif  

Les effectifs totaux de l’espèce sont très difficiles à estimer du fait de discrétion de cette espèce, comme 
témoigne la station de Sorgues où 17 exuvies ont été trouvées contre 3 adultes observés. seulement  

o Importance relative de la population  

L’espèce étant assez commune dans une grande partie de la région PACA et de la France, les 
populations du site représentent une proportion non significative de la population régionale et nationale. 

Ainsi, la population de la Cordulie à corps fin sur le site représente largement moins de 2% de la 
population française.  

► Critère « Population  » au sens du FSD : « D » (population non significative)  

o Dynamique de la population  

Non connue.  

o Isolement  

Nombreuses stations en périphérie, il n’y a donc pas d’isolement particulier. 
o Etat de conservation de l’espèce  

A priori favorable, l’espèce a été régulièrement rencontrée quand des habitats favorables étaient 
présents.  

o Etat de conservation de l’habitat d’espèce  

A priori assez favorable, avec toutefois un certain nombre de lônes en voie d’atterrissement, provoquant 
un assec estival temporaire dans la pire situation ou une réduction très forte de la partie en eau avec 
réchauffement estival très défavorable pour les larves.  

Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l’espèce sur le site  
Le site accueille des effectifs assez élevés pour la région qui méritent une attention particulière.  

Possibilités de restauration  
Les possibilités de restauration se limitent aux lônes en cours d’atterrissement, il s’agit de travaux 
conséquents mais probablement favorables à d’autres compartiments biologiques. Notons que certaines 
lônes ne sont pas comprises dans le périmètre Natura 2000, il serait important de modifier le périmètre 
pour les inclure. Sur le Rhône il serait possible de créer des sites de reproduction favorables, en créant 
de larges dépressions dans les berges, avec des berges progressives pour l’installation d’une ripisylve 
en contact direct avec le fleuve.  

Concurrence interspécifique et parasitaire  
Non connue.  

Facteurs favorables/défavorables  
La présence de la Cordulie à corps fin semble essentiellement liée aux lônes de grandes tailles et/ou 
suffisamment profondes, leur remplissage doit être conditionné par les crues et les remontées de  la 
nappe alluviale. Dans les cas des lônes en voie d’atterrissement, elles subissent un assec estival partiel 
ou complet très défavorable à cette libellule. Les ripisylves denses sont favorables à l’espèce, mais elles 
ne doivent pas être trop déconnectées avec la lame  d’eau, ce qui est souvent le cas sur le Rhône et 
certaines lônes où les berges surplombent l’eau, limitant les microhabitats aquatiques créés par le 
chevelu racinaire, indispensables aux larves de cette libellule. Des berges en pente douce favoriseraient 
l’espèce.  
Les remontées salines semblent de plus en plus importantes dans la partie aval du Rhône (en raison de 
l’abaissement progressif du chenal), c’est un facteur très défavorable pour cette espèce et les libellules 
en général.  
Gestion de l’espèce sur le site 

Objectifs de conservation et de gestion de l’espèce   
Etant donné un état de conservation plutôt bon et son importance relative non significative à l’échelle 
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nationale, la Cordulie à corps fin ne saurait constituer un objectif prioritaire à l’échelle du site Natura 
2000. Cependant, toute action d’amélioration ou de maintien des habitats favorables est à encourager, 
et plus particulièrement au niveau des lônes qui accueillent des cortèges biologiques complexes et très 
spécifiques. 

Recommandations générales  
Préserver les rives naturelles et la bordure forestière des cours d’eau (ripisylve). 

Promouvoir des modes agricoles non polluants. 

Mesures spécifiques de conservation ou de gestion p réconisées  
Mesures de nature contractuelle - RAS 

Mesures de nature réglementaire - RAS 

Autres (aménagements, travaux de restauration ou d’entretien, acquisitions foncières)  

Restauration des lônes en voie d’atterrissement par curage.  

Adoucissement des pentes en paliers quand les berges sont trop abruptes (ripisylve deconnectée), 
limitant le développement racinaire dans la partie aquatique.  

Entretien de la ripisylve afin de limiter l’accumulation des branches et arbres morts qui contribuent à 
accélérer l’atterrissement des lônes.  

En zones agricoles, et plus particulièrement dans les secteurs des rizières il serait intéressant d’étudier 
l’impact des biocides épandus sur la qualité de l’eau des lônes, sur lesquelles l’activité odonalogique 
semblait plus limitée.  

Sur le Rhône il serait possible de créer des sites de reproduction favorables, en créant de larges 
dépressions dans les berges, avec des berges progressives pour l’installation d’une ripisylve en contact 
direct avec le fleuve. 

Indicateurs de suivi  
Il est possible de réaliser des contrôles sur les sites actuels de présence, une méthode plus fine à partir 
du dénombrement des exuvies serait mieux adaptée pour cette espèce, mais elle demande plus de 
moyens humains et techniques (embarcation nécessaire).  

Principaux acteurs concernés  
CNR et probablement des personnes privées pour une partie des lônes. 
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Carte 6 – Localisation de la Cordulie à corps fin ( Oxygastra curtisii ) 
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4.3.5. Le Gomphe de Graslin 

 

1046 
GOMPHUS GRASLINII  
GOMPHE DE GRASLIN  

Statut communautaire Espèce d’intérêt communautaire 

Taxonomie Insecte, Odonates, Gomphides 

Gomphe de Graslin (mâle) 
Source : Mars Muusse (Gras, 07) - 

2012 

 

Statuts de protection Statuts de conservation 

Directive Habitats / Oiseaux DH2, 4 Europe quasi menacée (NT) 

Convention de Berne Annexe 2 France en danger (EN)  

Protection nationale PN (art 2) Région NE (non évaluée) 

 

Diagnostic synthétique 

Mentionné au FSD (2012) : non 

Recueil de données antérieures à l’étude : oui 

Présence sur le site « Rhône aval » : non retrouvé en 2012.  

 

L’espèce est très rare en région PACA et sa découverte tardive, puisque la première donnée publiée est 
de 2010 (IORIO, 2011), il s’agit d’une petite population trouvée sur la commune d’Arles (13), canal de la 
Vallée des Baux, près de l’étang de la Gravière. L’espèce avait été observée auparavant (observation 
non publiée), en 2006 sur la commune de Mondragon (84), par Alain Ladet (com. pers.). En 2010, 1 
autre observation a été réalisée sur le barrage de Sauveterre (84), sur le Rhône (com. pers. CRN). En 
2011, 2 autres observations ont été réalisées dans le Vaucluse, sur le canal Donzère-Mondragon 
(commune Mondragon – station très proche de l’observation en 2002 par Alain Ladet) et dans le secteur 
du lac du Paty (commune de Caromb) où un mâle et une femelle ont été observés (PRAO, 2012). Soit 
au total 4 localités connues pour cette espèce dans  la région PACA.  
 

Le site Natura 2000 comprend la moitié des stations régionales (sur les communes de Sauveterre et de 
Mondragon [84]), mais aucune station n’a été confirmée en 2012, malgré des recherches fines sur le 
site de Sauveterre. Le statut de cette espèce rarissime reste donc à étudier, afin de déterminer si la 
reproduction est durable ou temporaire, à la faveur d’individus erratiques (dynamique de colonisation). Il 
s’agit également de localiser précisément les sites de reproduction (seulement les canaux ? ou le Rhône 
également ?). Comme l’espèce précédente, ce Gomphe présente des mœurs très discrètes à l’état 
adulte, ce qui rend très difficile les observations directes, la recherche d’exuvies se révèle indispensable 
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(mais la détermination est délicate). 

Le Gomphe de Graslin est une espèce très rare en France incluse dans le plan national en faveur des 
Odonates  (PNAO, avec une déclinaison régionale, PRAO). 

 

 

Description générale de l’espèce 

Caractères morphologiques 
Habitus de type anisoptère : forme trapue, abdomen cylindrique et allongé, ailes postérieures plus 
larges à leur base que les antérieures. Taille moyenne : abdomen de 31 à 38 mm ; ailes postérieures de 
27 à 31 mm. Corps jaune avec des dessins noirs. Yeux largement séparés. Les lignes noires du thorax 
sont disposées de la manière suivante : crête dorsale nettement marquée, deux larges bandes sur 
l’épisterne mésothoracique et sur la suture humérale, les sutures méso-métapleurale (seulement à la 
base) et métahumérale étroitement surlignées. Ailes postérieures avec les nervures partant du bord 
inférieur qui rejoignent directement la nervure anale sans être arrêtées par un groupe de 2 ou 3 cellules 
(pas de champ anal) ; ptérostigmas limités par des nervures noires peu épaisses. Les pattes noires ne 
portent que deux bandes jaunes longitudinales sur les fémurs.  

Mâle : cercoïdes présentant une forte dent latérale.  

Femelle : lame vulvaire échancrée, mesurant environ le tiers de la longueur du 9e segment. 

Espèce très proche des autres Gomphes, et peut être facilement confondu avec Gomphus simillimus, 
Gomphus pulchellus et Gomphus flavipes. 

 

Caractères biologiques 
o Reproduction  : le pic de la période de ponte se situe en juillet. Le développement embryonnaire et 
larvaire n’est pas connu. La durée du stade larvaire est probablement de 2 à 3 ans. Les mâles ont un 
comportement territorial prononcé. Après l’accouplement, la femelle émet ses oeufs qui sont maintenus 
à l’extrémité de l’abdomen. Les oeufs sont ensuite déposés par plusieurs applications successives de 
l’abdomen à la surface de l’eau. 
o Activité  : la période de vol des adultes s’étale de fin-mai à début-septembre. Les émergences sont 
observées sur les parois des berges, la végétation et notamment sur les racines et les troncs d’arbres 
riverains. En Charente-Maritime les exuvies se situent entre 5 et 230 cm au-dessus de l’eau 
(principalement entre 40 et 80 cm). Des exuvies ont aussi été retrouvées sur des herbiers à renoncules. 
Après l’émergence, on observe une période de maturation des adultes qui dure environ 2 semaines. 
Pendant la phase de maturation, les adultes sont observés dans des zones riches en insectes (prairies 
extensives, lisières et clairières forestières) parfois à plusieurs kilomètres du site de développement 
larvaire.  

o Régime alimentaire :  
Adultes : carnassiers. Ils se nourrissent d’insectes volants de petite et moyenne taille (diptères, 
éphémères...) qu’ils capturent et dévorent en vol s’ils sont de taille réduite, posés s’ils sont plus 
volumineux (lépidoptères, autres odonates...). 

o Capacités de régénération et de dispersion :   
Pas d’information disponible.  

 

Caractères écologiques 
Les écocomplexes les plus favorables pour Gomphus graslinii correspondent principalement à des 
vallées alluviales de plaine, sur rivières et de fleuves à cours lent larges de 5 à 80 m. La construction de 
retenues d’eau en amont des vallées alluviales dans les gorges situées au sein des plateaux calcaires, 
a favorisé la présence d’habitats favorables pour l’espèce à ce niveau. Dans de nombreux sites, on 
observe la présence d’une ripisylve bien développée. Dans les gorges de l’Ardèche, où les populations 
sont importantes, les rives sont principalement constituées de substrat rocheux. Les larves se tiennent 
au fond de l’eau dans un substrat sableux, parfois recouvert de feuilles en décomposition. Nous n’avons 
pas de données sur la profondeur de l’eau. 
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Répartition géographique 
o Elément faunistique atlanto-méditerranéen, cette espèce 
est endémique du sud-ouest de la France et de la 
péninsule ibérique. 

o En France, elle est surtout présente dans les bassins de 
la Garonne, de l’Hérault et de l’Ardèche. Elle est aussi 
observée dans le domaine atlantique du bassin de la Loire 
et de la Charente. Des observations ponctuelles sont faites 
sur le Rhône au sud de Valence (Deliry, 2008). La France 
possède les plus fortes populations de cette espèce. La 
limite altitudinale pour les observations est de 300 m. 

o En région PACA, 4 stations découvertes récemment 
(entre 2006 et 2011). Pour les régions RA et LR, l’espèce 
est plus localement assez commune (sud de l’Ardèche, 
Hérault et Gard). 

  

Evolution, état des populations et menaces globales  
L’aménagement, la gestion et la pollution des cours d’eau ont provoqués une très forte régression de 
cette espèce en Europe. Ces facteurs, constituent les menaces les plus directes pour sa survie dans 
nos régions. L’exploitation des de granulats dans le lit mineur des cours d’eau lui est néfaste 
(destruction des gîtes larvaires).  

 

 

Intérêt et caractéristiques de l’espèce au sein du site 

Historique  
L’espèce est très rare en région PACA et sa découverte tardive, puisque la première donnée publiée est 
de 2010 (IORIO, 2011), il s’agit d’une petite population trouvée sur la commune d’Arles (13), canal de la 
Vallée des Baux, près de l’étang de la Gravière. L’espèce avait été observée auparavant (observation 
non publiée), en 2002 sur la commune de Mondragon (84), par Alain Ladet (com. pers.). En 2010, 1 
autre observation a été réalisée sur le barrage de Sauveterre (84), sur le Rhône (com. pers. CRN). En 
2011, 2 autres observations ont été réalisées dans le Vaucluse, sur le canal Donzère-Mondragon 
(commune Mondragon – station très proche de l’observation en 2006 par Alain Ladet) et dans le secteur 
du lac du Paty (commune de Caromb) où un mâle et une femelle ont été observés (PRAO, 2012). Soit 
au total 4 localités connues pour cette espèce dans  la région PACA.  
A partir de ces éléments, il est difficile de conclure si l’espèce est arrivée récemment ou si elle est 
passée inaperçue du fait de sa grande discrétion et localisation.  

 

Etat actuel de la population 
o Distribution détaillée sur le site (Carte 7) 
2 stations seulement connues avec certitude : 

- Mondragon (84), deux observations proches sur un petit canal parallèle au canal de Donzère-
Mondragon. La première observation a été réalisée par Alain Ladet, le 04/07/2002 (1 femelle) et 
constitue la première mention (non publiée) pour la région PACA. L’espèce a été ensuite 
observée le 25/06/2011 (1 individu) par Benoit Nabholz (PRAO, 2012). Les deux observations 
sont assez proches, il doit probablement s’agir de la même population. La dernière observation 
devait être confirmée en 2012 par la recherche d’exuvies, mais nous n’avons pas réussi à obtenir 
des informations sur le sujet.  

- Sauveterre (84), barrage de Sauveterre, le 16/06/2010, 3 individus émergents (2 mâles et 1 
femelle) observés sur un talus herbacé en amont du barrage. Des recherches complémentaires 
ont été réalisées par la LPO en 2012, sans succès (com. pers.). il n’est donc pas possible de 
savoir si l’espèce est encore présente et où la reproduction à lieu (contre-canal ou Rhône, en aval 
immédiat du barrage).  

 

o Effectif  

A ce stade, les effectifs totaux de l’espèce sont très difficiles à estimer du fait de discrétion de cette 
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espèce, la majorité des observations provient d’exuvies, les adultes sont très peu observés, il est donc 
très délicat de donner une estimation des effectifs sur le Rhône aval.  

 

o Importance relative de la population  

En raison du faible nombre de stations et du nombre d’individus observé très réduit, les populations du 
site ne représentent donc qu’une proportion non significative de la population nationale. 

� Critère « Population  » au sens du FSD : « D » (population non significative) 

 
o Dynamique de la population  

Non connue. La découverte récente de l’espèce peut laisser penser à une colonisation de l’espèce 
(dynamique d’expansion à partir des populations importantes pas très éloignées en Ardèche et Gard). Il 
est également possible que l’espèce était présente avant sur le Rhône mais non observée faute de 
prospections ciblées.  
o Isolement  

La région PACA représente la limite orientale de l’aire de distribution de cette espèce.  

► Critère « Isolement  » au sens du FSD : « B » -> population non isolée, en marge de son aire de 
ditribution 

 

o Etat de conservation de l’espèce  

Inconnu. En absence de données précises sur sa dynamique de population il est difficile de juger de 
l’état de conservation actuel.  

o Etat de conservation de l’habitat d’espèce  

Inconnu. Les sites précis de reproduction ne sont pas clairement identifiés, il n’est donc pas possible 
d’évaluer l’état de conservation des habitats.  

Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l’espèce sur le site  
La rareté de cette espèce en France justifie pleinement une attention particulière pour sa conservation 
sur le site.  

Possibilités de restauration  
Les possibilités de restauration pour être envisagées doivent se faire dans une parfaite connaissance de 
son écologie et de sa dynamique de population sur le site Natura 2000. Ces éléments sont 
indispensables pour cerner ces préférences écologiques qui permettraient de définir des actions de 
restauration (si elles sont nécessaires).  

Concurrence interspécifique et parasitaire  
Non connue.  

Facteurs favorables/défavorables  
A ce stade des connaissances, il est très difficile d’identifier ces facteurs, puisque les sites de 
reproduction ne sont pas identifiés précisément, à savoir si l’espèce se reproduit dans le Rhône ou 
seulement dans les canaux. Pour les considérations générales, on peut se référer au chapitre 
« Evolution, état des populations et menaces globales ».  

Gestion de l’espèce sur le site 

Objectifs de conservation et de gestion de l’espèce   
La priorité à ce stade est de préciser le statut de l’espèce dans le site Natura 2000.  

Recommandations générales  
Etudier précisément la distribution Gomphe de Graslin sur le site et les traits écologiques afin de définir 
les facteurs favorables (pollutions des sédiments, disponibilité alimentaire, granulométrie, disponibilité 
des supports d’émergence, etc.). 
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Mesures spécifiques de conservation ou de gestion p réconisées  
Mesures de nature contractuelle - RAS 

Mesures de nature réglementaire - RAS 

Autres (aménagements, travaux de restauration ou d’entretien, acquisitions foncières)  

 

A ce stade, il est prématuré de définir des mesures spécifiques de conservation, il est tout d’abord 
nécessaire de collecter des informations sur sa distribution, sa dynamique et ses préférences 
écologiques dans le bassin du Rhône.  

Indicateurs de suivi  
Il est important de poursuivre les inventaires pour réaliser une cartographie fine de l’espèce. 

Une fois les sites de reproduction clairement identifiés, il serait intéressant réaliser des comptages 
annuels à partir des exuvies, pour mesurer la dynamique de population et d’éventuelles fluctuations 
interannuelles d’effectifs.  

 

Principaux acteurs concernés  
CNR principalement. 
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Carte 7 – Localisation du Gomphe de Graslin ( Gomphus graslinii ) 
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4.3.6. L’Ecaille chinée 

1078 
EUPLAGIA QUADRIPUNCTARIA  

L’ECAILLE CHINEE  
Statut 
communautaire Espèce d’intérêt communautaire - prioritaire 

Taxonomie Insectes, Lépidoptères, Arctiides 

Adulte d’Ecaille chinée 

E. Sardet, Limetz (78), 18/08/2008 
Chenille de l’Ecaille chinée 

lepinet.fr : P. MOTHIRON Chapet (78) 20/05/2005 

Statuts de protection Statuts de conservation 

Directive Habitats  DH2 Monde NC 

Convention de Berne B2 Europe NC 

Convention de Bonn  France Non menacé (DE) 

Convention de Washington  Région Non menacé (DE) 

Protection nationale  Sources : UICN, liste rouge (LR), dire d’expert 
(DE) 

 

Diagnostic synthétique 

Mentionné au FSD (2012) : non 

Recueil de données antérieures à l’étude : oui 

Présence sur le site « Rhône aval » : non retrouvée en 2012.  
 
L’espèce n’a pas fait l’objet d’une recherche particulière sur le site N2000 et n’a pas été observée en 
2012. La seule mention dont nous disposions sur le site est à Sorgues (84), islon Saint-Luc, le 11/08/2011 
(LANDRU Grégorie, CEN PACA) – ce qui amène finalement à considérer cette espèce rare sur le site.  
Il est difficile d’expliquer cette rareté, dans la mesure où des habitats favorables sont globalement 
présents sur tout le linéaire du site.  
D’une manière générale, la vallée du Rhône est assez pauvre pour les papillons, l’influence des pollutions 
agricoles est probablement une première explication, le caractère souvent secondaire des milieux est un 
autre facteur défavorable. Dans le cas de l’Ecaille chinée, elle présente une écologie assez plastique et 
s’adapte bien aux milieux perturbés, et elle est généralement bien présente le long des cours d’eau.  
 

 

Description générale de l’espèce 

Caractères morphologiques 
Le papillon est d’assez grande taille (longueur de l’aile antérieure : 23 à 29 mm). Les ailes antérieures 
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sont noires zébrées de jaune pâle. Les ailes postérieures sont rouges avec quatre gros points noirs. Il 
existe une forme particulière aux ailes postérieures jaunes (forme lutescens). Celle-ci se rencontre 
principalement dans l’ouest de la France et est souvent plus commune que la forme nominative. Le thorax 
est noir rayé de jaune. L’abdomen est orangé et orné d’une rangée médiane de points noirs. Mâle et 
femelle semblables. 

Les œufs sont blanc jaunâtre et brillants. La chenille atteint 50 mm au dernier stade larvaire. Le tégument 
est noirâtre ou brun foncé. Sur les segments, des verrues brun orangé portent des soies courtes grisâtres 
ou brun jaunâtre. On observe une bande médio-dorsale jaunâtre et deux bandes latérales de macules 
blanc jaunâtre. La tête est d’un noir luisant.  

Caractères biologiques 
o Reproduction  : L’Ecaille chinée est monovoltine (une seule génération annuelle). La ponte se déroule 
de juillet à août. Les œufs sont déposés sur les feuilles de la plante hôte. Les chenilles éclosent 10 à 15 
jours après la ponte. Elles entrent rapidement en diapause dans un cocon à la base des plantes. L’activité 
reprend au printemps. La nymphose survient en juin et dure quatre à six semaines. Les adultes 
s’observent de fin juin à fin août. La durée de vie imaginale est l’ordre de 3 semaines.  

o Activité  : Les adultes ont une activité diurne et nocturne. Ils passent beaucoup de temps à butiner. Par 
température élevée, ils se réfugient dans divers endroits frais (ripisylves et ravins boisés, roselières, 
falaises ombragées, entrées de grottes, etc. Les adultes sont également actifs la nuit, en particulier dans 
les régions chaudes. Les œufs sont pondus en plaque, au revers d’une feuille. Les chenilles se 
nourrissent principalement la nuit et se cachent sous les feuilles pendant la journée. Au dernier stade 
larvaire, elles peuvent s’alimenter au cours de la journée. 

o Régime alimentaire  : Les chenilles sont polyphages et se nourrissent sur diverses plantes basses : 
Eupatoire chanvrine (Eupatorium cannabinum), Cirses (Cirsium spp.), Chardons (Carduus spp.), Lamiers 
(Lamium spp.), Orties (Urtica spp.), Épilobes (Epilobium spp.), et sur des ligneux bas (arbres, arbustes, 
lianes) : Noisetier (Corylus avellana), Genêts, Hêtre (Fagus sylvatica), Chênes (Quercus spp.), 
Chèvrefeuille (Lonicera spp.).  

Les adultes sont floricoles et butinent préférentiellement l’Eupatoire chanvrine, mais aussi : Ronces 
(Rubus spp.), Angélique sauvage (Angelica sylvestris), Cirses (Cirsium spp.), Chardons (Carduus spp.), 
Centaurées (Centaurea spp.), knauties (Knautia spp), menthes (Mentha spp.)... 

o Capacités de régénération et de dispersion  : populations diffuses mais largement répandues ayant 
une bonne capacité de colonisation. Parfois abondantes. 

 

Caractères écologiques 
Euplagia quadripunctaria fréquente un grand nombre de milieux humides ou xériques ainsi que des 
milieux anthropisés. En région méditerranéenne, elle affectionne plutôt les zones humides, les ripisylves. 
En montagne, elle fréquente plutôt les pelouses sèches. Quelques soient les habitats, elle a besoin d’une 
importante ressource en nectar. 

Répartition géographique 
o Sur l’ensemble de son aire : l’Écaille chinée est 
une espèce du paléarctique occidental. Elle est 
répandue dans toute l’Europe moyenne et 
méridionale 

 

o En France, l’espèce est présente partout en 
France. Elle semble très commune dans une 
grande partie de la France et moins fréquente dans 
le nord-est. 

 

o Pour les 3 régions considérées (PACA, LR & RA), 
l’espèce est connue de tous les départements et 
semble commune et régulièrement distribuée aux 
étages collinéens et montagnards (assez commun 
jusqu’à 1500 m, rare au delà). Elle fréquente 
également les secteurs fortement anthropisés où 
elle est attirée par les massifs fleuris urbains. 
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Evolution, état des populations et menaces globales  
En Europe, seule la sous-espèce Callimorpha quadripunctaria rhodonensis (endémique de l’île de 
Rhodes) serait menacée.  

Bien que largement répandue, l’Ecaille chinée peut subir localement un fort déclin de ses populations 
comme dans le Nord-Est de la France avec la disparition des zones humides, l’utilisation d’herbicides et 
l’appauvrissement de la ressource en nectar (manque de fleurs). 

En France, cette espèce ne nécessite pas pour l’instant la mise en oeuvre de mesures de gestion. 

 

Intérêt et caractéristiques de l’espèce au sein du site 

Historique  
La seule mention dont nous disposions sur le site est à Sorgues (84), islon Saint-Luc, le 11/08/2011 
(LANDRU Grégorie, CEN PACA) 

Etat actuel de la population 
o Distribution détaillée sur le site  

- Sorgues (84), islon Saint-Luc, le 11/08/2011 (LANDRU Grégorie, CEN PACA) – 1 individu.  

 

Contrairement à l’impression de rareté donnée par ces premiers résultats, il est probable que l’espèce 
est plus largement répartie sur le site. Cependant, ces résultats montrent que l’espèce n’est pas 
abondante et omniprésente localement.  

Sur le site, l’espèce est susceptible de fréquenter une grande partie des milieux, des secteurs 
(semi)ouverts et fleuris en fin d’été aux lisières des ripisyles.  

 

o Effectif  

1 seul individu recensé.  

 
o Importance relative de la population  

L’espèce étant assez commune dans une grande partie de la région PACA et de la France, les 
populations du site ne représentent donc qu’une proportion non significative de la population régionale 
et nationale. Ainsi, la population de l’Ecaille chinée du site de « Rhône aval » représente :  

 
� Critère « Population  » au sens du FSD : « D » (population non significative) 

 
o Dynamique de la population  

Aucune information historique sur le Rhône aval ne permet d’évaluer la dynamique de la population.  

o Isolement  

Pas d’isolement particulier.  

 
o Etat de conservation de l’espèce  

Les connaissances en termes de répartition et de niveaux d’effectifs de l’espèce sur le site sont très 
limitées, mais laissent supposer que l’espèce est rare, malgré une bonne représentation des habitats 
potentiellement favorables. Ainsi, on peut penser que l’Ecaille chinée est dans état de conservation 
préoccupant, qui mériterait d’être mieux étudié par le recueil de données complémentaires (recherches 
spécifiques ou opportunistes). 

 

o Etat de conservation de l’habitat d’espèce  

Les milieux propices à l’espèce sont bien représentés sur le site.  

 

Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l’espèce sur le site  
La population locale ne semble pas présenter d’originalité ou d’intérêt particulier.   
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Possibilités de restauration  
Les possibilités restauration concernant l’Ecaille chinée sont mal connues, du fait de la méconnaissance 
des exigences écologiques précises de l’espèce.  

Concurrence interspécifique et parasitaire  
Aucune information disponible. 

Facteurs favorables/défavorables  
Aucun facteur très défavorable n’est identifié. La reforestation naturelle et l’urbanisation sont plutôt 
défavorables à l’espèce, même si elle parvient souvent à se maintenir dans des paysages semi-
forestiers voire forestiers et péri-urbains.  

Mesures de protection actuelles  
RAS. 

Gestion de l’espèce sur le site 

Objectifs de conservation et de gestion de l’espèce   
D’après la fiche 1078 des cahiers d’habitats, cette espèce ne nécessite pas, en France, la mise en 
œuvre de mesures de gestion. 

 

Recommandations générales  
Sans objet 

 

Mesures spécifiques de conservation ou de gestion p réconisées  
Sans objet 

Indicateurs de suivi  
Il est simplement préconisé de poursuivre les prospections et le recueil de données nouvelles, afin de 
préciser la distribution et le niveau de rareté de cette espèce.  

 

Principaux acteurs concernés  
Sans objet 

 

Annexes 
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Carte -> Carte 8 
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Carte 8 – Localisation de l’Ecaille chinée ( Euplagia quadripunctaria ) 
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4.4.  Insectes DH4 et autres espèces protégées  

En dehors des espèces inscrites à l’Annexe II, un effort particulier a été réalisé pour une espèce de 
l’Annexe IV : le Gomphe à patte jaunes (Gomphus flavipes), libellule très rare en France, une fiche 
détaillée lui est consacrée ci-après. 

Un autre papillon DH4 a été noté, la Diane (Zerynthia polyxena), ainsi qu’un papillon protégé, la 
Proserpine (Zerynthia rumina). Pour ces espèces communes en PACA, nous ne réalisons pas de fiches 
spécifiques, mais seulement un petit commentaire ainsi qu’une carte de distribution.  

 

4.4.1. Le Gomphe à pattes jaunes  

 
GOMPHUS FLAVIPES 

GOMPHE A PATTES JAUNES  
Statut communautaire Espèce d’intérêt communautaire 

Taxonomie Insecte, Odonates, Gomphides 

Gomphe à patte jaune (mâle) 

Source : internet 

Gomphe à patte jaune (mâle, émergence) 

E. Sardet, Arles (13), 13/06/2012 

Statuts de protection Statuts de conservation 

Directive Habitats / Oiseaux DH4 Europe préoccupation mineure (LC)  

Convention de Berne Annexe 2 France en danger (EN)  

Protection nationale PN (art 2) Région DD (données insuffisantes) 

 

Diagnostic synthétique 

L’espèce a fait l’objet de nombreuses recherches depuis quelques années sur le Rhône, ce qui a permis 
de découvrir sa présence régulière en amont de Lyon (GRAND & al., 2011). Sur le Rhône aval l’espèce a 
été redécouverte seulement en 2010 (BLANCHON et al., 2011). Ainsi, le Rhône comprend une importante 
population de cette espèce très rare, avec le bassin de la Loire. Le Gomphe à pattes jaunes, de par sa 
rareté est une espèce cible du plan national en faveur des Odonate s (PNAO, avec une déclinaison 
régionale, PRAO). 

Au total, 10 stations nouvelles ont été trouvées lors de nos prospections, auxquelles s’ajoutent 32 autres 
stations découvertes en 2012 dans le cadre du PRAO (principaux observateurs : Blanchon Yoann, 
Durand Eric & Charlotte Ronne). Depuis 2010, 65 pointages de cette espèce ont été réalisés sur le 
Rhône aval, dont 62 sont directement compris dans le périmètre Natura 2000 (buffer 200 m). ces 
résultats soulignent l’importance du Rhône aval pour la conservation de cette espèce au niveau 
national.  

En terme d’écologie, il est intéressant de noter que l’espèce semble plus commune sur la moitié sud du 
site qui correspond pourtant au Rhône artificialisé (chenalisé), tandis que sur la partie amont, « libre », 
peu de stations ont été découvertes. Il peut s’agir d’un biais observateur (pression plus faible et les 
exuvies sont finalement plus difficiles à trouver sur plages de galets exondés).  
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En terme de stratégie de conservation, il semble assez important de réaliser des études 
complémentaires pour définir les paramètres écologiques favorables à cette espèce pour mieux 
identifier les menaces potentielles.  

 

 

Description générale de l’espèce 

Caractères morphologiques 

Taille moyenne, abdomen de 32 à 42 mm ; ailes postérieures de 28 à 35 mm. Yeux séparés. Corps 
jaune verdâtre et noir. Abdomen peu élargi à l’extrémité, marqué d’une bande jaune médio-dorsale sur 
toute sa longueur. Suture médiane des côtés du thorax surlignée de noir uniquement à la base. 

Bandes noires antéhumérales du thorax situées à peu près à mi-distance entre les humérales et les 
médianes, courbées et formant avec ces dernières un dessin ovale normalement fermé (parfois 
seulement en Y).  

Espèce très proche des autres Gomphes, et peut être facilement confondu avec Gomphus simillimus et 
Gomphus graslinii. 

 

Caractères biologiques 
o Reproduction  : La ponte se déroule après une période de maturation de deux semaines. La durée du 
développement embryonnaire est dépendante de la température de l’eau. Les oeufs rentrent en 
diapause si la température est inférieure à 17°C. La phase larvaire comporte 14 ou 15 stades et dure 2 
à 4 ans (Grand & Boudot, 2006 ; Sternberg et al., 2000).  
o Activité  : La période de vol des adultes s’étale de début-juin à mi-septembre. Les émergences de 
sont pas synchronisées et s’étalent sur des périodes de durées variables. L’émergence se fait au niveau 
des berges, sur les bancs de sables, les piquets ou les embâcles dans le lit du fleuve ou de la rivière. 
Sur les berges, les exuvies sont trouvées sur le bord du cours d’eau principalement dans des zones 
planes situées au contact de l’eau. Ces zones sont généralement proches des habitats larvaires. En 
Allemagne, sur le Rhin, les exuvies ont été trouvées entre 10 cm et 430 cm du rivage. Les larves 
grimpent sur des supports (plantes, bouts de bois) pour se métamorphoser ou s’accrochent à des 
graviers. Sur les rivages du Rhin, les exuvies ont été trouvées majoritairement entre 10 cm et 70 cm de 
hauteur (Sternberg et al., 2000). Sur la Loire, les zones d’émergences sont très diverses mais toujours 
dans des zones où le courant est très ralenti voire nul.  

Après l’émergence, les adultes ont une phase de maturation. Pendant cette phase les déplacements 
peuvent être importants. En Allemagne, un adulte a été observé à 25 km du premier site de reproduction 
potentiel. La durée de vie des adultes est de 30 à 40 jours. Les accouplements se font en vol et durent 5 
mn à 25 mn. 
o Régime alimentaire :  
Adultes : carnassiers. Ils se nourrissent d’insectes volants de petite et moyenne taille (diptères, 
éphémères...) qu’ils capturent et dévorent en vol s’ils sont de taille réduite, posés s’ils sont plus 
volumineux (lépidoptères, autres odonates...). 

o Capacités de régénération et de dispersion : pas d’information disponible.  

 

Caractères écologiques 
L’espèce se rencontre au niveau des rivières et des fleuves des grandes vallées alluviales. Les femelles 
pondent dans les zones où le courant est ralenti par la disposition de la rive, la végétation rivulaire, des 
arbres tombés dans l’eau ou la partie aval des îles. Les larves sont principalement présentes dans ces 
zones, à des profondeurs qui varient de quelques centimètres à quelques décimètres et où le courant 
est inférieur à 30 cm/s. Le substrat optimal est composé de sable moyen à grossier (entre 300 et 800 
µm) ne retenant pas les sédiments très fins. Elles sont souvent observées proche de la rive. La 
profondeur maximale observée est de 7 m. De forts courants lors de crues, peuvent provoquer une 
dérive des larves qui terminent leur développement dans des milieux inhabituels comme des milieux 
stagnants associés à la dynamique fluviale (« boires » sur la Loire par exemple).  

En ce qui concerne la dynamique des populations, quatre facteurs nous semblent importants :  

- présence d’une dynamique fluviale naturelle [caractéristique du macro-habitat qui génère des 
micro-habitats larvaires] ;  

- présence de zones riveraines relativement planes favorisant les émergences [caractéristique du 
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macro-habitat] ;  

- présence d’une zone à courant lent provoquée par un élément structurel de la dynamique fluviale 
[caractéristique du micro-habitat larvaire optimal] ;  

- présence d’un substrat sableux à grains moyens et grossiers [caractéristique du micro-habitat 
larvaire optimal]. 

Répartition géographique 
o Elément faunistique eurasiatique, cette espèce est 
présente dans la zone tempérée, de l’ouest de la France à 
l’est de la Sibérie. En Europe de l’ouest, l’aire d’occurrence 
est très fragmentée. 

o En France, l’espèce est observée principalement à basse 
altitude dans le bassin de la Loire. Des populations isolées 
sont présentes sur le Rhône, le Rhin, et l’Adour. 

o En région PACA, présente uniquement sur le Rhône, sa 
redécouverte est très récente (2011), après un siècle sans 
observation (BLANCHON & al., 2011). En région RA, 
également présente sur le Rhône et de redécouverte 
récente (GRAND & al., 2011). Absente de LR. 

 

 
Evolution, état des populations et menaces globales  
L’aménagement, la gestion et la pollution des cours d’eau ont provoqués une très forte régression de 
cette espèce en Europe. Ces facteurs, y compris la pollution thermique en aval des centrales nucléaires, 
constituent les menaces les plus directes pour sa survie dans nos régions. L’exploitation des de 
granulats dans le lit mineur des cours d’eau lui est néfaste.  

 

 

 

Intérêt et caractéristiques de l’espèce au sein du site 

Historique  
L’espèce était historiquement connue d’Arles, avec 1 mention en 1912, l’espèce a été retrouvée sur le 
Rhône seulement en 2010, dans le Gard (région Languedoc-Roussillon) puis en 2011 en région PACA, 
sur l’Ile de Saxy, au nord d’Arles (13) (BLANCHON & al., 2011).  

 

Etat actuel de la population 
o Distribution détaillée sur le site (Carte 9 ) 

Depuis sa redécouverte, de nombreuses stations ont été trouvées sur le Rhône aval.  

Au total, 10 stations nouvelles ont été trouvées lors de nos prospections, auxquelles s’ajoutent 32 autres 
stations découvertes en 2012 dans le cadre du PRAO (principaux observateurs : Blanchon Yoann, 
Durand Eric & Charlotte Ronne). Depuis 2010, 65 pointages de cette espèce ont été réalisés sur le 
Rhône aval, dont 62 sont directement compris dans le périmètre Natura 2000 (buffer 200 m). Ces 
résultats soulignent l’importance du Rhône aval pour la conservation de cette espèce au niveau 
national.  

o Effectif  

Les effectifs totaux de l’espèce sont très difficiles à estimer du fait de discrétion de cette espèce, la 
majorité des observations provient d’exuvies, les adultes sont très peu observés, il est donc très délicat 
de donner une estimation des effectifs sur le Rhône aval.  

o Importance relative de la population  

Le bassin du Rhône, suite aux découvertes récentes de nombreuses stations, doit aujourd’hui 
représenter la deuxième population française, après la Loire.  

Ainsi, la population du Gomphe à pattes jaunes sur le site du Rhône aval se situe au minimum dans la 
catégorie « C » (entre 0 et 2%) et peut-être dans la catégorie « B » (entre 2 et 15% de la population 
nationale).  

► Critère « Population  » au sens du FSD : « C ou B  »  
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o Dynamique de la population  

Non connue. Les nombreuses découvertes récentes pour laisser penser à une recolonisation de 
l’espèce ou à une dynamique en expansion à partir de petites populations passées inaperçues depuis 
un siècle sur le Rhône. Mais il est également possible que l’espèce ait toujours été présente sur cette 
partie du Rhône mais non observée faute de prospections ciblées.  

o Isolement  

La notion d’isolement est relative à l’échelle où l’on se place, à l’échelle du Rhône ont peut parler de 
continuité des populations, en revanche à l’échelle nationale, le bassin du Rhône est isolé du bassin de 
la Loire et du bassin du Rhin où l’espèce est encore présente (les échanges entre ces 3 bassins 
semblent peu probables).  

► Critère « Isolement  » au sens du FSD : « A » -> population (presque) isolée 

 
o Etat de conservation de l’espèce  

A priori favorable, dans la mesure où les recherches ciblées ont permis de trouver de nombreuses 
stations alors que l’espèce était considérée disparue du bassin aval du Rhône. Toutefois en absence de 
données précises sur sa dynamique de population il est difficile de juger de l’état de conservation actuel.  

o Etat de conservation de l’habitat d’espèce  

Il est intéressant de noter que l’espèce semble plus commune sur la moitié sud du site qui correspond 
pourtant au Rhône artificialisé (chenalisé), tandis que sur la partie amont, « libre », peu de stations ont 
été découvertes. Il peut s’agir d’un biais observateur (pression plus faible et les exuvies sont finalement 
plus difficiles à trouver sur plages de galets exondés). En l’état des connaissances, il semble que les 
habitats d’espèce soient favorables. 

 

Particularité, originalité et intérêt justifiant la  conservation de l’espèce sur le site  
La grande rareté de cette espèce en France justifie pleinement une attention particulière pour sa 
conservation sur le site.  

Possibilités de restauration  
Les possibilités de restauration pour être envisagées doivent se faire dans une parfaite connaissance de 
son écologie et de sa dynamique de population sur le Rhône. Ces éléments sont indispensables pour 
cerner ces préférences écologiques qui permettraient de définir des actions de restauration (si elles sont 
nécessaires).  

Concurrence interspécifique et parasitaire  
Non connue.  

Facteurs favorables/défavorables  
A ce stade des connaissances, il est très difficile d’identifier ces facteurs, sauf de manière très générale. 

Le facteur pollution est sans aucun doute la principale menace pour cette libellule, le bassin du Rhône 
accueille des industries particulières dangereuses (pétrochimie, installations nucléaires), les pollutions 
d’ordre agricoles et urbaines (STEP) semblent constituer une menace moindre et plus diffuse du fait de 
l’effet dilution du Rhône.  

En outre, les remontées salines semblent de plus en plus importantes dans la partie aval du Rhône (en 
raison de l’abaissement progressif du chenal), c’est un facteur très défavorable pour cette espèce et les 
libellules en général, qu’il est important d’identifier et surveiller, d’autant plus que les prélèvements d’eau 
semblent à la hausse.  

Enfin, sur le fonctionnement hydromorphique, les nombreux aménagements (barrages, digues...) 
amènent à une diminution des flux sédimentaires, avec apparition de la roche mère au fond du fleuve. Il 
serait intéressant d’étudier l’influence de la granulométrie et des sédiments sur la distribution du 
Gomphe à pattes jaunes, puisque les larves semblent très exigeantes sur ce facteur. En outre, il serait 
également intéressant d’étudier la disponibilité alimentaire pour les larves du Gomphe sur le profil en 
long.  
 

Gestion de l’espèce sur le site 
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Objectifs de conservation et de gestion de l’espèce   
Comme il a été noté auparavant, il est difficile de juger de l’état de conservation de l’espèce en 
l’absence de données historiques et de données sur sa dynamique de population. A priori l’état de 
conservation est favorable, les menaces à court termes plutôt limitées, sauf dans le cas d’une très 
grande pollution sur le Rhône. en revanche, le Rhône constitue un très important réservoir de population 
pour espèce très rare en France et dans ce sens, le site Natura 2000 représente un enjeu de 
conservation très important pour cette espèce, et donc le Gomphe à pattes jaunes constitue 
indéniablement un objectif prioritaire à l’échelle du site Natura 200 0.  

Recommandations générales  
Limiter les pollutions (agricoles, industrielles, STEP). 

Limiter/surveiller la salinisation de la partie aval du Rhône. 

Etudier précisément la distribution Gomphe à pattes jaunes sur le site et les traits écologiques afin de 
définir les facteurs favorables (pollutions des sédiments, disponibilité alimentaire, granulométrie, 
influence des différents profils en large du Rhône, influence de la salinité, disponibilité des supports 
d’émergence, etc.). 

Mesures spécifiques de conservation ou de gestion p réconisées  
Mesures de nature contractuelle - RAS 

Mesures de nature réglementaire - RAS 

Autres (aménagements, travaux de restauration ou d’entretien, acquisitions foncières)  

 

A ce stade, il semble prématuré de définir des mesures spécifiques de conservation, il est tout d’abord 
nécessaire de collecter des informations sur sa distribution, sa dynamique et ses préférences 
écologiques dans le bassin du Rhône.  

Indicateurs de suivi  
Il est important de poursuivre les inventaires pour réaliser une cartographie fine de l’espèce. 

Il serait intéressant de définir quelques tronçons permanents où des comptages systématiques à partir 
des exuvies seraient réaliser chaque année, pour mesurer la dynamique de population et d’éventuelles 
fluctuations interannuelles d’effectifs.  

Principaux acteurs concernés  
CNR principalement. 
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Carte 9 – Localisation du Gomphe à pattes jaunes ( Gomphus flavipes ) 
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Figure 2 – Illustrations des sites d’émergence du G omphe à pattes jaunes 

  
Arles (13), Ile St Pierre 

Photo E. Sardet, le 19/07/2012 
Arles (13), Rhône/Barcarin  

Photo E. Sardet, le 20/07/2012 

 

 

Emergence : Arles (13), Rhône/Barcarin  

Photo E. Sardet, le 20/07/2012 

 
Caderousse (13), l'îlon blanc 

Photo E. Sardet, le 03/08/2012 
Sorgues (84), Barrage de Sauveterre 

Photo E. Sardet, le 19/06/2012 
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4.4.2. La Diane 

Espèce protégée en France (Article 2) et inscrite à l’Annexe IV de la Directive Habitats.  

Ce papillon a été trouvé régulièrement sur les communes d’Arles et Port-Saint-Louis-du-Rhône (13), à 
partir des œufs et chenilles sur sa plante-hôte principale : l’Aristoloche à feuilles rondes (Aristolochia 
rotunda), très présente sur les digues du Rhône. Il est intéressant de noter que le papillon n’a pas été 
trouvé sur le reste du linéaire du site Natura 2000 pouvant s’expliquer par la quasi absence de Aristoloche 
à feuilles rondes (quelques pieds ça et là). En revanche, l’Aristoloche clématite (Aristolochia clematitis) est 
omniprésente, cette plante-hôte secondaire est parfois utilisée par la Diane. 

 

Figure 3 – Illustrations de la Diane ( Zerynthia polyxena ) 

  
Habitats du papillon, digues à Arles (13) 

Photo E. Sardet, le 15/05/2012 
Chenille de la Diane sur sa plante-hôte (Aristolochia rotunda)  

Photo E. Sardet, Arles (13), le 15/05/2012 

 

4.4.3. La Proserpine 

Espèce protégée en France (Article 3).  

Comme le papillon précédent, les chenilles sont spécialisées sur les Aristoloches, la Proserpine utilise 
exclusivement l’Aristoloche pistoloche (Aristolochia pistolochia), plante typique des milieux chauds et très 
secs (pelouses, garrigues...).  

Le papillon et sa plante-hôte ont été notés uniquement à Châteauneuf-du-Pape (84), où des milieux très 
favorables se trouvent en bordure du site N2000 et débordent légèrement dans le périmètre. La plante a 
également été notée sur les enrochements bordant les canaux.  

 

Figure 4 – Illustrations de la Proserpine ( Zerynthia rumina ) 

  
Habitats du papillon : Châteauneuf-du-Pape (84), château de 

l'Hers (ruine) - Photo E. Sardet, le 11/05/2012 
Plante-hôte : Aristolochia pistolochia  

Photo E. Sardet, Châteauneuf-du-Pape (84), le 11/05/2012 
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Carte 10 – Localisation de la Diane et de la Proser pine.  
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5.  Conclusions 

5.1.  Etat général des espèces et synthèse des enje ux 

L’ensemble des données bibliographiques et des prospections a permis de confirmer ou découvrir un total 
de 8 espèces d’intérêt communautaire ainsi qu’une espèce protégée supplémentaire. Parmi les 8 espèces 
d’intérêt communautaire, 6 figurent à l’Annexe II, les deux autres espèces étant uniquement inscrites à 
l’annexe IV.  

Au final, la majorité des espèces de l’annexe II sont liées aux milieux annexes ou périphériques du fleuve 
Rhône. Pour les libellules il s’agit des ruisseaux et fossés pour l’Agrion de Mercure (Coenagrion 
mercuriale), des laônes, bras secondaires ou rivières affluentes pour la Cordulie à corps fin (Oxygastra 
curtisii) – mais elle doit pouvoir se reproduire ponctuellement dans le Rhône –, et des canaux pour le 
Gomphe de Graslin (Gomphus graslinii). Pour cette dernière espèce, son statut reproducteur et sa 
pérennité demandent à être confirmés ces prochaines années. Les coléoptères, le Lucane cerf-volant 
(Lucanus cervus) et le Grand Capricorne (Cerambyx cerdo) sont étroitement liés à la présence de vieux 
arbres, let es chênes plus particulièrement que l’on trouve au niveau des ripisylves mais aussi en arbres 
isolés, sur les digues ou dans les propriétés privées. L’Ecaille chinée (Euplagia quadripunctaria) est 
également associée à la végétation des ripisyles, son extrême rareté sur le périmètre N2000 demeure 
assez étonnante.  
Quant aux espèces de l’annexe IV, la Diane (Zerynthia polyxena) est un papillon qui a été principalement 
observé dans la partie sud du site, le long des digues où sa plante-hôte (Aristolochia rotunda) est très 
présente. La seconde espèce, le Gomphe à pattes jaunes (Gomphus flavipes), est finalement la seule 
espèce à se reproduire directement dans le Rhône. Les recherches réalisées en 2012 ont permis de 
contribuer à la connaissance de sa distribution sur le périmètre N2000 et de confirmer le potentiel 
important de ce fleuve pour cette espèce rare et localisée en France.  

Les enjeux de conservation concernent donc principalement cette libellule dont les effectifs sont élevés 
sur le Rhône aval qui constitue de ce fait un bastion important à l’échelle nationale. Le Gomphe de Graslin 
est également une espèce très rare en France pour laquelle les enjeux de conservation sont 
potentiellement élevés, à condition de confirmer son statut reproducteur et d’identifier précisément les 
milieux de reproduction favorables (a priori les canaux et contre-canaux de faible gabarit longeant le 
Rhône). Pour les autres espèces, il s’agit souvent d’effectifs faibles à très faibles, dont les milieux de 
reproduction sont représentés de manière très marginale sur le site Natura 2000. Dans ce sens, les 
enjeux de conservation sont très limités pour la majorité d’entre-elles, à l’exception de la Cordulie à corps 
fin, régulièrement présente le long du Rhône.  

 

5.1.1. Evaluation des enjeux de conservation des es pèces DH2 & 4. 

Le Tableau 2  présente l’évaluation des enjeux de conservation selon les 3 critères du FSD, pour 
l’ensemble des espèces DH2 et DH4 trouvées sur le périmètre N2000. 

 

Tableau 2 – Evaluation des enjeux de conservation.  

Espèces N2000  
Valeur 

patrimoniale 
globale / locale  

Risque global / 
local  

Enjeu local de 
conservation  Commentaire  

Espèces inscrites à l’Annexe II  

Le Grand Capricorne 

(Cerambyx cerdo) 

Faible / Faible  Moyen / Faible Faible  Espèce abondante dans les 
3 régions concernées par le 

site N2000. Dynamique 
stable dans le Sud  

Le Lucane cerf-volant 

(Lucanus cervus) 

Faible / Faible  Moyen / Faible Faible  Espèce abondante dans les 
3 régions concernées par le 

site N2000. Dynamique 
stable dans le Sud  

L’Agrion de Mercure 

(Coenagrion mercuriale) 

Moyen / Moyen Faible / Faible Faible  Espèce assez commune en 
France et dans les 3 régions 

concernées par le site 
N2000. Dynamique stable et 

bonnes capacités 
d’adaptation 
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Espèces N2000  
Valeur 

patrimoniale 
globale / locale  

Risque global / 
local  

Enjeu local de 
conservation  Commentaire  

Espèces inscrites à l’Annexe II  

La Cordulie à corps fin 

(Oxygastra curtisii) 

Moyen / Fort Faible / Moyen Moyen à Fort  Espèce assez commune. id 
Dynamique stable voire en 
expansion dans le Nord de 

la France. Enjeux de 
conservation sur le site au 
niveau des lônes qui on 
tendance à se combler 

Le Gomphe de Graslin 

(Gomphus graslinii) 

Très forte/  Très 
forte 

Moyen / Moyen Fort  Espèce très rare en France. 
Très rare et localisée en 

PACA. Menace principale : 
pollution accidentelle 

majeure 

L’Ecaille chinée 

(Euplagia 
quadripunctaria) 

Faible / Faible Faible / Faible Faible  Espèce largement 
distribuée, euryèce 

Dynamique ? 

Espèces inscrites à l’Annexe IV  

Le Gomphe à pattes 
jaunes 

(Gomphus flavipes) 

Très forte/  Très 
forte 

Moyen / Faible Fort  Espèce très rare en France. 
Très rare et localisée en 

PACA. Menace principale : 
pollution accidentelle 
majeure du Rhône 

La Diane 

(Zerynthia polyxena) 

Faible / Faible  Faible / Moyen Faible  Espèce assez commune 
dans le sud, population 

assez importante sur les 
digues de la partie sud 

 

 

 

5.1.2. Evaluation de l’état des espèces DH2 & 4. 

Le Tableau 3 présente l’évaluation des espèces selon les 5 critères du FSD pour l’ensemble des espèces 
DH2 et DH4 trouvées sur le périmètre N2000. 

 

Tableau 3 – Evaluation de l’état des espèces. 

Critères 
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Espèces inscrites à l’Annexe II  
Le Grand Capricorne 
(Cerambyx cerdo) 

D*      

Le Lucane cerf-volant 
(Lucanus cervus) 

D*      

L’Agrion de Mercure 
(Coenagrion mercuriale) 

D*      

La Cordulie à corps fin 
(Oxygastra curtisii) 

D*      

Le Gomphe de Graslin 
(Gomphus graslinii) 

D*      

L’Ecaille chinée 
(Euplagia quadripunctaria) 

D*      
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Critères 
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Espèces inscrites à l’Annexe IV  
Le Gomphe à pattes jaunes 
(Gomphus flavipes) 

B B ? F ? A B 

La Diane 
(Zerynthia polyxena) 

D*      

* conformément au FSD, pour les espèces dont le critère « population » est = D, les autres critères ne sont pas à 
compléter.  

 

 

5.2.  Conseils de gestion généraux  

Dans l’état des connaissances actuelles, les enjeux de conservation concernent essentiellement deux 
espèces : le Gomphe à pattes jaunes qui se reproduit dans le Rhône et la Cordulie à corps fin qui semble 
se reproduire essentiellement dans les laônes et annexes en général. Nous reprenons dans le tableau 
suivant les préconisations de gestion des fiches monographiques. Pour les autres espèces, les enjeux de 
conservation sont très limités ou le statut reproducteur dans le site Natura 2000 demeure incertain, nous 
invitons le lecteur à consulter les fiches monographiques pour plus d’informations.  

 

 
Le Gomphe à pattes jaunes (Gomphus flavipes) 

Possibilités de restauration  
Les possibilités de restauration pour être envisagées doivent se faire dans une parfaite connaissance 
de son écologie et de sa dynamique de population sur le Rhône. Ces éléments sont indispensables 
pour cerner ces préférences écologiques qui permettraient de définir des actions de restauration (si 
elles sont nécessaires). 

Facteurs favorables/défavorables  
A ce stade des connaissances, il est très difficile d’identifier ces facteurs, sauf de manière très 
générale. 

Le facteur pollution est sans aucun doute la principale menace pour cette libellule, le bassin du Rhône 
accueille des industries particulières dangereuses (pétrochimie, installations nucléaires), les pollutions 
d’ordre agricoles et urbaines (STEP) semblent constituer une menace moindre et plus diffuse du fait 
de l’effet dilution du Rhône.  

En outre, les remontées salines semblent de plus en plus importantes dans la partie aval du Rhône 
(en raison de l’abaissement progressif du chenal), c’est un facteur très défavorable pour cette espèce 
et les libellules en général, qu’il est important d’identifier et surveiller, d’autant plus que les 
prélèvements d’eau semblent à la hausse.  

Enfin, sur le fonctionnement hydromorphique, les nombreux aménagements (barrages, digues...) 
amènent à une diminution des flux sédimentaires, avec apparition de la roche mère au fond du fleuve. 
Il serait intéressant d’étudier l’influence de la granulométrie et des sédiments sur la distribution du 
Gomphe à pattes jaunes, puisque les larves semblent très exigeantes sur ce facteur. En outre, il serait 
également intéressant d’étudier la disponibilité alimentaire pour les larves du Gomphe sur le profil en 
long.  

Objectifs de conservation et de gestion de l’espèce   
Comme il a été noté auparavant, il est difficile de juger de l’état de conservation de l’espèce en 
l’absence de données historiques et de données sur sa dynamique de population. A priori l’état de 
conservation est favorable, les menaces à court termes plutôt limitées, sauf dans le cas d’une très 
grande pollution sur le Rhône. en revanche, le Rhône constitue un très important réservoir de 
population pour espèce très rare en France et dans ce sens, le site Natura 2000 représente un enjeu 
de conservation très important pour cette espèce, et donc le Gomphe à pattes jaunes constitue 
indéniablement un objectif prioritaire à l’échelle du site Natura 200 0. 
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Recommandations générales  
Limiter les pollutions (agricoles, industrielles, STEP). 

Limiter/surveiller la salinisation de la partie aval du Rhône. 

Etudier précisément la distribution Gomphe à pattes jaunes sur le site et les traits écologiques afin de 
définir les facteurs favorables (pollutions des sédiments, disponibilité alimentaire, granulométrie, 
influence des différents profils en large du Rhône, influence de la salinité, disponibilité des supports 
d’émergence, etc.). 

 
La Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii) 

Possibilités de restauration  
Les possibilités de restauration se limitent aux lônes en cours d’atterrissement, il s’agit de travaux 
conséquents mais probablement favorables à d’autres compartiments biologiques. Notons que 
certaines lônes ne sont pas comprises dans le périmètre Natura 2000, il serait important de modifier le 
périmètre pour les inclure. Sur le Rhône il serait possible de créer des sites de reproduction 
favorables, en créant de larges dépressions dans les berges, avec des berges progressives pour 
l’installation d’une ripisylve en contact direct avec le fleuve. 

Facteurs favorables/défavorables  
La présence de la Cordulie à corps fin semble essentiellement liée aux lônes de grandes tailles et/ou 
suffisamment profondes, leur remplissage doit être conditionné par les crues et les remontées de  la 
nappe alluviale. Dans les cas des lônes en voie d’atterrissement, elles subissent un assec estival 
partiel ou complet très défavorable à cette libellule. Les ripisylves denses sont favorables à l’espèce, 
mais elles ne doivent pas être trop déconnectées avec la lame  d’eau, ce qui est souvent le cas sur le 
Rhône et certaines lônes où les berges surplombent l’eau, limitant les microhabitats aquatiques créés 
par le chevelu racinaire, indispensables aux larves de cette libellule. Des berges en pente douce 
favoriseraient l’espèce.  

Les remontées salines semblent de plus en plus importantes dans la partie aval du Rhône (en raison 
de l’abaissement progressif du chenal), c’est un facteur très défavorable pour cette espèce et les 
libellules en général. 

Objectifs de conservation et de gestion de l’espèce   
Etant donné un état de conservation plutôt bon et son importance relative non significative à l’échelle 
nationale, la Cordulie à corps fin ne saurait constituer un objectif prioritaire à l’échelle du site Natura 
2000. Cependant, toute action d’amélioration ou de maintien des habitats favorables est à 
encourager, et plus particulièrement au niveau des lônes qui accueillent des cortèges biologiques 
complexes et très spécifiques. 

Recommandations générales  
Préserver les rives naturelles et la bordure forestière des cours d’eau (ripisylve). 

Promouvoir des modes agricoles non polluants. 

Mesures spécifiques de conservation ou de gestion p réconisées  
Autres (aménagements, travaux de restauration ou d’entretien, acquisitions foncières)  

Restauration des lônes en voie d’atterrissement par curage.  

Adoucissement des pentes en paliers quand les berges sont trop abruptes (ripisylve deconnectée), 
limitant le développement racinaire dans la partie aquatique.  

Entretien de la ripisylve afin de limiter l’accumulation des branches et arbres morts qui contribuent à 
accélérer l’atterrissement des lônes.  

En zones agricoles, et plus particulièrement dans les secteurs des rizières il serait intéressant 
d’étudier l’impact des biocides épandus sur la qualité de l’eau des lônes, sur lesquelles l’activité 
odonalogique semblait plus limitée.  

Sur le Rhône il serait possible de créer des sites de reproduction favorables, en créant de larges 
dépressions dans les berges, avec des berges progressives pour l’installation d’une ripisylve en 
contact direct avec le fleuve. 
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